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DEMANDE D’OFFRE A COMMANDES (DOAC) 

AUTORITÉ CONTRACTUELLE: 
Micheline Al-Koutsi 
Agente principale aux contrats 
micheline.al-koutsi@ncc-ccn.ca 

CLÔTURE DE L'OFFRE: 

Le 8 juin 2023 à 15h00, HAE 

RENVOYER À: Commission de la capitale nationale 
Courriel soumissions de la CCN 
Bids-soumissions@ncc-ccn.ca  
Référer au dossier de soumission de la CCN 
no. MA063 

Veuillez signer, dater et inclure cette page de ce document avec votre proposition, 
confirmant ainsi avoir lu, compris et accepté le mandat de cette DOAC, incluant le mandat, 

les conditions générales/supplémentaires et tous autres documents en annexe. 

Nous OFFRONS de vendre et (ou) de fournir à la Commission de la capitale nationale, aux conditions 
énoncées dans la présente et au(x) prix soumis les articles et (ou) les services énumérés ci-dessus et sur 
toute feuille ci-jointe. 
Nom et adresse de l'expert-conseil 

Tél: 

Télécopieur: 

Courriel : 

Nom en caractère d'imprimerie 

Signature 

Date : 

RÉCEPTION D’ADDENDA: 
Nous accusons réception des addendas suivants et en 

avons tenu compte dans le calcul de notre prix de 
l’offre à commandes : 

___________________________________
___________________________________ 
Le soumissionnaire est tenu d’insérer le 
nombre d’addenda émis (par exemple #1, #2 
etc.) s’il y a lieu. 

mailto:micheline.al-koutsi@ncc-ccn.ca
mailto:Bids-soumissions@ncc-ccn.ca
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1.0 INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES 
 

1.1 Toute demande de renseignements sur cette demande de proposition doit être présentée par écrit à 
l’autorité contractuelle par courriel à micheline.al-koutsi@ncc-ccn.ca et ce le plus tôt possible pendant 
la durée de l’invitation. Toutes les demandes de renseignements devraient être reçues au moins 
quatorze (14) jours calendriers avant la date de clôture de l’invitation afin de laisser suffisamment de 
temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après cette date, il est 
possible qu’on ne puisse y répondre. Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie 
aux soumissionnaires, l’agente principale des contrats examinera le contenu de la demande de 
renseignements et décidera s’il convient de publier une modification. Toutes les demandes de 
renseignements et autres communications envoyées avant la clôture de la demande de proposition 
doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agente principale des contrats dont le nom figure ci-dessus. 
Le non-respect de cette exigence pendant la période de sollicitation peut, pour cette seule raison, 
entraîner la disqualification d’une proposition. 

 
1.2 Les propositions techniques et financières doivent inclure toutes les informations pertinentes telles que 

définies dans le document de demande d'offre à commandes (DOAC).  
 

1.3 Soumissions conjointes : La CCN acceptera les propositions d’entreprises conjointes. Veuillez noter 
que toutes les propositions détaillées, les annexes, les formulaires, etc. soumis à la CCN par une 
entreprise conjointe, dans le cadre de sa réponse à la DP, doivent être signés par un représentant 
autorisé de chacune des firmes qui forment l’entreprise conjointe. Chaque proposition détaillée 
soumise par une entreprise conjointe doit comprendre une lettre de présentation informant la CCN de 
l’intention des firmes constituantes de fonctionner à titre d’entreprise conjointe si elles se voient 
attribuer le Contrat des travaux. La lettre doit identifier chacune des firmes formant l’entreprise 
conjointe et doit être signée par un représentant dûment autorisé de chacune des firmes formant 
l’entreprise conjointe. La lettre de présentation soumise avec chaque proposition détaillée doit 
comprendre un énoncé reconnaissant que chaque partie de l’entreprise conjointe comprend et convient 
qu’elle est conjointement et solidairement responsable de toutes les obligations de la DP ainsi que de 
tout contrat attribué à la suite de la DP. Veuillez noter que si le Soumissionnaire retenu est une 
entreprise conjointe, l’accord de coentreprise signé devra être présenté préalablement à l’octroi du 
contrat. Chaque entreprise conjointe doit identifier une seule personne comme représentant aux fins du 
Contrat. Cette personne sera responsable de toutes les exigences relatives aux communications et aux 
rapports. Une entreprise conjointe dont les entrepreneurs se séparent les activités du Contrat et 
fonctionnent indépendamment ne sera pas acceptée dans le cadre de la présente DP et sera jugée 
irrecevable. Afin d’assurer des chances égales à tous les intéressés et de réduire les risques de conflits 
d’intérêts, la CCN avise tous les soumissionnaires qu’elle n’acceptera de chacun qu’une seule offre, 
peu importe qu’elle soit faite en tant qu’entrepreneur unique, en tant que participant à une soumission 
conjointe ou en tant que sous-entrepreneur. 

 
1.4 La soumission ne peut être retirée pour une période de 90 jours suivant la date de clôture de l’appel 

d’offre. 
 

1.5 Un compte rendu de la proposition technique d'un soumissionnaire sera fourni dans les 15 jours civils 
suivant l'affichage de l'attribution des conventions d'offre à commandes sur le site Occasions de marché 
| AchatsCanada. Le compte rendu comprendra un aperçu des raisons pour lesquelles la soumission n'a 
pas été retenue. 

 
1.6 La Commission est une société d'État assujettie à la taxe sur les produits et services (TPS) et à la taxe 

de vente provinciale (TVH ou TVQ). Les entreprises retenues devront remplir et retourner un 
formulaire de paiement par dépôt direct fournisseur et de renseignements fiscaux fourni par la CCN 
avant l'octroi de la convention, puis devront indiquer séparément, avec la demande de paiement, le 

mailto:micheline.al-koutsi@ncc-ccn.ca
https://canadabuys.canada.ca/fr/occasions-de-marche
https://canadabuys.canada.ca/fr/occasions-de-marche
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montant de la TPS et la TVH / TVQ, dans la mesure applicable, que le Conseil paiera. Ces montants 
seront versés à l'expert-conseil retenu qui devra effectuer les remises appropriées à Revenu Canada et 
aux gouvernements provinciaux respectifs. 

 
1.7 Les Exigences en Matière de Sécurité, les Conditions Générales et Supplémentaires pour des services 

professionnels et de consultants et les Instructions Générales aux Soumissionnaires pour des services 
de construction feront aussi partie de l’offre à commandes et les commandes subséquente qui 
résulteront de cette DOAC. 

 
1.8 Pour être juste envers toutes les firmes et éviter tout malentendu, veuillez noter que nous n'accepterons 

aucune proposition après l'heure et la date susmentionnée. 
 

1.9 La Commission se réserve le droit de ne pas accepter la proposition la plus avantageuse au plan 
financier ni quelque proposition que ce soit, d'annuler la DOAC, et(ou) de faire paraître de nouveau la 
DOAC, dans sa forme originale ou en version modifiée.  La Commission se réserve également le droit 
d'entamer des négociations avec le soumissionnaire retenu et(ou) tout autre auteur de propositions. 

 
1.10 Les propositions transmises par télécopieur ne seront pas acceptées. 

 
1.11 Les soumissions seront rigoureusement tenues secrètes. Néanmoins, les soumissionnaires sont priés de 

noter que la Commission en sa qualité de société d'État, est assujettie à la Loi sur l'accès à 
l'information.  Les renseignements fournis par des tiers ne seront exemptés de la divulgation que si la 
totalité ou une partie des dossiers peuvent faire l'objet des exceptions prévues par la Loi sur l'accès à 
l'information. 

 
1.12 Cette DOAC, ainsi que l’offre à commandes et les commandes subséquente qui en découleront, 

doivent être considérés, interprétés et régis par les lois de la province de l'Ontario et les lois fédérales 
qui y sont indiquées comme étant applicables. Les rapports entre les parties doivent également se 
dérouler conformément à ces lois.  

 
1.13 La Commission ne se verra pas dans l'obligation de rembourser ou de dédommager les auteurs de 

propositions, leurs sous-traitants ou fabricants pour les frais engagés pour produire une réponse à cette 
DOAC.  La totalité des exemplaires des propositions soumises en réponse à cette DOAC deviennent la 
propriété de la Commission et ne sont donc pas retournés à leur auteur. 
 

1.14 L’Entrepreneur doit indemniser et dégager la CCN, ses employés et ses agents de toute responsabilité 
en cas de pertes découlant d'erreurs, d'omissions ou d'actes de négligence de l’Entrepreneur, de ses 
employés et de ses agents dans l'exécution des services prévus par l’entente 

 
1.15 L'obligation de l’Entrepreneur d'indemniser ou de rembourser la CCN en vertu du contrat n'affecte pas 

la CCN et ne l'empêche pas d'exercer tout autre droit en vertu de la loi. 
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2.0 DEMANDE D’OFFRE A COMMANDES 
 

2.1 INTRODUCTION 
Une des méthodes d'approvisionnement utilisées par la CCN, pour répondre aux besoins de ses 
utilisateurs internes déterminés, consiste à inviter des particuliers ou entreprises à lui présenter une offre à 
commandes (OAC), en vertu de laquelle il(s)/elle(s) lui fourniraient des biens, des services ou les deux, 
pendant une période déterminée. La CCN délègue ensuite des pouvoirs d'achat à ces utilisateurs, qui 
peuvent ensuite communiquer directement avec le fournisseur, au fur et à mesure des besoins, en émettant 
des commandes d'achat détaillant les quantités exactes de biens ou de services qu'il(s)/elle(s) souhaitent 
commander auprès du soumissionnaire, à un moment particulier, pendant la période de validité de l'offre à 
commandes et conformément aux conditions déterminées au préalable. Cette méthode 
d'approvisionnement est particulièrement utile pour acquérir des biens ou services fréquemment 
commandés, disponibles ou non dans le commerce, lorsque la quantité ou la valeur totale de ceux-ci, 
nécessaires à un ou à plusieurs utilisateurs déterminés, peut être évaluée au préalable, mais qu'il est 
impossible d'établir au départ les besoins exacts d'un utilisateur donné, à un moment futur déterminé.  
La CCN prévoit un besoin potentiel pour retenir des entreprises qui fourniraient des SERVICES 
PROFESSIONNELS EN TECHNOLOGIES DE BÂTIMENTS INTELLIGENTS détaillés plus 
particulièrement dans la présente et dans les annexes; 
 
Nous vous invitons par la présente, à fournir une offre à commandes et ce au moyen des formulaires et 
selon les formats ci-joints. Veuillez noter que la quantité de biens et (ou) de services et les dépenses 
estimatives stipulés dans la présente ne sont qu'une approximation des besoins donnée de bonne foi. La 
conclusion d'une offre à commandes avec un soumissionnaire ne constitue pas une entente obligeant la 
CCN à commander une partie ni la totalité des biens et (ou) services en question. La CCN pourra passer 
une ou plusieurs commandes d'achat subséquentes à une offre à commandes, chaque commande 
constituant une acceptation de ladite offre à commandes pour le nombre desdits biens ou services décrits 
dans la commande. Une demande n'engage pas la CCN à autoriser l'utilisation d'une offre à commandes 
ni à payer n'importe quel des coûts engagés pour la présentation des offres ou les études nécessaires à la 
préparation de celles-ci, ni d'acheter des biens ou services quelconques, ni de passer des contrats à cette 
fin. La CCN se réserve le droit de rejeter ou d'accepter toute offre, en totalité ou en partie, avec ou sans 
autres discussions ou négociations. 

 
2.2 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Le soumissionnaire reconnaît qu'une offre à commandes n'est pas un contrat. Le soumissionnaire offre 
de vendre ou de fournir et de livrer à la CCN, aux conditions exposées ci-après, les biens et (ou) les 
services détaillés dans la présente et aux prix ou selon la base d'établissement des prix figurant dans 
celle-ci, AU FUR ET À MESURE DES BESOINS exprimés par des utilisateurs autorisés de la CCN de 
ces biens et (ou) services et commandés par les utilisateurs autorisés, conformément aux dispositions 
suivantes. 
 
Il est entendu et convenu que : 
• une commande d'achat subséquente à une offre à commandes constituera un contrat uniquement 

pour les biens et (ou) services commandés, pourvu toujours que cette commande d'achat soit établie 
conformément aux dispositions de l'offre à commandes; 

• l'émission et la distribution de l'autorisation d'utiliser toute offre à commandes découlant de la 
présente n'oblige pas la CCN à autoriser ni à commander l'un ou l'autre des biens et services décrits 
dans l'offre à commandes; 

• la responsabilité de la CCN se limitera aux commandes d'achat passées à l'égard de toute offre à 
commandes conclue pendant la période indiquée dans la présente; 

• la CCN se réserve le droit d'acheter les biens et (ou) services spécifiés par contrats, offres 
permanentes ou d'autres méthodes de négociation de contrats. 
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• Le soumissionnaire convient que les prix indiqués dans la présente sont fermes et doivent demeurer 
valides durant une période de 90 jours à partir de la date de clôture de la présente demande d'offre à 
commandes (DOAC). 

 
2.3 BESOIN DE L’OFFRE À COMMANDES: 

La Commission de la capitale nationale (CCN) désire retenir les services des entreprises “au fur et à 
mesure des besoins ” en entrant dans une convention d’offre à commandes.   
 
Le terme soumissionnaire(s) utilisé dans ce document signifie entreprise qualifiée, un consortium ou une 
coentreprise entre un entrepreneur et un sous-entrepreneur.  Les soumissionnaires devront fournir tous 
les services nécessaires énumérés dans ce document. 
 
Afin d’assurer des chances égales à tous les intéressés et de réduire les risques de conflits d’intérêts, la 
CCN avise tous les soumissionnaires qu’elle n’acceptera de chacun qu’une seule offre, peu importe 
qu’elle soit faite en tant qu’entrepreneur unique, en tant que participant à une co-entreprise ou en tant 
que sous-entrepreneur de l’équipe. 

 
2.4 DOCUMENT DE COMMANDE D'ACHAT : 

Le document autorisé de « commande d'achat subséquente à une offre à commandes » sera la commande 
d'achat de la CCN nº XXXXXX. Le document de commande d'achat stipulera le nom et l'adresse de 
l'entreprise, le numéro de la commande d'achat, la date de livraison requise, l'emplacement de la 
livraison, la description des biens ou services, les quantités, les prix unitaires, la limite de la commande 
d'achat, et comportera la signature d'approbation apposée par l'utilisateur autorisé et désigné. 

 
2.5 LIMITATION DE LA COMMANDE D'ACHAT : 

Le montant maximum tout compris payable pour tout bon de commande (commande subséquente) est de 
3 000 000 $, y compris tous les honoraires, débours, coûts des sous-entrepreneurs et taxes applicables. 
 

Description du projet COMMANDE 
SUBSÉQUENTE 

LIMITE POUR  
APPEL D’OFFRES 

Faible complexité / risque 100,000.00 $ S/O 

Complexité / risque moyen à élevé 100,000.00 $ 4,900,000.00 $ 

 
La CCN lancera des appels d'offres pour les projets qui relèvent du volet A2 lorsque le prix estimé est 
supérieur à la limite des commandes subséquentes (100 000 $). 
 
À l’occasion, la CCN se réserve le droit : 
• de demander aux entreprises ayant reçu l’OAC d’appeler des offres de sous-traitants/spécialistes 

autres que ceux qu’elles proposent; et 
• au besoin, d’examiner des offres de services de sous-traitants/spécialistes désignés par la CCN.  
• La CCN peut devoir faire appel à des entreprises participant déjà à une OAC à la CCN et l’entreprise 

devrait alors présenter une offre basée sur les taux de cette OAC. 
• La CCN devra réattribuer les commandes subséquentes individuelles dans le cadre de toute OAC si 

l’équipe ne répond pas aux exigences du gestionnaire de projet de la CCN.  
 
Lorsque les OAC seront en place, les demandes de travail dans le cadre des divers projets seront traitées 
comme s’il s’agissait de commandes d'achat (ou de commandes subséquentes) dans le cadre de l’OAC. 
Les offres présentées doivent être détaillées et comporter le nom de l’individu, son taux horaire en vertu 
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de l’OAC, ainsi que le nombre estimé d’heures qu’on devra consacrer pour effectuer le travail. Les 
déboursés et les impôts en vigueur doivent apparaître séparément. 
 
Le nombre de commandes d'achat accordées par la CCN variera d’une année à l’autre, tout dépendant de 
la charge de travail et du financement disponible. Même si la CCN ne peut garantir le nombre d’OAC 
auxquelles les entreprises touchées par l’OAC participeront au cours d’une année donnée, l’objectif de la 
CCN consistera à : 
• faire appel aux services de chaque entreprise touchée par l’OAC et retenue lorsque cela sera possible; 
• répartir la valeur globale des commandes subséquentes entre les entreprises ayant signé des OAC. 
 
Le travail ne devrait débuter qu’au moment où la division des contrats de la CCN aura émis un numéro de 
commande d'achat correspondant à cette commande subséquente. Si le gestionnaire de projet n’autorise 
aucun travail additionnel, la soumission écrite constituera le montant maximal à payer en vertu de la 
commande d'achat. 

 
2.6 DÉPENSES ESTIMATIVES DE L’OFFRE À COMMANDES : 

La CCN a l’intention d’attribuer jusqu’à trois (3) conventions d’offre à commandes dont le montant 
estimé combiné des dépenses s’élève à 12,000,000.00 $ CAN incluant taxes. Au fur et à mesure que les 
besoins opérationnels seront mieux définis, la CCN se réserve le droit d’accroître le montant total estimé 
des dépenses. 
 
La CCN se réserve le droit de résilier l’OAC de toute entreprise qui omet de façon répétée de gérer de 
façon satisfaisante la qualité, la quantité, le caractère opportun et/ou les taux soumissionnées et ceux des 
sous-contractants qu’elle embauche. 
 
Veuillez noter que la quantité de biens et (ou) de services et les dépenses estimatives stipulés ne sont 
qu'une approximation des besoins donnés de bonne foi. 

 
2.7 FACTURATION : 

Envoyer toutes les factures par courrier électronique à notre Section des comptes payables à l’adresse 
suivante : payables@ncc-ccn.ca . Pour des raisons de stockage, il est préférable que le fichier soit 
sauvegardé en format .pdf. 
 
Les factures détaillées doivent être remises au Service des comptes fournisseurs de la CCN au moins à 
tous les 30 jours, et ce, conformément à l’échéancier approuvé par le gestionnaire de projet de la CCN 
responsable de la commande subséquente (soit la facturation mensuelle, la facturation à la fin de chaque 
phase du projet, ou autre). Les honoraires totaux (incluant les dépenses) doivent demeurer dans les limites 
du maximum autorisé par chaque commande d'achat. 
 

• Faible complexité / risque - PO – Commande Subséquente – Jusqu’à 100,000 $ 
o Les services rendus seront facturés conformément aux taux indiqués dans la proposition 

d'OAC de l’Entrepreneur (Appendice « B » - Formulaire de Proposition de prix). 
o Dans le cas du travail d'un sous-entrepreneur, les montants seront basés sur les 

propositions du sous-entrepreneur et approuvés au préalable par le responsable de la 
conception de la CCN. Le total des honoraires (y compris les dépenses) doit demeurer 
dans les limites du montant maximal autorisé pour chaque commande d’achat. 

 
• Complexité / risque moyen à élevé - SOLLICITATIONS DES OFFRES – Entre 100,000 $ et 

4,900,000 $ :  
o Les services rendus seront facturés conformément aux taux indiqués dans la proposition 

d'OAC de l’Entrepreneur (Appendice « B » - Formulaire de Proposition de prix); 

mailto:payables@nccccn.ca
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o L'avancement des travaux et des livrables ; 
o Le total des honoraires (y compris les frais) doit rester dans les limites du montant 

maximum autorisé pour chaque commande d’achat. 
 

Tout ajout ou frais en sus de l’offre écrite originale (offre de services) doit faire l’objet d’une discussion 
avec le Responsable de la Conception de la CCN; un addenda doit être émis par l'autorité contractante de 
la CCN avant l'exécution desdits travaux.  La CCN ne rémunérera pas l’Entrepreneur pour les travaux 
supplémentaires entrepris sans l'autorisation écrite préalable du Responsable de la Conception de la CCN.  

 
Les entrepreneurs doivent clairement identifier les éléments suivants sur chaque facture remise à la CCN : 

a)  Numéro de commande d’achat de la CCN 
b)  Numéro de projet de la CCN ; 
c)  Période de facturation avec dates ; 
d)  Travail effectué pour justifier la facture (courte description) pour les services fournis. 
e)  Résumé des coûts comme suit : 
f)  Montant de la facture courante (1) Frais + Taxes applicables = Total 
g)  Total des factures précédentes  (2) Frais + Taxes applicables = Total 
h)  Total facturé à ce jour (1+2) =  (3) Frais + Taxes applicables = Total 
i)  Honoraires convenus                (4) Honoraires + Taxes applicables = Total 
j)  Montant à compléter (4-3) =     (5) Honoraires + Taxes applicables = Total 
k)  % de services achevés à ce stade 
l)  Signatures autorisées de l’Entrepreneur et date. 

 
Pour assurer une communication efficace dans le cadre du projet, il est recommandé aux entrepreneurs 
d’aviser le Responsable de la Conception de la CCN lorsque 50% des coûts approuvés ont été encourus 
pour une commande d'achat donnée. 

 
2.8 AVIS DE RETRAIT D'UNE OFFRE À COMMANDES : 

Au cas où le soumissionnaire souhaiterait retirer son offre à commandes, il doit en informer par écrit la 
CCN au moins 30 jours au préalable. Le retrait d'une offre n'aura aucun effet sur les commandes d'achat 
faites avant le préavis de 30 jours. 
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Appendice « A-1 » – Exigences obligatoires  
Appendice « A-2 » – Critères techniques cotés Appendice « B » – Proposition de prix 
Appendice « C » – Conditions générales – Services de professionnels et de consultants 
Appendice « D » – Conditions supplémentaires – Services de professionnels et de consultants  
Appendice « E » – Conditions Générales – Services de construction (applicable aux commandes 
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Annexe « A » – Formulaire d’évaluation du rendement de l’expert-conseil 
Annexe « B » – Propriété intellectuelle et autre propriété, y compris les droits d’auteur  
Annexe « C » – Exigences relatives à la sécurité 
Annexe « D » - Exigences en matière de santé et sécurité au travail 
Annexe « E » – Fournisseur – Formulaire de paiement par dépôt direct et renseignements aux fins 

de l’impôt  
Annexe « F » – Certificat d’assurance 

1. APERÇU  
 
La Commission de la capitale nationale (CCN) souhaite retenir les services d’entrepreneurs 
pour la prestation de services professionnels en technologies de bâtiments intelligents 
(2023-2029) « selon la demande » en vertu d’une convention d’offre à commandes (COC). 
 
La CCN envisage d’attribuer un maximum de trois (3) COC qui seront en vigueur pour une 
période de six (6) ans à compter de la date d’attribution ou jusqu’à ce que le niveau de 
dépenses total soit atteint, selon la première éventualité. Les projets visés par la COC seront 
réalisés à divers endroits de la région de la capitale nationale (Ottawa et Gatineau). 
Tous les soumissionnaires retenus devront conclure une convention d’offre à commandes 
officielle de la CCN. Une fois attribués, ces COC serviront d’entente en fonction desquelles les 
commandes d’achat individuelles (commandes subséquentes) peuvent être établies (pour 
chaque projet). La CCN se réserve le droit de modifier toute disposition des présentes ou de 
publier tout addenda. 
 
Les commandes d’achat (commandes subséquentes) établies dans le cadre d’une COC pour 
des services professionnels en technologies de bâtiments intelligents (2023-2029) seront 
gérées par la Direction de l’immobilier et de l’aménagement de la CCN. 
 
La COC fournit un multiplicateur stable des coûts de main-d’œuvre et des rabais sur les 
matériaux pour les travaux connexes. Chaque projet réalisé dans le cadre de la COC aura une 
portée et une date limite uniques, selon les besoins de la CCN et de ses représentants. 
 
La demande d’offre à commandes (DOAC) pour des services professionnels en 
technologies de bâtiments intelligents (2023-2029), y compris ses annexes, sera considérée 
comme une exigence contractuelle découlant de toute commande subséquente dans le cadre 
de la COC. 
 
De plus amples renseignements sur la CCN se trouvent à l’adresse www.ncc-ccn.gc.ca. 
  

https://nccccn-my.sharepoint.com/personal/malkouts_ncc-ccn_ca/Documents/Tenders/MA063%20RFSO%20-%20Smart%20Building/Marc%20Grenier%20Comments/www.ncc-ccn.gc.ca
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2. DESCRIPTION DE LA CONVENTION D’OFFRE À COMMANDES  
 

2.1 NOMBRE DE CONVENTIONS D’OFFRE À COMMANDES 
La CCN souhaite retenir les services d’entrepreneurs pour fournir des services « selon la 
demande » en vertu d’une COC pour des services professionnels en technologies de 
bâtiments intelligents (2023-2029). La CCN envisage d’attribuer un maximum de trois (3) 
COC, selon le nombre de propositions qualifiées. 
 

2.2 DURÉE ET PROLONGATION DES CONVENTIONS D’OFFRE À 
COMMANDES  

Les COC seront établies pour une période de six (6) ans à compter de la date d’attribution ou 
jusqu’à ce que le niveau de dépenses total soit atteint, selon la première éventualité.  
 

2.3 RECONSTITUTION DE LA LISTE DES CONVENTIONS D’OFFRE À 
COMMANDES 

Lorsqu’une entreprise titulaire d’une COC voit sa COC annulée, la CCN se réserve le droit de 
« reconstituer » la liste des COC en offrant une COC à une autre entreprise. De plus, si la CCN 
établit que les coûts estimés des travaux justifient l’ajout d’entreprises à la liste, elle se réserve 
le droit de « reconstituer » la liste des titulaires de COC en offrant une COC à une autre 
entreprise. 
 
Le choix des entreprises qui se voient offrir des COC de « reconstitution » est fondé sur le rang 
établi à la Section 7.3.3 (Évaluation de la proposition de prix) du présent document. Les 
entreprises qui se voient offrir des COC de « reconstitution » devront respecter les taux horaires 
soumis en réponse à la présente DOAC. 
 

2.4 ÉVALUATION DES ENTREPRENEURS 
 
La CCN évaluera la qualité et le rendement des services et produits livrables de l’Entrepreneur 
pour chaque projet. Le formulaire d’évaluation du rendement de l’Entrepreneur se trouve à 
l’Annexe « A ». Si le rendement de l'Entrepreneur est jugé insatisfaisant, celui-ci pourrait être 
réputé non admissible aux demandes subséquentes futures. La CCN se réserve le droit 
d’annuler n'importe laquelle des COC si le rendement de l’Entrepreneur est jugé insatisfaisant 
ou inacceptable. 
 

2.5 PLAFOND DES DÉPENSES DE LA COC  
 
La COC est destinée à des projets de toute envergure. Le montant global maximal qu’on peut 
verser pour une commande d’achat (commande subséquente) est de 4 900 000,00 $, y compris 
la totalité des honoraires, des déboursés, des coûts des sous-traitants, des modifications et des 
taxes en vigueur. 
 
La CCN peut demander des soumissions à tous les détenteurs d’une COC si l’estimation initiale 
des travaux dépasse 100 000,00 $ CA, y compris la totalité des honoraires, des déboursés, des 
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frais des sous-traitants, etc. 
 
La limite des dépenses totales estimatives pour les travaux à attribuer par entreprise pour toute 
la période de six (6) ans de la convention d’offre à commandes dépendra du nombre 
d’entreprises retenues et du volume estimé de travail de la CCN pour la période de six (6) ans 
allant de 2023 à 2029. 
 

2.6 ADMISSIBILITÉ AUX CONVENTIONS D’OFFRE À COMMANDES 
 
La CCN se réserve le droit de refuser la soumission d’un promoteur qui, selon elle, ne 
correspond pas à son interprétation de l’admissibilité. Cette section énonce une série diversifiée 
de critères d’admissibilité : Voir l’Appendice « A-1 » – Exigences obligatoires qui décrit les 
exigences obligatoires. 

2.6.1 Exigences de la commande d’achat (commande subséquente) pour les services 
sous commande d’achat 

Les entreprises retenues doivent, pour la durée de la COC, satisfaire aux critères d’admissibilité 
suivants : 
1. Désigner un point de contact principal pour la prestation de services sous commande 

d’achat (commande subséquente). 
2. Respecter et maintenir les exigences en matière de sécurité énoncées à l’Annexe C. La 

CCN se réserve le droit d’annuler les COC détenues par des entreprises qui ne respectent 
pas l’un ou l’autre des niveaux de sécurité. 

2.6.2 Services urgents  
À l’occasion, on peut s’attendre à ce que les entrepreneurs fournissent les services en temps 
réel ou presque. Tous les entrepreneurs doivent être en mesure, par l’entremise de l’équipe de 
base de l’entreprise (voir la section 5.2), de fournir une réponse lorsqu’ils sont appelés à 
participer à des réunions ou à des séances d’information dans les bureaux de la CCN ou sur 
place, dans les deux jours ouvrables suivant la demande. 
  

2.7 EXIGENCES RELATIVES AUX ASSURANCES 
2.7.1 Assurance erreurs et omissions  
1. L’Entrepreneur doit obtenir une assurance responsabilité contre les erreurs et les 

omissions (aussi appelée assurance responsabilité civile professionnelle) et la maintenir 
du début des travaux jusqu’à cinq (5) ans après leur achèvement, d’un montant 
équivalent à celui habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite 
de responsabilité ne doit en aucun cas être inférieure à 1 000 000 $ par sinistre et 
suivant le total annuel, y compris les frais de défense. 

 
S’il s’agit d’une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide pour 
une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation de la COC. 
 

2. L’avenant suivant doit être compris : 
Avis d’annulation : L’Entrepreneur fournira à l’autorité contractante un avis écrit de trente 
(30) jours avant l’annulation de la police ou tout autre changement à la police 
d’assurance. 
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2.7.2 Responsabilité civile des entreprises 
1. L’Entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée de la COC une 

assurance responsabilité civile commerciale d’un montant équivalant à celui 
habituellement fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de la 
responsabilité ne doit pas être inférieure à 5 000 000 $ par accident ou par incident et 
suivant le total annuel. 

2. La police d’assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments 
qui suivent : 

a. Assuré additionnel : La Commission de la capitale nationale est désignée comme 
assuré additionnel, mais seulement en ce qui concerne les responsabilités 
découlant de l’exécution de la COC par l’Entrepreneur. 

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant des 
activités de l’Entrepreneur. 

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, 
manipulés ou distribués par l’Entrepreneur ou découlant des activités complétées 
par l’Entrepreneur. 

d. Préjudice personnel : Sans s’y limiter, la couverture doit comprendre la violation 
de la vie privée, la diffamation verbale ou écrite, l’arrestation illégale, la détention 
ou l’incarcération et la diffamation. 

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite de 
responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la pleine 
mesure de la couverture prévue. De plus, la police doit s’appliquer à chaque 
assuré de la même manière et dans la même mesure que si une police distincte 
avait été émise à chacun d’eux. 

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale ou 
par renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui 
concerne les dispositions contractuelles. 

g. Les employés et (s’il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme 
assurés additionnels. 

h. Responsabilité de l’employeur (ou confirmation que tous les employés sont 
protégés par la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance 
contre les accidents du travail [CSPAAT] ou par un programme semblable). 

i. Formule étendue d’assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains 
sinistres qui seraient autrement exclus en vertu de la clause d’exclusion usuelle 
de garde, de contrôle ou de responsabilité faisant partie d’une police d’assurance 
type. 

j. Responsabilité relative aux ascenseurs, y compris les escaliers mécaniques, les 
palans et les appareils similaires.  

k. Avis d’annulation : L’Entrepreneur fournira à l’autorité contractante. 
l. Un avis écrit de trente (30) jours avant l’annulation de la police ou tout autre 

changement à la police d’assurance. 
m. S’il s’agit d’une police sur la base des réclamations, la couverture doit être valide 

pour une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la résiliation du 
contrat (commande subséquente). 

n. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l’Entrepreneur : Couvre les 
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dommages découlant des activités d’un sous-traitant que l’Entrepreneur est 
juridiquement responsable de payer. 

o. Assurance automobile des non-propriétaires : Couvre les poursuites contre 
l’Entrepreneur du fait de l’utilisation de véhicules de location ou n’appartenant 
pas à l’Entrepreneur. 

p. Préjudices découlant de la publicité : L’avenant doit notamment inclure le 
piratage ou l’appropriation illicite d’idées, ou la violation de droits d’auteur, de 
marques de commerce, de titres ou de slogans. 

q. Assurance tous risques de responsabilité civile des locataires : Pour protéger 
l’Entrepreneur à l’égard des responsabilités découlant de l’occupation 
d’installations louées. 

r. Modification de l’exclusion sur les engins nautiques, pour inclure les activités de 
réparation accessoires effectuées à bord des engins nautiques. 

s. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour protéger 
l’Entrepreneur à l’égard des responsabilités découlant de dommages causés par 
la pollution accidentelle. 

 

2.8  MANUTENTION, ÉTIQUETAGE ET FORMATAGE DE LA 
DOCUMENTATION 

À moins d’indication contraire du responsable technique de la CCN, les résumés, les rapports et 
les échéanciers seront présentés comme suit : 

1. Des copies électroniques en format natif et en format *.PDF par courriel ou d’une autre 
manière, selon la demande de la CCN; 

2. Les résumés et les rapports varieront en taille, du format lettre au format tabloïd, selon 
le type et le contenu de l’information présentée. 

Tous les documents du projet doivent être traités conformément à la politique de sécurité des 
TI, conformément aux exigences de sécurité de l’annexe C. 
 
FORMAT EXIGÉ 
Les produits livrables peuvent être demandés dans les formats suivants, sans toutefois s’y 
limiter : 

1. Rapports écrits et études MS Word et Adobe PDF 
2. Feuilles de calcul et budgets MS Excel et Adobe PDF 
3. Présentations MS PowerPoint, Visio et Adobe PDF 

Tout produit livrable qui diffère de ces formats sera indiqué dans le mandat publié.  
 
Tous les renseignements textuels (p. ex. spécifications, estimations de coûts, rapports) 
présentés à la CCN doivent être en format Microsoft Excel ou Microsoft Word. 
 
À la fin des projets, transférer des copies électroniques de tous les documents de la sorte à la 
CCN, alternativement, mettre ces renseignements à la disponibilité du responsable technique 
du projet de la CCN aux fins de téléchargement. 
 
Tous les logiciels utilisés dans la production des documents doivent être une version récente de 
la plateforme PC. 
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2.9  COMMUNICATIONS DU PROJET 
L’Entrepreneur doit représenter les intérêts de la CCN dans la mesure où des communications 
peuvent être raisonnablement requises entre la CCN, l’Entrepreneur et toute autre partie. 
 
Les communications directes entre l’Entrepreneur et d’autres parties sont autorisées pour 
permettre la discussion et la résolution rapide de questions techniques courantes. Les décisions 
prises ou les orientations données par d’autres parties doivent être documentées et envoyées 
par le Gestionnaire de Projet (GP) de l’Entrepreneur et soumises sans délai au responsable 
technique de la CCN. 
 
Le GP de l’Entrepreneur doit fournir l’information et les mises à jour selon les besoins et, à la 
demande de la CCN, faire en sorte que des membres de l’équipe de l’Entrepreneur participent à 
des entrevues avec les médias, s’expriment lors de conférences de presse ou de séances 
d’information à l’intention des médias, examinent les documents de communication pour vérifier 
leur exactitude ou participent à d’autres activités liées aux communications, dans les deux 
langues officielles. 
 
Toutes les communications, autres que les communications avec les membres de l’équipe de 
l’Entrepreneur, doivent être envoyées au responsable technique de la CCN dans la semaine 
suivant la signature ou la réception de la correspondance. Le responsable technique de la CCN 
doit avoir accès en tout temps à toutes les communications et à tous les dossiers de 
l’Entrepreneur. Cela dit, ces dossiers et documents resteront sous les soins, la garde et la 
surveillance de l’Entrepreneur et ne doivent jamais être détruits. 
 
L’Entrepreneur doit s’assurer qu’aucun de ses employés ne communique de l’information sur le 
projet aux médias, à moins que cela ne lui soit demandé expressément par écrit par le 
responsable technique de la CCN. Si des journalistes ou des représentants des médias 
communiquent avec l’Entrepreneur ou ses employés, l’Entrepreneur doit référer les médias au 
responsable technique de la CCN (ou au personnel des communications désigné de la CCN) et 
en aviser immédiatement le responsable technique. 
 
L’Entrepreneur collaborera avec le personnel de la CCN et avec une équipe de communication 
conjointe qui comprend les parties prenantes du projet pour permettre des communications 
publiques et des relations efficaces avec les médias concernant leurs portions des travaux à 
l’intérieur du projet. 
 

2.10  PARTIES PRENANTES 
En plus de la relation contractuelle habituelle entre la CCN et l’Entrepreneur, d’autres parties 
ayant un intérêt dans certains aspects du projet peuvent être impliquées. L’Entrepreneur, dans 
l’exercice de son mandat, peut devoir communiquer avec des parties prenantes selon les 
besoins pour s’assurer que leurs préoccupations sont dûment prises en compte et que les 
approbations, le cas échéant, sont obtenues. Les échanges de l’Entrepreneur avec les parties 
prenantes devront comprendre, sans s’y restreindre, la responsabilité de la logistique (c.-à-d. 
organisation, préparation, participation et compte-rendu) des réunions et la préparation en 
temps opportun des réponses aux questions et demandes écrites d’information d’ordre 
technique. 
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3. MODALITÉS RELATIVES AUX COMMANDES D’ACHAT 
3.1 ÉMISSION D’UNE COMMANDE D’ACHAT POUR UNE 

CONVENTION D’OFFRE À COMMANDES 
 
Lorsque la COC est en place, les demandes de travail individuelles seront traitées et 
approuvées par les Services d’approvisionnement comme s’il s’agissait de commandes d’achat 
(ou bons de commande) dans le cadre de la COC. 
 
La CCN se réserve le droit d’attribuer des commandes d’achat simultanées ou consécutives à 
d’autres Entrepreneurs (c.-à-d. que les commandes d’achat ne seront pas nécessairement 
attribuées par rotation). La CCN évaluera les travaux requis au cas par cas afin de s’assurer 
que les commandes sont attribuées à l’Entrepreneur le mieux placé pour entreprendre les 
travaux, que ce soit en raison de son domaine d’expertise particulier, de sa disponibilité, de sa 
capacité à respecter les délais et à atteindre les objectifs particuliers de la CCN ou le niveau 
d’autorisation de sécurité requis, entre autres. 
 
Le nombre de commandes d’achat accordées par la CCN variera d’une année à l’autre, tout 
dépendant de la charge de travail et du financement disponible. La CCN ne peut garantir le 
nombre ou la valeur cumulative des commandes d’achat que l’Entrepreneur recevra au cours 
d’une année donnée ou pour la durée de la COC.  
 
Le processus pour lancer une commande d’achat (commande subséquente) dans le cadre 
d’une COC est la suivante : 

3.1.1 Premier contact 
Le responsable technique de la CCN communiquera avec l’Entrepreneur pour lui fournir de 
l’information et suivra l’un des deux processus suivants : 

a. Le responsable technique de la CCN aura déjà préparé un énoncé des travaux (EDT) 
rédigé pour la demande de travaux, auquel l’Entrepreneur fournira une proposition. 

b. Le responsable technique de la CCN peut présenter une demande de travaux simplifiée 
décrivant les exigences minimales du programme, ou une demande de solution clé en 
main basée sur une liste générale d'exigences, pour laquelle le contractant soumettra 
une proposition. 

L’Entrepreneur doit inclure les détails minimums suivants dans sa proposition pour une offre à 
commandes : 

a. Les détails requis concernant l’étendue des travaux et des produits livrables. 
b. L’approche et la méthodologie proposées par l’Entrepreneur pour la commande d’achat 

(commande subséquente).  
c. La liste des employés assignés au projet (y compris le GP de l’Entrepreneur et ses 

coordonnées directes) et la répartition du temps pour chacun d’eux. 
d. Un échéancier d’exécution des travaux. 
e. Les coûts proposés par l’Entrepreneur pour la commande d’achat (commande 

subséquente) avec une ventilation détaillée des coûts comme suit :  
a. Un taux fixe ou un taux forfaitaire maximal pour le programme, la planification et 

les services de soutien à la conception en fonction des taux et des taux unitaires 
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maximums de déplacement irréguliers indiqués dans la proposition de coût de 
l’Entrepreneur soumise en réponse à la présente DOAC (Appendice B – 
Formulaire de proposition de prix).  

b. Les services d’installation, de déploiement, de production de rapports, de fin de 
mandat et de déclassement sont fondés sur les taux unitaires des matériaux et 
de l’équipement, les taux horaires et les taux de déplacement exceptionnels 
maximaux indiqués dans la proposition de coût de l’Entrepreneur présentée en 
réponse à la présente DOAC (Appendice B – Formulaire de proposition de prix). 

c. Les articles à prix unitaire reliés au coût de l’équipement, des produits et du 
matériel seront payés conformément aux quantités réelles approuvées par le 
responsable technique de la CCN pour chaque commande d’achat (commande 
subséquente).  

f. L’Entrepreneur peut être tenu d’embaucher d’autres sous-traitants ou des Entrepreneurs 
spécialisés afin de remplir certaines commandes d’achat (commande subséquente). Si 
l’Entrepreneur propose d’embaucher d’autres sous-traitants ou Entrepreneurs 
spécialisés pour une commande d’achat particulière (commande subséquente), cette 
embauche doit être clairement indiquée dans la proposition de l’Entrepreneur à la 
commande d’achat; (commande subséquente). 

3.1.2 Examen de la proposition 
L’offre en réponse à la demande des travaux sera soumise au responsable technique de la 
CCN pour un examen final et une approbation et sera revue, modifiée et soumise de nouveau, 
au besoin, jusqu’à ce que le responsable technique de la CCN juge la proposition acceptable 
sur le plan du contenu, de la clarté et du coût. 

3.1.3 Refus de soumettre une offre dans le cadre d’une demande de soumissions 
Si un Entrepreneur refuse de répondre à une demande des travaux à trois (3) reprises au cours 
d’une année, la CCN peut mettre de côté la COC de l’Entrepreneur pour une période d’un (1) 
an. 

3.1.4 Statut et disponibilité du personnel – offre 
L’Entrepreneur atteste que, s’il obtient une offre à commandes découlant de la demande d’offre 
à commandes, chaque personne proposée dans son offre sera disponible pour exécuter les 
travaux découlant d’une commande d’achat (commande subséquente), conformément à l’offre 
à commandes exigée par le responsable technique de la CCN et au moment précisé dans une 
commande d’achat (commande subséquente) ou convenu avec le responsable technique de la 
CCN. Si, pour des raisons hors de son contrôle, l’Entrepreneur est incapable de fournir les 
services d’une personne identifiée dans son offre, l’Entrepreneur peut proposer un remplaçant 
possédant les qualifications et une expérience similaires. L’Entrepreneur avisera le responsable 
de l’offre à commandes de la raison du remplacement et lui transmettra le nom, les 
qualifications et l’expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seules les 
raisons suivantes seront considérées comme étant hors du contrôle de l’Entrepreneur : un 
décès, la maladie, un congé de maternité ou congé parental, un départ à la retraite, une 
démission, un licenciement justifié ou la résiliation pour défaut d’une entente. 
 
Si l’Entrepreneur a proposé une personne qui n’est pas un employé de l’Entrepreneur, 
l’Entrepreneur atteste qu’il a la permission de cette personne d’offrir ses services pour 
l’exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitæ à la CCN. L’Entrepreneur doit, sur 
demande du responsable de l’offre à commandes, fournir une confirmation écrite, signée par la 
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personne, de la permission donnée à l’Entrepreneur ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de 
répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que l’offre soit déclarée non recevable. 

3.1.5 Approbation de l’offre de services 
Les travaux de l’Entrepreneur ne peuvent pas commencer avant que les Services de 
l’approvisionnement de la CCN aient émis une commande d’achat (commande subséquente). 
À moins d’une approbation particulière du responsable technique de la CCN, le personnel de 
l’Entrepreneur affecté à une commande d’achat (commande subséquente) doit faire partie de 
l’équipe de base en place pour l’Entrepreneur (c.-à-d. la liste de personnes évaluées dans le 
cadre de l’Appendice « A-2 » – Critères techniques). 
 
La CCN ne permettra pas à l’Entrepreneur de réassigner une commande d’achat subséquente 
à une autre entreprise.  
 
Aucune rémunération ne sera attribuée pour la préparation des offres de services, des 
propositions et des devis estimatifs, qu’ils soient acceptés ou rejetés, ou si le projet est annulé, 
avant le début de la commande relative à la COC. 
 

3.2 ÉTABLISSEMENT DES COÛTS ET DES FLUX DE TRÉSORERIE 
D’UNE COMMANDE RELATIVE À LA CONVENTION D’OFFRE À 
COMMANDES 

Si le responsable technique de la CCN n’autorise pas de travaux additionnels, le devis estimatif 
écrit constitue le montant maximum payable relativement à la commande. 
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4. ÉTENDUE DES TRAVAUX
4.1 DESCRIPTION
La Commission de la capitale nationale est à la recherche des entrepreneurs chevronnés pour 
fournir et intégrer des technologies et des services de bâtiments intelligents dans des 
bâtiments appropriés de son portefeuille dans l’ensemble de la région de la capitale nationale.  

L’objectif principal de ce programme comprendra le développement de technologies de 
bâtiments intelligents entièrement intégrées qui permettront de :  

a. Décrire les indicateurs de rendement clés de la gestion de l’information et de
l’infrastructure technologique nécessaires à la collaboration et à la communication
électives par des normes informatiques modernes;

b. Mettre en œuvre une stratégie globale d’automatisation des bâtiments fondée sur les
données, l’entretien prédictif des bâtiments et une approche durable pour améliorer le
rendement des bâtiments, la gestion de l’information et le confort des occupants;

c. Qui comprendront les caractéristiques suivantes :
a. une planification et une conception de systèmes de gestion de bâtiments

intelligents et intégrés;
b. la planification pour l’avenir en ce qui a trait aux contrôles et à l’infrastructure de

réseau;
c. la fourniture de systèmes avancés, y compris les analyses avancées;
d. l’intégration des actions autonomes pour des environnements sûrs, sains et

confortables avec un rendement optimisé;
e. l’intégration des protocoles normalisés et ouverts, l’interopérabilité et la

compatibilité universelle des appareils, des systèmes et des pièces, le cas
échéant.

Voici des exemples de caractéristiques à intégrer aux technologies de bâtiments intelligents : 

• Commandes d’éclairage
• Commandes de chauffage, ventilation

et climatisation
• Efficacité énergétique/gestion de

l’énergie
• Systèmes d’ascenseurs
• Systèmes de protection contre les

incendies et de sécurité des personnes

• Détection et surveillance des
intrusions

• Suivi de l’occupation et rapports
• Détection des défaillances et

diagnostics
• Systèmes de communication
• Solution de signalisation
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4.2 ÉTENDUE DES SERVICES  
4.2.1 Services de soutien au programme  

Les services de soutien au programme comprennent, entre autres :  
1. Un soutien à l’analyse des données;  
2. La préparation de la présentation des données sous forme de rapport, de graphiques 

ou de présentations PowerPoint;  
3. La planification du programme, comme l’ordonnancement, l’échéancier et la 

budgétisation des travaux proposés;  
4. La participation à des réunions virtuelles avec le personnel de la CCN et les 

intervenants du projet;  
5. Une stratégie de mobilisation des intervenants;  
6. L’élaboration et la présentation du plan de mise en œuvre de la sécurité de 

l’Entrepreneur, qui répond aux exigences de sécurité du programme, y compris les 
exigences en matière de gestion de l’information, de sécurité physique et de 
cybersécurité définies par la CCN;  

7. L’élaboration et la présentation du plan de formation et du matériel de formation de 
l’Entrepreneur, y compris des descriptions de la formation à fournir aux intervenants de 
la CCN, au personnel des opérations sur place, aux locataires et à d’autres occupants 
intéressés sur la façon d’utiliser les logiciels, l’équipement ou les contrôles. Cela peut 
comprendre :  
a. des exemples et des démonstrations sur la façon d’utiliser le logiciel et de 

comprendre les données présentées dans l’interface utilisateur;  
b. le format de la formation, qui peut comprendre des guides vidéo, des manuels 

d’utilisation, des webinaires ou des démonstrations en ligne;  
c. le matériel de formation fourni aux utilisateurs; 
d. la confirmation que le matériel de formation est disponible en français et en anglais 

pour la durée du contrat. 
8. L’élaboration et la présentation du plan de gestion des données de l’Entrepreneur pour 

décrire comment l’Entrepreneur entend assurer la qualité des données. Le plan doit 
tenir compte de ce qui suit :  
a. la façon dont la qualité des données sera mise à l’essai, surveillée, examinée et 

acceptée pour assurer l’utilisation de données validées seulement dans les 
rapports;  

b. des mesures qui assureront un haut niveau de fiabilité;  
c. en cas de panne et/ou de perturbation, la façon dont l’Entrepreneur assurera la 

résilience et atteindra ou dépassera les éléments non exhaustifs suivants :  
i. l’intégrité du système pour la durée de son cycle de vie;  
ii. la continuité des activités normales, sans incidence ou presque sur 

l’expérience de l’utilisateur associée au système;  
iii. la restauration de renseignements corrompus ou d’autres données utilisées 

dans le système;  
iv. le remplacement de données perdues ou la correction de lacunes dans la 

collecte des données;  
v. un plan de reprise après sinistre qui assure une surveillance continue des 
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systèmes afin de prévenir les défaillances potentielles et la corruption des 
données. 

 

4.2.2 Services de planification et de soutien à la conception  
Les services de planification et de soutien à la conception peuvent comprendre, sans s’y limiter : 

1. La planification et la conception de la configuration initiale de l’ensemble des systèmes, 
de l’équipement et des composants, y compris leur interface avec les systèmes 
automatisés, les compteurs d’énergie et les contrôles du bâtiment.  

2. La collaboration avec les experts-conseils en ingénierie et en conception architecturale 
pour assurer l’intégration des systèmes de base de l’immeuble, des composantes 
architecturales et d’autres infrastructures physiques aux systèmes proposés.  

3. La présentation et/ou la préparation des documents de présentation pour les systèmes 
et l’infrastructure proposés aux parties prenantes du projet et l’expertise en matière de 
technologies de bâtiments intelligents.  

4. Le soutien à la planification pour l’établissement des phases du projet ou la mise en 
œuvre d’installations multiples sur différents sites devant être intégrées dans une 
plateforme de contrôle et de gestion centralisée.  

5. Un plan d’intégration du système qui traitera au moins des points suivants :  
a. les échéanciers et les jalons clés du projet;  
b. les mises à l’essai;  
c. la formation;  
d. les critères d’acceptation et d’approbation du client;  
e. la mise en œuvre de la sécurité;  
f. l’assurance qualité et un plan de mise en service. 

6. Un énoncé de conception préliminaire comprenant au moins les éléments suivants :  
a. une visite du ou des immeubles touchés;  
b. une analyse de cas d’utilisation indiquant les exigences du programme, les 

utilisateurs prévus et les solutions proposées pour répondre aux exigences, 
avec au moins deux (2) options pour chaque cas d’utilisation analysé;  

c. l’identification d’un emplacement approprié pour l’équipement physique et 
l’infrastructure, y compris les exigences d’installation pour son fonctionnement 
(c.-à-d. l’alimentation électrique, les télécommunications, etc.);  

d. une estimation des coûts, y compris toutes les mises à niveau de l’infrastructure 
auxiliaire nécessaires pour appuyer l’installation;  

e. un essai de la puissance du signal pour le fonctionnement du modem cellulaire;  
f. un examen de la configuration des réseaux de la CCN, de l’infrastructure 

existante et des systèmes de mesure de l’énergie (le cas échéant) et des 
évaluations des exigences d’intégration des systèmes proposées;  

g. une réunion d’examen avec la CCN pour présenter l’énoncé de conception 
préliminaire et le plan de mise en œuvre de la sécurité.  

7. La préparation des spécifications, des dessins et des matériaux de construction pour 
appuyer l’approvisionnement, l’installation, la mise à l’essai et la mise en service des 
matériaux, de l’équipement, des logiciels, des contrôles et d’autres composants 
pertinents afin d’assurer le fonctionnement complet des systèmes.  
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8. Un ensemble de dessins d’atelier comprenant au moins les éléments suivants :  
a. des plans d’étage indiquant l’emplacement de tous les panneaux et des 

services connexes;  
b. un diagramme de réseau montrant les détails de la configuration et de la 

connectivité du panneau central aux réseaux de la CCN et aux services 
infonuagiques de l’Entrepreneur;  

c. des fiches techniques pour chaque produit proposé dans le cadre de 
l’installation du système. 

4.2.3 Services d’installation  
Les services d’installation comprennent, entre autres :  

1. Les fournitures, l’installation et la configuration de tous les équipements du système, selon 
des configurations centralisées ou autonomes, permettant d’assurer le fonctionnement 
complet de tous les composants. 

a. Configuration centralisée : les systèmes de bâtiment, les compteurs et les 
commandes de plusieurs bâtiments sont connectés au même réseau local (LAN) ou 
réseau local virtuel (VLAN). Ils sont adaptés à une seule plateforme centralisée de 
contrôle et de surveillance permettant de recueillir simultanément des points de 
données de plusieurs immeubles.  

b. Configuration autonome : Un bâtiment est complètement isolé et utilise un réseau 
autonome. Le bâtiment aura besoin de panneaux de contrôle dédiés pour assurer 
l’interface locale afin de recueillir des points de données à partir d’un seul 
immeuble.  

2. La coordination du site, l’obtention des permis nécessaires et la mise à l’essai de la 
puissance des signaux pour la connectivité cellulaire.  

3. La coordination avec la gestion immobilière, les occupants de l’immeuble et d’autres 
intervenants pour terminer les installations pendant les heures d’ouverture. Les systèmes 
et l’équipement de l’immeuble ne doivent jamais être mis hors service, à moins d’une 
approbation écrite de la CCN avant le début des travaux.  

4. La production de rapports sommaires sur l’installation (fréquence à déterminer pour chaque 
commande d’achat [commande subséquente]).  

5. La compatibilité de tout équipement existant avec la nouvelle installation de l’Entrepreneur.  
6. La CCN sera propriétaire de tout le matériel physique et de tous les composants, et elle 

obtiendra une licence pour les utiliser dans les installations qu’elle détient et gère.  
7. La CCN peut, de temps à autre, chercher à retenir les services d’un Entrepreneur général 

pour effectuer des travaux de construction généraux dans le cadre d’un nouveau projet de 
construction ou d’aménagement d’un bien existant. Dans ces cas, l’Entrepreneur doit 
coordonner et travailler en collaboration avec l’Entrepreneur général pour assurer la 
conformité aux exigences en matière de santé et de sécurité, aux exigences du projet et à 
l’intégration appropriée du nouveau système aux systèmes du bâtiment. 

4.2.4 Services de déploiement  
Les services de déploiement du système comprennent, entre autres : 

1. La programmation à l’échelle du site;  
2. Le formatage et la configuration pour la collecte, l’archivage, l’exploitation et l’analyse des 

données;  
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3. Lorsqu’il y a des systèmes de contrôle automatique de bâtiments (SCAB) ou des 
compteurs d’énergie, la migration vers la nouvelle plateforme;  

4. La mise en œuvre du logiciel conforme au plan de travail et aux échéanciers approuvés;  
5. La transmission des points de données formatés aux services infonuagiques de 

l’Entrepreneur;  
6. La correction des lacunes dans les plus brefs délais. Fournir un avis écrit à la CCN une fois 

qu’une lacune a été corrigée;  
7. La fourniture d’une connexion sécurisée entre l’infrastructure des systèmes locaux et les 

services infonuagiques de l’Entrepreneur, conformément aux exigences de la CCN en 
matière de gestion de l’information et de cybersécurité;  

8. La mise à l’essai et la présentation de l’infrastructure du système envoyant des données 
aux services infonuagiques de l’Entrepreneur, en présence de la CCN.  

9. L’obtention de l’approbation de la CCN avant la phase de clôture, comprenant au moins :  
a. Une soumission des dossiers conformes à l’exécution, y compris la version corrigée 

et la mise à jour des dessins d’atelier, les détails de la configuration finale du 
système et les mots de passe.  

b. La présentation de tous les documents de mise en service et de clôture de projet, y 
compris les certificats de garantie.  

c. Un avis à la CCN de supprimer tout droit d’accès temporaire à l’infrastructure, à 
l’interface ou à la base de données du système qui aurait pu être utilisé pendant 
l’installation et le déploiement.  

4.2.5 Services de production de rapports  
Les services de production de rapports comprennent, implique notamment de : 

1. Formater les résultats générés par l’analyse des données de l’immeuble et les 
communiquer à la CCN.  

a. Communiquer les résultats mensuellement (ou trimestriellement) au moyen de 
rapports en format PDF ou de la plateforme logicielle du système;  

b. Collecter de façon continue les données sur la consommation et la demande 
d’énergie;  

c. Transférer à distance les données non sensibles et non classifiées recueillies dans 
leur nuage;  

d. Surveiller les opérations de CVCA (et d’autres composantes du bâtiment) et les 
tendances dans les registres des données;  

e. Conserver un maximum de trois ans de données recueillies, correctement 
formatées, sur le serveur infonuagique pendant la durée du contrat.  

i. Fournir un registre de la suppression d’un an (la première année) des 
données du bâtiment du nuage;  

ii. L’Entrepreneur doit fournir un avis des données proposées pour la 
suppression des données et, si la CCN en fait la demande, prendre des 
dispositions pour le transfert des données à la CCN. 

iii. Toutes les données recueillies dans les immeubles de la CCN demeurent la 
propriété de la CCN.  

f. Fournir des services de surveillance et d’entretien pour les systèmes;  
g. Effectuer une analyse en temps réel et la détection et le diagnostic des défaillances;  
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h. Réaliser des diagnostics de pannes;  
i. Cerner les possibilités d’économies d’énergie et les mesures correctives 

recommandées;  
j. Assurer le bon fonctionnement de l’exportation et de l’archivage des points de 

données. Assumer la responsabilité de rapidité, d’exactitude et d’exhaustivité des 
exportations;  

k. Fournir et gérer une interface utilisateur de logiciel fournisseur et de visualisation 
des données;  

l. Produire des rapports, tenir des réunions et communiquer avec le personnel du site.  
2. L’entretien continu du système pendant la durée du contrat, notamment :  

a. Les mises à niveau et l’amélioration des fonctionnalités et des caractéristiques;  
b. Les mises à niveau de système, de logiciel et de sécurité requises ou qui pourraient 

devenir disponibles;  
c. Le soutien opérationnel et technique continu pour les utilisateurs;  
d. La formation continue pour les nouveaux utilisateurs;  
e. Le soutien technique, le débogage et le remplacement des données, au besoin, 

pour assurer un transfert de données adéquat aux utilisateurs externes;  
f. La garantie complète pour le matériel/logiciel du système.  

3. L’interface utilisateur du système présentera l’information liée aux bâtiments et à la 
consommation d’énergie sous forme de tableaux de bord. Les tableaux de bord doivent 
être configurables et fournir différents niveaux d’information selon les parties prenantes. Le 
système affichera des estimations des possibilités annuelles de réduction d’énergie, des 
coûts et des gaz à effet de serre associés à la correction d’une défaillance ou d’une 
inefficacité opérationnelle.  

4. L’Entrepreneur communiquera avec les services publics locaux concernés (électricité ou 
gaz naturel) pour connaître la disponibilité d’incitatifs, de rabais ou de subventions du 
programme d’efficacité énergétique qui s’appliquent. Si de telles mesures incitatives sont 
possibles, l’Entrepreneur doit satisfaire à toutes les exigences du programme afin d’obtenir 
toutes les mesures incitatives applicables pour les services publics au nom de la CCN. 
Cela comprend, sans s’y limiter, la fourniture des documents de présentation de demande 
aux services publics locaux, des spécifications techniques, des images, des calculs à 
l’appui, du plan de mesure et de vérification, des certificats d’élimination, des factures et 
des preuves de paiement. 

4.2.6 Services de fin de mandat  
Les services de fin de mandat peuvent comprendre, sans s’y limiter : 

1. Réaliser les derniers services de production de rapports sur demande écrite du 
responsable technique de la CCN, notamment :  

a. Retourner les données recueillies à la CCN en format électronique, y compris une 
description des données recueillies;  

b. Fournir un rapport écrit témoignant de l’état actuel des renseignements et des 
recommandations fournis ou exécutés jusqu’à la date de résiliation du contrat. Le 
rapport doit comprendre tous les documents produits ou livrés par l’Entrepreneur 
pendant la durée du contrat.  

c. Le rapport doit être présenté de façon professionnelle et acceptable pour la CCN, 
dans les 14 jours civils suivant la demande du responsable technique de la CCN.  



DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES  
TECHNOLOGIES DE BÂTIMENTS 

INTELLIGENTS (2023-2029) 
Page 19 de 33 

 

2. Supprimer ou détruire toute l’information et tout le matériel de la CCN (à moins que le 
support de stockage ne soit partagé).  

3. Participer à la transition et au transfert des services, que ce soit à la CCN ou à une tierce 
partie, à la demande de la CCN. 

4.2.7 Échéanciers 
L’Entrepreneur doit fournir un calendrier de base pour les travaux, qui doit être inclus dans la 
proposition soumise pour une commande d’achat (commande subséquente). Une fois qu’une 
proposition et des honoraires pour une commande d’achat (commande subséquente) donnée ont 
été convenus avec le responsable technique de la CCN, l’Entrepreneur doit mettre à jour ce 
calendrier régulièrement et informer le responsable technique de la CCN de tout écart sans délai.  
 
Toutes les tâches doivent être indiquées, liées et les activités critiques doivent être mises en 
évidence. La base de référence et les mises à jour de l’échéancier doivent être présentées par le 
GP de l’Entrepreneur sur une base mensuelle (sinon plus fréquemment) et doivent être examinées 
et approuvées par le responsable technique de la CCN. 
 
L’Entrepreneur est responsable de fournir les ressources adéquates pour respecter la base de 
référence approuvée et les modifications approuvées du calendrier. 

4.2.8 Gestion de la qualité 
L’Entrepreneur doit utiliser son système de gestion de la qualité pour assurer une mise en œuvre 
claire, concise et vérifiable du contrôle de la qualité afin de fournir la meilleure qualité de service et 
de prestation, qui sera examinée par le responsable technique de la CCN. Tous les plans et toutes 
les politiques identifiés ou élaborés dans le cadre des travaux doivent être maintenus pendant 
toute la durée de la convention d’offre à commandes. 

4.2.9 Rapports et réunions 
Des réunions de suivi se tiendront régulièrement entre la CCN et l’Entrepreneur, et seront 
organisées par l’Entrepreneur en accord avec le responsable technique de la CCN.  
 
L’Entrepreneur doit préparer les ordres du jour et les procès-verbaux, publier des rapports 
d’avancement, fournir des breffages et obtenir des conseils et des orientations sur les questions 
(liées au processus d’étude, aux hypothèses, aux méthodologies, aux produits livrables et au 
processus de consultation publique), selon les besoins. 
Les réunions de suivi se tiendront normalement de façon virtuelle ou dans les bureaux de la CCN. 

4.2.10 Solution clés en main 
À moins que le responsable technique de la CCN ne le précise dans la commande d’achat 
(commande subséquente), l’Entrepreneur sera entièrement responsable de fournir une solution clé 
en main adéquatement mise en service et opérationnelle. La solution comprend la coordination du 
site, les installations électriques, le câblage du réseau ou la configuration de la communication 
cellulaire, les compteurs d’énergie et l’intégration des contrôles du bâtiment au besoin, la mise à 
l’essai des forces des signaux, la configuration du système. etc. L’Entrepreneur doit établir et 
assurer une connectivité stable entre le système et la plateforme de l’Entrepreneur. 

4.2.11 Services supplémentaires 
Malgré ce qui précède (4.2.10 – Solution clés en main), l’Entrepreneur doit être en mesure de 
fournir des services supplémentaires liés à la solution proposée à la demande occasionnelle de la 
CCN. De tels services peuvent être requis si des changements importants sont apportés aux 
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systèmes des bâtiments de la CCN ou au système des bâtiments intelligents.  
 
Si de tels services sont demandés et autorisés par le responsable technique de la CCN, 
l’Entrepreneur doit être en mesure de fournir ces services et sera payé selon les taux horaires 
indiqués dans la présente DOAC.  
 
Ces services supplémentaires ne doivent pas être considérés comme de l’entretien continu ou des 
mises à niveau des systèmes de l’équipement et des points de contrôle surveillés dans le cadre de 
la couverture de la solution proposée. 
 

4.3 EXIGENCES RELATIVES AUX COMPOSANTS 
4.3.1 Description générale 
1. L’Entrepreneur doit fournir un système souple, y compris tout le matériel, les logiciels, 

l’intergiciel et le soutien technique nécessaires pour recueillir, stocker, analyser et 
transmettre les points de données du bâtiment à partir du système de contrôle automatique 
de bâtiments (SCAB) existant et des compteurs une fois toutes les 24 heures. 

2. Le système utilisera la plupart des points de données du SCAB, des compteurs d’énergie 
et de l’infrastructure de surveillance auxiliaire et pourra :  

a. Collecter des données sur le rendement et l’exploitation du bâtiment. 
b. Archiver et tenir à jour des tendances des données historiques. 
c. Examiner les tendances, compiler les anomalies, les défaillances et les diagnostics. 
d. Effectuer des analyses de bâtiments : lancer des algorithmes, effectuer des 

comparaisons historiques, vérifier des bases de données et trouver des 
renseignements à des fins d’optimisation. 

e. Fournir des rapports, y compris les perspectives et les possibilités d’économies 
découlant de la mise en œuvre, ainsi que le coût de la mise en œuvre d’éventuelles 
mesures d’optimisation de l’équipement ou des contrôles, et la période pendant 
laquelle le coût doit être recouvré (récupération simple). 

f. Mesurer et suivre le rendement et les résultats des observations mises en œuvre. 
g. Assurer un service de transmission et de diffusion des données recueillies par les 

compteurs d’énergie pour que la CCN y ait accès. 

4.3.2 Critères de conception et de rendement  
1. Le système doit être évolutif et pouvoir surveiller des dispositifs et des compteurs 

supplémentaires, intégrer des capteurs supplémentaires et déployer des bâtiments 
supplémentaires au besoin. 

2. Le système doit :  
a. Interagir simultanément avec plusieurs systèmes de fournisseurs pour extraire des 

données.  
b. Utiliser un protocole de communication ouvert non exclusif (p. ex. BACnet) pour 

interagir avec d’autres systèmes ouverts ou des applications tierces. 
c. Utiliser des liens de réseau sécurisés pour transmettre et accéder aux données. 
d. Être fiable et disponible pour les utilisateurs pendant les heures d’ouverture. 

3. Le système recueillera de l’information à partir de l’équipement, des capteurs et des 
compteurs existants du bâtiment, puis analysera et détectera les défectuosités (p. ex. 
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défaillance de la pompe), les anomalies (p. ex. chauffage et refroidissement simultanés) ou 
toute activité inadéquate des systèmes énergétiques, comme le CVCA.  

4. Collecte de données :  
a. Les points de données seront recueillis environ toutes les 15 minutes (24 heures 

par jour et 7 jours par semaine). La collecte des données des compteurs d’énergie 
se fera à intervalles de 60 minutes ou moins. 

b. Un journal des tendances de chaque point doit être tenu dans son stockage local 
(historisation des données intégrée) pendant au moins trois mois. 

c. Les données doivent être formatées au moyen d’un balisage par points et de 
métadonnées supplémentaires pour faciliter l’élaboration d’analyses de données. 

5. Transfert de données :  
a. Les points de données seront recueillis environ toutes les 15 minutes (24 heures 

par jour et 7 jours par semaine). La collecte des données des compteurs d’énergie 
se fera à intervalles de 60 minutes ou moins. 

b. Un journal des tendances de chaque point doit être tenu dans son stockage local 
(historisation des données intégrée) pendant au moins trois mois. 

c. Les données doivent être formatées au moyen d’un balisage par points et de 
métadonnées supplémentaires pour faciliter l’élaboration d’analyses de données. 

d. Pour terminer le cycle de collecte des données, le panneau du système doit 
envoyer une copie des données formatées aux services infonuagiques pour que 
l’Entrepreneur puisse examiner les données et exécuter son logiciel d’analyse des 
données. 

e. Les données locales sont envoyées au nuage une fois par jour à l’aide du système 
de commutation d’isolement physique et du modem cellulaire qui font partie du 
panneau du système. Le panneau du système doit pouvoir transférer 72 heures de 
données en 60 minutes.  

f. Le système de commutation d’isolement physique permettra de s’assurer que le 
matériel sur place n’est jamais connecté au SCAB en même temps qu’il est 
connecté au serveur infonuagique. 

g. La commutation de réseau doit être effectuée au moyen d’une minuterie 
randomisée (intégrée ou externe au système de commutation d’isolement 
physique), capable de surveiller l’état, afin de permettre le transfert périodique 
aléatoire de données vers le serveur en nuage de l’Entrepreneur. 

h. Le lien entre le panneau du système et le service infonuagique utilisera des 
protocoles SSH (Secure Shell) ou TSL (Transport Layer Security), deux protocoles 
de sécurité qui fournissent des processus de chiffrement, d’authentification et 
d’intégrité. L’Entrepreneur fournira un chiffrement d’au moins 256 bits pour ce 
transfert de données (de 45 minutes à une heure). 

i. Le panneau du système doit toujours être verrouillé et configuré de manière à ne 
permettre que le flux de données sortant. L’Entrepreneur ne doit en aucun cas se 
connecter à distance ni avoir la capacité de se connecter à distance au panneau 
opérationnel du bâtiment. 

6. Archivage des données des services infonuagiques :  
a. Toutes les données recueillies localement par le panneau du système doivent être 

stockées dans les services infonuagiques de l’Entrepreneur afin d’archiver les 
données historiques et d’effectuer des analyses du bâtiment. 

b. L’Entrepreneur doit conserver un maximum de trois ans de données sur les 
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bâtiments. À un intervalle de quatre ans, l’Entrepreneur doit fournir un registre de la 
suppression d’un an (la première année) de données sur les bâtiments du nuage, 
puis chaque année par la suite. 

4.3.3 Services infonuagiques 
1. L’environnement de services infonuagiques est utilisé comme plateforme centrale et 

comprend la base de données principale pour stocker des données, des serveurs pour 
traiter des analyses informatisées et un serveur Web pour permettre aux utilisateurs de se 
connecter à l’interface utilisateur. 

2. L’Entrepreneur est seulement autorisé à configurer le système hébergé par un fournisseur 
de services infonuagiques qualifié qui a obtenu un « accord-cadre » du gouvernement du 
Canada. La configuration sur des services infonuagiques non qualifiés n’est pas autorisée.  

3. Toutes les données recueillies et archivées par l’Entrepreneur doivent être stockées par 
des services infonuagiques situés au Canada. L’Entrepreneur devra utiliser les services 
infonuagiques de la liste des fournisseurs de services infonuagiques préapprouvés du GC 
(https://gc- cloud-services.canada.ca/s/pspc-rfsa?language=fr_US). 

4. Les Entrepreneurs peuvent seulement utiliser les connexions autorisées entre leurs 
services infonuagiques et d’autres parties pour transférer les données sur les bâtiments 
recueillies sur les sites de la CCN. 

5. Il n’y aura pas de connexion Internet existante à utiliser sur les sites. La connexion entre le 
panneau du système de l’Entrepreneur et les services d’informatique en nuage est la 
responsabilité de l’Entrepreneur. 

6. La plateforme du système doit comprendre l’analyse des données des bâtiments et de 
détection et de diagnostic des défaillances (ADB/DDD). 

7. L’ADB/DDD doit avoir la capacité d’extraire rapidement de grandes quantités de données 
et d’appliquer des algorithmes fondés sur des logiciels pour déterminer et définir les 
tendances afin de permettre qu’une gestion plus proactive des systèmes du bâtiment soit 
possible. L’ADB/DDD doit déterminer des tendances que les systèmes traditionnels SCAB 
négligent souvent, tirer des conclusions, aviser les intervenants et proposer des mesures 
correctives pour les problèmes liés aux systèmes mécaniques et de contrôle de bâtiments 
au moyen de recommandations proactives en matière d’entretien automatisé, avant que les 
problèmes ne se manifestent de manière à entraîner une interruption ou des périodes 
prolongées d’exploitation inefficace. 

8. La plateforme doit être dotée de stratégies avancées de mise en service continue prenant 
en compte la détection des défaillances avant les changements météorologiques 
saisonniers (entretien proactif des bâtiments en fonction des variables géographiques et 
saisonnières). 

4.3.4 Résolution des erreurs 
1. Si le système ne répond pas aux exigences de l’EDT ou du contrat, l’Entrepreneur, à la 

demande du responsable technique de la CCN, doit, dès que possible, corriger, à ses frais, 
toute erreur ou défectuosité du système et procéder aux ajouts, aux modifications et aux 
ajustements nécessaires apportés au matériel, aux logiciels ou aux intergiciels pour 
maintenir le système en bon état de fonctionnement, conformément aux exigences de 
l’EDT et du contrat.  

a. Le responsable technique de la CCN signalera par écrit à l’Entrepreneur toute 
erreur, tout défaut ou tout problème de non-conformité du système rencontré par la 
CCN ou les utilisateurs affiliés. À la réception d’un avis d’erreur de la CCN, sauf 
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disposition contraire dans le contrat, l’Entrepreneur doit employer tous les moyens 
raisonnables pour remettre à la CCN, dans les délais prévus, une correction de 
l’erreur, de la défectuosité ou du problème de non-conformité. Toute correction 
logicielle ou matérielle doit satisfaire aux exigences du contrat. L’Entrepreneur doit 
déployer tous les efforts raisonnables pour apporter des corrections permanentes à 
toutes les erreurs logicielles et matérielles. Toutes les corrections, dès leur mise en 
œuvre, feront partie du système et seront assujetties aux conditions du droit 
d’accès et d’utilisation du système de la CCN.  

b. À moins d’indication contraire dans le contrat, l’Entrepreneur doit intervenir en 
réponse aux rapports d’erreur du système conformément à la gravité de l’erreur, 
comme l’indique le paragraphe qui suit. La gravité sera raisonnablement 
déterminée par le responsable technique de la CCN, à sa seule discrétion, et sera 
communiquée à l’Entrepreneur, conformément aux définitions suivantes :  

i. « Gravité 1 » : indique une incapacité totale d’utiliser le système, ce qui 
compromet gravement les objectifs de l’utilisateur;  

ii. « Gravité 2 » : indique que l’utilisateur est en mesure d’utiliser le système, 
mais que cette utilisation est extrêmement restreinte;  

iii. « Gravité 3 » : indique que l’utilisateur est en mesure d’utiliser certaines 
fonctions du système, ce qui ne nuit pas de façon importante à l’utilisation 
de l’utilisateur; 

iv. « Gravité 4 » : indique que le problème a été contourné ou corrigé 
temporairement et qu’il n’affecte pas l’accès des utilisateurs. 

c. Sauf disposition contraire dans le contrat, l’Entrepreneur doit faire tout ce qui est 
raisonnablement possible pour corriger les erreurs du système comme suit :  

i. « Gravité 1 » : dans les 24 heures suivant l’avis donné par le responsable 
technique de la CCN;  

ii. « Gravité 2 » : dans les 72 heures suivant l’avis donné par le responsable 
technique de la CCN;  

iii. « Gravité 3 » : dans les 14 jours suivant l’avis donné par le responsable 
technique de la CCN;  

iv. « Gravité 4 » : dans les 90 jours suivant l’avis donné par le responsable 
technique de la CCN. 

4.3.5 Plateforme logicielle 
1. Par l’entremise de services infonuagiques, l’Entrepreneur exploitera, gérera et donnera 

accès à une plateforme Web infonuagique et à une interface utilisateur. La plateforme 
comprendra principalement une base de données (pour archiver trois années de données 
sur le rendement des bâtiments), des serveurs informatiques (pour exécuter des 
programmes et des algorithmes d’analyse des bâtiments) et un serveur Web (pour 
héberger les résultats d’analyse et les recommandations de l’immeuble, et pour fournir une 
interface utilisateur permettant au personnel de la CCN de répondre aux observations).  

2. L’interface utilisateur sera accessible au moyen d’un navigateur Web standard et utilisera 
une connexion sécurisée (HTTPS) et des identifiants de connexion (nom d’utilisateur et 
mot de passe). L’ouverture de session et l’accès à l’interface utilisateur seront conformes 
aux exigences de cybersécurité de la CCN. Il ne sera pas nécessaire d’ajouter un plugiciel 
ou un module d’extension du logiciel ou du navigateur du client sur les postes de travail du 
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gouvernement. 
3. À tout le moins, la plateforme logicielle doit prendre en charge les navigateurs Web 

suivants et fournir des mises à jour régulières pour leur dernière révision : 
a. Microsoft Edge, Google Chrome, Firefox 

4. L’interface utilisateur doit, au minimum : 
a. Afficher toute l’information dans les deux langues officielles (anglais et français) et 

offrir la possibilité de choisir la langue de l’interface. 
b. Utiliser les unités de mesure SI. 
c. Disposer de protocoles de communication ouverts non exclusifs. 
d. Avoir la capacité d’ouvrir une session unique sans compromettre la sécurité du 

système. 
e. Avoir des privilèges d’administrateur et d’utilisateur fondés sur des identifiants 

distinctifs d’utilisateur, qui comprennent la capacité de restreindre l’accès aux 
utilisateurs individuels à des fonctions particulières et à certains bâtiments, bases 
de données ou types de données. 

f. Disposer d’une plateforme conviviale présentant des graphiques qui peuvent être 
consultés intuitivement et facilement visualisés et compris par les utilisateurs finaux. 

g. Respecter les Règles pour l’accessibilité des contenus Web (WCAG 2.0 ou 
supérieur). 

h. Posséder une fonction de recherche complète permettant aux utilisateurs de 
rechercher des termes clés alphanumériques, y compris des caractères français et 
des caractères spéciaux. 

i. Mettre à jour les informations affichées au moins une fois par heure. 
5. L’interface utilisateur présentera des données en temps réel dans des tableaux de bord 

faciles à comprendre, ce qui permettra de voir et d’accéder à ce qui suit : 
a. Les données recueillies sur l’énergie 
b. Toute l’information concernant les anomalies détectées 
c. Les recommandations 

6. La plateforme logicielle doit fournir au minimum les éléments suivants : 
a. Un tableau de bord sécurisé et segmenté de la CCN accessible uniquement aux 

employés de l’Entrepreneur et de la CCN. 
b. Des outils qui permettent aux ingénieurs du bâtiment et aux intervenants de créer, 

d’analyser, de visualiser et de comprendre les tendances de l’équipement des 
systèmes du bâtiment. 

c. Afficher l’information sur le SCAB et le compteur simultanément, et dans plusieurs 
formats (p. ex. graphiques, températures et tendances des appareils de traitement 
de l’air). 

d. Une réponse ou une notification en réponse à une défaillance, une alarme ou une 
anomalie de fonctionnement détectée. 

e. Un résumé des défaillances, des alarmes ou des anomalies de fonctionnement, 
généré et distribué chaque semaine. 

f. Un registre des avis distribués aux intervenants dans un rapport mensuel en format 
PDF. 

g. Des alertes et notifications définies par l’utilisateur pour renforcer l’analyse de 
défaillances par le système. 
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h. Avoir la capacité de suivre et d’enregistrer les alertes et les notifications pour les 
dépannages futurs et l’analyse de l’historique. 

i. Pour chaque alerte ou notification, les utilisateurs doivent avoir la possibilité de 
fournir des commentaires liés à l’événement et de le signaler à d’autres utilisateurs 
pour obtenir des réponses. Tous les commentaires sont consignés avec le nom 
d’utilisateur, horodatés et conservés dans l’ordre chronologique de leur saisie, 
comme dans le cas d’un forum de discussion sur le Web. 

j. Avoir la capacité de déterminer et de résumer les notifications ayant été acceptées 
(reconnues) et fermée (complétées) par l’utilisateur. 

k. Les corrections d’anomalies actuellement « ouvertes » (par ordre de priorité et par 
coût, et par économies monétaires, économies de GES et économies d’énergie). 

l. La consommation d’énergie (comparée à la base de référence, normalisée en 
fonction des conditions météorologiques) exprimée en valeurs absolues et sous 
forme de ratio par rapport à la référence. 

m. Les économies d’énergie et de GES par période (p. ex. annuelles, depuis une date 
précise) exprimée en valeurs absolues et sous forme de ratio par rapport à la 
référence. 

n. Les événements de fonctionnement et d’entretien se déroulant dans le bâtiment. 
o. L’information sur les conditions météorologiques. 
p. Les utilisateurs auront la capacité d’optimiser les opérations en cours grâce à une 

série de processus, y compris, mais sans s’y limiter, l’analyse fondée sur les 
défaillances, l’évaluation continue des zones, les points de consigne, les 
calendriers, les appareils de traitement de l’air concurrents, les débits d’air 
déséquilibrés, la dégradation des éléments de contrôle, la défaillance de capteurs, 
les fuites de vannes et les courroies de ventilateur desserrées, etc. 

7. La CCN aura une licence sans restriction (c.‑à‑d. nombre d’utilisateurs simultanés, nombre 
de connexions à la base de données [pour les employés de la CCN ou les Entrepreneurs 
travaillant pour le compte du gouvernement fédéral]). La CCN détiendra les droits de 
propriété illimités sur les graphiques et la programmation développés spécifiquement dans 
le cadre de ce contrat (par opposition au produit commercial standard qui est initialement 
sous licence). 

8. La plateforme logicielle doit être en mesure d’effectuer des sauvegardes dynamiques des 
données recueillies, des résultats d’analyse, des avis, des alarmes, des commentaires des 
utilisateurs et de la récupération des données du système. 

4.3.6 Exigences en matière de rapports 
1. Le système doit recueillir des données sur la consommation et la demande d’énergie de 

façon continue et assurer une surveillance 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7 de toute 
situation pouvant mener à une consommation excessive d’énergie, et effectuer une 
analyse de données en temps réel pour déterminer les possibilités d’économies d’énergie. 

2. Une fois le contrat de service signé, l’Entrepreneur doit tenir une réunion pour présenter 
ses services gérés, ses processus, ses objectifs et la plateforme logicielle au responsable 
technique de la CCN. 

3. Dans le cadre du contrat de service, l’Entrepreneur configurera les comptes d’utilisateur et 
établira les permissions des utilisateurs. 

4. Lorsqu’une quantité suffisante de données est disponible (environ trois mois) et stockée 
dans les services infonuagiques, l’Entrepreneur doit utiliser un logiciel d’analyse des 
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données et examiner le rendement du bâtiment. Cela peut comprendre une combinaison 
d’analyse informatisée et d’examen du rendement par un expert en la matière (EM). 

5. Avant d’être soumis à l’exploitant du bâtiment, les résultats et les recommandations de 
l’examen du rendement par l’EM seront approuvés par un ingénieur autorisé dans la 
province où les travaux sont effectués. 

a. Pour optimiser la consommation d’énergie, l’Entrepreneur travaillera avec le 
responsable technique de la CCN afin de comprendre les exigences du bâtiment, 
de tenir compte des observations des occupants et de fournir des recommandations 
appropriées pour l’ordonnancement, les points de consigne, l’exploitation et 
l’entretien. 

b. Pour assurer l’optimisation du bâtiment, l’Entrepreneur vérifiera à distance 
l’ordonnancement et le fonctionnement du système afin de recommander des 
mesures correctives pour un rendement énergétique optimal à partir du SCAB. 

c. L’Entrepreneur établira un processus continu de résolution des problèmes 
d’exploitation et d’amélioration du confort des occupants. 

d. Les recommandations doivent comprendre une description détaillée des mesures 
correctives, des sources potentielles de l’anomalie ou de la défaillance et des 
aspects économiques de la mise en œuvre des observations. Les aspects 
économiques de chaque observation devraient comprendre : 

i. Les économies annuelles estimées réalisées si l’on donne suite à 
l’observation ou à la mesure corrective. 

ii. Les économies annuelles estimées, compte tenu de la durée de vie 
prolongée et de l’entretien réduit, s’il y a lieu. 

iii. Le confort des occupants est considéré comme un avantage qualitatif et ne 
devrait pas être pris en compte dans les avantages économiques.  

e. L’Entrepreneur doit rencontrer les utilisateurs pour examiner les anomalies, les 
mesures correctives recommandées et d’autres éléments pertinents liés au projet, 
et pour formuler des recommandations afin d’intégrer de l’équipement, des 
compteurs ou des bâtiments supplémentaires au système. 

f. L’Entrepreneur mesurera et vérifiera le rendement et les résultats des 
recommandations mises en œuvre par la CCN. 

6. L’Entrepreneur doit faire rapport de ses constatations sur la plateforme logicielle par 
courriel à l’équipe de projet. Le premier rapport sera publié dans les trois mois suivant le 
début des services de production de rapports, afin de donner le temps de recueillir 
suffisamment de données. 

a. Les résultats de l’analyse seront consignés dans l’interface utilisateur de la 
plateforme logicielle, y compris les renseignements liés à chaque observation, les 
observations, les réparations ou l’optimisation possibles, les estimations des 
économies d’énergie et de GES connexes et les mesures à prendre. 

b. Par l’entremise de l’interface utilisateur, la CCN sera en mesure d’examiner les 
détails de chaque observation, d’enquêter sur les tendances, de trier les éléments 
et de fournir une rétroaction écrite à l’Entrepreneur lors du suivi des observations et 
des mesures à prendre. 

c. Les rapports en format PDF seront envoyés à la CCN par courriel. Ces rapports 
seront générés en exportant des données liées à un aperçu directement à partir de 
la plateforme logicielle. 

d. Les rapports accorderont la priorité aux renseignements essentiels et fourniront des 
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points de discussion pour les réunions des services de production de rapports. 
e. Toutes les données doivent être disponibles dans des formats non exclusifs (.csv, 

.xls et. Ascii, au minimum). 
f. Le format et le contenu du rapport seront ajustés au besoin pour la CCN. 

7. L’Entrepreneur effectuera des visites sur place, deux fois par année, à au moins trois mois 
ou à plus de huit mois d’intervalle, pour examiner l’installation, y compris la vérification et le 
diagnostic des systèmes, les correctifs de sécurité, les mises à jour logicielles, etc. 

8. L’Entrepreneur doit, pendant les heures d’ouverture et dans les délais de réponse établis 
par le responsable technique de la CCN, fournir un soutien continu à la clientèle pour le 
système qui respecte ou dépasse les exigences du présent EDT, y compris, mais sans s’y 
limiter, ce qui suit : 

a. Un soutien quotidien pour la fonctionnalité du système et le dépannage, offert à 
tous les utilisateurs pendant toutes les heures d’ouverture de la CCN. 

b. La tenue de registres « à jour » pour documenter tous les problèmes et les 
difficultés rencontrés par les utilisateurs du système. Les registres doivent être 
communiqués chaque mois au responsable technique de la CCN. 

9. Toutes les mises à niveau prévues qui auront une incidence sur le système ou les services 
seront communiquées par écrit au responsable technique de la CCN dès que possible, 
mais au moins 30 jours avant le déploiement de ces mises à niveau. 
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5. RÔLES ET RESPONSABILITÉS  
5.1 REPRÉSENTANTS DE LA CCN 

5.1.1 Responsable de l’offre à commandes de la CCN 
La Responsable de l’offre à commandes est responsable de la gestion de la COC. Toute 
modification de la COC doit être autorisée par écrit par la Responsable de l’offre à commandes de 
la CCN. L’Entrepreneur ne doit pas effectuer des travaux dépassant la portée de la COC ou des 
travaux qui n’y sont pas prévus, à la suite de demandes ou d’instructions verbales ou écrites de 
toute personne autre que la Responsable de l’offre à commandes. 
 

Micheline Al-Koutsi 
Agente principale de contrats 
Commission de la capitale nationale 
40, rue Elgin, bureau 202 
Ottawa (Ontario) K1P 1C7 Téléphone : 343-552-5974 
Courriel : micheline.al-koutsi@ncc-ccn.ca  

5.1.2 Responsable technique de la CCN 
La CCN désignera un responsable technique qui : 

a. Agit à titre de responsable de la gestion de la COC et, au nom de la CCN, de la gestion 
quotidienne avec l’Entrepreneur. 

b. Assure la liaison entre la CCN et l’Entrepreneur.  
c. Doit être tenu au courant en tout temps de l’avancement des travaux et de tout problème 

ou changement éventuel à l’étendue, aux coûts, aux échéanciers, à la qualité des travaux, 
aux communications ou aux risques à mesure qu’ils surviennent. 

d. Conjointement avec l’autorité contractante, il est le seul à être autorisé à modifier l’étendue, 
les coûts ou les échéanciers. 

 

5.2 Entrepreneur (équipe de base de l’Entrepreneur) 
L’Entrepreneur est responsable de la bonne exécution de tous les travaux indiqués dans le 
présent EDT. L’examen et l’acceptation des travaux de l’Entrepreneur par la CCN ne libèrent pas 
l’Entrepreneur de la responsabilité de l’exhaustivité et de l’exactitude de ses travaux. 
 

5.2.1 Gestionnaire de projet (GP) 
L’Entrepreneur doit nommer un gestionnaire de projet qui : 

a. Sera la principale personne-ressource de l’Entrepreneur pour la durée de la commande 
d’achat (commande subséquente). 

b. Possède les pleins pouvoirs afin d’agir au nom de l’Entrepreneur sur tous les aspects des 
travaux, à l’exception de l’étendue des travaux, du coût et de l’échéancier (à l’exception 
des situations précisées dans les présents documents de DOAC et la direction 
supplémentaire du responsable technique de la CCN). 

c. Doit veiller à ce que tout ajustement ou toute modification de l’étendue des travaux soit 
soumis à l’approbation du responsable technique de la CCN, en prenant soin d’identifier et 
expliquer les risques, les coûts, les modifications d’échéancier et les enjeux découlant des 
modifications proposées. 
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5.2.2 Expert en la matière (EM) 
L’EM est chargé d’examiner les analyses et les rapports préparés par les analystes afin d’évaluer 
la conformité aux codes et aux normes pertinents, et de valider les résolutions proposées et les 
estimations des mesures d’économies d’énergie. 

5.2.3 Analyste 
Les analystes sont des membres du personnel technique responsables de la prestation des 
services de production de rapports pour chaque immeuble, ce qui comprend l’examen de l’analyse 
des systèmes, l’exécution d’analyses manuelles, la préparation de rapports, l’orientation de 
réunions et la communication avec le personnel de la CCN. 

5.2.4 Spécialiste de l’intégration  
Personnel technique possédant une expertise en matière de création de données, de protocoles 
de communication, de bases de données, de réseautage et de sécurité des TI. Le spécialiste de 
l’intégration est principalement engagé pendant les phases de planification, d’installation et de 
déploiement, et est responsable de l’interface des systèmes de bâtiment intelligent avec les 
systèmes du bâtiment, de la configuration des contrôles, des panneaux et des dispositifs du 
système et du transfert des données aux services infonuagiques du système. 
 
  



DEMANDE D’OFFRE À COMMANDES  
TECHNOLOGIES DE BÂTIMENTS 

INTELLIGENTS (2023-2029) 
Page 30 de 33 

 

6. LA PROPOSITION 
La CCN : 

a. n’assumera aucune responsabilité pour les propositions incomplètes et ne sera pas tenue 
de demander des informations qui manquent à une proposition; 

b. se réserve le droit de demander, à n’importe quelle partie, des précisions sur les 
renseignements fournis qu’elle jugera nécessaires pour évaluer la ou les propositions à sa 
satisfaction; 

c. se réserve le droit de modifier n’importe quelle disposition contenue dans les présentes ou 
d’émettre des addendas. 

 

6.1 CONTENU DE LA PROPOSITION 
Le proposant doit soumettre sa proposition au plus tard à la date et à l’heure indiquées sur la page 
couverture dans deux (2) courriels distincts à bids-soumissions@ncc-ccn.ca, de la façon décrite ci-
dessous. 
La proposition technique (courriel no 1) doit contenir : 

1. Un (1) exemplaire électronique signé en format PDF de la page couverture de la DOAC 
acceptant les modalités de la présente DOAC et accusant réception des addendas émis; 

2. Un (1) exemplaire électronique en format PDF de la proposition technique élaborée en 
réponse à la présente DOAC. 

 
Remarque : Le barème des frais ne peut pas faire partie de la version électronique de la 
proposition technique. 
 
La proposition financière (courriel no 2) doit contenir : 

1. Un (1) exemplaire électronique signé en format PDF de l’Appendice « B » Formulaire de 
proposition de prix. 

2. Le courriel no 2 ne sera ouvert que pour les propositions qui se qualifient techniquement de 
la façon décrite à l’item 7 Évaluation de la proposition de la présente DOAC. 

 

6.2 LA PROPOSITION TECHNIQUE (COURRIEL NO 1) 
6.2.1 Format et quantité 

Le format décrit ci-dessous doit être respecté pour la préparation de l’offre. 
a) La proposition doit inclure une table des matières avec indication des numéros de page; 
b) Utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
c) Utiliser un système de numérotation qui correspond à celui de la demande de convention 

d’offre à commandes; 
d) Taille minimale de la police : Times, 11 points de temps ou l’équivalent; 
e) Marges minimales : 25 mm à gauche, à droite, en haut et en bas; 
f) Une (1) « page » signifie un côté d’une feuille de papier de 216 mm x 279 mm (8,5 po x 

11 po) de dimension. 
g) Les encarts de 279 mm x 432 mm (11 po x 17 po) de dimension pour les chiffriers, 

organigrammes, etc. compteront pour deux pages. 
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Les éléments suivants ne seront pas inclus dans le nombre de pages de la proposition technique : 

1. Tout formulaire d’appel d’offres doit être présenté à la CCN. 
2. Lettres de présentation, CV et table des matières. 
3. Feuilles vierges, transparents clairs et/ou feuilles de tabulation utilisées comme 

séparateurs.  
Le nombre maximal de pages (y compris le texte et les graphiques) à soumettre est fixé comme 
suit : 
 

SECTION DE LA DOAC NOMBRE DE PAGES MAXIMUM 

1.1 Expérience et qualifications de l’Entrepreneur 2 pages par projet  
 

4 Fournir deux (2) projets 
• Chaque projet est limité à deux pages.  

1.2 Expertise et expérience de l’équipe de base 2 pages par personne 
8 Fournir quatre (4) CV 

• Chaque document est limité à deux pages. 

1.3 Approche et méthodologie 9 

1.4 Produits et services / Gestion des coûts  4 
 
Toute proposition technique dépassant le nombre limite de pages par section de DOAC verra 
autant de pages que nécessaire supprimées à la fin de la proposition pour respecter les limites de 
nombre de pages de la section de DOAC. 

 
Remarque : 

a) Les CV individuels ne doivent pas dépasser deux pages. 
b) Une combinaison de formats de page est autorisée (p. ex. une page de format exécutif 

[11 po x 17 po] compte pour deux [2] pages d’une page de format lettre [8 ½ po x 11 po]. 
c) Les pages de la proposition doivent être numérotées. 
d) Les propositions doivent comprendre une table des matières et les pages doivent être 

numérotées en conséquence. La table des matières n’est prise en compte dans le nombre 
de pages. 
 

6.3 LA PROPOSITION FINANCIÈRE (COURRIEL No 2) 
6.3.1 Barème des frais 

La proposition financière doit comprendre un (1) original signé du formulaire de proposition de prix 
– Appendice « B ». 
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7. ÉVALUATION DE LA PROPOSITION 
7.1 PROCESSUS D’ÉVALUATION 
Le processus d’évaluation comportera les phases suivantes : 
 

a) Évaluation de la proposition technique 
b) Évaluation de la proposition financière 
c) Note totale du proposant (combinaison des notes des propositions technique et 

financière) 
d) Décision quant aux entrepreneurs qui se verront offrir une COC selon les notes les plus 

élevées 
 
La note totale sera établie comme suit :  
 
Note technique x 70 % = Note technique (points) 
Note financière x 30 % = Note financière (points)  
 

7.2 ÉVALUATION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE 
a) Pour être déclarée recevable, une proposition doit : 

i. être conforme aux autres lois et règlements de l’appel d’offres; 
ii. satisfaire à tous les critères obligatoires; 
iii. obtenir le minimum requis de 105 points techniques dans l’ensemble sur une 

échelle de 150 points pour l’évaluation technique fondée sur les exigences 
cotées. 

b) Les propositions qui ne satisfont pas aux exigences (i), (ii) et (iii) seront déclarées 
irrecevables. 

c) Toutes les soumissions techniques seront examinées pour admissibilité par les services 
de l’approvisionnement de la CCN. Toutes les propositions jugées admissibles seront 
ensuite évaluées par le Comité d’évaluation technique de la CCN. 

 

7.3 PRINCIPES DE SÉLECTION 
7.3.1 Critères obligatoires 

Chaque soumission sera examinée afin de déterminer si elle satisfait à tous les critères 
obligatoires. Les soumissions qui ne satisfont pas aux critères obligatoires ne seront pas 
examinées davantage et seront jugées irrecevables. 
 

7.3.2 Critères cotés :  
Les soumissions seront évaluées et cotées en fonction des critères techniques cotés 1.1, 1.2, 
1.3 et 1.4. 
 
Les critères cotés sont notés sur une échelle de 150 points. 
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7.3.3 Évaluation de la proposition de prix 
À la suite de l’évaluation technique, les courriels de proposition de prix seront consultés pour les 
soumissionnaires qui ont atteint ou dépassé la note minimale de 70 %. 
 
Le tableau ci-dessous illustre un exemple où les trois soumissionnaires sont conformes 
techniquement et où la sélection du Consultant est déterminée par un rapport de 70/30 entre la 
valeur technique et le prix, respectivement. Le total des points disponibles est égal à 150 et le 
prix évalué le plus bas est de 250 000 $ (250). 
 

Méthode de sélection – Note combinée la plus élevée pour la valeur technique (70 %) et le 
prix (30 %)  

 
Soumissionnaire 1 Soumissionnaire 2 Soumissionnaire 3 

Points techniques  135/150 112/150 120/150 

Prix de la soumission  300 000,00 $ 275 000,00 $ 250 000,00 $ 

Calculs  

Note de la 
proposition technique  

135/150 x 70 = 
63,00 

112/150 x 70 = 
52,27 

120/150 x 70 = 
56,00 

Notation du prix  250/300 x 30 = 
25,00 

250/275 x 30 = 
27,27 

250/250 x 30 = 
30,00 

Cote combinée  88,00 79,54 86,00 
Évaluation globale  1er 3e 2e 
 

7.3.4 Attribution des conventions d’offre à commandes 
La CCN choisira un maximum de trois (3) entreprises les mieux cotées qui se verront offrir une 
COC.  



Appendice « A-1 » – Exigences obligatoires 

I. Les soumissionnaires doivent s’assurer du respect total des exigences obligatoires 
suivantes. 

II. Lorsqu’indiqué, les soumissionnaires doivent fournir une explication qui démontre 
clairement la conformité totale avec les exigences obligatoires. Il faudra peut-être 
fournir de la documentation. 

III. Les soumissionnaires doivent indiquer l’emplacement des informations relatives aux 
exigences obligatoires. Ils doivent voir à ce que les numéros de page et de 
paragraphe soient indiqués dans la colonne « Numéro de page » pour toute 
l’information incluse. 

 

Point Exigence 

Référence à la 
proposition 
technique 

(Numéro de page) 

1.  Exigences relatives à l’hébergement des données :  
1. Le soumissionnaire doit attester qu’il dispose d’une capacité 

d’hébergement de données et attester de l’emplacement des 
serveurs au Canada en plus d’énumérer tous les emplacements de 
ses serveurs au Canada. 

2. Le soumissionnaire doit attester que ses capacités d’hébergement 
de données et que l’emplacement des serveurs hébergeant la 
solution logicielle seront fournis par un fournisseur de services 
infonuagiques qualifié ayant obtenu un « accord-cadre » du 
gouvernement du Canada. Un fournisseur de services 
infonuagiques qualifié est identifié dans le Véhicule 
d’approvisionnement des services infonuagiques du gouvernement 
du Canada (32099), accessible sur le site Web 
achatsetventes.gc.ca du gouvernement du Canada : https://gc-
cloud-services.canada.ca/s/gc-cloud-fa?language=fr. 

3. Le soumissionnaire doit attester que toutes les données 
demeureront au Canada en tout temps et ne transiteront jamais à 
l’extérieur du Canada. 

 

 

https://gc-cloud-services.canada.ca/s/gc-cloud-fa?language=fr
https://gc-cloud-services.canada.ca/s/gc-cloud-fa?language=fr
https://gc-cloud-services.canada.ca/s/gc-cloud-fa?language=fr


APPEDICE A-2 – CRITÈRES TECHNIQUES COTÉS 
 

1 Exigences cotées 
Les propositions répondant aux exigences obligatoires seront évaluées conformément aux 
critères suivants : 

1.1 Exigence cotée 1 – Expérience et qualifications de l’entrepreneur 
1. Dans un maximum de deux (2) pages par projet, énumérer et décrire brièvement deux 

(2) projets réalisés par l’équipe de l’entrepreneur. (Si le projet a été entrepris par une 
entreprise autre que celle du soumissionnaire, indiquer le nom de l’entreprise et la 
relation du soumissionnaire avec cette entreprise.) Les projets doivent être récents 
(réalisés au cours des cinq dernières années) et avoir une valeur et une étendue 
comparables à celles des commandes subséquentes potentielles dans le cadre de la 
présente offre à commandes et des travaux décrits dans la DOAC :  

A. Projet 1 – 10 points : Services de soutien aux programmes, à la conception et à 
la planification (pour une configuration autonome ou centralisée); 

B. Projet 2 – 10 points : Services d’installation, de déploiement et de production de 
rapports pour un client ayant plusieurs immeubles (au moins cinq immeubles, 
selon une configuration autonome ou centralisée). 

2. Les projets doivent être numérotés de 1 à 2 et démontrer ce qui suit : 
a. Les honoraires de l’entrepreneur et la date d’achèvement. 
b. L’ensemble des travaux et des services fournis au client, décrivant la pertinence 

du projet présenté par rapport aux exigences de l’offre à commandes, comme 
suit : 

i. Projet 1 : 
1. Démontrer en quoi l’étendue du projet est pertinente pour les 

travaux décrits dans les sections 4.2.1 et 4.2.2 de la DOAC. 
2. Inclure une discussion sur les services consultatifs fournis au 

client et sur la façon dont le soumissionnaire a mobilisé le 
personnel du client. Décrire comment le soumissionnaire a géré 
les attentes du client et résolu les problèmes, le cas échéant. 

ii. Projet 2 : 
1. Démontrer en quoi l’étendue du projet est pertinente pour les 

travaux décrits dans les sections 4.2.3 à 4.2.5 de la DOAC. 
2. Discuter des exigences de sécurité des données du projet 

présenté. Discuter de la façon dont le soumissionnaire s’est 
adapté aux politiques de sécurité des données et de sécurité des 
TI du client et de la façon dont les mesures requises ont été mises 
en œuvre. 

3. Discuter de la façon dont le soumissionnaire a géré la qualité des 
données et les omissions et pertes de données. 



4. Discuter de la façon dont le soumissionnaire a communiqué des 
renseignements au client. 

3. Le degré de responsabilité (p. ex. mandant, sous-traitant, représentant du propriétaire) 
du soumissionnaire. Si un projet a été réalisé dans le cadre d’une coentreprise, les 
partenaires de la coentreprise doivent être identifiés et le degré de responsabilité 
attribué aux membres de la coentreprise doit être indiqué. 

4. Le nom, l’adresse et les numéros de téléphone des personnes-ressources du client avec 
lesquelles on peut communiquer au sujet des projets énumérés. En présentant une 
proposition, le soumissionnaire consent à ce que la CCN communique avec ces clients 
aux fins de vérification. 

1.2 Exigences cotées 2 – Expertise et expérience du personnel clé 
1. Fournir un (1) curriculum vitæ pour chacun des membres suivants de l’équipe de base : 

A. Gestionnaire de projet – 10 points 
B. Expert en la matière (EM) – 10 points 
C. Analyste – 10 points 
D. Spécialiste de l’intégration – 10 points 

2. Les curriculums vitæ doivent comprendre : 
A. Une brève description du rôle et des responsabilités proposés pour la présente 

COC et des projets présentés dans le curriculum vitæ. 
B. La désignation d’emploi au sein de l’entreprise. 
C. Les qualifications professionnelles et le nombre total d’années d’expérience. 

3. Le curriculum vitæ de l’expert en la matière doit démontrer ce qui suit : 
A. L’EM doit démontrer une expérience pertinente comme suit : 

i. EM titulaire d’un diplôme d’ingénieur en génie mécanique ou génie 
électrique et ayant au moins trois (3) ans d’expérience pertinente au 
cours des cinq (5) dernières années. 
OU 

ii. EM détenant un diplôme en génie autre que le génie mécanique ou le 
génie électrique et ayant au moins cinq (5) ans d’expérience pertinente 
au cours des huit (8) dernières années. 

4. Les réponses seront évaluées en fonction de leur exhaustivité, de la description du rôle 
et des responsabilités proposés conformément aux exigences de l’offre à commandes et 
de la façon dont l’expérience est semblable et pertinente par rapport aux exigences de 
l’offre à commandes en tenant compte des critères énoncés ci-dessus et des rôles et 
responsabilités définis par l’équipe de base, tels qu’ils sont décrits à la section 5.2 de la 
DOAC. 

1.3 Exigence cotée 3 – Approche et méthodologie  
A. Organisation et coordination de l’équipe (maximum de deux [2] pages) – 20 points 

i. Décrire la structure proposée de l’équipe de projet (inclure un 
organigramme) indiquant les responsabilités et les rapports 
hiérarchiques pour tous les travaux décrits dans l’EDT. S’assurer que 



les services décrits dans la DOAC sont tous démontrés. Si le 
soumissionnaire propose de faire exécuter les travaux ou une partie 
des travaux par un sous-traitant ou dans le cadre d’une coentreprise, 
cela doit être indiqué. Si la solution logicielle sera fournie par le 
soumissionnaire en tant que revendeur sous licence ou éditeur, cela 
doit aussi être indiqué. 

ii. Décrire comment l’équipe gérera plusieurs tâches simultanément et 
gérera la charge de travail d’une commande subséquente dans le cadre 
de la charge de travail prévue. 

B. Approche et organisation des tâches (maximum de deux [2] pages) – 20 points 
i. Discuter de l’approche de mise en œuvre du projet pour une commande 

subséquente qui comprendrait les services de soutien à la planification 
et à la conception, l’installation, le déploiement, les rapports et les 
services de fin de mandat, comme décrit dans l’EDT.  

ii. Fournir une séquence exhaustive des tâches et des jalons pour 
l’exécution des travaux et des produits livrables requis pour une 
commande subséquente. Fournir une description des ressources 
nécessaires pour exécuter les travaux et préparer les principaux 
produits livrables.  

C. Entretien et résolution des erreurs (maximum de deux [2] pages) – 10 points  
i. Démontrer comment le soumissionnaire veillera à ce que le client 

dispose d’un plan complet d’entretien et de résolution des erreurs pour 
répondre aux exigences de l’EDT. Définir le temps de réponse aux 
billets générés par des utilisateurs, la résolution des erreurs et le 
processus de transmission hiérarchique pour tous les logiciels, les 
intergiciels et le matériel. 

ii. Démontrer comment le soumissionnaire abordera la résolution des 
incidents et des cas de non-conformité au sein de son organisation (à 
l’interne), avec ses sous-traitants et avec la CCN. 

iii. Décrire tous les outils d’aide pour la solution logicielle (interface 
utilisateur) qui sont facilement accessibles, comme un manuel de 
formation, un clavardage en direct ou un menu d’aide. 

iv. Si le soumissionnaire est un revendeur autorisé de la solution logicielle 
(et non l’éditeur), indiquer comment le soumissionnaire veillera à ce que 
les exigences d’entretien du logiciel soient respectées et discuter de 
l’engagement à long terme avec l’éditeur. 

D. Gestion de la qualité (maximum une [1] page) – 10 points 
a. Décrire l’approche du soumissionnaire en matière de gestion de la qualité et la 

façon dont la gestion de la qualité sera appliquée de façon uniforme à la 
réalisation des travaux et à la préparation des produits livrables afin de répondre 
aux exigences de la DOAC.  

 
 



E. Connaissance de la cybersécurité et de la sécurité des données (maximum deux 
(2) pages) – 10 points 

a. Discuter des connaissances du soumissionnaire entourant les 
exigences de cybersécurité et de sécurité des données. Décrire 
l’approche que le soumissionnaire adoptera pour gérer les exigences 
en matière de cybersécurité et de sécurité des données de la DOAC, tel 
que visé à l’Annexe C – Exigences en matière de sécurité. Discuter du 
chiffrement des données, des contrôles de sécurité des systèmes, de la 
surveillance et des processus de récupération applicables à la présente 
DOAC. 

1.4 Exigence cotée 4 – Produits et services / Gestion des coûts  
A. Produits et services (maximum de deux [2] pages) – 10 points 

i. Décrire l’approche du soumissionnaire à l’égard de la qualité et de 
l’étendue des services et l’envergure des produits offerts, y compris le 
rendement relatif par rapport aux normes et aux pratiques exemplaires 
de l’industrie.  

ii. Décrire l’approche du soumissionnaire pour maintenir un niveau de prix 
concurrentiel pour les produits et services disponibles du fournisseur, y 
compris les produits de tiers et les services de sous-traitants, le cas 
échéant.  

iii. Décrire l’approche du soumissionnaire à l’égard des garanties sur les 
produits et les services, y compris des descriptions détaillées de la 
facilité du processus et du soutien pour résoudre les défaillances ou les 
réclamations de garantie.  

B. Gestion des coûts (maximum de deux [2] pages) – 10 points 
i. Décrire l’approche du soumissionnaire à l’égard des services de soutien 

du programme et des phases de soutien de la conception et de la 
planification permettant d’atteindre les principaux objectifs tout en 
maintenant les exigences en matière de coût, de rendement et de 
qualité pour l’installation initiale et l’exploitation des nouveaux 
systèmes. Inclure une description des procédures d’analyse des options 
utilisées par le soumissionnaire pour élaborer la solution privilégiée 
pour la mise en œuvre.  

ii. Décrire l’approche du soumissionnaire en matière d’estimation, de 
surveillance et de contrôle des coûts pendant les phases d’installation 
et de déploiement.  

iii. Décrire l’approche du soumissionnaire en matière de gestion des coûts 
d’entretien, d’exploitation et de service des systèmes tout en 
maintenant leur rendement continu.  

 
 



2 SOMMAIRE DE L’ÉVALUATION 

Les propositions recevables (c’est-à-dire qui répondent à toutes les exigences obligatoires 
énoncées dans la DOAC) seront examinées, évaluées et notées par le comité d’évaluation.  

Dans un premier temps, les courriels de prix ne seront pas ouverts et seuls les éléments 
techniques de la proposition seront évalués conformément aux critères suivants pour établir les 
notations techniques. 

 

CRITÈRES FACTEURS DE 
PONDÉRATION COTATION NOTE PONDÉRÉE 

1.1 : Expérience et qualifications de l’entrepreneur 
1A 1,0  0 – 10 0-10 
1B 1,0  0 – 10 0-10 

1.2 : Expertise et expérience de l’équipe de base  
1A 1,0 0 – 10 0-10 
1B 1,0 0 – 10 0-10 
1C 1,0 0 – 10 0-10 
1D 1,0 0 – 10 0-10 

1.3 : Approche et méthodologie 
A 2,0 0 – 20 0-20 
B 2,0 0 – 20 0-20 
C 1,0 0 – 10 0-10 
D 1,0 0 – 10 0-10 
E 1,0 0 – 10 0-10 

1.4 : Produits et services / Gestion des coûts 
A 1,0 0 – 10 0-10 
B 1,0 0 – 10 0-10 

Total    0 – 150 
  
  



3 Évaluation et cote 

Chaque critère sera évalué en fonction du tableau d’évaluation ci-dessous, et les points 
accordés seront multipliés par le facteur de pondération, afin de générer la cote pondérée pour 
ce critère spécifique.  

 

IRRÉCEVABLE 
0 

INADÉQUAT 
 
2 

FAIBLE 
 
4 

MOYEN 
 
6 

BON 
 
8 

FORT 
 

10 
Les évaluations suivantes s’appliquent à l’évaluation de 1.1 – Expérience de l’entrepreneur 
N’a pas soumis 
l’information 
 
 

Projets 
représentatifs 
généralement 
pas connexes 
aux besoins du 
programme.  
 

Projets 
représentatifs 
légèrement liés 
aux besoins du 
programme. 

Projets 
représentatifs 
quelque peu liés 
aux besoins du 
programme.  
 

Projets 
représentatifs 
étroitement liés 
aux besoins du 
programme.  

Projets 
représentatifs 
directement liés 
aux besoins du 
programme.  

Les évaluations suivantes s’appliquent à 1.2 – Expertise et expérience de l’équipe de base  
N’a pas soumis 
l’information 

Les membres 
de l’équipe 
manquent de 
qualifications et 
d’expérience.  
 
 

Les membres de 
l’équipe ne 
répondent pas 
aux exigences 
minimales de 
qualifications et 
d’expérience.  

Les membres de 
l’équipe 
répondent aux 
exigences de 
qualification et 
d’expérience.  
 

Les membres de 
l’équipe sont 
bien qualifiés et 
leur expérience 
est étroitement 
liée aux besoins 
du programme.  
  

• Les 
membres de 
l’équipe sont 
hautement 
qualifiés et leur 
expérience est 
directement liée 
aux besoins du 
programme.  

Les évaluations suivantes s’appliquent à 1.3 – Approche et méthodologie 
N’a pas soumis 
l’information 

La réponse à 
l’égard de 
l’approche et de 
la méthodologie 
est mauvaise et 
démontre un 
manque de 
compréhension 
des besoins du 
programme.  

L’approche et la 
méthodologie du 
soumissionnaire 
sont 
insatisfaisantes 
et démontrent 
une 
compréhension 
partielle des 
besoins du 
programme. 

L’approche et la 
méthodologie du 
soumissionnaire 
correspondent 
aux exigences 
minimales de 
compréhension 
nécessaires 
pour répondre 
aux besoins du 
programme. 

L’approche et la 
méthodologie du 
soumissionnaire 
sont bien 
définies et 
démontrent une 
bonne 
compréhension 
des besoins du 
programme.  

L’approche et la 
méthodologie du 
soumissionnaire 
sont très bien 
définies et 
démontrent une 
solide 
compréhension 
des besoins du 
programme.  

Les évaluations suivantes s’appliquent à 1.4 – Produits et services / Gestion des coûts 
N’a pas soumis 
l’information 

Extrêmement 
faible; ne 
pourra pas 
satisfaire aux 
exigences de 
rendement 
 
 
 

Peu de 
possibilités de 
satisfaire aux 
exigences de 
rendement 
 

Capacité 
acceptable; 
devrait obtenir 
des résultats 
adéquats 
 
 
 

Capacité 
satisfaisante; 
devrait obtenir 
des résultats 
efficaces 
 
 
 

Capacité 
supérieure; 
devrait obtenir 
des résultats 
très efficaces 
 
 



APPENDICE B – FORMULAIRE DE PROPOSITION DE PRIX 
 

1 Base de paiement 

La base de paiement pour les commandes subséquentes comprend ce qui suit : 

B1  Honoraires des services de l’entrepreneur 

1. Honoraires des services directs de l’entrepreneur 

2. Honoraires des services de sous-traitants de l’entrepreneur 

 

B2  Coût de l’équipement, des produits et du matériel 

1. Coût de l’équipement, des produits et du matériel – propre catalogue 

2. Coût de l’équipement, des produits et du matériel – fournisseurs tiers 

 

B3  Débours admissibles 

 

B1 Honoraires des services de l’entrepreneur 
1. L’entrepreneur doit fournir les services pour les travaux conformément à l’étendue des 

travaux pour chaque commande subséquente, telle qu’elle a été élaborée, examinée et 
approuvée par le responsable technique de la CCN. 

2. Les honoraires pour les services de l’entrepreneur doivent comprendre deux principales 
catégories : 

a. Honoraires des services directs de l’entrepreneur Services fournis par les 
propres moyens de l’entrepreneur. 

b. Honoraires des services de sous-traitants de l’entrepreneur Services fournis 
par un sous-traitant ou un fournisseur tiers (avec l’approbation écrite du 
responsable technique de la CCN) sous la gestion et la supervision de 
l’entrepreneur. 
 

B1.1 Honoraires des services directs de l’entrepreneur 
1. L’entrepreneur doit fournir un multiplicateur des coûts de main-d’œuvre tout compris qui 

s’appliquera à tout le personnel qu’il emploie pour exécuter les travaux visés par la 
commande subséquente. 

2. Multiplicateur des coûts de main-d’œuvre : Les tarifs des services externes de 
l’entrepreneur sont calculés en pourcentage, y compris et en sus du coût horaire direct 
de la main-d’œuvre (c.-à-d. le taux de rémunération horaire brut) pour le personnel de 
l’entrepreneur. 



3. Coûts directs de main-d’œuvre : Les coûts directs de main-d’œuvre pour tout le 
personnel employé par l’entrepreneur doivent être définis de l’une des deux façons 
suivantes : 

a. Travailleurs à taux horaires : Pour les membres du personnel employés par 
l’entrepreneur à taux horaires, le coût direct de la main-d’œuvre est calculé 
comme le taux de rémunération horaire brut. 

b. Travailleurs salariés : Pour les membres du personnel employés par 
l’entrepreneur comme salariés, le coût direct de la main-d’œuvre est calculé 
comme la rémunération hebdomadaire brute (avant retenues) divisée par le 
nombre d’heures de la semaine normale de travail de l’employé. 

4. Les éléments suivants doivent être inclus dans le multiplicateur de coûts de main-
d’œuvre tout compris de l’entrepreneur : 

a. le taux de rémunération, les traitements ou les salaires de base; 
b. les indemnités de congé annuel; 
c. des avantages sociaux, qui comprennent : 

i. les cotisations d’assurance sociale; 
ii. les cotisations à un régime de retraite; 
iii. les cotisations syndicales; 
iv. les cotisations de formation et aux fonds d’industrie; 
v. d’autres avantages et coûts applicables, s’il en est, dont il peut donner la 

preuve; 
d. les obligations prévues par la loi, évaluées et payables en vertu de la loi, 

notamment : 
i. les cotisations au régime d’assurance-emploi; 
ii. les cotisations au Régime de pensions du Canada ou au Régime des 

rentes du Québec; 
iii. les primes à verser à la Commission de la sécurité professionnelle et de 

l’assurance contre les accidents du travail; 
iv. les primes à verser à la Commission de la santé et de la sécurité du 

travail; 
v. les primes d’assurance responsabilité civile et d’assurance dommage 

matériel; 
vi. les primes d’assurance-santé; 

e. la rémunération incitative/le partage des bénéfices; 
f. les indemnités de maladie; 
g. les ordinateurs et les logiciels informatiques standard (et les périphériques, à 

l’exclusion des imprimantes); 
h. les téléphones cellulaires, les frais de téléphonie mensuels, les frais d’appels 

interurbains, les frais de données, les étuis et les pochettes protectrices, les 
chargeurs; 

i. la papeterie/les diverses fournitures de bureau (à l’exclusion des frais 
d’impression/de reproduction); 



j. les adresses de courriel/serveurs; 
k. les congés d’invalidité de courte durée, parentaux ou de maternité; 
l. les coûts de formation; 
m. les coûts d’associations professionnelles; 
n. les déplacements/l’hébergement; 
o. les véhicules de l’entreprise ou des employés; 
p. le stationnement sur les lieux ou les solutions de rechange; 
q. les coûts indirects relatifs aux locaux et au bureau principal; 
r. les profits. 

 
 
Exemple : 
 
𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻 𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉 𝒕𝒕𝒉𝒉𝒕𝒕𝑻𝑻𝒕𝒕 = 𝑪𝑪𝒉𝒉û𝒕𝒕𝒕𝒕 𝒅𝒅𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒅𝒅𝒕𝒕𝒕𝒕 𝒅𝒅𝒉𝒉 𝒎𝒎𝑻𝑻𝒉𝒉𝒎𝒎 − 𝒅𝒅′𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒐𝒐𝒉𝒉𝒉𝒉 (𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒉𝒉𝒉𝒉) 𝑻𝑻 𝑴𝑴𝑻𝑻𝒕𝒕𝒕𝒕𝒉𝒉𝑴𝑴𝒕𝒕𝒉𝒉𝒅𝒅𝑻𝑻𝒕𝒕𝒉𝒉𝑻𝑻𝒉𝒉 𝒅𝒅𝒉𝒉𝒕𝒕 𝒅𝒅𝒉𝒉û𝒕𝒕𝒕𝒕 𝒅𝒅𝒉𝒉 𝒎𝒎𝑻𝑻𝒉𝒉𝒎𝒎 − 𝒅𝒅′𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒐𝒐𝒉𝒉𝒉𝒉 
𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻 𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉 𝒕𝒕𝒉𝒉𝒕𝒕𝑻𝑻𝒕𝒕 = 𝟓𝟓𝟓𝟓 $ (𝑴𝑴𝑻𝑻𝒉𝒉 𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒉𝒉𝒉𝒉) 𝑻𝑻 𝟑𝟑.𝟓𝟓 
𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻𝑻 𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝑻𝑻𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉𝒉 𝒕𝒕𝒉𝒉𝒕𝒕𝑻𝑻𝒕𝒕 = 𝟏𝟏𝟓𝟓𝟓𝟓 $ (par heure) 

 

Tableau 1 – Multiplicateur des coûts de main-d’œuvre  

Description de 
l’exigence 

A – Multiplicateur 
des coûts de 
main-d’œuvre 

B – Coûts directs 
de main-d’œuvre Total étendu (A x B) 

Honoraires des 
services directs 
de 
l’entrepreneur 

 500 000 $  $.................…....................(1) 

Remarque : La valeur indiquée ci-dessus pour la colonne B – Coûts directs de main-d’œuvre 
est à des fins d’évaluation seulement et n’indique pas la valeur des commandes subséquentes 
proposées. 

B1.2 Honoraires des services de sous-traitants de l’entrepreneur 
1. L’entrepreneur doit fournir une majoration tout compris pour tous les services fournis par 

les sous-traitants, y compris pour l’administration, les profits, les frais généraux et tous 
les autres coûts supplémentaires assumés par l’entrepreneur pour l’approvisionnement, 
la gestion, la coordination ou la supervision des services. 



Tableau 2 – Honoraires des services de sous-traitants de l’entrepreneur  

Description de 
l’exigence 

A – Pourcentage 
(%) 

B – Valeur des 
travaux sous-traités Total étendu (A x B) 

Honoraires des 
services de 
sous-traitants de 
l’entrepreneur 

% 1 000 000 $ $.................…....................(2) 

Remarque : La valeur indiquée ci-dessus pour la colonne B – Valeur des travaux sous-traités 
est à des fins d’évaluation seulement et n’indique pas la valeur des commandes subséquentes 
proposées. 

B2 Coût de l’équipement, des produits et du matériel 
1. L’entrepreneur fournira l’équipement, les produits et le matériel indiqués dans les 

exigences pour chaque commande subséquente. 
2. L’équipement, les produits et le matériel fournis dans le cadre de chaque commande 

subséquente doivent être nouveaux ou actuels. L’entrepreneur doit livrer des 
équipements, des produits et du matériel qui répondent aux besoins opérationnels du 
site. 

3. L’entrepreneur doit mettre à la disposition de la CCN un moyen de valider ou 
d’authentifier les négociants, distributeurs et revendeurs autorisés de l’entrepreneur 
relativement à l’équipement, aux produits et au matériel liés à chaque commande 
subséquente. 

4. Tous les prix proposés par l’entrepreneur doivent refléter le coût total de l’acquisition. 
Cela signifie que le coût proposé concerne l’équipement, les produits et le matériel livrés 
qui sont opérationnels aux fins prévues et comprend tous les coûts de livraison au site. 

5. L’entrepreneur doit gérer et assumer les coûts du retour de l’équipement, des produits et 
du matériel qui arrivent dans un état défectueux ou inutilisable. 

6. L’entrepreneur sera responsable du remplacement en cas de livraison d’équipement, de 
produits et de matériel non conformes. 

7. À tout moment, l’entrepreneur peut offrir un choix précis d’équipement, de produits et de 
matériel à des prix plus avantageux que ceux indiqués dans le présent formulaire de 
proposition de prix. 

8. Les honoraires pour les services de l’entrepreneur doivent comprendre deux principales 
catégories : 

a. Coût de l’équipement, des produits et du matériel – propre catalogue : Tout 
l’équipement, les produits et le matériel offerts par l’entrepreneur provenant de 
son propre catalogue ou du catalogue d’un fournisseur pour lequel il est un 
revendeur ou un distributeur autorisé. 



b. Coût de l’équipement, des produits et du matériel – fournisseurs tiers : Tout 
l’équipement, les produits et le matériel qui ne proviennent pas du catalogue de 
l’entrepreneur ou du catalogue d’un fournisseur pour lequel il est un revendeur 
ou un distributeur autorisé. 
 

B2.1 Coût de l’équipement, des produits et du matériel – propre catalogue 
1. L’entrepreneur doit fournir des tarifs réduits pour l’équipement, les produits et le matériel 

fournis directement en fonction des catégories présentées au tableau 3. 
2. L’entrepreneur peut offrir des rabais supérieurs à ceux indiqués au tableau 3, en 

fonction du volume ou de toute autre considération, pendant l’élaboration de l’offre pour 
chaque commande subséquente. 

3. L’entrepreneur doit appliquer des rabais sur la base du prix de détail suggéré par le 
fabricant (PDSF) / prix courant. Les prix doivent être indiqués en dollars canadiens, 
taxes en sus. 

4. Si les taux d’escompte ne sont pas indiqués pour une catégorie (ou ne sont pas fournis 
dans le catalogue de l’entrepreneur), ils doivent être évalués à 0 % pour le calcul des 
coûts totaux. 

 

Tableau 3 – Coût de l’équipement, des produits et du matériel – Propre catalogue  

Catégorie A – Pourcentage 
de réduction (%) 

B – Valeur de 
l’équipement, des 

produits et du 
matériel 

Total étendu 
((100 % - A) x B) 

Systèmes 
d’automatisation 
et de contrôle 
des bâtiments 

% 1 000 000 $ $.................…....................(3) 

Protection 
contre les 
incendies et de 
sécurité des 
personnes 

% 500 000 $ $.................…....................(4) 

Sécurité  % 500 000 $ $.................…....................(5) 

Gestion de 
l’énergie  % 1 000 000 $ $.................…....................(6) 



Tous les autres 
services 
(veuillez 
préciser) 

% 500 000 $ $.................…....................(7) 

Total (3+4+5+6+7) $.................…....................(8) 

Remarque : Les valeurs indiquées ci-dessus pour la colonne B – Valeur de l’équipement, des 
produits et du matériel sont fournies à des fins d’évaluation seulement et n’indiquent pas la 
valeur des commandes subséquentes proposées. 

 

 

B2.2 Coût de l’équipement, des produits et du matériel – fournisseurs tiers 
1. L’entrepreneur doit fournir une majoration tout compris pour l’équipement, les produits et 

le matériel, y compris pour l’administration, le profit, les frais généraux et tous les autres 
coûts supplémentaires assumés par l’entrepreneur pour l’approvisionnement, la gestion, 
la coordination ou la supervision. 

Tableau 4 – Coût de l’équipement, des produits et du matériel – fournisseurs tiers 

Description de 
l’exigence 

A – Pourcentage 
(%) 

B – Valeur de 
l’équipement, des 

produits et du 
matériel 

Total étendu (A x B) 

Équipement, 
produits et 
matériel de tiers 

% 500 000 $ $.................…....................(9) 

Remarque : La valeur indiquée ci-dessus pour la colonne B – Valeur de l’équipement, des 
produits et du matériel est fournie à des fins d’évaluation seulement et n’indique pas la valeur 
des commandes subséquentes proposées. 



B3 Débours 
1. Ce qui suit ne fait pas partie de la procédure d’évaluation. 
2. Avec l’approbation préalable du responsable technique de la CCN, les débours seront 

remboursés au prix coûtant sans tenir compte de la majoration ou du profit, appuyés par 
des factures et des reçus. 

3. Ces éléments comprennent : 
a. Les coûts extraordinaires de reproduction et de livraison de dessins, de 

documents, de matériel de présentation, de fichiers de CAO, de spécifications et 
d’autres documents techniques, pour répondre aux demandes de la CCN. 

b. Les frais de transport extraordinaires pour les échantillons de matériel et les 
modèles supplémentaires à ceux précisés dans chaque commande 
subséquente. 

c. Les frais d’approbation et de permis pour mener des enquêtes sur le terrain et 
des essais de matériel. 

d. Les frais de déplacement et d’hébergement extraordinaires demandés par la 
CCN sont remboursés conformément à la Politique du Conseil du Trésor sur les 
voyages qui est en vigueur. 

e. D’autres débours extraordinaires effectués, s’ils sont : 
i. raisonnablement engagées par l’entrepreneur; 
ii. liés aux services requis pour une commande subséquente. 

 

  



B4 Montant total des coûts proposés aux fins de l’évaluation 

Tableau 5 – Montant total des coûts proposés aux fins d’évaluation  

Description Total des tableaux  

Multiplicateur des coûts de main-
d’œuvre (tableau 1)  

$..  .............     ..…........... (1) 

Honoraires des services de sous-
traitants de l’entrepreneur 
(tableau 2)  

$..  .............     ..….............  (2) 

Coût de l’équipement, des produits 
et du matériel – propre catalogue 
(tableau 3)  

$..  .............     ..…......................  (8) 

Coût de l’équipement, des produits 
et du matériel – fournisseurs tiers 
(tableau 4)  

$..  .............     ..…......................  (9) 

Montant total des coûts proposés 
(1+2+8+9) 

$..  .............     ..…......................   

 
 
 
 
 
 
  



SIGNATURE DU FORMULAIRE DE LA PROPOSITION DE PRIX 

 
Je soussigné(e), mandant du soumissionnaire, confirme que tous les éléments de prix 
stipulés à l’ANNEXE B – FORMULAIRE DE PROPOSITION DE PRIX ont été dûment 
remplis pour les services requis dans le cadre de cette DOC. 

Nom du soumissionnaire / 
entrepreneur : 

 

Adresse du soumissionnaire / 
entrepreneur : 

 

Ville : 
 

Province / État : 
 

Code postal : 
 

Téléphone : 
 

Télécopieur : 
 

Courriel : 
 

Signature : 
 

Titre :  

Date : 
 

 
FIN DE LA PROPOSITION DE PRIX 

 



CONDITIONS GÉNÉRALES  
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CG1 Interprétation 

1.1 Voici la définition de certains termes utilisés dans le contrat: 

1.1.1 “contrat” couvre tout document mentionné dans le document intitulé “Articles de 
convention” ; 

1.1.2 “invention” signifie toute réalisation, tout procédé, toute machine, fabrication ou 
composition de matières ou tout perfectionnement de ceux-ci ; 

1.1.3 “Président” comprend une personne agissant pour le Président ou ses successeurs, ou à 
titre de Président le poste est sans titulaire, et toute personne qu’ils ont désignée pour les 
représenter aux fins du contrat, de même que leurs fondés de pouvoir; 

1.1.4 “travaux” comprend, à moins d’indication contraire contenue - dans le contrat, tout ce 
que l'Entrepreneur doit faire, fournir ou livrer pour s'acquitter des obligations que lui 
impose le contrat; 

1.1.5 “représentant de la Commission” désigne le ou les employé(s) de la Commission désigné 
dans les “Articles de convention” et comprend toute personne autorisée par lui à exécuter 
l'une des fonctions que le contrat lui attribue ; 

1.1.6 “prototype” désigne un modèle, une maquette, un échantillon ou un premier exemplaire ; 

1.1.7 “documentation technique” s'entend des plans, des rapports, des photographies, des devis, 
des éléments de logiciel, des levés, des calculs et d'autres données, des renseignements et 
des documents recueillis, rassemblés, dessinés ou élaborés, y compris des imprimés 
d’ordinateur. 

CG2 Successeurs et ayants droit 

2.1 Le contrat est au bénéfice des parties au contrat ainsi que de leurs héritiers légaux, exécuteurs 
testamentaires, administrateurs, successeurs et ayants droits, qui sont tous par ailleurs liés par ses 
dispositions. 

CG3 Cession du contrat 

3.1 L’Entrepreneur ne cédera ni la totalité ni une partie du contrat sans le consentement écrit du 
Président. Toute cession effectuée sans ce consentement est nulle. 



CONDITIONS GÉNÉRALES  
Services de professionnels et de consultants – Appendice C 

Page 2 de 7 

3.2 La cession d'une partie ou de la totalité du contrat ne libère l’Entrepreneur d'aucune des 
obligations que lui impose le contrat; elle n’en impose aucune non plus à la Commission ni au 
Président. 

CG4 Importance des dates 

4.1 Les échéances prévues au présent contrat sont de rigueur. 

4.2 Tout retard dans l’exécution des obligations imposées à l’Entrepreneur par le contrat qui est 
attibuable à un événement qui échappe à son contrôle et qu’il ne pourrait empêcher sans supporter 
des frais exorbitants en recourant, par exemple, à d’autres plans de travail incluant d'autres 
sources, ou à d’autres moyens, constitue un retard excusable. Voici une énumération non 
limitative de ces événements: événements de force majeure, actes de la Commission, des 
gouvernements locaux ou provinciaux, incendies, inondations, épidémies, quarantaines, grèves ou 
agitation ouvrière, embargos et température exceptionnellement inclémente. 

4.3 L'Entrepreneur devrait avertir le Président dès que se produit un fait qui entraine un retard 
excusable. Il doit préciser, dans son avis, la cause et les circonstances du retard et mentionner la, 
partie du travail qui est touchée.  A la demande du représentant de la Commission, l’Entrepreneur 
doit fournir une description, sous une forme jugée acceptable par le Président, d’autres plans de 
travail dans laquelle il mentionne d’autres sources et d’autres moyens auxquels il pourrait 
recourir pour éviter le retard en question et empêcher qu’il ne s’en produise d’autres. 

Sur réception de l’approbation écrite des plans de travail par le Président, l’Entrepreneur doit 
mettre ces plans à exécution et prendre tous les moyens raisonnables pour rattraper le retard 
excusable. 

4.4 Si 1'Entrepreneur ne respecte pas les exigences précisées dans le contrat en ce qui a trait à cet 
avis, tout retard qui pourrait être excusable ne sera pas considéré comme tel. 

4.5 Que l’Entrepreneur satisfasse ou non aux exigences du paragraphe CG4.3, la Commission peut se 
prévaloir du droit de mettre fin aux travaux que lui accorde la clause CG8. 

CG5 Indemnisation 

5.1 L’Entrepreneur garantira et protégera la Commission et le Président  contre tous dommages, 
réclamations, perte, coûts, dépenses, actions, et autres poursuites, faits, soutenus, présentés, 
intentés, ou dont on menace la Commission ou le Président de les intenter ou présenter, de 
n’importe quelle manière, et fondés sur, occasionnés par, ou attribuables à une blessure ou au 
décès d’une personne ou à des actes ou dommages à la propriété provenant d’une action, de la 
négligence, d’omission ou d’un retard volontaire ou non de la part de l’Entrepreneur, de ses 
mandataires dans l’exercice réel ou supposé de leurs fonctions, ou conséquemment à l’exercice de 
leurs fonctions. 
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5.2 L’Entrepreneur garantira la Commission et le Président contre tous les coûts, frais et dépenses, 
quels qu’ils soient, que la Commission doit supporter ou engager par suite ou au sujet de toutes 
réclamations, actions, poursuites et procédures intentées pour l’utilisation, dans une patente, de 
l’invention réclamée, ou pour la contrefaçon ou prétendue contrefaçon d'une patente ou d’un 
dessin industriel enregistré, ou d’un droit d’auteur résultant de l'exécution des obligations de 
l'Entrepreneur en vertu du contrat, et au sujet de l’utilisation ou de l’aliénation, par la 
Commission, de tout travail fourni en vertu du contrat. 

5.3 L’obligation qui incombe à l’Entrepreneur d’indemniser ou de rebourser la Commission en vertu 
du contrat n’empêche pas celle-ci d’exercer tout autre droit que lui confère la loi. 

CG6 Avis 

6.l Quand le contrat exige que l’une des parties donne un avis, des directives ou toute autre 
indication, ou présente une demande, la communication se fait par écrit et est valable si elle est 
remise en personne ou transmise par courrier recommandé, télégramme, télex ou message fac-
similé envoyé au destinataire, à l'adresse mentionnée dans le contrat; en outre, la communication 
est réputée avoir été faite si le destinataire accuse réception du pli recommandé, si le messager a 
remis le télégramme ou si le message télex a été transmis. L’adresse de l’une des parties 
contractantes peut être modifiée au moyen d’un avis donné de la façon mentionnée dans ce 
présent paragraphe. 

CG7 Main-d’oeuvre et matériaux canadiens 

7.l Pour l’exécution des travaux, l'Entrepreneur emploie de la main  d’oeuvre et des matériaux 
canadiens dans la mesure ou ils sont disponibles, compte tenu des exigences économiques et de la 
rapidité de l ‘exécution des travaux 

CG8 Arrêt ou suspension des travaux 

8.l Le Président peut, en donnant un avis écrit à l’Entrepreneur, arrêter ou suspendre l'exécution de la 
totalité ou de n’importe quelle partie ou parties des travaux. 

8.2 Tout travail terminé par l’Entrepreneur et jugé satisfaisant par la Commission avant l’envoi d’un 
tel avis est payé par elle conformément aux dispositions du contrat; pour tout travail non terminé 
au moment où cet avis est donné, la Commission paie à l’Entrepreneur les coûts pertinents, 
déterminés de la façon précisée dans le contrat; elle paie, en plus, une somme représentant une 
indemnité raisonnable à l’égard du travail effectué. 
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8.3 À la somme qui est payée à l’Entrepreneur en vertu du paragraphe CG8.2, s’ajoute le 
remboursement des frais liés à la résiliation, à la suite de cet avis, des engagements qu’il a pris et 
des frais connexes, ainsi que des engagements qu’il a pris ou des obligations qui lui incombent à 
l'égard des travaux. 

8.4 Le paiement ou le remboursement exigé en vertu de la clause CG8 ne sera effectué que dans la 
mesure où il a été prouvé à la satisfaction du Président, que les coûts et dépenses ont été 
effectivement encourus par l’Entrepreneur et qu’ils sont justes et raisonnables et bel et bien 
attribuables à l’arrêt ou à la suspension d’une partie ou de la totalité des travaux. 

8.5 L’Entrepreneur n’a droit à aucun rajustement qui formerait avec les sommes qui lui ont été 
versées ou qui lui sont dues un total supérieur au prix prévu dans le contrat pour l'ensemble ou 
une partie des travaux. 

8.6 L’Entrepreneur ne peut réclamer aucune somme à titre de compensation ou d’indemnité ni à 
l’égard de dommages ou de pertes de profits ni pour aucune raison se rattacher directement ou 
indirectement à une mesure qui a été prise par le Président ou à un avis donné par ce dernier en 
vertu de la clause CG8, sauf de la façon et dans la mesure qui y sont expressément indiquées. 

CG9 Arrêt des travaux parce que l'Entrepreneur a failli à ses engagements. 

9.l La Commission peut, en donnant un avis écrit à l’Entrepreneur, arrêter une partie ou la totalité 
des travaux : 

(i) si l’Entrepreneur fait faillite ou devient insolvable, fait l’objet d’une ordonnance de mise
sous séquestre en faveur de ses créanciers, si une ordonnance est établie ou une résolution
adoptée pour la liquidation de son entreprise, ou s’il se prévaut d’une loi concernant les
débiteurs en faillite ou insolvables, ou

(ii) si l’Entrepreneur ne remplit pas l’une des obligations que lui impose le contrat ou si le
Président estime que la lenteur des progrès compromet l'exécution du marché dans les
délais prévus.

9.2 Si la Commission arrête une partie ou la totalité des travaux en vertu du paragraphe CG9.l, elle 
peut prendre les dispositions qu’elle juge appropriées pour que soit achevé le travail qui a été 
arrêté. L’Entrepreneur doit alors payer à la Commission tout coût supplémentaire exigé pour 
l'achèvement des travaux. 
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9.3 Au moment de l'arrêt des travaux en vertu du paragraphe CG9.l, le Président peut exiger que 
l'Entrepreneur remette à la Commission, de la façon et dans la mesure qu’il précise, le titre de 
propriété de tout travail exécuté qui n’a pas été remis et accepté avant cet arrêt ainsi que les 
matériaux et les travaux en cours que l ‘Entrepreneur a acquis ou produits expressément en vue 
d’exécuter le marché. La Commission paiera à l’Entrepreneur tout travail livré à la suite de cet 
ordre et qu’elle a accepté, ce que ce travail a coûté à l ‘Entrepreneur plus une somme 
proportionnelle à la partie des honoraires déterminés dans le contrat; elle paiera aussi les coûts 
justes et raisonnables qu’il a dû supporter à l’égard des matériaux ou des travaux en cours qui ont 
été remis à la suite de l’ordre en question. La Commission peut retenir sur la somme due à 
l'Entrepreneur, la somme que le Président estime nécessaire pour protéger la Commission contre 
les frais supplémentaires que pourra nécessiter l'achèvement des travaux. 

9.4 L’Entrepreneur n’a droit à aucun rajustement qui formerait avec les sommes qui lui ont été 
versées ou qui lui sont dues un total supérieur au prix prévu dans le contrat pour l'ensemble ou 
une partie des travaux. 

9.5 Si, après avoir donné un avis d’arrêt des travaux en vertu du paragraphe CG9.l, le Président 
découvre que des causes indépendantes de la volonté de l'Entrepreneur ont empêché celui-ci de 
s’acquitter de ses obligations, l’avis sera considéré comme ayant été émis en vertu du paragraphe 
CG8.l, et les droits et les obligations des contractants seront régis par la clause CG8. 

CG10 Registres que l'Entrepreneur doit tenir 

10.l L’Entrepreneur doit tenir des registres et des comptes appropriés de ce que lui coûtent les travaux
et de toutes les dépenses et de tous les engagements qu’il prend à l’égard de ces travaux, y 
compris factures, reçus et pièces justificatives, qui pourront, à n’importe quel moment 
raisonnable, être vérifiés et inspectés par les représentants autorisés du Président qui pourront en 
tirer des copies ou des extraits. 

10.2 L’Entrepreneur doit également mettre les locaux nécessaires à la disposition des vérificateurs et 
des inspecteurs et leur fournir toute l'information dont le Président ou ces derniers peuvent avoir 
besoin au sujet de ces documents. 

10.3 L’Entrepreneur ne doit pas se défaire des documents indiqués ci-dessus sans le consentement écrit 
du Président; il doit au contraire les conserver et les mettre à la disposition des vérificateurs et des 
inspecteurs aussi longtemps qu’il peut être précisé ailleurs dans le contrat ou, en l’absence d’une 
telle précision, pendant les deux années qui suivent l'achèvement des travaux. 



CONDITIONS GÉNÉRALES  
Services de professionnels et de consultants – Appendice C 

Page 6 de 7 

CG11 Propriété intellectuelle et autre, y compris le droit d’auteur 

11.1 Les documents techniques et les prototypes produits par l’Entrepreneur pour l’exécution des 
travaux prévus dans le contrat sont et demeurent la propriété de la Commission; l’Entrepreneur 
doit rendre des comptes complets au Président, de la manière prescrite par celui-ci, au sujet de ces 
documents et prototypes. 

11.2 Les documents techniques doivent porter la note suivante relative au droit d’auteur: 

SA MAJESTE LA REINE DU CANADA (ANNEE) 
représentée par le Président de la Commission de la Capitale nationale (organisme fédéral 
pour le compte duquel le travail est exécuté) 

11.3 L’information technique ou invention conçue, mise au point ou en application pour la première 
fois pendant l’exécution des travaux visés par le contrat est la propriété de la Commission. 
L’Entrepreneur n’a aucun droit sur elles ni à leur égard. Il ne doit ni les divulguer ni les utiliser 
autrement que dans l'exécution des travaux prévus dans le contrat ni vendre à d’autres qu’à la 
Commission aucun article où l’on a appliqué cette information ou cette invention. 

11.4 L'entrepreneur convient de signer toute autre cession ou entente, selon que le demande la 
Commission, en vue de faire enregistrer les droits de propriété de la Commission, reconnus ci-
dessous, au Bureau des dessins industriels, au Bureau des marques de commerce, au Bureau des 
brevets ou à la Commission du droit d'auteur.  L'entrepreneur convient également de prendre les 
dispositions nécessaires pour faire signer une formule de désistement, sous une forme 
satisfaisante pour la Commission, par tout employé, agent ou sous-traitant à son service qui peut 
être tenu pour l'auteur de tout ouvrage qui doit devenir la propriété de la Commission en 
application de la présente clause, stipulant que cette personne renonce à ses droits moraux de 
prétendre être l'auteur de l'ouvrage et(ou) de faire obstacle à l'usage que peut en faire la 
Commission ou aux modifications qu'elle peut y apporter. 

CG12 Conflits d’intérêts 

12.1 L’Entrepreneur déclare qu’il n’a, dans les affaires d’un tiers, aucun intérêt pécuniaire qui pourrait 
produire ou sembler produire un conflit d’intérêts relativement à l’exécution des travaux. S’il 
acquérait de tels intérêts avant l'expiration du marché, il les déclarerait immédiatement au 
représentant de la Commission. 
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CG13 Statut de l’Entrepreneur 

13.1 Le contrat porte sur la fourniture d’un service et engage l'Entrepreneur, comme entrepreneur 
indépendant, à fournir un service seulement. Ni lui ni aucun membre de son personnel n’est 
engagé par le contrat à titre d’employé, de fonctionnaire ni d’agent de la Commission. 
L’Entrepreneur convient, en outre, qu’il est l’unique responsable de tous les paiements ou 
déductions qui doivent être faits, y compris pour le Régime de pensions du Canada, le Régime 
des rentes du Québec, l'assurance-chômage, le régime d’indemnisation des accidents du travail ou 
l'impôt sur le revenu. 

CG14 Garantie donnée par l'Entrepreneur 

14.1 L’Entrepreneur garantit qu’il possède les connaissances et les aptitudes nécessaires pour exécuter 
les travaux prévus dans le contrat. 

14.2 L’Entrepreneur assure qu’il fournira des services d’une qualité au moins égale à celle que les 
entrepreneurs attendent normalement, dans une situation semblable, d'un entrepreneur compétent. 

CG15 Députés 

15.1 Aucun député à la Chambre des communes n’est admis à être partie à ce contrat, ni à participer à 
aucun des bénéfices ou profits qui en proviennent. 

CG16 Modifications 

16.l Aucune modification, addition et suppression du contrat ni aucune dispense relative aux
modalités qu’il renferme ne sera valide à moins d’avoir été ajoutée sur le contrat et signée par les 
deux parties contractantes. 

CG17 Totalité du marché 

17.1 Le contrat représente tout ce qui a été convenu entre les parties sur un sujet donné et annule toute 
négociation, communication ou entente antérieure sur le même sujet, qu’elle soit verbale ou 
écrite, à moins qu’elle ne soit incorporée dans le contrat lui-même. 
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CS1 Horaire et lieu de travail 

1.1 Lorsque les travaux doivent s’exécuter dans les bureaux de la Commission, l’Entrepreneur doit, 
par souci de coordination, adopter le même horaire que les employés de la Commission. 

CS2 Pas de rétribution supplémentaire 

2.1 Il est entendu et convenu que l’Entrepreneur agira à titre d’Entrepreneur indépendant et qu’il 
n’aura droit à aucun paiement ou rétribution à l’exception de ceux qui sont prévus à l’Article de 
convention 3.l plus amplement discuté dans les modalités de paiement du présent contrat. 

CS3 Conformité à diverses exigences 

3.1 Il incombe au seul Entrepreneur de se conformer à toutes les exigences législatives fédérales, 
provinciales et municipales qui sont applicables dans le cadre des services qu’il fournira en vertu 
du présent contrat. 

CS4 Responsabilités de la Commission 

4.1 Le Président fournira l’appui, les conseils, les directives, les instructions, les acceptations, les 
décisions et les renseignements qu’il jugera nécessaires ou appropriés au présent contrat. 

CS5 Propriété des documents 

5.1 Tous les documents présentés ou préparés par l’Entrepreneur en vertu du présent contrat seront la 
propriété de la Commission, et le droit d’auteur lui appartiendra. 

5.2 Tous documents et dossiers ainsi que les renseignements qu’ils contiennent, fournis à 
l’entrepreneur et qui ont trait à ce contrat doivent être considérés « confidentiel ». L’entrepreneur 
se doit de prendre les mesures nécessaires afin d’assurer que les documents et dossiers ou tous 
autres renseignements qu’ils contiennent ne sont ni copiés, remis, discutés ou divulgués de 
quelque manière que ce soit à toute personne ou toute autre entité, autre que le personnel de la 
Commission à moins d’avoir l’autorisation expresse de la Commission. L’entrepreneur doit 
s’assurer que seuls ses employés autorisés auront accès aux dits documents et dossiers et que ses 
employés traiteront les documents et dossiers et tous autres renseignements qu’ils contiennent 
confidentiellement. 

5.3 Selon les directives reçues par écrit de la Commission, l’entrepreneur se doit de retourner 
immédiatement tous les documents et dossiers qui lui ont été fournis par la Commission, dès 
l’échéance, la cessation ou l’achèvement du contrat, ou de détruire tous les documents et dossiers 
avec une preuve satisfaisante à l’appui qu’ils ont été détruits. 
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5.4 La Commission doit avoir libre accès à tous les documents et dossiers fournis à l’entrepreneur en 
tout temps de la durée du contrat. 

CS6 Droit d'auteur 

6.1 Conformément à l’article II de la loi sur le droit d’auteur, le droit d’auteur sur tout rapport ou 
document préparé par l’Entrepreneur appartient à la Commission pendant une période de 
cinquante (50) ans à compter de la date de la première publication. 

CS7 Propriété des inventions 

7.l En vertu du paragraphe CG11.3 des conditions générales, l'Entrepreneur n’a d’autre titre que 
celui que la Commission peut lui accorder et il ne peut faire la demande d’un brevet à leur égard 
sans le consentement écrit de la Commission. 

CS8 Directeurs, employés, agents et sous-traitants 

8.1 L’Entrepreneur doit prendre toutes mesures et précautions raisonnables pour que ses directeurs, 
employés, agents et sous-traitants soient tenus de respecter les dispositions des présentes 
conditions supplémentaires. Sans restreindre le caractère général de ce qui précède, les 
entrepreneurs doivent inscrire dans tout sous-traité relevant du présent contrat des clauses 
semblables aux conditions générales et présentes conditions supplémentaires, clauses formulées 
en des termes qui ne soient pas moins favorables à la Commission que ceux des dites conditions 
générales et supplémentaires. L’Entrepreneur doit donner suite à ces documents et accomplir tout 
autre acte prescrit par le Président en vue de répondre à l’objet de la présente clause. 

CS9 Usage de la base de données sur la géomatique de la CCN  

9.1 L'entrepreneur pourra demander, par l'entremise du gestionnaire de projet de la CCN, d'utiliser la 
base de données appartenant à la Commission et contenant de l'information sur la topographie, les 
services souterrains, certains relevés sur les bâtiments, etc., aux fins du présent contrat.  

9.2 En utilisant la base de données, l'entrepreneur reconnaît que celle-ci appartient à la CCN et que 
son utilisation ne transfère aucun droit de propriété. Il ne se servira de la base de données que 
pour ses propres opérations internes liées aux affectations approuvées par la CCN. 

9.3 L'entrepreneur pourra adapter les données dans sa copie de la base de données ou créer des 
oeuvres dérivées à partir de celle-ci, pourvu que ces données adaptées ou ces oeuvres dérivées 
servent à ses propres opérations internes décrites à la clause 9.2. 

9.4 L'usage de la base de données appartenant à la CCN est accordé sans redevance, de sorte 
qu'aucuns frais ne sont payables à la CCN. 
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9.5 La CCN ne formule aucune garantie, explicite ni implicite, sur quelque aspect que ce soit, y 
compris, sans limitation, l'état ou la qualité de l'ensemble ou d'une partie de la base de données, 
l'absence d'erreur dans son contenu, ou le bien-fondé de son utilisation pour un usage quelconque. 

9.6 L'entrepreneur convient d'indemniser la CCN contre toute réclamation, exigence, poursuite, perte 
ou dépense (y compris les frais juridiques raisonnables), et contre tous les coûts et dommages 
découlant de l'utilisation de la base de données par l'entrepreneur ou relativement à cet usage. 

9.7 Dès l'expiration ou la résiliation précoce du contrat, tous les droits et privilèges accordés à 
l'entrepreneur pour l'usage de la base de données prendront immédiatement fin et l'entrepreneur 
devra sans tarder rendre toutes les copies de la base de données et tout le matériel connexe au 
gestionnaire de projet de la CCN, ou fournir à la Commission une preuve de destruction de ces 
copies et de ce matériel. 
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IG13 BUREAU DES SOUMISSIONS DÉPOSÉES 
IG14 RESPECT DES LOIS APPLICABLES 
IG15 APPROBATION DES MATÉRIAUS DE REMPLACEMENT 
IG16 ÉVALUATION DU RENDEMENT 
 
IG01 LA SOUMISSION 
 
1) La soumission doit: 
 

a) être présentée sur le Formulaire de soumission et d’acceptation obtenu par l'entremise du Service 
électronique d'appels d'offres du gouvernement (SEAOG) ou sur une reproduction claire et lisible 
de ce formulaire qui doit être identique à tous égards au Formulaire de soumission et d’acceptation 
obtenu par l’entremise du SEAOG; 

 
b) doit être établie en fonction des documents de soumission énumérés aux Instructions particulières 

aux soumissionnaires; 
 
c) doit être remplie correctement à tous égards; 
 
d) être signée par un représentant dument autorisé par le soumissionnaire; et 
 
e) être accompagnée 

 
(i) de la garantie de soumission précisée à l’IG08; et 
 
(ii) de tout autre document précisé ailleurs dans les documents de soumission où il est stipulé que 

ledit document doit accompagner la soumission. 
 
2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l’IG11, toute modification aux sections pré-

dactylographiées ou pré-imprimées du Formulaire de soumission et d’acceptation ou toute condition ou 
restriction ajoutée à la soumission constituera une cause directe de rejet. Les modifications, 
corrections, changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres entrés sur le Formulaire 
de soumission et d’acceptation par le soumissionnaire doivent être paraphés par la ou les personnes qui 
signent la soumission. Les initiales doivent être des paraphes originaux. Les modifications, corrections, 
changements ou ratures non paraphés seront considérés comme nuls et sans effet. 

 
3) Les soumissions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d’indication contraire aux 

Documents de soumission. 
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IG02 IDENTITÉ OU CAPACITÉ CIVILE DU SOUMISSIONNAIRE  
 
1) Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu de 

laquelle il entend conclure un marché, le soumissionnaire qui exerce ses activités commerciales sous 
un nom autre que son nom personnel doit, avant l'attribution du contrat, fournir, à la demande de la 
CCN, une preuve satisfaisante de :  

 
a) ce pouvoir de signature; 
 
b) la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales. 

 
 Il peut s'agir, comme preuve du pouvoir de signature, d'une copie certifiée conforme d'une résolution 

nommant le ou les signataires autorisés à signer la présente soumission au nom de la compagnie 
constituée en personne morale ou de la société de personnes et, comme preuve de la capacité civile, 
d'une copie des documents d'incorporation ou de l'enregistrement d'un nom commercial d'un 
propriétaire unique, d'une raison sociale (appellation commerciale) ou de la constitution d'une société. 

 
IG03 TAXE SUR LES PRODUITS ET SERVICES / TAXE DE VENTE HARMONISÉE 
 
1) La CCN est une société d’État assujettie à la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente de 

l’Ontario (TVO) et la taxe de vente du Québec (TVQ). Les tarifs proposés n’incluent pas la TPS ou la 
TVO/TVQ. Le soumissionnaire choisi devra indiquer séparément, sur toutes les factures ou demandes 
de paiement, les montants en taxe sur les produits et services (TPS), en taxe de vente de l’Ontario 
(TVO) et en taxe de vente du Québec (TVQ), dans la mesure où elles s’appliquent, que la CCN doit 
payer. Ces montants seront payés à l’entrepreneur choisi qui est tenu de verser les sommes 
correspondantes à l’Agence de revenu du Canada et aux gouvernements provinciaux respectifs. 

 
En vertu de l’alinéa 221(1)d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, les paiements des sociétés d’État dans 
le cadre de contrats de services applicables (y compris les contrats comportant des biens et des 
services) doivent être déclarés sur un feuillet T1204. Pour respecter cette obligation, l’entrepreneur est 
tenu de fournir les renseignements suivants  sur le formulaire Fournisseur – formulaire de paiement 
direct et renseignements pour fins d’impôt (voir Appendice 11). 

 
En signant ce formulaire, l’entrepreneur atteste qu’il ou elle a examiné les renseignements fournis 
ci-haut, y compris la dénomination sociale, l’adresse et les numéros d’identification aux fins de 
l’impôt, c) ou d) selon le cas, que ces renseignements sont exacts et complets, et qu’ils permettent de 
l’identifier.  

 
 Ce formulaire de “ Fournisseur – formulaire de paiement direct et renseignements pour fins d’impôt ” 

doit être dûment rempli et retourné à la CCN avant que tout contrat ne soit accordé à votre entreprise 
(voir l’appendice 11).  

 
IG04 TAXE DE VENTE DU QUÉBEC 
 
1) Voir IG03. 
 
IG05 FRAIS D'IMMOBILISATION 
 
1) Pour l'application de la CG1.8 Lois, permis et taxes, seuls les droits ou les frais ayant trait directement 

au traitement et à l'émission de permis de construire doivent être inclus. Les soumissionnaires ne 
doivent pas inclure, dans le montant de leur soumission, les sommes correspondant à des droits 
spéciaux d'aménagement ou de réaménagement municipal qu'une administration municipale peut 
exiger comme condition préalable à l'établissement des permis de construire. 
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IG06 IMMATRICULATION ET ÉVALUATION PRÉALABLE DE L'OUTILLAGE 
FLOTTANT 

 
1) Les dragues ou autres outillages flottants qui seront utilisés dans l'exécution des travaux doivent être 

immatriculés au Canada.  Dans le cas des dragues ou des autres outillages flottants non fabriqués au 
Canada, le soumissionnaire doit se faire délivrer, par Industrie Canada, un certificat d'évaluation s’il y 
a lieu, et joindre ce certificat à sa soumission. L'outillage ainsi évalué par Industrie Canada pourra être 
accepté dans le cadre de ce projet de dragage. 

 
IG07 LISTE DES SOUS-TRAITANTS ET FOURNISSEURS 
 
1) Nonobstant toute liste de sous-traitants que le soumissionnaire devra être tenu de déposer dans le cadre 

de la soumission, le soumissionnaire qui déposera la soumission recevable la moins-disante devra, 
dans le délai de quarante-huit (48) heures suivant la réception d'un avis écrit à ce sujet, soumettre les 
noms des sous-traitants et des fournisseurs pour la ou les tranches des travaux énumérées dans ledit 
avis. Le non-respect de ces exigences pourrait donner lieu au rejet de la soumission. 

 
IG08 EXIGENCES RELATIVES À LA GARANTIE DE SOUMISSION 
 
1) Le soumissionnaire doit inclure dans sa soumission une garantie de soumission sous la forme d'un 

cautionnement de soumission ou d'un dépôt de garantie.  Ladite garantie doit représenter au moins 
10 % du montant de la soumission taxes incluses. 

 
 Le montant maximum de la garantie de soumission requise est de 2 000 000 $, quel que soit le montant 

de la soumission. 
 
2) Le cautionnement de soumission doit être établi dans une forme approuvée, être dûment rempli, porter 

une ou des signatures originales et provenir d'une compagnie dont les cautionnements sont acceptés par 
la CCN au moment de la clôture des soumissions ou d'une compagnie désignée sur la liste affichée au 
site Web suivant : 

 
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12027   

 
 Le formulaire approuvé de cautionnement de soumission figure à la fin de la présente section.  
 
3) Le dépôt de garantie doit être un original, dûment rempli et signé dans l'espace prévu, ce peut être :  
 

a) une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste à l'ordre de la CCN; ou 
 
b) des obligations du gouvernement du Canada ou des obligations garanties inconditionnellement 

quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada; ou 
 
4) La lettre de change, la traite bancaire ou le mandat de poste visé(e) à l'alinéa 3)a) de l’IG08 doit être 

certifié(e) par ou tiré(e) sur : 
 

a) une société ou une institution membre de l'Association canadienne des paiements; ou 
 
b) une société qui accepte du public des dépôts dont le remboursement est garanti sans conditions par 

Sa Majesté du chef d'une province; ou 
 
c) une société qui accepte les dépôts assurés par la Société d'assurance-dépôts du Canada ou la Régie 

de l'assurance-dépôts du Québec jusqu'au maximum permis par la loi; ou 
 

http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=12027
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d) une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme caisse de crédit ou 
société coopérative de crédit, qui se conforme aux exigences d'une caisse de crédit, lesquelles sont 
décrites de façon plus précise à l'alinéa 137(6) (b) de la Loi de l'impôt sur le revenu; ou 

 
e) la Société canadienne des postes. 
 

5) Si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste est certifié(e) par une institution ou 
une société autre qu'une banque à charte, elle/il doit être accompagné(e) d'une preuve, sous la forme 
d'une lettre ou d'une attestation estampillée sur la lettre de change, la traite bancaire ou le mandat de 
poste confirmant que ladite institution ou société appartient à au moins l'une des catégories 
mentionnées à l’alinéa 4) de l’IG08. 

 
6) Au sens du présent article, une lettre de change est un ordre inconditionnel écrit, signé par le 

soumissionnaire, donné à une institution financière agréée et obligeant ladite institution à verser, sur 
demande et à une certaine date, une certaine somme à la CCN ou à l'ordre de cette dernière.. 

 
7) Les obligations visées au sous-alinéa 3) b) de l’IG08 doivent être fournies à leur valeur courante du 

marché à la date limite de réception des soumissions, et doivent être 
 

a) soit payables au porteur; ou 
 
b) soit accompagnées d'un acte dûment exécuté de transfert des obligations à la CCN sous la forme 

prescrite par le Règlement concernant les obligations intérieures du Canada; ou 
 
c) soit enregistrées quant au principal, ou quant au principal et intérêts à la fois au nom de la CCN 

conformément au Règlement concernant les obligations intérieures du Canada. 
 
8) Une lettre de crédit de soutien irrévocable est acceptable par la CCN comme alternative à un dépôt de 

garantie et le montant doit être établi de la même façon qu’un dépôt de garantie mentionné ci-dessus. 
 
9) Une lettre de crédit de soutien irrévocable mentionnée à l’alinéa 8) de l’IG08 
 

a) doit être un arrangement, quel qu'en soit le nom ou la description, en fonction duquel une 
institution financière (l'émetteur) agissant conformément aux instructions ou aux demandes d'un 
client (demandeur), ou en son nom propre, qui 
 
(i) verse un paiement à la CCN, en tant que bénéficiaire;  
 
(ii) accepte et paye les lettres de change tirées par la CCN; 
 
(ii) autorise une autre institution financière à effectuer un tel paiement ou à accepter et à payer de 

telles lettres de change; ou 
 
(iv) autorise une autre institution financière à négocier, à la suite d'une demande écrite de 

paiement, à condition que les modalités de la lettre de crédit soient respectées; 
 

b) précise la somme nominale qui peut être retirée; 
 
c) précise sa date d'expiration; 
 
d) prévoit le paiement à vue à la CCN à partir de la lettre de change de l'institution financière sur 

présentation d'une demande écrite de paiement signée par l’administrateur de contrat de la CCN 
identifié dans la lettre de crédit par son bureau; 
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e) prévoit que plus d'une demande écrite de paiement puisse être présentée à condition que la somme 
de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre de crédit; 

 
f) prévoit son assujettissement aux Règles et usances (usages) uniformes (RUU) relatives aux crédits 

documentaires, révision de 2007, publication de la CCI no 600; 
 
g) précise clairement leur nature irrévocable ou qui est jugée irrévocable en vertu de l'article 6 c) des 

Règles et usances (usages) uniformes (RUU) relatives aux crédits documentaires, révision de 
2007, publication de la CCI no 600 et; 

 
h) est émise ou confirmée, dans l'une ou l'autre des langues officielles, par une institution financière 

qui est membre de l'Association canadienne des paiements et qui est sur le papier en-tête de 
l'émetteur ou du confirmateur. La mise en page est laissée à la discrétion de l'émetteur ou du 
conformateur. 

 
10) La garantie de soumission viendra à échéance ou sera retournée, dans des délais raisonnables, suivant : 
 

a) la date de fermeture des soumissions, pour un soumissionnaire dont la soumission est non-
conforme; et 

 
b) la révision administrative des soumissions, pour les soumissionnaires dont la soumission est 

conforme et classée du quatrième au dernier rang dans l'échelle de classement; et 
 
c) l'octroi du contrat, pour les soumissionnaires dont la soumission est retenue et classée au deuxième 

et troisième rang dans l'échelle de classement; et 
 
d) la réception de la garantie contractuelle, pour le soumissionnaire retenu; ou 
 
e) l'annulation de l’invitation, pour tous les soumissionnaires. 
 

11) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 10 de l’IG08 et à condition que trois (3) soumissions conformes 
ou plus aient été reçues, si une ou plusieurs des soumissions classées du troisième au premier rang sont 
retirées ou rejetées, pour quelques raisons que ce soit, la CCN se réserve le droit de retenir la garantie 
de la soumission conforme suivante afin de retenir la garantie de soumission d'au moins trois (3) 
soumissions valides et conformes. 

 
IG09 LIVRAISON DES SOUMISSIONS 
 
1) Le formulaire de soumission et d’acceptation rempli en bonne et due forme et la garantie de 

soumission doivent être joints et cachetés dans l'enveloppe fournie par le soumissionnaire.  
L’enveloppe doit être adressée et soumise au bureau désigné sur la page frontispice du formulaire de 
soumission et d’acceptation pour la réception des soumissions. 

 
2) Sauf indication contraire aux Instructions particulières aux soumissionnaires 
 

a) la soumission doit être en dollars canadiens; 
 
b) la protection de fluctuation du taux de change n’est pas offerte; et 
 
c) toute demande de protection de fluctuation du taux de change ne sera pas considérée. 

 
3) Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s'assurer que l'information suivante est 

reproduite clairement, en caractères de frappe ou d'imprimerie au recto de l'enveloppe de retour :  
 
a) numéro de soumission; 
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b) le nom du soumissionnaire. 

 
4) La livraison correcte de la soumission dans les délais prescrits est la responsabilité exclusive du 

soumissionnaire. La soumission doit être reçue à la date et à l’heure prévue pour la fermeture de 
l’appel d’offres, ou avant. Les soumissions présentées en retard seront rejetées. 

 
IG10 RÉVISION DES SOUMISSIONS 
 
1) Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre ou par 

télécopie (numéro pour envois par télécopieur seulement, 613-239-5012, pourvu que la révision soit 
reçue au bureau désigné pour la remise des soumissions au plus tard à la date et à l'heure limites de 
clôture des soumissions. Le document doit : 

 
a) porter l'en-tête de lettre ou la signature du soumissionnaire; 
 
b) pour le montant de soumission total, préciser clairement le montant de la révision en cours. Le 

total global de toutes les révisions présentées, y compris de celle en cours, doit être indiqué 
séparément;  

 
c) pour la partie de la soumission à prix unitaires, préciser clairement la ou les révisions en cours 

au(x) prix unitaire(s) et le ou les articles auxquels s'applique chaque révision. Si une révision 
s'applique à un article particulier dont le prix a déjà été modifié, il faut alors indiquer séparément, 
en plus du montant de la révision en cours, le total global de toutes les révisions présentées, y 
compris de celle en cours, pour cet article. 

 
2) Une lettre ou une télécopie visant à confirmer une révision antérieure doit clairement porter la mention 

« CONFIRMATION SEULEMENT ». 
 
3) Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement 

devra/devront être rejetée(s). L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même que sur 
toutes les autres révisions recevables. 

 
IG11 ACCEPTATION DE LA SOUMISSION 
 
1) La CCN n'est tenue d'accepter aucune soumission, même la plus basse. 
 
2) Sans limiter la portée générale de l’alinéa 1) de l’IG11, la CCN peut rejeter une soumission dans l'un 

ou l'autre des cas suivants : 
 

a) Le soumissionnaire ou l'un de ses employés ou sous-traitants visé dans la soumission a été reconnu 
coupable en vertu de l'article 121 ("Fraudes envers le gouvernement" et "l'Entrepreneur qui 
souscrit à une caisse électorale"), 124 ("Achat ou vente d'une charge"), 380 ("Fraudes commise au 
détriment de Sa Majesté") ou 418 ("Vente d'approvisionnements défectueux à Sa Majesté") du 
Code criminel du Canada, ou en vertu de l’alinéa  80(1)d ("Fausse inscription, faux certificat ou 
faux rapport"), au paragraphe 80(2) ("Fraude commise au détriment de Sa Majesté") ou à l’article 
154.01 ("Fraude commise au détriment de Sa Majesté") de la Loi sur la gestion des finances 
publiques; 

 
b) les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été suspendus ou 

sont en voie de le devenir; 
 
c) les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé dans la soumission de présenter des 

soumissions sont soumis à une suspension ou sont en voie de le devenir, ce qui rendrait l'employé 
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ou le sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les travaux ou pour à la tranche des travaux 
que le sous-traitant ou l'employé doit exécuter; 

 
d) dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec la CCN : 

 
(i) le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, exercer ses 

activités pour une durée prolongée; 
 
(ii) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves confirmant 

l'incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre toute forme de discrimination 
ont été déposées à la satisfaction de la CCN à l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque 
de ses employés ou d'un sous-traitant visé dans sa soumission; 

 
(iii) la CCN a exercé ou est en voie d'exercer le recours contractuel lui permettant de retirer les 

travaux au soumissionnaire, à un sous-traitant ou à un employé visé dans la soumission; ou 
 
(iv) la CCN détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres marchés est 

suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable de répondre au besoin faisant l'objet 
de la soumission. 

 
3) Dans l'évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats conformément au 

sous-alinéa 2)d)(iv) de l’IG11, la CCN peut tenir compte, notamment, des questions suivantes : 
 

a) la qualité de l'exécution des travaux du soumissionnaire; 
 
b) les délais dans lesquels les travaux ont été achevés; 
 
c) la gestion générale des travaux de l'entrepreneur et son incidence sur le niveau d'effort exigé de la 

part de la CCN et de ses représentants; 
 
d) l’intégralité et l’efficacité du programme de sécurité de l’entrepreneur lors de l’exécution des 

travaux. 
 
4) Sans limiter la portée générale des alinéas 1), 2) et 3) de l’IG11, la CCN peut rejeter toute soumission 

selon une évaluation défavorable des éléments suivants : 
 

a) le caractère suffisant du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux, dans le cas des 
soumissions proposant des prix unitaires, quant à savoir si chaque élément de prix tient fidèlement 
compte du coût de l'exécution de la partie des travaux à laquelle ce prix s'applique; 

 
b) la capacité du soumissionnaire à assurer la structure de gestion, le personnel compétent, 

l'expérience et l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux avec compétence dans le cadre 
du contrat; et 

 
c) le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats. 
 

5) Dans les cas où une soumission devrait être rejetée conformément au alinéas 1), 2), 3) ou 4) de l’IG11, 
pour des motifs d'instincts de ceux exposés au sous-alinéa 2)b) de l’IG11, la CCN doit en informer le 
soumissionnaire et lui donner un délai de dix (10) jours pour faire valoir son point de vue, avant de 
rendre une décision définitive sur le rejet de la soumission. 

 
6) La CCN peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les soumissions 

qu'il reçoit si elle détermine que les différences entre la soumission et les exigences énoncées dans les 
documents de soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu'un préjudice ne soit causé aux 
autres soumissionnaires. 
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IG12 NUMÉRO D'ENTREPRISE - APPROVISIONNEMENT 
 
1) Sans objet.  
 
IG13 BUREAU DES SOUMISSIONS DÉPOSÉES 
 
1) S'il est indiqué dans l’annonce d’invitation qu'il faut avoir recours à un Bureau des soumissions 

déposées, le soumissionnaire doit obtenir ses soumissions selon les règles et procédures du Bureau 
local des soumissions déposées. 
 

IG14 RESPECT DES LOIS APPLICABLES 
 
1) En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure un 

contrat et qu’il a en sa possession toutes les licences valides, permis, inscription, attestation, 
déclarations, dépôt, ou autres autorisations requises pour satisfaire à toutes les lois et tous les 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui s'appliquent à la présentation de la soumission et à 
l'établissement du contrat subséquent portant sur l'exécution des travaux.  

 
2) Aux fins de vérification des exigences mentionnées à l’alinéa 1) de l’IG14, le soumissionnaire doit, sur 

demande, fournir une copie de chaque licence, permis, inscription, attestation, déclaration, dépôt ou 
autre autorisation valides indiquée dans la demande, tout en respectant le délai établi pour la 
présentation de ces documents.  

 
3) Le non-respect des exigences exprimées à l’alinéa 2) de l’IG14 donnera lieu au rejet de la soumission. 
 
IG15 APPROBATION DES MATÉRIAUX DE REMPLACEMENT 
 
1) Dans les cas où l'on précise des matériaux en fonction d'une appellation ou d'une marque de commerce 

ou du nom du fabricant ou du fournisseur, la soumission doit être basée sur l'utilisation des matériaux 
désignés. Pendant la période d’invitation, on pourra considérer des matériaux de remplacement à la 
condition que l’agent des contrats reçoive par écrit des données techniques complètes au moins sept (7) 
jours avant la date fixée pour la clôture des soumissions. Si on approuve des matériaux de 
remplacement pour les besoins de la soumission, on publiera un addenda aux documents de 
soumission. 

 
IG16 ÉVALUATION DU RENDEMENT 
 
1) Les soumissionnaires doivent noter que la CCN évaluera le rendement de l'entrepreneur pendant la 

réalisation des travaux et au moment de leur achèvement. Cette évaluation portera sur la qualité de 
l'exécution des travaux, les délais d'exécution, la gestion de projet, la gestion du contrat et la gestion de 
la santé et sécurité. Si le rendement de l'entrepreneur est jugé insatisfaisant, les privilèges lui 
permettant de présenter des soumissions dans le cadre de travaux ultérieurs pourront être suspendus 
indéfiniment. On trouvera le formulaire de rapport d’évaluation de l’entrepreneur à la fin de la présente 
section.  



CCN juillet/2007 

 

 

CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION 
 

Numéro de cautionnement        

Montant       $  

SACHEZ PAR LES PRÉSENTES que       à titre de débiteur 

principal (ci-après le débiteur principal), et       , à titre de  

caution (ci-après appelée la caution), s’obligent et obligent leurs héritiers, exécuteurs et ayants droit conjointement et solidairement, sous  

réserve des conditions énoncées aux présentes, envers la Commission de la capitale nationale, le créancier, (ci-après appelée la CCN), 

au paiement de la somme de       dollars 

(       $) en monnaie légale du Canada. 

SIGNÉ ET SCELLÉ le       jour de       ,       . ATTENDU QUE le débiteur 

principal a présenté une soumission écrite à la CCN en date du       jour de       ,       

pour :       . 

LE PRÉSENT CAUTIONNEMENT SERA NUL ET NON AVENU : 
 

(a) si le débiteur principal, dans l'éventualité où sa soumission est acceptée dans le délai prescrit par la CCN ou, en l'absence d’un tel 
délai, dans les soixante (60) jours suivant la date de clôture de l'appel d'offres: 

 
1. signe, dans le délai prescrit par la CCN ou, en l'absence d'un tel délai, dans les quatorze (14) jours suivant la présentation pour 

signature des formulaires requis, tous les documents contractuels qu'il peut être tenu de signer aux termes de la soumission 
acceptée; 

2. fournit un cautionnement d'exécution et un cautionnement pour le paiement de la main-d'œuvre et des matériaux d'une valeur 
nominale respective de 50% de la valeur du contrat, à la satisfaction de la CCN, ou toute autre garantie acceptable par la CCN; 

 
(b) si le débiteur principal verse à la CCN la différence entre le montant de sa soumission et le montant du contrat conclu par la CCN 

pour les travaux, les fournitures et les services visés par ladite soumission, dans le cas où la valeur de ce contrat est supérieure au 
montant de la soumission du débiteur principal; 

 
dans le cas contraire, le présent cautionnement demeurera en vigueur.  
 
POURVU TOUTEFOIS que la caution et le débiteur principal ne soient pas obligés envers la CCN pour une somme supérieure au montant 
prévu dans le présent cautionnement. 
 
POURVU ÉGALEMENT que la caution ne fasse l'objet d'aucune poursuite ou action en justice, à moins que cette poursuite ou cette action 
ne soit intentée et signifiée à son siège social au Canada dans les douze (12) mois suivant la date du présent cautionnement. 
 
EN FOI DE QUOI le débiteur principal et la caution, par l'entremise de leur représentant dûment autorisé, ont dûment signé et scellé le 
présent cautionnement à la date indiquée plus haut. 

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ, en présence de : 

 

Remarque : le cas échéant, apposer le seau de la compagnie. 

Débiteur 
principal       

 

Témoins       

Caution       
 



 
CONTRACTOR PERFORMANCE EVALUATION REPORT FORM 

FORMULAIRE - RAPPORT D’ÉVALUATION DU RENDEMENT DE L’ENTREPRENEUR 
 

Date Contract no. / No du contrat 
            
Description of work / Description des travaux 
      
Contractor’s business name / Nom de l’entreprise de l’entrepreneur Contractor’s site superintendent / Contremaître de l’entrepreneur 

            
Contractor’s business address / Adresse de l’entreprise de l’entrepreneur 
       

NCC representative / Représentant de la CCN 
Name / Nom Telephone no. / No. de téléphone E-mail address / Adresse électronique 
                  

Contract information / Information sur le contrat 
Contract award amount / Montant du marché adjugé Contract award date / Date de l’adjudication du marché 
            
Final amount / Montant final Actual contract completion date / Date réelle d’achèvement du contrat 
            
Number of change orders / Nombre d’ordres de changement Final certificate date / Date du certificat final 
            

Quality of workmanship / Qualité des travaux exécutés Category / Catégorie Scale / Échelle Points / Pointage 
This is the rating of the quality of the workmanship. At final completion the quality of 
the materials and equipment incorporated in the work must meet the requirements 
set out in the plans and specifications. 
 
Il s’agit de l’évaluation de la qualité des travaux exécutés. À l’achèvement des 
travaux, la qualité des matériaux et de l’équipement doit satisfaire les exigences 
établies dans les plans et devis. 

Unacceptable / Inacceptable 0 – 5  

Not satisfactory / Non-satisfaisant 6 – 10  

   
 

Satisfactory / Satisfaisant 11 – 16 

Superior / Supérieur 17 - 20  

Time / Délai d’exécution 
This is the rating of the timeliness of completion considering the actual completion 
date compared with the original (or amended) contract completion date and allowing 
for conditions beyond the control of the contractor. 
 
Il s’agit de l’évaluation du délai d’exécution des travaux en prenant en considération 
la date actuelle d’achèvement des travaux par rapport à la date originale (ou 
modifiée) et en tenant compte des conditions indépendantes de la volonté de 
l’entrepreneur. 

Unacceptable / Inacceptable 0 – 5  

Late / En retard 6 – 10  

   
 

On time / À temps 11 – 16 

Ahead of schedule / En avance sur 
le calendrier 17 - 20  

Project management / Gestion de projet 

This is the rating of how the project, as described in the drawings and specifications, 
was managed including co-ordination, quality control, effective schedule 
development and implementation. 
 
Voici l’évaluation de la façon dont le projet décrit dans les documents contractuels a 
été géré, y compris la coordination, le contrôle de la qualité, l’élaboration d’un 
calendrier efficace et la mise en œuvre. 

Unacceptable / Inacceptable 0 – 5  

Not satisfactory / Non-satisfaisant 6 – 10  

   
 

Satisfactory / Satisfaisant 11 – 16 

Superior / Supérieur 17 - 20  

Criteria not applicable / Critère non-applicable  N/A / S/O 

Contract management / Gestion de contrat 

This is the rating of how the contract was administered in accordance with the 
provisions expressed in the “front end” portion of the documents. 
 
Voici l’évaluation de la façon dont le contrat a été administré conformément aux 
dispositions comprises dans la partie « prioritaire » des documents. 

Unacceptable / Inacceptable 0 – 5  

Not satisfactory / Non-satisfaisant 6 – 10  

   
 

Satisfactory / Satisfaisant 11 – 16 

Superior / Satisfaisant 17 - 20  

Criteria not applicable / Critère non-applicable  N/A / S/O 

Health and safety / Santé et sécurité 
This is the rating of the effectiveness of how the occupational health and safety 
provisions (whether identified in the contract or those of provincial legislation or those 
otherwise applicable) were managed and administered. 
 
Voici l’évaluation de l’efficacité avec laquelle les dispositions relatives à la santé et à 
la sécurité au travail (dans le contrat, dans les règlements provinciaux ou dans tout 
autre document) ont été gérées et administrées.  

Unacceptable / Inacceptable 0 – 5  

Not satisfactory / Non-satisfaisant 6 – 10  
   

 

Satisfactory / Satisfaisant 11 – 16 

Superior / Satisfaisant 17 - 20  

Total points / Pointage total    /100 
Comments / Commentaires 

      

Name / Nom Title / Titre Signature Date 

              

 



 

INSTRUCTIONS AND ADDITIONAL INFORMATION (Contractor Performance Evaluation Report) 
INSTRUCTIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES (Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur) 

QUALITY OF WORKMANSHIP – QUALITÉ DES TRAVAUX EXÉCUTÉS 
 
The NCC representative is to consider how the workmanship compares 
with:  
- the norms in the area in which the work was carried out 
- the contractor’s compliance with any quality provisions outlined in the 

drawings and specification 
- the quality of workmanship provided by other contractors on similar 

projects in the same facility/facilities 

Le représentant de la CCN doit évaluer la qualité de l’exécution en 
fonction de ce qui suit : 
- le respect des normes s’appliquant aux travaux réalisés 
- la conformité de l’entrepreneur aux exigences de qualité comprises 

dans les dessins et dans les devis 
- la qualité de l’exécution des travaux accomplis par d’autres 

entrepreneurs dans le cadre de projets similaires réalisés dans la 
même installation ou dans des installations semblables. 

TIME / DÉLAIS D’EXÉCUTION 
 
For the purpose of evaluation the contractor’s time performance, 
consideration must be given to conditions beyond the contractor’s control 
including NCC / Consultant / Client performance. 
 
 
Consider conditions beyond the contractor’s control, e.g., 
 
 
- availability of, and access to the site 
- changes in soil or site conditions 
- weather extremes 
- strikes  
- material / equipment supply problems originating from 

manufacturers/suppliers 
- quality of plans and specifications 
- major change(s) in scope 
- cumulative effect of changes 
- was the NCC able to meet its obligations? 
- timely decisions, clarifications, approvals, payments in due time 
- delays caused by other contractors in the same facility 

Afin d’évaluer le rendement de l’entrepreneur en matière de délai 
d’exécution, on doit prendre en considération les conditions 
indépendantes de la volonté de l’entrepreneur, y compris le rendement de 
la CCN, de l’expert-conseil et du client. 
 
Prendre en considération les conditions indépendantes de la volonté de 
l’entrepreneur, par exemple : 
 
- disponibilité du chantier et accès au chantier 
- modifications des conditions du sol ou du chantier 
- température 
- grèves 
- problèmes d’approvisionnement en matériel et en équipement 

provenant des manufacturiers/fournisseurs 
- qualité des plan et devis 
- modifications importantes à l’étendue des travaux 
- effets cumulatifs des modifications 
- la CCN a-t-elle été capable de remplir ses obligations? 
- décisions, clarifications, approbations, paiements en temps opportun 
- les retards occasionnés par d’autres entrepreneurs travaillant dans la 

même installation. 

The NCC representative’s estimate of a reasonable maximum time allowance 
resulting from conditions beyond the contractor’s control is 
L’estimation, par le représentant de la CCN, du temps maximum alloué pour 
les conditions indépendantes de la volonté de l’entrepreneur est 

►      

The period of delay attributable to the contractor is 
La période de retard attribuable à l’entrepreneur est ►       

Did the contractor make an effective effort / Est-ce que l’entrepreneur s’est efforcé : 

- to meet the schedule / de respecter l’échéancier des travaux ►  
Yes 
Oui  

No 
Non 

- to clean up deficiencies in a reasonable time / de corriger les vices dans un délai raisonnable ►  
Yes 
Oui  

No 
Non 

Have you recommended assessments and damages for late completion under the contract? 
Avez-vous recommandé des dédommagements pour retard d’exécution aux termes du marché? ►  

Yes 
Oui  

No 
Non 

PROJECT MANAGEMENT / GESTION DU PROJET 
 
The extent to which the contractor takes charge of and effectively 
manages the work has a direct effect on the inputs required of the NCC. 
 
 
Consideration should be given to: Did the contractor 
 
- employ a knowledgeable site superintendent 
- required additional input from the NCC staff above that which is normal 

for a project of similar size and nature 
 
- promptly commence the work 
- provide realistic schedules and updates in accordance with the terms 

of the contract 
- provide a comprehensive work plan and adhere to its milestones 
- order material promptly and in such a way as to expedite the progress 

of the work 
- provide shop drawings promptly and were they of sufficient detail 

 

La mesure dans laquelle l’entrepreneur assume efficacement la gestion 
des travaux a une incidence directe sur les services qu’on attend de la 
CCN. 
 
Il faut examiner si l’entrepreneur a : 
 
- fait appel aux services d’un surintendant de chantier expérimenté 
- demandé au personnel de la CCN une plus grande contribution que ce 

qui est normal pour un projet de cette importance et de cette nature 
- commencé les travaux dans les plus brefs délais 
- fourni un calendrier réaliste et des mises à jour conformément aux 

modalités du contrat 
- présenté un plan de travail complet et a respecté les échéances 
- commandé le matériel rapidement et de façon à accélérer 

l’avancement des travaux. 
- fourni rapidement des dessins d’atelier comprenant suffisamment de 

détails 
 



PROJECT MANAGEMENT (cont’d) / GESTION DU PROJET (suite) 
 
- effectively manage and complete all Division 1 work site activities 
 
- promptly provide reasonable quotations for changes to the original 

scope of work 
- cooperate when issued directions by the NCC representative 
- interpret the contract documents accurately 
- establish effective quality control procedures 
- effectively coordinate and manage the work of its subcontractors 
 
- promptly correct defective work as the project progressed 
- promptly clean-up all deficiencies and incomplete work after issuance 

of the Interim Certificate of Completion 
- satisfactorily clean the work site periodically and at the completion of 

the project 

- géré et achevé efficacement toutes les activités sur le chantier de la 
Division 1 

- proposé rapidement des prix raisonnables pour les modifications à 
l’énoncé des travaux initial 

- accepté les directives du représentant de la CCN 
- interprété les documents contractuels avec exactitude 
- mis en place des procédures de contrôle de la qualité efficaces 
- coordonné et géré efficacement les travaux confiés à des sous-

traitants 
- corrigé promptement le travail défectueux en cours de projet 
- corrigé rapidement les travaux non acceptables et terminé les travaux 

incomplets après réception du certificat provisoire d’achèvement 
- nettoyé de façon satisfaisante le chantier périodiquement ainsi qu’à la 

fin du projet. 

CONTRACT MANAGEMENT / GESTION DU CONTRAT 
  
The effectiveness of the contractor to administer the contract in 
accordance with the provisions expressed in the “front end” portion of the 
contract documents. 
 
Consideration should be given to: Did the contractor 
 
- in the time frame specified, provide its contract security, Insurance 

Certificate fully executed and WSIB form where applicable 
- submit progress claims in the correct format, accurately representing 

the work successfully completed and material delivered to the site but 
not yet installed for each payment period 

- submit a Statutory Declaration correctly completed with each progress 
claim 

- submit an updated Schedule if so specified 
- pay subcontractors and suppliers in a timely fashion in accordance with 

the terms and conditions of its subcontracts 
- promptly appoint a competent site superintendent 
- notify the NCC representative of all its subcontracting activities 
 
- apply for, obtain and pay for all necessary permits, licenses and 

certificates 
- cooperate with other contractors sent onto the site of the work 
 
- remove a superintendent or unsuitable worker when requested by the 

NCC representative to do so 
- effectively protect the work and the contract documents provided by 

the NCC 
- comply with all warranty provisions up to the date of the Contractor 

Performance Evaluation Report Form (CPERF) 
 
- effectively manage the site during a suspension or termination of the 

work to mitigate any additional costs to the NCC 
 
- deal promptly with any claims from creditors 

 
- maintain complete records of the project 
- provide information promptly when requested to do so 
- expedite and co-operate in the settlement of all disputes 

Efficacité avec laquelle l’entrepreneur a administré le contrat 
conformément aux dispositions continues dans la partie « prioritaire » des 
documents contractuels. 
 
Il faut examiner si l’entrepreneur a : 
 
- fourni, dans le délai prescrit, une garantie contractuelle, un certificat 

d’assurance dûment signés et le formulaire de la CSST, le cas échéant 
- présenté des réclamations périodiques dans le bon format, en 

décrivant avec précision les travaux exécutés et le matériel livré sur le 
chantier mains non encore installé, pour chaque période de paiement 

- présenté une déclaration solennelle correctement remplie avec chaque 
réclamation périodique 

- fourni un calendrier à jour, sur demande 
- payé rapidement les sous-traitants et les fournisseurs conformément 

aux conditions des contrats de sous-traitance 
- désigné dans les plus brefs délais un surintendant de chantier qualifié 
- tenu au courant le représentant de la CCN de toutes les activités de 

sous-traitance 
- demandé, obtenu et payé tous les permis, licences et certificats 

nécessaires 
- collaboré avec les autres entrepreneurs envoyés sur le lieu des 

travaux 
- remplacé un surintendant ou un travailleur inapte à la demande du 

représentant de la CCN 
- protégé efficacement les travaux et les documents relativement aux 

travaux et au contrat fournis par la CCN 
- respecté toutes les dispositions de garantie jusqu’à la date du 

Formulaire Rapport d’évaluation du rendement de l’entrepreneur 
(FRERE) 

- géré efficacement le chantier pendant une suspension des travaux ou 
lors de leur achèvement, afin de limiter tout coût supplémentaire pour 
la CCN 

- traité dans les plus brefs délais les demandes de paiement des 
créanciers 

- tenu des dossiers complets sur le projet 
- fourni promptement les renseignements demandés 
- accélère et coopère dans le règlement des différends 

 



 
HEALTH AND SAFETY / SANTÉ ET SÉCURITÉ 
 
The effectiveness to which the contractor managed and administered the 
occupational health and safety provisions as stipulated in the contract 
documents and those required by provincial legislation or those that would 
otherwise be applicable to the site of the work. 
 
Consideration should be given to:  Did the contractor 
 
- provide the NCC with a copy of its health and safety program prior to 

award of contract 
- provide the NCC with a copy of its site specific hazardous assessment 

prior to award of contract 
- apply for and obtain the provincial Notice of Project prior to 

commencement of the work 
- apply for and obtain the Building Permit prior to commencement of the 

work 
- provide a competent superintendent who 

- is qualified in health and safety matters because of her/his 
knowledge, training and experience 

- is familiar with the OH&S Act and its Regulations that apply to the 
site of the work 

- remedies any potential or actual danger of health and safety to 
those employed at the work site 

- respond in a timely manner to any non-compliance safety issues noted 
by the NCC or a representative of the authority having jurisdiction 

- implement its safety program in a proactive manner 

Efficacité avec laquelle l’entrepreneur a géré et administré les dispositions 
relatives à la santé et à la sécurité au travail telles que stipulées dans les 
documents contractuels et dans les règlements provinciaux ou ceux 
s’appliquant normalement au lieu des travaux. 
 
Il faut examiner si l’entrepreneur a : 
 
- fourni à la CCN une copie de son programme en matière de santé et 

de sécurité avant l’octroi du contrat 
- fourni à la CCN une copie de son évaluation des dangers pouvant 

survenir sur les lieux avant l’octroi du contrat 
- demandé et obtenu l’avis de projet provincial avant le début des 

travaux 
- demandé et obtenu le permis de construction avant le début des 

travaux 
- engagé un surintendant qui : 

- est qualifié en matière de santé et de sécurité de par ses 
connaissances, sa formation et son expérience 

- connaît bien les dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au 
travail et de son règlement qui s’applique sur le lieu des travaux  

- remédie à tout danger possible ou réel en matière de santé et de 
sécurité pouvant toucher toutes les personnes travaillant sur le lieu 
des travaux 

- traité rapidement tous les problèmes de non-conformité à la sécurité 
relevés par la CCN ou par un représentant de l’autorité qui a juridiction 

- mis en œuvre son programme de sécurité de façon proactive 
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CG1.1 INTERPRÉTATION 

 CG1.1.1 En-têtes et références 
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 CG1.1.3 Application de certaines dispositions 

 CG1.1.4 Achèvement substantiel 

 CG1.1.5 Achèvement  

CG1.2 DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 CG1.2.1 Généralités 

 CG1.2.2 Ordre de priorité 

 CG1.2.3 Sécurité et protection des travaux et des documents 

CG1.3 STATUT DE L’ENTREPRENEUR 

CG1.4 DROITS ET RECOURS 

CG1.5 RIGUEUR DES DÉLAIS 

CG1.6 INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR  

CG1.7 INDEMNISATION PAR LA CCN 

CG1.8 LOIS, PERMIS ET TAXES 

CG1.9 INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS 

CG1.10 SÉCURITÉ NATIONALE 

CG1.11 TRAVAILLEURS INAPTES 

CG1.12 CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES 

CG1.13 CONFLIT D’INTÉRÊTS 

CG1.14 CONVENTIONS ET MODIFICATIONS 

CG1.15 SUCCESSION 

CG1.16 CESSION 

CG1.17 POTS-DE-VIN 

CG1.18 ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS 

CG1.19 SANCTIONS INTERNATIONALES 

 

CG1.1 INTERPRÉTATION 

 

CG1.1.1 En-têtes et références 

 

1) Les en-têtes des documents contractuels, sauf ceux des dessins et des devis, ne font pas partie du 

contrat; ils sont reproduits pour en faciliter la consultation seulement. 

 

2) Les renvois à des parties du contrat à l’aide de chiffres précédés de lettres correspondent aux parties du 

contrat désignées par cette combinaison de chiffres et de lettres et à toutes les autres parties du contrat 

visées par ces renvois. 

 

3) Un renvoi à un alinéa ou à un sous-alinéa suivi d’un chiffre, d’une lettre ou d’une combinaison de 

chiffres et de lettres constitue, sauf indication contraire, un renvoi à l’alinéa ou au sous-alinéa faisant 

partie de la clause dans laquelle ce renvoi est noté. 

 

CG1.1.2 Terminologie 

 

1) Dans le contrat : 

 

« CCN » signifie la Commission de la capitale nationale; 

 

 « certificat d’achèvement » signifie le certificat délivré par la CCN à la fin des travaux; 

 

« certificat d’achèvement substantiel » signifie le certificat délivré par la CCN lorsque les travaux sont 

substantiellement achevés; 
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 « certificat de mesure » signifie le certificat délivré par la CCN pour confirmer l’exactitude des 

quantités finales, des prix unitaires et des valeurs pour la main-d’œuvre, les installations et les 

matériaux fournis et utilisés par l’entrepreneur pour la construction de la partie de l’ouvrage à laquelle 

se rapporte une entente à prix unitaire; 

 

 « Conditions supplémentaires » signifient la partie du contrat modifiant ou complétant les Conditions 

générales; 

 

 « contrat » signifie les documents mentionnés dans ce contrat et tous les autres documents précisés ou 

visés dans l’un quelconque des documents faisant partie du contrat, et inclut les modifications 

apportées audits documents par convention des parties; 

 

 « dans les présentes », « par les présentes », « des présentes », « en vertu des présentes » et les 

expressions comparables désignent l’ensemble du contrat, et non une section ou une partie du contrat 

en particulier; 

 

« entente à prix  forfait » signifie la partie du contrat prescrivant le versement d’un forfait pour 

l’exécution des travaux correspondants »; 

 

 « entente à prix unitaire » signifie la partie du contrat prescrivant le produit de la multiplication d’un 

prix par unité de mesure par le nombre d’unités de mesure pour l’exécution des travaux 

correspondants; 

 

 « entrepreneur » signifie la personne qui passe un contrat avec la CCN pour fournir l’ensemble de la 

main-d’œuvre, des matériaux et de l’outillage permettant d’exécuter les travaux en vertu de ce contrat, 

y compris le surintendant de l’entrepreneur identifié par écrit à la CCN; 

 

 « fournisseur » signifie la personne ayant un contrat direct avec l’entrepreneur pour fournir l’outillage 

ou les matériaux non personnalisés pour les travaux; 

 

 « garantie du contrat » signifie toute garantie donnée à la CCN par l’entrepreneur conformément au 

contrat; 

 

 « jour ouvrable » signifie une journée distincte du samedi, du dimanche ou d’un jour férié observé dans 

le secteur du bâtiment, dans la région où se déroulent les travaux. 

 

 « matériaux » comprend toutes les marchandises, articles, machinerie, équipement, appareils et choses 

à être fournis en vertu du contrat, pour être incorporés aux travaux; 

 

  « montant du contrat » signifie le montant indiqué dans le contrat et à verser à l’entrepreneur pour les 

travaux, sous réserve des modalités et des conditions du contrat; 

 

 « outillage » comprend les outils, instruments, machines, véhicules, constructions, équipements, 

articles et choses qui sont nécessaires à l'exécution des travaux, autres que les matériaux et les outils 

habituellement fournis par une personne de métier dans l’exercice d’un métier; 

 

 « personne » comprend également, sauf lorsque le contrat stipule le contraire, une  corporation, une 

compagnie,  une entreprise, une firme, une co-entreprise, un consortium ou une société; 

 

 « renseignements et biens délicats » signifie des renseignements ou des biens que la CCN a déterminé 

TRÈS SECRETS, SECRETS, CONFIDENTIELS OU PROTÉGÉS;  
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 « représentant de la CCN » signifie la personne désignée dans le contrat ou dans un avis écrit signifié à 

l’entrepreneur comme représentant la CCN pour l’application de ce contrat, y compris toute personne 

dont le nom est transmis à l’entrepreneur et qui est autorisée par écrit par le représentant de la CCN;
1
 

 

 « sous-traitant » signifie une personne ayant un contrat direct avec l’entrepreneur, conformément à la 

CG3.6 Sous-traitance, pour exécuter une ou des partie(s) des travaux ou pour fournir des matériaux 

personnalisés pour les travaux; 

 

 « surintendant » signifie l’employé ou le représentant de l’entrepreneur désigné par ce dernier pour 

exercer les fonctions décrites dans la CG2.6 Surintendant; 

 

 « tableau des prix unitaires » signifie le tableau des prix figurant dans le contrat; 

 

 « travaux » signifient, sous réserve de toute disposition contraire dans le contrat, tout ce que 

l’entrepreneur doit faire, fournir ou livrer pour exécuter le contrat, conformément aux documents 

contractuels. 

 

 « vérification de sécurité » est un terme générique qui désigne tous les types et les niveaux de 

vérifications de sécurité du personnel effectuées par la CCN, y compris la cote de fiabilité, 

l’autorisation d’accès aux emplacements, et les attestations de sécurité de niveau confidentiel, secret et 

très secret.  

 

CG1.1.3 Application de certaines dispositions 

 

1) Toutes les dispositions du contrat qui s’appliquent expressément à une entente à prix unitaire 

exclusivement ne s’appliquent pas à toute partie des travaux à laquelle s’applique une entente à forfait. 

 

2) Toutes les dispositions du contrat qui s’appliquent expressément à une entente à forfait ne s’appliquent 

pas à toute partie des travaux à laquelle s’applique une entente à prix unitaire. 

 

CG1.1.4 Achèvement substantiel 

 

1) Les travaux sont substantiellement achevés lorsqu’on jugera qu’ils sont suffisamment achevés 

 

a) lorsque, suite aux inspections et essais réalisés, une partie substantielle ou la totalité des travaux 

visés par le contrat est, de l’avis de la CCN, prête à être utilisée par la CCN ou est utilisée aux fins 

prévues; 

 

b) lorsque les travaux qui restent à effectuer en vertu du contrat peuvent, de l’avis de la CCN, être 

achevés ou rectifiés à un coût n’excédant pas 

 

(i) 3 % des premiers 500 000 $; 

 

(ii)  2 % des prochains 500 000 $; et 

 

(iii) 1 % du reste 

 

du montant du contrat au moment du calcul de ce coût. 

 

2) Lorsque les travaux ou une partie considérable des travaux sont prêts à être utilisés aux fins prévues; 
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a) et que le reste ou une partie des travaux ne peut être achevée dans les délais précisés dans le 

contrat ou dans une version modifiée conformément à la CG6.5 Retards et prolongation de délai, 

pour des raisons indépendantes de la volonté de l’entrepreneur ou 

 

b) que la CCN et l’entrepreneur ont convenu de ne pas terminer les travaux dans les délais précisés; 

 

 le coût de la partie des travaux qui n’a pas été complétée en raison de circonstances indépendantes de 

la volonté de l’entrepreneur ou que la CCN et l’entrepreneur ont convenu de ne pas terminer dans les 

délais précisés est déduit du montant du contrat mentionné au sous-alinéa 1)b) de la CG1.1.4 et ledit 

coût ne fait pas partie du coût des travaux restants à effectuer aux fins de la détermination de 

l’achèvement substantiel. 

 

CG1.1.5 Achèvement 

 

1) Les travaux sont réputés avoir été achevés lorsque l’ensemble de la main-d’œuvre, de l’outillage et des 

matériaux nécessaires ont été utilisés ou fournis et que l’entrepreneur a respecté le contrat, de même 

que tous les ordres et toutes les directives donnés à cet égard, à la satisfaction de la CCN. 

 

CG1.2 DOCUMENTS CONTRACTUELS 

 

CG1.2.1 Généralités 

 

1) Les documents contractuels sont complémentaires et les exigences de l’un quelconque de ces 

documents ont le même caractère obligatoire que si elles étaient indiquées dans tous les documents. 

 

2) Dans les documents contractuels, le singulier s’entend également du pluriel lorsque le contexte l’exige. 

 

3) Nulle disposition des documents contractuels n’aura pour effet de créer une relation contractuelle entre 

la CCN et un sous-traitant ou un fournisseur, leurs sous-traitants ou leurs fournisseurs, ou leurs 

mandataires ou employés. 

 

CG1.2.2 Ordre de priorité 

 

1) En cas de divergence ou de contradiction dans les documents suivants, leur prépondérance est établie 

selon l’ordre ci-après : 

 

a) toute modification ou variante des documents contractuels apportée conformément aux Conditions 

générales; 

 

b) toutes les modifications émises avant la date de clôture; 

 

c) les Conditions supplémentaires; 

 

d) les Conditions générales; 

 

e) le Formulaire de soumission et d’acceptation rempli en bonne et due forme lorsqu’il est accepté; 

 

f) les dessins et devis;  

 

les dates ultérieures déterminent la priorité des documents dans chacune des catégories de documents 

ci-dessus. 

 

2) En cas de divergence ou de contradiction dans l’information reproduite dans les dessins et devis, les 

règles suivantes s’appliquent: 
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a) les devis l’emportent sur les dessins; 

 

b) les dimensions exprimées en chiffres sur un dessin, lorsque celles-ci diffèrent des dimensions à 

l’échelle sur le même dessin, l’emportent sur ces dernières; 

 

c) les dessins à grande échelle l’emportent sur les dessins à petite échelle. 

 

CG1.2.3 Sécurité et protection des travaux et des documents 

 

1) L’entrepreneur devra garder et protéger tous les renseignements délicats relatifs au contrat (très secret, 

secret, confidentiel et protégé), y compris les documents imprimés ou sur support numérique, les 

dessins, l’information, les maquettes, les copies, les systèmes de traitement, qu’ils soient fournis par la 

CCN ou par lui-même, contre toute perte ou dommage de quelque nature que ce soit.  

 

2) L’entrepreneur restreindra l’accès aux renseignements délicats de la CCN aux seules personnes qui ont 

besoin d’en prendre connaissance et qui ont fait l’objet d’une vérification de sécurité, et dont le niveau 

d’attestation correspond au moins au caractère délicat des renseignements.  

 

3) L’entrepreneur devra s’assurer que tous les renseignements relatifs au contrat énumérés à l’alinéa 1) 

soient gardés et protégés par tout sous-traitant, agent ou fournisseur, et d’en restreindre l’accès aux 

seules personnes qui ont besoin d’en prendre connaissance et qui ont fait l’objet d’une vérification de 

sécurité, et dont le niveau d’attestation correspond au moins au caractère délicat des renseignements. 

 

4) L’entrepreneur traitera comme confidentiels tous les renseignements relatifs aux travaux qui lui sont 

fournis par la CCN ou en son nom, de même que tous les renseignements qu’il recueillera dans le 

cadre de l’exécution des travaux, et ne divulguera ces renseignements à quiconque sauf avec la 

permission écrite de la CCN. L’entrepreneur peut toutefois divulguer des renseignements à un sous-

traitant, conformément aux conditions du contrat, si lesdits renseignements sont nécessaires à 

l’exécution d’un contrat de sous traitance. Le présent article ne s’applique pas aux renseignements : 

 

(a) accessibles au public d’une source autre que l’entrepreneur; 

 

(b) dont l’entrepreneur dispose déjà ou dont il prend connaissance d’une source autre que la CCN, 

sauf d’une source réputée par l’entrepreneur être liée à la CCN par une clause de non divulgation.  

 

5) Lorsque le contrat, les travaux ou tous les renseignements visés à l’alinéa 4) sont désignés par la CCN 

comme TRÈS SECRETS, SECRETS, CONFIDENTIELS OU PROTÉGÉS, l’entrepreneur devra, en 

tout temps, prendre toutes les mesures raisonnables pour protéger ces documents, y compris toute 

mesure pouvant être énoncée ailleurs dans le contrat ou exigée, si besoin est, par écrit par la CCN. 

 

6) Sans limiter la portée générale des alinés 4) et 5) de la CG1.2.3, lorsque le contrat, les travaux ou tous 

les renseignements visés à l’alinéa 4) sont désignés par la CCN comme TRÈS SECRETS, SECRETS, 

CONFIDENTIELS OU PROTÉGÉS, la CCN a le droit d’inspecter les locaux de l’entrepreneur et de 

ses sous-traitants ou fournisseurs, de même que ceux de qui que ce soit d’autre à tous les niveaux, pour 

des raisons de sécurité n’importe quand pendant la durée du contrat; l’entrepreneur devra respecter 

toutes les instructions écrites délivrées par la CCN, y compris lorsque des employés de l’entrepreneur 

et de ses sous-traitants et fournisseurs et de qui que ce soit d’autre, à tous les niveaux, doivent signer et 

passer des déclarations se rapportant à des enquêtes de sûreté, à des cotes de sécurité et à d’autres 

procédures. 

 

7) L’entrepreneur devra signaler à la CCN tout incident de sécurité, réel ou présumé, impliquant la perte 

ou tout dommage de quelque nature que ce soit aux biens ou au renseignements de la CCN. 
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8) L’entrepreneur doit protéger les travaux et le contrat, les devis, les dessins et tous les autres 

renseignements que lui fournit la CCN et est responsable, envers ce dernier, de toutes les pertes ou de 

tous les dommages de quelque nature que ce soit et découlant de quelque cause que ce soit. 

 

CG1.3 STATUT DE L’ENTREPRENEUR 

 

1) L’entrepreneur est engagé, en vertu du contrat, à titre d’entrepreneur indépendant. 

 

2) L’entrepreneur, ses sous-traitants et fournisseurs et quelque autre personne que ce soit, à tous niveaux, 

ainsi que leurs employés ne sont pas engagés à titre d’employés, de préposés ou de mandataires de la 

CCN. 

 

3) Pour les besoins du contrat, l’entrepreneur est seul responsable de toutes les sommes à verser et de 

toutes les retenues à prélever en vertu de la loi relativement à l’exécution des travaux, ainsi que des 

sommes à verser dans le cadre du Régime de pensions du Canada ou du Régime de rentes du Québec, 

de l’assurance-emploi, du Régime de Santé et sécurité au travail, de régimes provinciaux de santé ou 

d’assurance, et de l’impôt sur le revenu. 

 

CG1.4 DROITS ET RECOURS 

 

1) Sauf dans les cas prévus expressément dans le contrat, les droits et obligations imposés en vertu du 

contrat et les droits et recours dont on peut se prévaloir à ce titre s’ajoutent aux devoirs, aux 

obligations, aux droits et aux recours normalement imposés ou prévus par la loi et sans les restrictions. 

 

CG1.5 RIGUEUR DES DÉLAIS 

 

1) Le temps est de l’essence même du contrat. 

 

CG1.6 INDEMNISATION PAR L’ENTREPRENEUR 

 

1) L’entrepreneur acquitte toutes les redevances et les droits de brevet nécessaires à l’exécution du contrat 

et assume à ses frais la défense de la CCN contre toutes les réclamations, actions ou procédures 

déposées ou intentées contre la CCN et alléguant que les travaux ou toute partie de ceux-ci réalisés ou 

fournis par l’entrepreneur pour la CCN portent atteinte à des brevets, modèles industriels, droits 

d’auteur, marques de commerce, secrets industriels ou autres droits de propriété susceptibles 

d’exécution au Canada. 

 

2) L’entrepreneur tient la CCN indemne ou à couvert de toutes réclamations, demandes d’indemnités, 

pertes, frais, dommages, actions, poursuites ou procédures présentés ou intentés par quiconque et 

découlant, directement ou indirectement, des activités de l’entrepreneur, de ses sous-traitants et 

fournisseurs, et tout autre personne à tous niveaux, dans l’exécution des travaux. 

 

3) Pour l’application de l’alinéa 2) de la CG1.6, le terme « activités » signifie toute activité exécutée de 

manière fautive, toute omission relativement à une activité et tout retard dans l’exécution d’une 

activité. 

 

CG1.7 INDEMNISATION PAR LA CCN 

 

1) La CCN, sous réserve des dispositions de la Loi sur la responsabilité de la Couronne, de la Loi sur les 

brevets et de toutes les autres lois touchant ses droits, pouvoirs, privilèges ou obligations, tient 

indemne et à couvert l’entrepreneur de toutes réclamations, demandes d’indemnités, pertes, coûts, 

dommages, actions en justice, poursuites ou procédures découlant de ses activités en vertu du contrat et 

attribuables directement à :  
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a) une lacune ou un vice, réel ou allégué, dans les droits de la CCN concernant le chantier si elle en 

est propriétaire; 

 

b) une contrefaçon ou prétendue contrefaçon par l’entrepreneur de tout brevet d'invention ou de toute 

autre forme de propriété intellectuelle, dans l'exécution de tout acte aux fins du contrat, 

comportant l’utilisation d’un modèle, d’un plan, d’un dessin ou de toute autre chose fournis par la 

CCN à l’entrepreneur aux fins de travaux 

 

CG1.8 LOIS, PERMIS ET TAXES 

 

1) L’entrepreneur observe toutes les dispositions législatives et réglementaires applicables à l’exécution 

des travaux ou toute partie de ceux-ci qu’elles soient fédérales, provinciales ou municipales, y compris, 

sans nécessairement s’y limiter, toute loi se rapportant à la santé et aux Conditions de travail et à la 

protection de l’environnement; il doit exiger que tous ses sous-traitants et fournisseurs, à tous les 

niveaux, en fassent autant comme si les travaux étaient exécutés pour un maître de l’ouvrage distinct 

de la CCN. L’entrepreneur doit fournir à la CCN la preuve confirmant que ces lois et règlements sont 

respectés à tout moment où la CCN lui adresse une demande à cet effet.  

 

2) Sauf indication contraire dans le contrat, l’entrepreneur obtient et maintient en vigueur tous les permis, 

certificats, licences, enregistrements et autorisations nécessaires pour exécuter les travaux 

conformément à la loi. 

 

3) Avant le début des travaux, l’entrepreneur dépose auprès de l’administration municipale, un montant 

égal à l’ensemble des droits et des frais qui, en vertu de la loi, seraient payables à cette administration 

municipale pour les permis de construction, comme si les travaux étaient exécutés pour un maître de 

l’ouvrage distinct de la CCN. 

 

4) Dans les 10 jours qui suivent l’offre mentionnée à l’alinéa 3) de la CG1.8, l’entrepreneur avise la CCN 

du montant qu’il a déposé auprès de l’administration municipale et précise si ce dépôt fut accepté ou 

non. 

 

5) Si l'administration municipale n’accepte pas le montant déposé, l’entrepreneur verse cette somme à la 

CCN dans les 6 jours suivant l'expiration du délai fixé à l’alinéa 4) de la CG1.8 

 

6) Pour l’application de la présente clause, l’expression « administration municipale » signifie une 

administration qui aurait compétence pour autoriser la construction de l’ouvrage si le propriétaire n’en 

était pas la CCN. 

 

7) Nonobstant le lieu de résidence de l’entrepreneur, l’entrepreneur verse toute taxe applicable découlant 

de l’exécution des travaux visés par le contrat. 

 

8) Conformément à la déclaration statutaire visée à l’alinéa 4) de la CG5.5 Achèvement substantiel des 

travaux, l’entrepreneur dont ni le lieu de résidence ni la place d’affaires n’est dans la province où sont 

effectués les travaux visés par le contrat, fourni à la CCN une preuve d’enregistrement auprès des 

autorités provinciales responsables de la taxe de vente dans ladite province. 

 

9) Pour le paiement des taxes applicables ou pour le dépôt de la garantie du paiement des taxes 

applicables découlant directement ou indirectement de l’exécution des travaux, et nonobstant la clause 

stipulant que si l’ensemble des matériaux, de l’outillage et des droits sur tous les biens immobiliers, 

permis, pouvoirs et privilèges appartiennent à la CCN après que ce dernier les ait acquis, 

conformément à la CG3.10 Matériaux, outillage et biens immobiliers devenus propriété de la CCN, 

l’entrepreneur assume la responsabilité, à titre d’utilisateur ou de consommateur, la responsabilité du 

paiement des taxes applicables et du dépôt de garantie pour le paiement desdites taxes, durant la 

période pendant laquelle il utilise ou consomme ces matériaux, outillage et droits conformément aux 

lois pertinentes. 
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CG1.9 INDEMNISATION DES TRAVAILLEURS 

 

1) Avant l'attribution du contrat, au moment de la présentation de sa première demande d’acompte, de 

même qu’à la date de l’achèvement substantiel des travaux et avant la délivrance du certificat 

d’achèvement, l’entrepreneur dépose des pièces justificatives confirmant qu’il respecte les lois sur 

l’indemnisation des travailleurs applicables sur les lieux des travaux, et notamment qu’il a acquitté les 

sommes exigibles à ce titre. 

 

2) En tout temps pendant la durée du contrat, à la demande de la CCN, l’entrepreneur dépose les pièces 

justificatives démontrant qu’il respecte lesdites lois et qu’il en est de même de ses sous-traitants et de 

toutes autres personnes à quelque niveau et de toutes personnes participant à l’exécution des travaux 

qui sont assujetties aux dies lois. 

 

CG1.10 SÉCURITÉ NATIONALE 

 
1) Si la CCN est d’avis que les travaux sont de nature à mettre en cause la sécurité nationale, elle peut 

ordonner à l'entrepreneur : 

 

a) de lui fournir tout renseignement sur les personnes embauchées ou à embaucher par l’entrepreneur 

aux fins du contrat; et 

 

b) de retirer de l’emplacement des travaux toute personne dont l'emploi peut en l'occurrence, de l'avis 

de la CCN, comporter un risque pour la sécurité nationale; et 

 

l’entrepreneur doit s’y conformer. 

 

2) Les contrats que l'entrepreneur pourra conclure avec les personnes qui seront affectées à l'exécution 

des travaux, doivent contenir des dispositions qui lui permettront de s'acquitter de toute obligation qui 

lui incombent en vertu de l’alinéa 1) de la CG1.10. 

 

CG1.11 TRAVAILLEURS INAPTES 

 

1) La CCN ordonnera à l’entrepreneur de retirer de l’emplacement des travaux toute personne engagée 

par ce dernier aux fins de l’exécution du contrat qui, de l’avis de la CCN, est incompétente ou s’est 

conduite de façon malveillante, et l’entrepreneur doit interdire l’accès à l’emplacement des travaux à 

toute personne ayant ainsi été retirée. 

 

CG1.12 CÉRÉMONIES PUBLIQUES ET ENSEIGNES 

 

1) L’entrepreneur ne permet pas de cérémonies publiques relativement aux travaux sans le consentement 

préalable de la CCN. 

 

2) L’entrepreneur n’érige ou ne permet l’érection d’enseignes ou de panneaux publicitaires sur les travaux 

ou à l’emplacement des travaux sans le consentement préalable de la CCN. 

 

CG1.13 CONFLIT D’INTERETS 

 

1) Il est entendu qu'une personne assujettie aux dispositions relatives à l'après-mandat du Code régissant 

la conduite des titulaires de charge publique concernant les conflits d'intérêts et l'après-mandat ou du 

Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique ne peut bénéficier directement du présent contrat, 

à moins que cette personne ne respecte les dispositions applicables concernant l'après-mandat. 
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CG1.14 CONVENTIONS ET MODIFICATIONS 

 

1) Le contrat constitue l’intégralité des conventions conclues entre les parties en ce qui a trait à son objet 

et annule et remplace toutes négociations, communications et autres conventions antérieures, s’y 

rapportant, qu’elles aient été écrites ou verbales, sauf si elles sont intégrées par renvoi. Aucune 

modalité, condition, déclaration, affirmation ou clause autres que celles énoncées au contrat ne lient les 

parties. 

 

2) Le défaut de l’une ou l’autre des parties d’exiger, à quelque moment, que l’autre partie se conforme à 

une clause du contrat n’aura pour effet d’empêcher qu’elle puisse exiger l’exécution de cette clause 

ultérieurement; de même, la renonciation par l’une ou l’autre des parties à invoquer le manquement de 

l’autre partie à une clause, terme ou condition du contrat ne sera pas réputée constituer une 

renonciation à son droit s’opposer tout manquement ultérieur à cette même clause, terme ou condition. 

 

3) Le contrat pourra être modifié uniquement en conformité des modalités qui y sont prévues. 

 

CG1.15 SUCCESSION 

 

1) Le contrat est au bénéfice des parties au contrat, de même qu’à celui de leurs héritiers légaux, 

exécuteurs testamentaires, administrateurs, successeurs et, sous réserve de la CG1.16 Cession, au 

bénéfice de leurs ayants droit qui sont tous par ailleurs liés par ses dispositions. 

 

CG1.16 CESSION 

 

1) L’entrepreneur ne peut céder le contrat, en totalité ou en partie, sans le consentement écrit de la CCN. 

 

CG1.17 POTS-DE-VIN 

 

1) L’entrepreneur déclare aux fins des présentes qu’aucun pot-de-vin, présent, bénéfice ou autre avantage 

n’a été ni sera consenti, promis ou offert, directement ou indirectement, à un représentant ou à un 

employé de la CCN ni à un membre de sa famille, en vue d’exercer une influence sur la conclusion ou 

la gestion du contrat. 

 

CG1.18 ATTESTATION – HONORAIRES CONDITIONNELS 

 

1) À la présente: 

 

a) « honoraires conditionnels » signifie tout paiement ou autre forme de rémunération, qui est 

subordonné au degré de succès ou calculé en fonction du degré de succès obtenu en rapport à 

l’obtention d’un contrat gouvernemental, à la négociation d’une partie ou de la totalité des 

conditions de ce contrat ou à toute demande ou démarche reliée à ce contrat; 

 

b) « employé(e) » signifie toute personne avec qui l’entrepreneur a une relation d’employeur à 

employé; 

 

c) « personne » comprend un particulier ou un groupe, une corporation, une société, une organisation 

et une association et, sans limiter la portée générale de ce qui précède, tout particulier qui est tenu 

de fournir au directeur une déclaration en vertu de l’article 5 de la Loi concernant l’enregistrement 

des lobbyistes LRC (1985), ch. 44 (4
e
 suppl.) et de toute modification qui pourrait lui être apportée 

de temps à autre. 

 

2) L’entrepreneur atteste qu’il n’a pas versé ni convenu de verser, directement ou indirectement, et 

s’engage à ne pas verser, directement ni indirectement, des honoraires conditionnels en rapport à la 

négociation ou à l’obtention du présent contrat ou en rapport à toute demande ou démarche reliée au 
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présent contrat, à aucune personne autre qu’un employé agissant dans l’exécution normale de ses 

fonctions. 

 

3) Tous les comptes et documents concernant le versement d’honoraires ou de toute autre rémunération 

reliés à la sollicitation, l’obtention ou la négociation du contrat, sont assujettis aux dispositions du 

contrat portant sur les comptes et la vérification. 

 

4) Si l’entrepreneur fait une fausse déclaration aux termes de la présente section ou ne respecte pas les 

obligations précisées dans le présent document, la CCN peut soit retirer à l’entrepreneur les travaux qui 

lui ont été confiés conformément aux dispositions du contrat, soit recouvrer, de l’entrepreneur, par une 

réduction du prix du contrat ou autrement, le montant total des honoraires conditionnels. 

 

CG1.19 SANCTIONS INTERNATIONALES 

 

1) Les personnes au Canada, et les Canadiens à l'étranger, sont liés par les sanctions économiques 

imposées par le gouvernement du Canada.  En conséquence, la CCN ne peut accepter la livraison 

d'aucun bien ou service provenant, directement ou indirectement, d'un ou plusieurs pays assujettis aux 

sanctions économiques. 

 

 Les détails relatifs aux sanctions actuellement en vigueur peuvent être vus à l'adresse suivante : 

 http://www.dfait-maeci.gc.ca/trade/sanctions-fr.asp. 

 

2) Une condition essentielle de ce contrat est que l'entrepreneur ne fournisse pas à la CCN un bien ou un 

service assujetti aux sanctions économiques. 

 

3) Tel que prescrit par le règlement en vigueur, l'entrepreneur respecte tout changement apporté aux 

sanctions imposées durant la période du contrat. Lors de l'exécution du contrat, si l'imposition de 

sanctions contre un pays ou une personne ou l'ajout d'un bien ou service à la liste des biens et services 

empêche l'entrepreneur de satisfaire la totalité ou une partie de ses obligations, l'entrepreneur peut 

demander que le contrat soit terminé conformément à la CG7.3 Résiliation du contrat. 
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CG2.1 POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DE LA CCN 
CG2.2 INTERPRÉTATION DU CONTRAT 
CG2.3 AVIS 
CG2.4 RÉUNIONS DE CHANTIER 
CG2.5 EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX 
CG2.6 SURINTENDANT 
CG2.7 NON-DISCRIMINATION DANS L’EMBAUCHE ET L’EMPLOI DE LA MAIN-D’OEUVRE 
CG2.8 COMPTES ET VÉRIFICATIONS 
 
CG2.1 POUVOIRS DU REPRÉSENTANT DE LA CCN 
 
1) La CCN doit désigner un représentant et doit aviser l’entrepreneur du nom, de l’adresse et du numéro 

de téléphone de ce représentant. 
 
2) Le représentant de la CCN exerce les devoirs et fonctions de la CCN en vertu du contrat. 
 
3) Le représentant de la CCN est autorisé à adresser des instructions et directives à l’entrepreneur et à 

accepter au nom de la CCN tout avis, ordre ou autre communication de l’entrepreneur relativement aux 
travaux. 

 
4) Le représentant de la CCN doit, dans un délai raisonnable, examiner et donner suite aux documents 

déposés par l’entrepreneur conformément aux exigences du contrat. 
 
CG2.2 INTERPRÉTATION DU CONTRAT 
 
1) Dans l’éventualité ou, avent l’émission du certificat d’achèvement, surgit toute question concernant le 

respect du contrat ou les mesures que l’entrepreneur doit adopter en vertu du contrat, et en particulier, 
sans limiter la protée générale de ce qui précède, concernant; 

 
a) la signification de quoi que ce soit dans les dessins et devis; 
 
b) l’interprétation des dessins et devis en cas d’erreur, omission, ambiguïté ou divergence dans leur 

texte ou intention; 
 

c) le respect des exigences du contrat quant à la quantité ou la qualité des matériaux ou du travail que 
l’entrepreneur fournit ou se propose de fournir; 

 
d) la suffisance de la main-d’œuvre, de l’outillage ou des matériaux que l’entrepreneur fournit pour 

la réalisation des travaux et du contrat, afin d’assurer l’exécution des travaux suivant le contrat et 
pour l’exécution du contrat conformément à ses dispositions; 

 
e) la quantité de tout genre de travaux exécutés par l’entrepreneur; ou 

 
f) l’échéancier et la programmation des diverses phases de l’exécution des travaux, tel que spécifié 

au contrat; 
 
Cette question est tranchée par la CCN, sous réserve des dispositions de la CG8 Règlement des 
différends. 
 

2) L’entrepreneur doit exécuter les travaux conformément aux décisions adoptées par la CCN en vertu de 
l’alinéa 1) de la CG2.2 et conformément à toute directive de la CCN qui en découle. 

 
3) Si l’entrepreneur ne respecte pas les instructions ou les directives données par la CCN conformément 

au contrat, la CCN peut recourir aux méthodes qu’elle juge pertinentes pour exécuter ce que 
l’entrepreneur a omis d’exécuter, et l’entrepreneur, sur demande, verse à la CCN une somme égale à 
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l’ensemble des coûts, frais et dommages encourus ou subis par la CCN en raison de défaut de 
l’entrepreneur de respecter ces instructions ou directives, y compris les frais découlant des méthodes 
employées par la CCN pour corriger les omissions de l’entrepreneur. 

 
CG2.3 AVIS 
 
1) Sous réserve de l’alinéa 3) de la CG2.3, tout avis, ordre ou autre communication peut être donné de 

quelque manière que ce soit et, s’il doit l’être par écrit, être adressé au destinataire, à l’adresse indiquée 
dans le contrat ou à la dernière adresse en provenance de laquelle l’expéditeur a reçu un avis écrit en 
application de cet alinéa. 

 
2) Tout avis, ordre ou autre communication donné conformément à l’alinéa 1) de la CG2.3 est réputé 

avoir été reçu par l’une ou l’autre des parties: 
 

a) le jour où il a été livré, s’il lui a été livré personnellement; 
 
b) le jour de sa réception ou le sixième jour après son envoi par la poste, selon la première de ces 

deux dates, s’il lui a été envoyé par la poste; 
 
c) dans les 24 heures suivant sa transmission, s’il lui a été envoyé par télécopieur ou courrier 

électronique. 
 
3) Un avis donné en vertu de la CG7.1 Reprise des travaux confiés à l’entrepreneur, de la CG7.2 

Suspension des travaux et de la CG7.3 Résiliation du contrat doit l’être par écrit et, s’il est livré en 
mains propres, doit être remis à l’entrepreneur, s’il est constitué en société individuelle, opérant sous 
une raison sociale ou à un dirigeant de l’entrepreneur, s’il est constitué en société de personnes ou en 
société par actions. 

 
CG2.4 RÉUNIONS DE CHANTIER 
 
1) De concert avec la CCN, l’entrepreneur doit organiser des réunions de chantier à intervalles réguliers, 

avec toutes les parties impliquées, qui doivent y participer afin d’assurer, entre autres, la bonne 
coordination des travaux. 

 
CG2.5 EXAMEN ET INSPECTION DES TRAVAUX 
 
1) La CCN devra examiner les travaux pour déterminer s’ils se déroulent conformément au contrat et 

pour enregistrer les données nécessaires afin de calculer la valeur des travaux exécutés. La CCN doit 
mesurer et enregistrer les quantités de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux, utilisés ou fournis 
par l’entrepreneur dans l’exécution des travaux ou dans toute partie des travaux assujettis à une entente 
à prix unitaire, et doit faire connaître sur demande à l’entrepreneur le résultat de ces calculs, en plus de 
permettre à l’entrepreneur d’inspecter tous les registres s’y rapportant. 

 
2) La CCN doit rejeter les travaux ou les matériaux qui, à son avis, ne respectent pas les exigences du 

contrat et doit exiger l’inspection ou la mise à l’essai des travaux, que ces travaux soient fabriqués, 
installés ou complétés ou non. Si ces travaux ne sont pas conformes à ces exigences, l’entrepreneur 
doit les corriger et verser à la CCN, sur demande, l’ensemble des frais et des dépenses raisonnables 
encourus par la CCN pour faire effectuer cet examen. 

 
3) L’entrepreneur doit permettre à la CCN d’avoir accès aux travaux et à leur emplacement en tout temps 

et doit toujours prévoir des installations suffisantes, sécuritaires et adéquates pour permettre à des 
personnes autorisées par la CCN et aux représentants des administrations compétentes d’examiner et 
d’inspecter les travaux. Si des parties des travaux sont en préparation dans des établissements situées 
ailleurs qu’à l’emplacement des travaux, la CCN doit avoir accès aux dits travaux pendant tout leur 
déroulement. 
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4) L’entrepreneur doit fournir à la CCN les renseignements relatifs à l’exécution du contrat qu’elle peut 
exiger, et doit apporter toute l’aide possible en vue de permettre à la CCN de s’assurer que les travaux 
sont exécutés conformément au contrat, d’accomplir tous ses autres devoirs et d’exercer tous les 
pouvoirs conformément au contrat. 

 
5) Si, en vertu du contrat ou des directives de la CCN ou en vertu des lois ou ordonnances en vigueur à 

l’emplacement des travaux, des travaux sont désignés aux fins de l’exécution, d’essais, inspections ou 
pour fin d’approbations, l’entrepreneur doit, dans un délai raisonnable aviser la CCN de la date à 
laquelle les travaux seront prêts à être examinés et inspectés.  Il appartient à l’entrepreneur d’organiser 
les inspections, les essais ou les approbations et d’envoyer à la CCN un préavis raisonnable de l’heure 
et la date auxquels ils auront lieu. 

 
6) Si des travaux désignés pour des essais, inspections ou approbations sont recouverts par l’entrepreneur 

ou que ce dernier permet qu’ils soient ainsi recouverts avant que lesdits essais, inspections ou 
approbations soient réalisées, il doit, à la demande de la CCN, découvrir ces travaux, et veiller à ce que 
les inspections, essais ou approbations soient exécutés ou donnés intégralement et d’une manière 
satisfaisante et recouvrir ou faire recouvrir à nouveau les travaux à ses frais. 

 
CG2.6 SURINTENDANT 
 
1) Avant le début des travaux, l’entrepreneur désigne un surintendant et transmet à la CCN, le nom, 

l’adresse et le numéro de téléphone de ce surintendant. L’entrepreneur assigne le surintendant à 
l’emplacement des travaux pendant les heures de travail jusqu’à l’achèvement des travaux. 

 
2) Le surintendant est entièrement responsable des opérations de l’entrepreneur pendant l’exécution des 

travaux et est autorisé à accepter, au nom de l’entrepreneur, les avis, ordres ou autres communications 
données au surintendant ou à l’entrepreneur relativement aux travaux. 

 
3) À la demande de la CCN, l’entrepreneur doit destituer un surintendant qui, de l’avis de la CCN, est 

incompétent ou s’est conduit de manière malveillante et désigne aussitôt un autre surintendant à la 
satisfaction de la CCN. 

 
4) L’entrepreneur ne doit pas remplacer un surintendant sans le consentement écrit de la CCN. Si un 

surintendant est remplacé sans ce consentement, la CCN peut refuser de délivrer les documents ou les 
certificats se rapportant aux paiements progressifs, à l’achèvement substantiel ou à l’achèvement des 
travaux jusqu’à ce que le surintendant ait été réintégré dans ses fonctions ou qu’un autre surintendant 
acceptable à la CCN l’ait remplacé. 

 
CG2.7 NON-DISCRIMINATION DANS L’EMBAUCHE ET L’EMPLOI DE LA MAIN-

D’OEUVRE 
 
1) Pour l’application de la présente clause, on entend par « personnes » l’entrepreneur, ses sous-traitants 

et les fournisseurs à tous les niveaux, ainsi que leurs employés, mandataires, représentants autorisés ou 
invités et toutes les autres personnes intervenant dans l’exécution des travaux ou ayant accès au 
chantier. Ce terme désigne également les personnes morales comme les sociétés de personnes, les 
entreprises, les cabinets, les coentreprises, les consortiums et les sociétés par actions. 

 
2) Sans restreindre les dispositions de l’alinéa 3) de la CG2.6 Surintendant, l'entrepreneur ne doit refuser 

d'employer une personne ou d'exercer de quelque façon que ce soit des distinctions injustes à l'endroit 
d'une personne en raison: 

 
a) de la race, de l’origine nationale, de la couleur, de la religion, de l’âge, du sexe, de l’état 

matrimonial; 
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b) de la race, de l'origine nationale, de la couleur, de la religion, de l'âge, du sexe, de l'état 
matrimonial de toute personne ayant un lien avec elle; 

 
c) du fait que cette personne a porté plainte ou a fourni des renseignements ou parce qu'une plainte a 

été portée ou des renseignements ont été fournis en son nom relativement à toute prétendue 
omission de la part de l'entrepreneur de se conformer aux sous-alinéas 2)a) et 2)b) de la CG2.7. 

 
3) L’entrepreneur doit s’assurer que dans les 2 jours ouvrables suivant le dépôt d’une plainte écrite 

alléguant qu’on a contrevenu à l’alinéa 2) de la CG2.7, il: 
 

a) fait parvenir une directive écrite aux personnes désignées par le plaignant pour leur demander de 
mettre fin à toutes les activités justifiant la plainte; 

 
b) transmet à la CCN, par courrier recommandé ou par messager, un exemplaire de la plainte; 

 
c) lorsque les Conditions de travail s’appliquent selon les circonstances de la plainte, transmet un 

exemplaire de la plainte au Programme du travail de RHDSC, à l’attention du directeur compétent, 
selon les modalités exposées dans les Conditions de travail. (On entend par « Programme du 
travail de RHDSC » la division du travail du ministère fédéral des Ressources humaines et du 
Développement social.) 

 
4) Dans les 24 heures suivant la réception d’une directive de la CCN à cette fin, l’entrepreneur retire de 

l’emplacement et de l’exécution des travaux en vertu du contrat, toutes personnes qui, selon la CCN, 
contreviennent aux dispositions de l’alinéa 2) de la CG2.7. 

 
5) Au plus tard 30 jours suivant la réception de la directive visée à l’alinéa 4) de la CG2.7, l’entrepreneur 

doit commencer à prendre les mesures nécessaires pour corriger l’infraction décrite dans cette 
directive. 

 
6) Si une directive est émise conformément à l’alinéa 4) de la CG2.7, la CCN peut, selon le cas, retenir, à 

même les fonds à verser à l’entrepreneur, une somme représentant le total des coûts et du paiement 
visés à l’alinéa 8) de la CG2.7 ou exercer compensation conformément à la CG5.9 Droit de 
compensation à concurrence de ladite somme. 

 
7) Si l’entrepreneur refuse de se conformer aux dispositions de l’alinéa 5) de la CG2.7, la CCN doit 

prendre les mesures nécessaires pour faire corriger l’infraction et calcule tous les frais supplémentaires 
engagés à ce titre par la CCN. 

 
8) La CCN peut dédommager directement le plaignant à même les sommes à verser à l’entrepreneur après 

avoir reçu, de la part du plaignant: 
 

a) une sentence arbitrale rendue conformément à la Loi sur l’arbitrage commercial du gouvernement 
fédéral, LR 1985, ch. 17 (2e supplément); 

 
b) une décision écrite rendue en application de la Loi canadienne sur les Droits de la personne, LR 

1985, ch. H-6; 
 

c) une décision écrite rendue en application des lois provinciales ou territoriales sur les droits de la 
personne; ou 

 
d) un jugement prononcé par un tribunal compétent. 

 
9) Si la CCN est d’avis que l’entrepreneur a contrevenu à l’une quelconque des dispositions de cette 

clause, la CCN peut retirer les travaux confiés à l’entrepreneur, conformément à la CG7.1 Travaux 
retirés à l’entrepreneur. 
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10) Sous réserve de l’alinéa 7) de la CG3.6 Sous-traitance, l’entrepreneur doit s’assurer que les 
dispositions de cette clause sont reproduites dans toutes les conventions et dans tous les contrats 
conclus dans le cadre des travaux. 

 
CG2.8 COMPTES ET VÉRIFICATIONS 
 
1) L’entrepreneur, en plus de répondre aux exigences stipulées à l’alinéa 6) de la CG3.4 Exécution des 

travaux, tient des registres complets pour les coûts estimatifs et réels des travaux, ainsi que tous appels 
d'offres, offres de prix, contrats, correspondances, factures, reçus et pièces justificatives s'y rapportant, 
et doit mettre ceux-ci à la disposition de la CCN ou des personnes appelées à intervenir en leur nom, 
sur demande pour fin de vérifications et inspections. 

 
2) L’entrepreneur doit permettre à toutes les personnes visées à l’alinéa 1) de la CG2.8 de tirer des copies 

et de prélever des extraits des registres et des documents, et doit fournir à ces personnes ou entités 
l’information dont elles pourraient avoir besoin périodiquement eu égard à ces registres et documents. 

 
3) L’entrepreneur doit s’assurer que les registres restent intacts jusqu’à l’expiration d’un délai de deux 

ans suivant la date à laquelle le certificat d’achèvement a été délivré ou jusqu'à l’expiration de tout 
autre délai que la CCN peut fixer. 

 
4) L’entrepreneur doit obliger tous les sous-traitants à tous les niveaux et toutes les autres personnes 

contrôlées directement ou indirectement par lui ou qui lui sont affiliées, de même que toutes les 
personnes le contrôlant directement ou indirectement, à respecter les exigences de cette clause au 
même titre que lui. 
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CG3.1 CALENDRIER D’AVANCEMENT  

CG3.2 ERREURS ET OMISSIONS 

CG3.3 SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 

CG3.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

CG3.5 MATÉRIAUX 

CG3.6 SOUS-TRAITANCE 

CG3.7 CONSTRUCTION PAR D’AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS 

CG3.8 MAIN-D’OEUVRE  

CG3.9 TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION (ANNULÉ) 

CG3.10 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIÉTÉ DE 

LA CCN 

CG3.11 TRAVAUX DÉFECTUEUX 

CG3.12 DÉBLAIEMENT DU CHANTIER 

CG3.13 GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX 

 

CG3.1 CALENDRIER D’AVANCEMENT 

 
1) L’entrepreneur doit : 

 

a) préparer et présenter à la CCN, avant de déposer sa première réclamation progressive, un 

calendrier d’avancement conformément aux exigences du contrat; 

 

b) surveiller le déroulement des travaux par rapport à ce calendrier et le mettre à jour conformément 

aux modalités stipulées dans les documents contractuels; 

 

c) aviser la CCN de toutes les révisions à apporter au calendrier en raison d’une prolongation du 

délai d’exécution du contrat approuvée par la CCN; et 

 

d) préparer et présenter à la CCN, à la date de délivrance du certificat d’achèvement substantiel, la 

mise à jour de tout calendrier indiquant clairement à la satisfaction de la CCN, un échéancier 

détaillé des travaux inachevés et des travaux requis pour corriger de toutes les défectuosités 

énumérées. 

 

CG3.2 ERREURS ET OMISSIONS 

 

1) L’entrepreneur doit signaler à la CCN avec diligence toutes erreurs, divergences ou omissions qu’il 

peut constater en examinant les documents contractuels. En exécutant cet examen, l’entrepreneur 

n’assume aucune responsabilité envers la CCN, résultant de l’exactitude de l’examen. L’entrepreneur 

n’assume aucune responsabilité pour les dommages ou les coûts résultant des erreurs, divergences ou 

omissions qu’il n’a pas relevées dans les documents contractuels préparés par la CCN ou en son nom. 

 

CG3.3 SÉCURITÉ SUR LE CHANTIER 

 

1) Sous réserve de la CG3.7 Construction par d’autres entrepreneurs ou travailleurs, l’entrepreneur est 

seul responsable de la sécurité en construction à l’emplacement du travail. Il doit adopter, appliquer et 

surveiller toutes les mesures de précaution et tous les programmes de santé et sécurité relativement à 

l’exécution des travaux. Dans les cas d’urgence, l’entrepreneur doit soit interrompre les travaux, 

apporter des modifications ou ordonner l’exécution de travaux supplémentaires pour assurer la sécurité 

des personnes et la protection des travaux, ainsi que de la propriété avoisinante. 

 

2) Avant le début des travaux, l’entrepreneur avise les autorités compétentes en matière de sante et 

sécurité à l’emplacement des travaux de la date prévue pour le début des travaux et leur fournit tous les 

renseignements supplémentaires qu’elles pourraient exiger. 
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CG3.4 EXÉCUTION DES TRAVAUX 

 

1) L’entrepreneur doit exécuter, utiliser ou fournir et payer l’ensemble de la main-d’œuvre, de l’outillage, 

des matériaux, des outils, machineries et équipements de construction, de l’eau, du chauffage, de 

l’éclairage, de l’énergie, du transport et des autres installations et services nécessaires à l’exécution des 

travaux conformément au contrat. 

 

2) L’entrepreneur exécute en tout temps les travaux avec compétence, diligence et célérité, conformément 

aux normes de l’industrie de la construction et au calendrier d’avancement préparé conformément à la 

CG3.1 Calendrier d’avancement; il fait en outre appel à des effectifs suffisants pour s’acquitter de ses 

obligations conformément à ce calendrier. 

 

3) Sous réserve de l’alinéa 4) de la CG3.4, l’entrepreneur assure la surveillance, la garde et le contrôle des 

travaux et dirige et supervise les travaux de manière à respecter le contrat. L’entrepreneur est 

responsable des moyens, méthodes, techniques, séquences et procédures de construction et de la 

coordination des différentes parties des travaux. 

 

4) Lorsque requis par écrit par la CCN, l’entrepreneur apporte les modifications appropriées aux 

méthodes, à l’outillage ou à la main-d’œuvre, chaque fois que la CCN juge que les activités de 

l’entrepreneur sont dangereuses ou que celles-ci ont un effet détériorant aux travaux ou aux  

installations existantes ou à l’environnement ou portent atteinte à la sécurité des personnes à 

l’emplacement des travaux. 

 

5) L’entrepreneur est seul responsable de la conception, du montage, de l’opération, de l’entretien et de 

l’enlèvement des structures temporaires et des autres installations provisoires, ainsi que des méthodes 

de construction utilisées aux fins de les ériger, les opérer, les entretenir et les enlever. L’entrepreneur 

doit mobiliser et payer des ingénieurs professionnels compétents dans les disciplines visées pour 

assurer ces fonctions si la loi ou le contrat l’exige et dans tous les cas où, en raison de la nature de ces 

installations temporaires et de leurs méthodes de construction, il faut faire appel aux compétences 

d’ingénieurs professionnels afin de produire des résultats sécuritaires et satisfaisants. 

 

6) L’entrepreneur doit conserver au moins un exemplaire des documents contractuels courants, des 

documents soumis, des rapports et comptes rendus de réunion de chantier, en bon état et rendre ceux-ci 

accessibles à la CCN. 

 

7) À l’exception des parties des travaux qui sont nécessairement exécutées hors de l’emplacement des 

travaux, l’entrepreneur doit confiner l’outillage, l’entreposage des matériaux et les opérations des 

employés aux limites prescrites par les lois, ordonnances, permis ou documents contractuels. 

 

CG3.5 MATÉRIAUX 

 

1) Sauf indication contraire dans le contrat, tous les matériaux intégrés dans les travaux doivent être 

neufs. 

 

2) Sous réserve de l’alinéa 3) de la CG3.5, si un matériau spécifié comme étant réutilisé, remis en état ou 

recyclé n’est pas disponible, l’entrepreneur adresse à la CCN une demande d’autorisation de le 

remplacer par un matériau comparable à celui spécifié. 

 

3) Si de l’avis de la CCN, la demande de substitution d’un matériau réutilisé, remis en état ou recyclé est 

justifiée et que le matériau de remplacement est de qualité et de valeur satisfaisantes par rapport à celui 

qui est spécifié et est adéquat pour l’usage visé, la CCN peut approuver la substitution, sous réserve 

des conditions suivantes: 
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a) la demande de substitution doit être adressée par écrit à la CCN et être appuyée par des 

renseignements présentés sous la forme de documentation du fabricant, d’échantillons et autres 

données qui peuvent être exigées par la CCN; 

 

b) la demande de substitution de l’entrepreneur ne devra pas nuire au calendrier d’avancement du 

contrat et devra être présentée dans un délai suffisamment éloigne de la date à laquelle il faut 

commander les matériaux; 

 

c) la substitution des matériaux n’est autorisée qu’avec l’approbation écrite préalable de la CCN, et 

tous les matériaux substitués fournis ou installés sans cette approbation doivent être enlevés du 

chantier aux frais de l’entrepreneur, et les matériaux spécifiés doivent être installés sans frais 

additionnels pour la CCN; 

 

d) l’entrepreneur est responsable de tous les coûts additionnels encourus par la CCN, par lui-même et 

par ses sous-traitants et fournisseurs à tous les niveaux en résultat de l’utilisation de matériaux 

substitués. 

 

CG3.6 SOUS-TRAITANCE 

 

1) Sous réserve de la présente clause, l’entrepreneur peut sous-traiter une partie quelconque des travaux, 

mais non l’ensemble de ceux-ci. 

 

2) L’entrepreneur doit aviser la CCN par écrit de son intention de sous-traiter des travaux. 

 

3) L’avis dont il est question à l’alinéa 2) de la CG3.6 doit préciser la partie des travaux que 

l’entrepreneur a l’intention de sous-traiter et l’identité du sous-traitant qu’il a l’intention de retenir. 

 

4) La CCN peut s’opposer, pour des motifs raisonnables, à la sous-traitance proposée, en avisant par écrit 

l’entrepreneur dans un délai de 6 jours suivant la réception par la CCN de l’avis indiqué à l’alinéa 2) 

de la CG3.6. 

 

5) Si la CCN s’oppose à une sous-traitance, l’entrepreneur ne procède pas à la sous-traitance envisagée. 

 

6) L’entrepreneur ne peut, sans le consentement écrit de la CCN, remplacer ni permettre que soit 

remplacé un sous-traitant qu’il aura retenu conformément à la présente clause. 

 

7) L’entrepreneur s’assure que toutes les modalités d’application générale du contrat sont dans tous les 

autres contrats conclus dans le cadre de ce contrat, à tous les niveaux, à l’exception des contrats 

attribués uniquement pour la fourniture d’outillage ou de matériaux. 

 

8) Nul contrat entre la CCN et l’entrepreneur et un sous-traitant ou nul consentement de la CCN à tel 

contrat ne sera interprété comme relevant l’entrepreneur de quelque obligation en vertu du contrat ou 

comme imposant quelque responsabilité à la CCN. 

 

CG3.7 CONSTRUCTION PAR D’AUTRES ENTREPRENEURS OU TRAVAILLEURS 

 

1) La CCN se réserve le droit d’affecter, à l’emplacement des travaux, d’autres entrepreneurs ou 

travailleurs, avec ou sans outillage et matériaux. 

 

2) Lorsque d’autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l’emplacement des travaux, la CCN doit : 

 

a) conclure des contrats distincts, dans toute la mesure du possible, avec les autres entrepreneurs, 

selon des conditions contractuelles compatibles avec les conditions du contrat; 
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b) s’assurer que les assurances souscrites par les autres entrepreneurs s’harmonisent avec les 

assurances souscrites par l’entrepreneur en prenant comte leur incidence sur les travaux; 

 

c) prendre toutes les précautions raisonnables pour éviter les conflits de travail ou les autres 

différends découlant des travaux des autres entrepreneurs ou travailleurs. 

 

3) Lorsque d’autres entrepreneurs ou travailleurs sont affectés à l’emplacement des travaux, 

l’entrepreneur doit: 

 

a) collaborer avec eux pour l’accomplissement de leurs tâches et dans l’exercice de leurs obligations; 

 

b) coordonner et programmer les travaux en fonction des travaux des autres entrepreneurs et 

travailleurs; 

 

c) participer, sur demande, avec les autres entrepreneurs et travailleurs, à l’examen de leur calendrier 

de d’exécution; 

 

d) dans les cas où une partie des travaux est affectée par les travaux d’autres entrepreneurs ou 

travailleurs ou dépend de leurs travaux pour sa bonne exécution, et, avant d’exécuter cette parti 

des travaux, aviser rapidement et par écrit à la CCN, de l’existence de toutes défectuosités 

apparentes qui y sont relevées. Le défaut de l’entrepreneur de s’acquitte de cette obligation, aura 

pour effet d’invalider toutes les réclamations présentées contre la CCN en raison des défectuosités 

des travaux des autres entrepreneurs ou travailleurs, sauf les défectuosités qui ne peuvent être 

raisonnablement décelées; 

 

e) lorsqu’en vertu des lois provinciales ou territoriales applicables, l’entrepreneur est reconnu comme 

étant responsable de la sécurité en construction à l’emplacement du travail, il doit assumer, 

conformément aux dites lois, les devoirs découlant de ce rôle.  

 

4) Si, lors de la conclusion du contrat, l’entrepreneur ne ouvrait raisonnablement prévoir que d’autres 

entrepreneurs ou travailleurs seraient affectés à l’emplacement des travaux, et à la condition que 

l’entrepreneur: 

 

a) engage des frais supplémentaires pour respecter les exigences de l’alinéa 3) de la CG3.7; et 

 

b) donne à la CCN, par écrit, un avis de réclamation pour ces frais supplémentaires dans les 30 jours 

de la date à laquelle les autres entrepreneurs ou travailleurs ont été affectés à l’emplacement des 

travaux; 

 

la CCN doit verse à l’entrepreneur les frais de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux 

supplémentaires, qui ont été rendus nécessaires et effectivement encourus, calculés conformément à la 

CG6.4 Calcul du prix. 

 

CG3.8 MAIN-D’OEUVRE  

 

1) L’entrepreneur assure le bon ordre et la discipline parmi ses employés et travailleurs affectés aux 

travaux et ne doit pas retenir les services de personnes qui ne sont pas compétentes pour les tâches à 

accomplir. 

 

CG3.9 TAUX DE TRANSPORT PAR CAMION 

 

ANNULÉ 
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CG3.10 MATERIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS DEVENUS LA PROPRIETE 

DE LA CCN 

 

1) Sous réserve de l’alinéa 9) de la CG1.8 Lois, permis et taxes, tous les matériaux et l’outillage ainsi que 

tout droit de l’entrepreneur sur tous les biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges achetés, 

utilisés ou consommés par l’entrepreneur pour les travaux appartiennent à la CCN aux fins des travaux, 

des leur acquisition, utilisation ou affectation, et continue d’appartenir à la CCN: 

 

a) dans le cas des matériaux, jusqu'à ce que la CCN déclare qu'ils ne sont plus requis pour les 

travaux; et 

 

b) dans le cas de l’outillage, des biens immobiliers, des permis, des pouvoirs et des privilèges, jusqu'à 

ce que la CCN déclare que le droit qui lui est dévolu en l’espèce n’est plus requis pour les travaux. 

 

2) Les matériaux ou l’outillage appartenant à la CCN en vertu de l’alinéa 1) de la CG3.10 ne doivent pas, 

sans le consentement écrit de la CCN, être enlevés de l’emplacement des travaux,, ni être utilisés ou 

aliénés, sauf pour l’exécution des travaux. 

 

3) La CCN n’est pas responsable des pertes ou des dommages relatifs aux matériaux ou à l’outillage visés 

dans l’alinéa 1) de la CG3.10, quelle qu’en soit la cause; l’entrepreneur est responsable de toute perte 

ou tout dommage, même si les matériaux ou outillage appartiennent à la CCN. 

 

CG3.11 TRAVAUX DÉFECTUEUX 

 
1) L’entrepreneur enlève promptement de l’emplacement des travaux et remplace ou reprend l’exécution 

des travaux défectueux, que ces travaux aient été ou non intégrés dans les travaux et que les 

défectuosités soient attribuables ou non à un vice d’exécution, à l’utilisation de matériaux défectueux 

ou à des dommages causés par un autre acte, une omission ou la négligence de l’entrepreneur. 

 

2) L’entrepreneur répare promptement à ses frais les autres travaux détruits ou endommagés par 

l’enlèvement ou la réfection des travaux défectueux. 

 

3) Lorsque, de l’avis de la CCN, il n’est pas pratique de corriger des travaux défectueux ou des travaux 

non exécutés selon les modalités prévues dans les documents contractuels, la CCN peut déduire, de la 

somme à verser normalement à l’entrepreneur, une somme équivalente à la différence entre la valeur 

des travaux exécutés et les travaux prévus dans les documents contractuels. 

 

4) L’omission de la CCN de rejeter des travaux ou des matériaux défectueux ne constitue pas pour autant 

une acceptation de ces travaux ou matériaux. 

 

CG3.12 DÉBLAIEMENT DU CHANTIER 

 

1) L’entrepreneur veille à ce que les travaux et leur emplacement restent en parfait état de propreté et 

évite d’y accumuler des rebuts  et des débris. 

 

2) Avant la délivrance du certificat d’achèvement substantiel, l’entrepreneur enlève les rebuts et les 

débris, de même que tout l’outillage et les matériaux non requis à l’exécution du reste des travaux et, 

sauf indication contraire dans les documents contractuels, fait en sorte que les travaux et leur 

emplacement soient propres et convenables pour l’occupation par la CCN. 

 

3) Avant la délivrance du certificat d’achèvement, l’entrepreneur doit retirer de l’emplacement des 

travaux, tout l’outillage et les matériaux excédentaires de même que tous les rebuts et débris. 
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4) Les obligations imposées à l’entrepreneur dans les alinéas 1) à 3) de la CG3.12 ne s’appliquent pas aux 

rebuts et aux autres débris laissés par les employés de la CCN ou par les autres entrepreneurs et 

travailleurs visés dans la CG3.7 Construction par d’autres entrepreneurs ou travailleurs. 

 

CG3.13 GARANTIE ET RECTIFICATION DES DÉFECTUOSITÉS DES TRAVAUX 

 
1) Sans restreindre la portée des garanties implicites ou explicites prévues par la loi ou le contrat, 

l’entrepreneur, à ses frais: 

 

a) rectifie et corrige toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les travaux ou qui est 

signalé à la CCN quant aux parties des travaux acceptées aux termes du certificat d’achèvement 

substantiel dans le délai de 12 mois suivant la date de l’achèvement substantiel des travaux; 

 

b) rectifie et répare toute défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les travaux ou qui est signalé 

à la CCN quant aux parties des travaux décrites dans le certificat d’achèvement substantiel dans le 

délai de 12 mois suivant la date du certificat d’achèvement; 

 

c) transfère et cède à la CCN, toute garantie prolongée d’un sous-traitant, fabricant ou fournisseur, ou 

les garanties implicites ou imposées par la loi ou reproduites dans le contrat et portant sur des 

durées supérieures au délai de 12 mois précisé ci-dessus. Les garanties prolongées ou les garanties 

visées dans les présentes ne doivent pas dépasser ce délai de 12 mois; en vertu de ces garanties, 

l’entrepreneur, sauf dans les cas prévus ailleurs dans le contrat, rectifie et corrige toute 

défectuosité ou tout vice qui se manifeste dans les travaux ou qui est signalé à la CCN; 

 

d) remet à la CCN, avant la délivrance du certificat d’achèvement, la liste de toutes les garanties 

prolongées et des garanties visées à l’alinéa c) ci-dessus. 

 

2) La CCN peut ordonner à l’entrepreneur de rectifier et réparer toute défectuosité ou tout vice prévu à 

l’alinéa 1) de la CG3.13 ou couvert par tout autre garantie implicite ou explicite; l’entrepreneur rectifie 

et répare toute défectuosité ou vice dans le délai précisé dans cet ordre. 

 

3) L’ordre mentionné à l’alinéa 2) de la CG3.13 doit être par écrit et doit signifié à l’entrepreneur 

conformément à la CG2.3 Avis. 
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CG4.1 PROTECTION DES TRAVAUX ET DES BIENS 
CG4.2 PRÉCAUTIONS CONTRE LES DOMMAGES, LES CONTREFAÇONS, LES INCENDIES ET 

LES AUTRES RISQUES 
CG4.3 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS FOURNIS PAR LA CCN 
CG4.4 ÉTAT DE SITE CONTAMINÉ 
 
CG4.1 PROTECTION DES TRAVAUX ET DES BIENS 
 
1) L’entrepreneur protège les travaux et le chantier contre toute perte ou tout dommage de quelque nature 

que ce soit et protège de même les matériaux, l’outillage et les biens immobiliers qui lui sont confiés et 
qui sont placés sous sa garde et son contrôle, qu’ils soient fournis ou non par la CCN à l’entrepreneur. 

 
2) L’entrepreneur fourni toutes les installations nécessaires au maintien de la sécurité et aide toute 

personne autorisée par la CCN à inspecter les travaux et leur emplacement ou à prendre les mesures de 
sécurité qui s’imposent. 

 
3) La CCN peut ordonner à l’entrepreneur de prendre telles mesures et d’exécuter tels travaux qui de 

l’avis de la CCN sont raisonnables et nécessaires afin d’assurer l’observation des alinéas 1) ou 2) de la 
CG4.1 ou afin de rectifier un manquement à ces dispositions; l’entrepreneur doit se conformer à cet 
ordre. 

 
CG4.2 PRÉCAUTIONS CONTRE LES DOMMAGES, LES CONTREFAÇONS, LES 

INCENDIES ET LES AUTRES RISQUES 
 
1) L’entrepreneur prend toutes les mesures nécessaires pour s’assure: 
 

a) que nulle personne n’est blessée, nul bien endommagé et nul droit, servitude ou privilège enfreint 
en raison de l’activité de l’entrepreneur dans le cadre de l’exécution des travaux; 

 
b) que la circulation piétonnière et autre sur tout chemin ou cours d’eau publics ou privés ne soi 

indûment entravée, interrompue ou rendue dangereuse par l’exécution ou l’existence des travaux, 
des matériaux ou de l’outillage; 

 
c) que les risques d'incendie sur le chantier ou l’emplacement des travaux soient éliminés et que tout 

incendie soit rapidement maîtrisé; 
 

d) que la santé et la sécurité de toutes les personnes affectées à l’exécution des travaux ne soient pas 
menacées par les méthodes ou les moyens mis en œuvre; 

 
e) que des services médicaux adéquats soient offerts en permanence, pendant l’exécution des 

travaux, à toutes les personnes affectées à ces travaux ou à leur emplacement; 
 

f) que des mesures sanitaires adéquates soient prises relativement aux travaux et à leur emplacement; 
 

g) que l’ensemble des jalons, bouées et repères placés à l’emplacement des travaux par la CCN soient 
protégés et ne soient pas enlevés, abîmés, modifiés ou détruits. 

 
2) La CCN peut ordonner à l’entrepreneur d’exercer les activités et d’exécuter les travaux que la CCN 

juge raisonnables et nécessaires pour assurer de respecter l’alinéa 1) de la CG4.2 ou pour remédier à un 
manquement à cet alinéa; l’entrepreneur doit se conformer à cet ordre. 
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CG4.3 MATÉRIAUX, OUTILLAGE ET BIENS IMMOBILIERS FOURNIS PAR LA CCN 
 
1) Sous réserve de l’alinéa 2) de la CG4.3, l’entrepreneur est responsable, envers la CCN de toute perte 

ou dommage aux matériaux, à l’outillage ou aux biens immobiliers que la CCN a fournis ou placés 
sous la garde et le contrôle de l’entrepreneur aux fins du contrat, que la perte ou le dommage soit 
attribuable ou non à des causes indépendantes de la volonté de l’entrepreneur. 

 
2) L’entrepreneur n'est pas responsable, envers la CCN, de toute perte ou dommage aux matériaux, à 

l'outillage ou aux biens immobiliers visés à l’alinéa 1) de la CG4.3, si cette perte ou dommage est 
imputable et directement attribuable à l'usure normale. 

 
3) L’entrepreneur n’utilise les matériaux, l’outillage ou les biens immobiliers fournis par la CCN 

uniquement que pour l’exécution du contrat. 
 
4) En cas de défaut de l’entrepreneur de rectifier, dans un délai raisonnable, les pertes ou les dommages 

dont il est responsable en vertu de l’alinéa 1), la CCN peut les faire rectifier aux frais de ce dernier, et 
l’entrepreneur assume la responsabilité de ces frais envers la CCN et paye à ce dernier, sur demande, 
une somme équivalente à ceux-ci. 

 
5) L’entrepreneur tient des registres, que la CCN peut de temps à autre exiger, pour l’ensemble des 

matériaux, de l’outillage et des biens immobiliers fournis par la CCN et, lorsque la CCN l’exige, il 
établit à la satisfaction de cette dernière que les matériaux, l’outillage et les biens immobiliers sont à 
l’endroit et dans l’état dans lequel ils devraient être. 

 
CG4.4 ÉTAT DE SITE CONTAMINÉ 
 
1) Pour l’application de la CG4.4, il y a état de site contaminé lorsque des irritants ou contaminants 

solides, liquides, gazeux, thermiques ou radioactifs, ou d’autres substances ou matériaux dangereux ou 
toxiques, dont les moisissures et les autres formes de champignons, sont présents sur le chantier dans 
une quantité ou une concentration assez élevée pour constituer un danger, réel ou potentiel, pour 
l'environnement, les biens ou la santé et la sécurité de toute personne. 

 
2) Si l’entrepreneur constate un état de site contaminé dont il n’avait pas connaissance ou qui ne lui a pas 

été divulgué ou s’il a des motifs raisonnables de croire à l’existence d’un état de site contaminé sur le 
chantier, il doit: 

 
a) prendre toutes les mesures raisonnables, y compris arrêter les travaux, afin d’éviter que cet état de 

site contaminé n’entraîne quelque blessure, maladie ou décès, ou dégradation des biens ou de 
l’environnement; 

 
b) aviser immédiatement la CCN de la situation, par écrit; 

 
c) prendre toutes les mesures raisonnables pour réduire au minimum les frais supplémentaires que 

pourrait entraîner tout arrêt des travaux. 
 
3) Dès la réception de l’avis de l’entrepreneur, la CCN détermine rapidement s'il existe un état de site 

contaminé et indique par écrit, à l’entrepreneur, les mesures à prendre ou les travaux qu’il doit exécuter 
en raison de la décision de la CCN. 

 
4) Si la CCN juge nécessaire de retenir les services de l’entrepreneur, ce dernier doit suivre les directives 

qu’elle lui donne en ce qui a trait à l’excavation, au traitement, à l’enlèvement et à l’élimination de 
toute substance ou tous matériaux polluants.  
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5) La CCN peut en tout temps, à sa seule et entière discrétion, retenir les services d’experts et 
d’entrepreneurs spécialisés pour aider à établir l'existence, et l'ampleur de la contamination et le 
traitement approprié des conditions du site contaminé; l’entrepreneur doit leur permettre l’accès aux 
lieux et collaborer avec eux à l’accomplissement de leurs tâches et obligations. 

 
6) Sauf disposition contraire du contrat, les modalités de la CG6.4 Calcul du prix doivent s’appliquer à 

tous les travaux supplémentaires à effectuer à cause d’un état de site contaminé. 
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CG5.1 INTERPRÉTATION 
CG5.2 MONTANT À VERSER 
CG5.3 AUGMENTATION OU DIMINUTION DES COÛTS 
CG5.4 PAIEMENT PROGRESSIF 
CG5.5 ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX 
CG5.6 ACHÈVEMENT DÉFINITIF 
CG5.7 PAIEMENT NON EXÉCUTOIRE POUR LA CCN 
CG5.8 RÉCLAMATIONS ET OBLIGATIONS 
CG5.9 DROIT DE COMPENSATION 
CG5.10 DÉDOMMAGEMENT POUR RETARD D’ACHÈVEMENT 
CG5.11 RETARD DE PAIEMENT 
CG5.12 INTÉRÊTS SUR LES RÉCLAMATIONS RÉGLÉES 
CG5.13 REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE 
 
CG5.1 INTERPRÉTATION 
 
Dans les présentes modalités de paiement: 
 
1) La « période de paiement » signifie un intervalle de 30 jours consécutifs ou tout autre intervalle plus 

long convenu entre l’entrepreneur et la CCN. 
 
2) Un montant est « dû et payable » lorsqu’il doit être versé à l’entrepreneur par la CCN conformément à 

la CG5.4 Paiement progressif, à la CG5.5 Achèvement substantiel des travaux ou à la CG5.6 
Achèvement définitif. 

 
3) Un montant est en souffrance lorsqu’il demeure impayé le premier jour suivant le jour où il est dû et 

payable. 
 
4) La « date de paiement » signifie la date du titre négociable d’un montant dû et payable par la CCN. 
 
5) Le « taux d’escompte » signifie le taux d’intérêt fixé par la Banque du Canada, qui représente le taux 

minimum auquel elle consent des avances à court terme aux membres de l’Association canadienne des 
paiements. 

 
6) Le « taux d’escompte moyen » signifie la moyenne arithmétique simple du taux d’escompte en vigueur 

chaque jour, à 16 h, heure d’Ottawa, pour le mois de calendrier immédiatement antérieur à la date de 
paiement. 
 

CG5.2 MONTANT À VERSER 
 
1) Sous réserve à toutes autres dispositions du contrat, la CCN verser à l’entrepreneur, aux dates et selon 

les modalités indiquées ci-après, le montant par lequel l’ensemble des montants dus par la CCN à 
l’entrepreneur conformément au contrat excède les montants dus par l’entrepreneur à la CCN; et 
l’entrepreneur doit accepter ce montant en règlement de tout ce qu’il a fourni et fait relativement aux 
travaux auxquels le paiement se rapporte. 

 
2) Dans tout paiement fait à l’entrepreneur, l’omission de déduire un montant qui est dû à la CCN par 

l’entrepreneur ne peut constituer une renonciation à son droit de recevoir ce montant, ni une 
reconnaissance de l’absence d’un tel droit lors de tout paiement ultérieur à l’entrepreneur. 

 
3) Aucun paiement ne sera fait à l’entrepreneur autre qu’un paiement prévu expressément dans le contrat 

pour tous frais supplémentaires pertes ou dommages engagés ou subis par l’entrepreneur. 
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CG5.3 AUGMENTATION OU DIMINUTION DES COÛTS 
 
1) Le montant du contrat doit être ni augmenté ni réduit en raison d’une augmentation ou d’une 

diminution du coût des travaux résultant d’une augmentation ou d’une diminution du coût de la main-
d’œuvre, de l’outillage, des matériaux ou des rajustements salariaux énoncés ou prescrits dans les 
Conditions de travail. 

 
2) Nonobstant l’alinéa 1) de la CG5.3, si des changements, dont l’imposition d’une nouvelle taxe, de 

nouveaux droits de douane ou d’autres droits ou leur annulation, l’application de frais ou d’autres 
dispositions comparables imposées en vertu des lois sur la taxe de vente, les douanes et la taxe d’accise 
du gouvernement du Canada, d’une province ou d’un territoire, ont une incidence sur le coût des 
travaux de l’entrepreneur et interviennent: 

 
a) après que l’entrepreneur ait déposé sa soumission; ou 
 
b) après la date de présentation de la dernière révision de la soumission de l’entrepreneur, si elle a été 

révisée; 
 

le montant du contrat doit être rajusté selon les modalités prévues à l’alinéa 3) de la CG5.3. 
 
3) En cas de changements visés à l’alinéa 2) de la CG5.3, le montant du contrat doit être majoré ou 

diminué d’une somme déterminée, par la CCN, suite à son examen des registres pertinents de 
l’entrepreneur mentionnés à la CG2.8 Comptes et vérification, comme étant l’augmentation ou la 
réduction des coûts engagés par l’entrepreneur et qui est directement attribuable à ces changements. 

 
4) Aux fins de l’alinéa 2) de la CG5.3, si une taxe est modifiée après la date de clôture de l’appel d’offres, 

mais alors que le ministre des Finances ou l’administration provinciale ou territoriale compétente a 
annoncé publiquement cette modification avant la date de clôture de l’appel d’offres, ladite 
modification est censée être intervenue avant cette date de clôture. 

 
5) Nonobstant les alinéas 2) à 4) de la CG5.3, nul rajustement du montant du contrat en ce qui a trait à la 

totalité ou à toute partie des travaux ne sera apporté en cas de changement visé dans la présente clause 
et intervenant après la date prévue au contrat pour l’achèvement de la totalité ou d’une partie des 
travaux. 

 
CG5.4 PAIEMENT PROGRESSIF 
 
1) À l’expiration de la période de paiement, l’entrepreneur doit déposer, auprès de la CCN: 
 

a) une réclamation progressive écrite sous une forme acceptable à la CCN, décrivant intégralement 
toute partie achevée des travaux et tous les matériaux livrés à l’emplacement des travaux mais non 
incorporés aux travaux durant la période de paiement faisant l’objet de la réclamation progressive; 

 
b) une déclaration statutaire complétée et signée en bonne et due forme attestant qu’à la date de la 

réclamation progressive, l’entrepreneur s’est acquitté de toutes ses obligations en vertu de la loi en 
ce qui a trait aux Conditions de travail et qu’à l’égard des travaux, l’entrepreneur s’est acquitté de 
toutes ses obligations légales envers ses sous-traitants et fournisseurs, désignés collectivement, 
dans la déclaration, comme étant les « sous-traitants et fournisseurs ». 

 
2) Dans le délai de 10 jours de la réception de la réclamation progressive et de la déclaration statutaire 

complétée par l’entrepreneur, la CCN procède ou fait procède à l’inspection de la partie des travaux et 
matériaux décrits dans la réclamation progressive et présente à l’entrepreneur un rapport progressif 
indiquant la valeur de la partie des travaux et des matériaux décrits dans cette réclamation et 
confirmant que selon l’avis de la CCN: 
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a) sont conformes aux dispositions du contrat; et 
 
b) ne sont visées par aucun autre rapport progressif se rapportant au contrat. 
 

3) Sous réserve de la CG5.2 Montant à payer et de l’alinéa 5) de la CG5.4, la CCN verse à l’entrepreneur 
une somme égale à: 

 
a) 95 % de la valeur indiquée dans le rapport progressif de la CCN, si l’entrepreneur a fourni un 

cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des matériaux; ou 
 

b) 90 % de la valeur indiquée dans le rapport progressif de la CCN, si l’entrepreneur n’a pas fourni 
de cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des matériaux. 

 
4) Sous réserve de la CG5.2 Montant à payer et de l’alinéa 5) de la CG5.4, la CCN doit verser à 

l’entrepreneur une somme égale à 90 % de la valeur indiquée dans le rapport progressif de la CCN. 
 

5) Dans le cas de la première réclamation progressive, l’entrepreneur doit déposer tous les documents  à 
l’appui de cette réclamation exigés par le contrat pour la première réclamation progressive et une pièce 
justificative confirmant qu’il respecte les lois sur l’indemnisation des travailleurs applicables au lieu 
des travaux, conformément à la CG1.9 Indemnisation des travailleurs, cette exigence est une condition 
préalable à l’exécution par la CCN de son obligation en vertu de l’alinéa 3) de la CG5.4. 

 
CG5.5 ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX 
 
1) Si, à quelque moment avant la délivrance du certificat d’achèvement, la CCN constate que les travaux 

sont substantiellement exécutés selon les modalités énoncées dans le sous-alinéa 1 b) de la CG1.1.4 
Achèvement substantiel, la CCN délivre un certificat d’achèvement substantiel à l’intention de 
l’entrepreneur. Le certificat d’achèvement substantiel: 

 
a) indique la date d’achèvement substantiel des travaux; 
 
b) décrit les parties des travaux non achevés à la satisfaction de la CCN; 

 
c) décrit toutes les mesures à prendre par l’entrepreneur avant la délivrance d’un certificat 

d’achèvement et avant le début de la période de garantie de 12 mois visée dans la CG3.13 
Garantie et rectification des défectuosités des travaux en ce qui a trait aux dites parties des travaux 
et mesures en question. 

 
2) La délivrance d’un certificat d’achèvement substantiel ne dégage pas l’entrepreneur de ses obligations 

en vertu de la CG3.11 Travaux défectueux. 
 
3) Sous réserve de la CG5.2 Montant à verser et de l’alinéa 4) de la CG5.5, la CCN verse à l’entrepreneur 

le montant visé à l’alinéa 1) de la CG5.2 Montant à verser, moins l’ensemble: 
 

a) de tous les paiements effectués conformément à la CG5.4 Paiement progressif; 
 
b) de la somme égale à l’estimation faite par la CCN des coûts encourus par la CCN pour corriger les 

défectuosités décrites dans le certificat d’achèvement substantiel; 
 

c) de la somme égale à l’estimation faite par la CCN des coûts encourus par la CCN pour achever les 
parties des travaux décrites dans le certificat d’achèvement substantiel, autre que les défectuosités 
qui y sont énumérées. 

 
4) La CCN paie le montant visé à l’alinéa 3) de la CG5.5 au plus tard: 
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a) 30 jours après la date de délivrance d’un certificat d’achèvement substantiel; ou 
 
b) 15 jours après la date à laquelle l’entrepreneur transmet à la CCN: 

 
(i) une déclaration statutaire attestant qu’à la date du certificat d’achèvement substantiel, 

l’entrepreneur s’est acquitté de toutes ses obligations légales aux termes des Conditions de 
travail, qu’il s’est acquitté de toutes ses obligations légales envers ses sous-traitants et 
fournisseurs en ce qui a trait aux travaux visés par le contrat et qu’il s’est acquitté de toutes 
ses obligations légales conformément à la CG1.8 Lois, permis et taxes; 

 
(ii) une pièce justificative confirmant qu’il respecte les lois sur l’indemnisation des travailleurs 

conformément à la CG1.9 Indemnisation des travailleurs; et 
 
(iii) une mise à jour du calendrier d’avancement conformément aux exigences de la CG3.1 

Calendrier d’avancement; 
 

selon l’échéance la plus éloignée. 
 

CG5.6 ACHÈVEMENT DÉFINITIF 
 
1) Lorsque la CCN est d’avis que l’entrepreneur a respecté le contrat et toutes les instructions et les 

directives données dans le cadre de ce contrat et que les travaux sont achevés conformément aux 
modalités de la CG1.1.5 Achèvement, la CCN délivre un certificat d’achèvement à l’entrepreneur et, si 
la totalité ou une partie des travaux fait l’objet d’une entente à prix unitaire, la CCN délivre un 
certificat définitif de mesurage qui, sous réserve de la CG8 Règlements des différends, est exécutoire 
entre la CCN et l’entrepreneur en ce quia trait aux quantités visées dans les présentes. 

 
2) Sous réserve de la CG5.2 Montant à verser et de l’alinéa 3) de la CG5.6, la CCN verse à l’entrepreneur 

la somme visée dans la CG5.2 Montant à verser, moins l’ensemble de la somme de tous les paiements 
effectués conformément à la CG5.4 Paiement progressif et à la CG5.5 Achèvement substantiel des 
travaux. 

 
3) La CCN verse la somme visée à l’alinéa 2) de la CG5.6 au plus tard:  
 

a) 60 jours suivant la date de délivrance du certificat d’achèvement; ou 
 
b) 15 jours suivant la date à laquelle l’entrepreneur transmet à la CCN: 

 
i) une déclaration statutaire attestant qu’il s’est acquitté de toutes ses obligations légales et qu’il 

a réglé toutes les réclamations légales formulées contre lui dans le cadre de l’exécution du 
contrat; 

 
ii) une pièce justificative confirmant qu’il respecte les lois sur l’indemnisation des travailleurs, 

conformément à la CG1.9 Indemnisation des travailleurs; 
 

selon l’échéance la plus éloignée. 
 

CG5.7 PAIEMENT NON EXÉCUTOIRE POUR LA CCN 
 
1) Ni l’acceptation d’une réclamation progressive ou d’un rapport progressif, ni les paiements effectués 

par la CCN en vertu du contrat, ni l’occupation partielle ou totale des travaux par la CCN ne 
constituent une acceptation de la part de la CCN de toute partie des travaux ou matériaux qui n’est pas 
conforme aux exigences du contrat. 
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CG5.8 RÉCLAMATIONS ET OBLIGATIONS 
 
1) L’entrepreneur doit s’acquitter de toutes ses obligations légales et doit faire droit à toutes les 

réclamations légales qui lui sont adressées en conséquence de l’exécution des travaux au moins aussi 
souvent que le contrat oblige la CCN à payer l’entrepreneur. 

 
2) L’entrepreneur doit transmettre à la CCN, à sa demande, une déclaration statutaire attestant de 

l’existence et de l’état des obligations et réclamations qui lui sont présentées dans le cadre de 
l’exécution des travaux. 

 
3) Afin de d’acquitter toutes obligations légales de l’entrepreneur ou d’un  sous-traitant ou de satisfaire à 

toutes réclamations légales contre eux résultant de l’exécution du contrat, la CCN peut payer tout 
montant dû et exigible par l’entrepreneur en vertu du contrat, directement aux réclamants de 
l’entrepreneur ou du sous-traitant. Ce paiement comporte quittance de l’obligation de la CCN envers 
l’entrepreneur jusqu’à concurrence du montant ainsi payé et peut être déduit des sommes dues à 
entrepreneur en vertu du contrat. 

 
4) Pour l’application de l’alinéa 3) de la CG5.8 et sous réserve de l’alinéa 6) de la CG5.8, les 

réclamations ou obligations sont réputées légales lorsqu’elles sont reconnues comme tel par: 
 

a) un tribunal compétent; 
 
b) un arbitre dûment nommé pour adjuger de la réclamation; ou 

 
c) le consentement écrit de l’entrepreneur en autorisant le règlement. 

 
5) Si, n’eut été que l’entrepreneur a exécuté les travaux pour la CCN, une réclamation ou une obligation 

avait été assujettie aux dispositions des lois provinciales ou lois des territoires sur les privilèges ou, au 
Québec, aux dispositions du Code civil du Québec concernant les hypothèques légales: 

 
a) le montant qui peut être versé par la CCN au réclamant, en vertu des alinéas 3) et 4) de la CG5.8 

ne peut excéder le montant que l’entrepreneur aurait été tenu de verser au réclamant si les 
dispositions de ces lois s’étaient appliquées aux travaux; 

 
b) un réclamant n’a pas à se conformer aux dispositions de ces lois en ce qui a trait aux formalités 

d’avis d’enregistrement ou autre formalités à accomplir et qui aurait été nécessaire d’accomplir 
afin de conserver ou valider toute privilège ou hypothèque légale qu’il aurait pu faire valoir; 

 
c) pour permettre d’établir les droits d’un réclamant, l’avis exigé en vertu de l’alinéa 8) de la CG5.8 

est réputé remplacer les formalités d’enregistrement ou d’avis que les lois pertinentes exigent 
d’accomplir après la fin des travaux; nulle réclamation n’est réputée expirée, nulle ou inopposable 
pour le motif que le réclamant a omis de déposer une action en justice dans les délais prescrits par 
les lois mentionnées ci-haut. 

 
6) À la demande de tout réclamant, l’entrepreneur doit, soumettre à l’arbitrage obligatoire les questions 

ayant trait au droit du réclamant au paiement de la réclamation. Les parties à l’arbitrage sont, entre 
autres, les sous-traitants ou fournisseurs auxquels le réclamant a fourni des matériaux, ou qui ont 
exécuté des travaux ou loué de l’équipement, s’ils souhaitent participer à l’arbitrage; la CCN n’est pas 
partie à l’arbitrage. Sous réserve de tout accord conclu entre l’entrepreneur et le réclamant, l’arbitrage 
se déroule conformément aux lois provinciales ou des territoires régissant l’arbitrage à l’endroit où les 
travaux ont été exécutés. 

 
7) L’alinéa 3) de la CG5.8 ne s’applique qu’aux réclamations et aux obligations : 
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a) dont avis fait état du montant réclamé et de l’identité de la personne, en vertu du contrat, et qui est 
transmis à la CCN avant que le paiement final soit versé à l’entrepreneur conformément à la 
CG5.6 Achèvement définitif et dans les 120 jours de la date à laquelle le réclamant : 

 
(i) aurait dû être payé en totalité conformément au contrat qui le lie à l’entrepreneur et à son 

sous-traitant ou fournisseur, si la réclamation porte sur une somme qui fut légalement retenue, 
à même les sommes dues au  réclamant; ou 

 
(ii) s’est acquitté des derniers services ou travaux ou a fourni les derniers matériaux 

conformément au contrat qui le lie à l’entrepreneur ou à son sous-traitant ou fournisseur, dans 
les cas où la réclamation porte sur des sommes dont il n’est pas légalement requis qu’elles 
soient retenues du réclamant; 

 
b) pour lesquelles les procédures visant à établir les droits au paiement, conformément à l’alinéa 5) 

de la CG5.8, ont été entamées dans l’année suivant la date à laquelle l'avis exigé dans le sous-
alinéa 7)a) de la CG5.8 a été reçu par la CCN, sous réserve des dispositions de la loi provinciale 
ou des territoires applicable, le cas échéant. 

 
8) Sur réception d'un avis de réclamation, la CCN peut retenir, à même toutes les sommes dues et 

payables à l’entrepreneur en vertu du contrat, l’intégralité ou toute partie du montant de cette 
réclamation. 

 
9) La CCN doit aviser par écrit l’entrepreneur avec diligence de toutes les réclamations reçues et  l’aviser 

de son intention de retenir des fonds. L’entrepreneur peut, à tout moment par la suite et jusqu’à ce que 
le paiement soit effectué au réclamant, déposer, auprès de la CCN, une sûreté à la satisfaction de ce 
dernier dont le montant est équivalent à la valeur de la réclamation; sur réception de cette sûreté, la 
CCN verse à l’entrepreneur tous les fonds qui auraient dû normalement lui être versés et qui ont été 
retenus conformément aux dispositions de cette clause suite à la réclamation d’un réclamant pour 
laquelle la sûreté a été déposée. 

 
CG5.9 DROIT DE COMPENSATION 
 
1) Sans restreindre tout droit de compensation ou de déduction prévu explicitement ou implicitement par 

la loi ou ailleurs dans le contrat, la CCN peut opérer compensation de toute somme due par 
l’entrepreneur à la CCN en vertu du contrat ou de tout autre contrat en cours, à l’encontre des sommes 
dues par la CCN à l’entrepreneur en vertu du contrat. 

 
2) Pour les fins de l’alinéa 1) de la CG5.9, l’expression « contrat en cours » signifie un contrat conclu 

entre  la CCN et l’entrepreneur : 
 

a) en vertu duquel l’entrepreneur est légalement obligé d’exécuter des travaux ou de fournir de la 
main-d’œuvre ou des matériaux; ou 

 
b) à l’égard duquel la CCN a, depuis la date du contrat, exercé son droit de retirer à l’entrepreneur les 

travaux faisant l’objet de ce contrat. 
 
CG5.10 DÉDOMMAGEMENT POUR RETARD D’ACHÈVEMENT 
 
1) Pour les fins de cette clause: 
 

a) les travaux sont censés être achevés à la date du certificat d’achèvement; 
 
b) « période de retard » signifie la période commençant le jour fixé pour l'achèvement des travaux et 

se terminant le jour précédant immédiatement le jour de l’achèvement  des travaux, à l’exception 
cependant de tout jour faisant partie d’un délai de prolongation accordée en vertu de la CG6.5 
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Retards et prolongation du délai et de tout autre jour où, de l’avis de la CCN, l’achèvement des 
travaux a été retardé pour des raisons indépendantes de la volonté de l’entrepreneur. 

 
2) Si l’entrepreneur n’achève pas les travaux au jour fixé pour leur achèvement, mais achève ces travaux 

par la suite, l’entrepreneur verse à la CCN un montant égal à l’ensemble: 
 

a) de tous les salaires, gages et frais de déplacement versés par la CCN aux personnes surveillant 
l’exécution des travaux pendant la période de retard; 

 
b) des coûts encourus par la CCN en conséquence de l’impossibilité pour elle de faire usage des 

travaux achevés pendant la période de retard; et 
 

c) de tous les autres frais et dommages encourus ou subis par la CCN pendant la période de retard par 
suite de l’inachèvement des travaux à la date prévue. 

 
3) Si elle estime que l’intérêt public le commande, la CCN peut renoncer à son droit à la totalité ou à 

toute partie d’un paiement exigible de l’entrepreneur conformément à l’alinéa 2) de la CG5.10. 
 
CG5.11 RETARD DE PAIEMENT 
 
1) Nonobstant la CG1.5 Rigueur des délais, tout retard accusé par la CCN à faire un paiement à sa date 

d’exigibilité en vertu de la CG5 Modalités de paiement ne constitue pas un défaut de la CCN aux 
termes du contrat. 

 
2) Sous réserve de l’alinéa 3) de la CG5.11, la CCN verse à l’entrepreneur des intérêts simples au taux 

d’escompte moyen majoré de 3 % par an sur tout montant en souffrance en vertu de l’alinéa 3) de la 
CG5.1 Interprétation; les intérêts s’appliquent à compter du premier jour de retard jusqu’au jour 
précédant la date du paiement. 

 
3) Les intérêts sont versés, sur demande de l’entrepreneur, sous réserve des conditions suivantes : 
 

a) pour ce qui est des montants en souffrance depuis moins de 15 jours, aucun intérêt ne sera versé en 
vertu de paiements effectués à l’intérieur de cette période; et 

 
b) les intérêts ne seront ni exigibles, ni versés sur les paiements anticipés en souffrance, le cas 

échéant. 
 
CG5.12 INTÉRÊTS SUR LES RÉCLAMATIONS RÉGLÉES 
 
1) Pour les fins de cette clause, une réclamation signifie tout montant faisant l’objet d’un litige et assujetti 

à des négociations entre la CCN et l’entrepreneur en vertu du contrat. 
 
2) Une réclamation est réputée réglée lorsqu’une entente par écrit est signée par la CCN et l’entrepreneur 

et fait état du montant de la réclamation à verser par la CCN et des travaux pour lesquels ledit montant 
doit être versé. 

 
3) Une réclamation réglée est réputée être impayée à compter de la journée qui suit immédiatement la 

date à laquelle la réclamation était due et exigible en vertu du contrat, s’il n’y avait pas eu contestation. 
 
4) La CCN doit verser à l’entrepreneur des intérêts simples sur le montant d’une réclamation réglée, au 

taux d’escompte moyen majoré de3 % par an à compter du premier jour où cette réclamation est censée 
être en souffrance jusqu’au jour précédant la date de paiement. 
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CG5.13 REMISE DU DÉPÔT DE GARANTIE 
 
1) Après la délivrance du certificat d’achèvement substantiel et à condition que l’entrepreneur n’ait pas 

manqué à ses engagements en vertu du contrat ou ne soit pas en défaut au terme du contrat, la CCN 
doit retourner à l’entrepreneur la totalité ou toute partie du dépôt de garantie qui, de l’avis de la CCN, 
n’est pas requise aux fins du contrat. 

 
2) Après la délivrance du certificat d'achèvement, la CCN doit retourner à l’entrepreneur le solde de tout 

dépôt de garantie, sauf stipulation contraire du contrat. 
 
3) Si le dépôt de garantie a été versé, la CCN doit payer à l’entrepreneur l’intérêt sur ledit dépôt selon le 

taux établi en application de l’article 21(2) de la Loi sur la gestion des finances publiques. 
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CG6.1 MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
CG6.2 CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL 
CG6.3 RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN 

INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE 
CG6.4 CALCUL DU PRIX 

CG6.4.1 Calcul du prix avant d’apporter des modifications 
CG6.4.2 Calcul du prix après avoir apporté des modifications 
CG6.4.3 Calcul du prix des prix unitaires 

CG6.5 RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI 
CG6.6 COÛTS ADMISSIBLES POUR DES MODIFICATIONS AU CONTRAT 

CG6.6.1 Généralités 
CG6.6.2 Taux de rémunération horaires 
CG6.6.3 Coûts des matériaux, des installations et de l’équipement 
CG6.6.4 Majoration pour l’entrepreneur ou le sous-traitant 

 
CG6.1 MODIFICATIONS DES TRAVAUX 
 
1) En tout temps avant la délivrance d’un certificat d’achèvement, la CCN peut ordonner pour des 

additions, suppressions ou autres modifications aux travaux ou des changements à l’emplacement ou 
au positionnement de l’ensemble ou d’une partie des travaux à la condition que ces additions, 
suppressions, modifications ou autre révision soient, selon lui conformes à l’intention générale du 
contrat. 

 
2) Tout ordre mentionné à l’alinéa 1) de la CG6.1est émis par écrit et est signifié à l’entrepreneur 

conformément à la CG2.3 Avis. 
 
3) Sur réception d’un ordre, l’entrepreneur exécute promptement les travaux conformément à cet ordre, 

comme s’il était reproduit dans le contrat d’origine et qu’il en faisait partie. 
 
4) Si ce que l’entrepreneur a fait ou omis de faire suite à un ordre augmente ou réduit le coût des travaux 

ceux-ci sont payés conformément à la CG6.4 Calcul du Prix. 
 

CG6.2 CHANGEMENTS DES CONDITIONS DU SOUS-SOL 
 
1) Si, pendant l’exécution des travaux, l’entrepreneur constate une différence substantielle entre les 

conditions réelles du sous-sol rencontrées à l’emplacement des travaux et celles décrites aux 
documents de soumission fournis à l’entrepreneur ou celles que l’entrepreneur a raisonnablement 
présumées exister en se fondant sur les renseignements contenus aux dits documents, l’entrepreneur 
doit en donner avis à la CCN dès qu’il en a connaissance. 

 
2) Si l’entrepreneur est d’avis qu’il peut encourir ou subir des frais supplémentaires, pertes ou dommages 

directement attribuables aux changements des conditions du sous-sol, il doit, dans les 10 jours de la 
date à laquelle il a constaté ces changements, aviser par écrit la CCN de son intention de réclamer le 
remboursement des frais supplémentaires encourus ou le coût de toute perte ou dommage. 

 
3) Si l’entrepreneur a donné l’avis visé dans l’alinéa 2) de la CG6.2, il doit dans les 30 jours suivant la 

date de délivrance du certificat d’achèvement substantiel, transmettre à la CCN une réclamation écrite 
des frais supplémentaires, pertes ou dommages. 

 
4) Une réclamation écrite visée à l’alinéa 3) de la CG6.2 doit contenir une description suffisante des faits 

et circonstances qui motivent la réclamation afin que la CCN puisse déterminer si cette réclamation est 
justifiée ou non, et l’entrepreneur doit, à cette fin, fournir tout autre renseignement que la CCN peut 
exiger. 
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5) Si, de l’avis de la CCN, la réclamation visée à l’alinéa 3) de la CG6.2 est justifiée, la CCN verse à 
l’entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4 Calcul du Prix. 

 
6) Lorsque, de l’avis de la CCN, l’entrepreneur réalise des économies directement attribuables à une 

différence substantielle entre les conditions du sous-sol rencontrées à l’emplacement des travaux et 
celles décrites aux documents de soumission fournis à l’entrepreneur ou celles que l’entrepreneur a 
raisonnablement présumées exister en se fondant sur les renseignements contenus aux dits documents,  
le montant du contrat sera réduit de la somme des économies déterminée conformément à la CG6.4 
Calcul du Prix. 

 
7) Si l’entrepreneur néglige de donner l’avis visé à l’alinéa 2) de la CG6.2 et de présenter une réclamation 

faisant l’objet de l’alinéa 3) de la CG6.2 dans le délai prescrit, aucun supplément ne sera versé en 
l’occurrence. 

 
8) La CCN ne garantit le contenu d’aucun rapport de conditions du sous-sol ayant été mis à la disposition 

de l’entrepreneur pour consultation et ne faisant pas partie des documents de soumission ni des 
documents contractuels. 

 
G6.3 RESTES HUMAINS, VESTIGES ARCHÉOLOGIQUES ET OBJETS PRÉSENTANT UN 

INTÉRÊT HISTORIQUE OU SCIENTIFIQUE 
 
1) Pour les fins de  la présente clause: 
 

a) « restes humains » signifie, la totalité ou une partie d'un cadavre humain, peu importe le temps 
écoulé depuis le décès; 

 
b) « vestiges archéologiques »  signifie, pièces, artéfacts ou objets façonnés, modifiés ou utilisés par 

des êtres humains dans le passé, pouvant notamment comprendre des structures ou des monuments 
en pierre, en bois ou en fer, des objets jetés aux ordures, des ossements façonnés, des armes, des 
outils, des pièces de monnaie et des poteries; 

 
c) « objets présentant un intérêt historique ou scientifique » signifie, objets ou choses d’origine 

naturelle ou artificielle de toute époque qui ne sont pas des vestiges archéologiques mais qui 
peuvent présenter un certain intérêt pour la société en raison de leur importance historique ou 
scientifique, de leur valeur, de leur rareté, de leur beauté naturelle ou de quelque autre qualité. 

 
2) Si, au cours des travaux, l’entrepreneur découvre quelque objet, pièce ou chose que décrit l’alinéa 1) de 

la CG6.3 ou qui ressemble à tout objet, pièce ou chose décrit par l’alinéa 1) de la CG6.3, il doit : 
 

a) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires, y compris ordonner l'arrêt des travaux dans 
la zone visée, pour les protéger et les préserver; 

 
b) aviser immédiatement le La CCN de la situation, par écrit; 

 
c) prendre toutes les mesures raisonnables et nécessaires pour réduire les coûts supplémentaires que 

pourrait entraîner tout arrêt des travaux. 
 
3) Dès la réception d’un avis transmis conformément au sous-alinéa 2) b) de la CG6.3, la CCN détermine 

promptement si l'objet, la pièce ou la chose correspond à la description donnée à l’alinéa 1) de la 
CG6.3 ou s’il est visé par cet alinéa, et il indique par écrit à l’entrepreneur les mesures à prendre ou les 
travaux à entreprendre par suite de la décision de la CCN. 

 
4) La CCN peut en tout temps retenir les services d'experts pour l'aider à mener à bien la recherche, 

l'examen, l’exécution de mesurages ou l'enregistrement d'autres données, la mise en place de 
dispositifs permanents de protection ou le déplacement de l’objet, de la pièce ou de la chose découvert 
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par l’entrepreneur, et l’entrepreneur permet, à la satisfaction de la CCN, l’accès au chantier et 
collabore avec eux à l'accomplissement de leurs tâches et de leurs obligations. 

 
5) Les restes humains, les vestiges archéologiques et les objets présentant un intérêt historique ou 

scientifique demeurent la propriété du De la CCN. 
 
6) Sauf stipulation contraire du contrat, les dispositions de la CG6.4 Calcul du Prix  et de la CG6.5 

Retards et prolongation de délai s’appliquent. 
 
CG6.4 CALCUL DU PRIX 
 
CG6.4.1 Calcul du prix avant d’apporter des modifications 
 
1) Si une entente à forfait s’applique à l’ensemble ou à une partie du contrat, le prix de toute modification 

correspondra à l’ensemble des coûts de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux nécessaires pour 
exécuter cette modification selon les modalités convenues par écrit entre l’entrepreneur et la CCN ainsi 
qu’à une majoration au titre de l’ensemble de la surveillance, de la coordination, de l’administration, 
des frais généraux, de la marge bénéficiaire et des risques que comporte la réalisation des travaux dans 
le respect du budget précisé; cette majoration est égale à: 

 
a) 20% des coûts globaux visés dans les présentes pour la tranche des travaux réalisée par les 

effectifs de l’entrepreneur, si le coût global des travaux n’excède pas 50 000 $; 
 
b) 15%  des coûts globaux visés dans les présentes pour la tranche des travaux réalisée en sous-

traitance, si le coût global des travaux n’excède pas 50 000 $; ou 
 
c) à un pourcentage négocié des coûts globaux visés dans les présentes ou à un montant négocié  
 

(i) si le coût global des travaux excède 50 000 $; ou 
 
(ii) si l’entrepreneur et le La CCN en conviennent par écrit. 
 

2) Si une entente à prix unitaire s’applique à l’ensemble ou à une partie du contrat, l’entrepreneur et la 
CCN peuvent, par convention écrite, ajouter, dans le tableau des prix unitaires, articles, unités de 
mesure, quantités estimatives et prix unitaires. 

 
3) Un prix unitaire visé à l’alinéa 2) de la CG6.4.1 doit être calculé en fonction de l’ensemble des coûts 

estimatifs de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux nécessaires pour les articles supplémentaires 
convenus entre l’entrepreneur et la CCN, ainsi qu’à une majoration calculée conformément à l’alinéa 
1) de la CG6.4.1. 

 
4) Pour permettre l’approbation du prix de la modification ou l’ajout du prix par unité, selon le cas, 

l’entrepreneur doit présenter une ventilation estimative des coûts, indiquant au minimum, les frais 
estimatifs de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux, le montant de chaque contrat de sous-traitance 
et le montant de la majoration. 

 
5) Si aucun accord n’est conclu selon les modalités de l’alinéa 1) de la CG6.4.1, le prix est calculé 

conformément à la CG6.4.2. 
 
6) Si aucun accord n’est conclu selon les modalités des alinéas 2) et 3) de la CG6.4.1, la CCN établi la 

catégorie et l’unité de mesure des articles de main-d’œuvre, d’outillage ou de matériaux, et le prix 
unitaire est calculé conformément à la CG6.4.2. 
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CG6.4.2 Calcul du prix après avoir apporté des modifications 
 
1) S’il est impossible d’établir au préalable le prix d’une modification apportée aux travaux ou au’aucune 

entente n’est conclue à ce sujet, le prix de la modification est égal à l’ensemble : 
 

a) de tous les montants justes et raisonnables effectivement déboursés ou légalement payables par 
l’entrepreneur pour la main-d’œuvre, l'outillage et les matériaux appartenant à l’une des catégories 
de dépenses prévues à l’alinéa 2) de la CG6.4.2 qui sont directement attribuables à l'exécution du 
contrat; 

 
b) d’une majoration pour la marge bénéficiaire et l’ensemble des autres dépenses ou frais, y compris 

les frais généraux, les frais d'administration générale, les frais de financement et les intérêts, pour 
un montant égal à 10 % de la somme des frais visés au sous-alinéa 1)a) de la CG6.4.2; 

 
c) des intérêts sur les montants établis en vertu des sous-alinéas 1)a) et 1)b) de la CG6.4.2 et calculés 

conformément à la CG5.12 Intérêts sur les réclamations réglées. 
 
2) Les frais de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux visés dans le sous-alinéa 1)a) de la CG6.4.2 

sont limités aux catégories de dépenses suivantes : 
 

a) les paiements faits aux sous-traitants et aux fournisseurs; 
 
b) les traitements, salaires et primes et, s’il y a lieu, les dépenses de voyages et d’hébergement des 

employés de l’entrepreneur affectés au chantier, de même que la tranche des traitements, des 
salaires, des primes et, s’il y a lieu, des dépenses de voyages et d’hébergement des membres du 
personnel de l’entrepreneur travaillant généralement au siège social ou dans un bureau général de 
l’entrepreneur, à la condition que ces employés soient effectivement affectés de manière 
appropriée, aux travaux prévus au contrat; 

 
c) les cotisations exigibles en vertu des lois se rapportant à l’indemnisation des accidents du travail, 

l’assurance-emploi, le régime de retraite ou les congés rémunérés, les régimes d’assurance-
maladie ou d’assurance des provinces, les examens environnementaux et les frais de perception de 
la TPS/TVH; 

 
d) les frais de location d'outillage ou un montant équivalant à ces frai si l'outillage appartient à 

l'entrepreneur, qu'il était nécessaire et qu'il a été utilisé dans l'exécution des travaux, à la condition 
que lesdits frais ou le montant équivalent soient raisonnables et que l’utilisation de cet outillage ait 
été approuvé par la CCN; 

 
e) les frais d'entretien et de fonctionnement de l'outillage nécessaire à l'exécution des travaux et les 

frais de réparation de cet outillage qui, de l’avis de la CCN, sont nécessaires à la bonne exécution 
du contrat, à l’exclusion des frais de toute réparation de l’outillage attribuables à des vices 
existants avant l’affectation de l’outillage aux travaux; 

 
f) les paiements relatifs aux matériaux nécessaires et intégrés aux travaux, ou nécessaires à 

l'exécution du contrat et utilisés à cette fin; 
 
g) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, au montage, à l'installation, 

à l'inspection, à la protection et à l'enlèvement de l'outillage et des matériaux nécessaires à 
l'exécution du contrat et utilisés à cette fin; 

 
h) tout autre paiement fait par l’entrepreneur avec l'approbation du de la CCN qui sont nécessaires à 

l’exécution du contrat, conformément aux documents contractuels. 
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CG6.4.3 Calcul du prix – des prix unitaires 
 
1) Sauf dans les cas prévus dans les alinéas 2), 3), 4) et 5) de la CG6.4.3, s’il appert que la quantité finale 

de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux pour un article à prix unitaire est supérieure ou inférieure 
à la quantité estimative, l’entrepreneur exécute les travaux ou fourni l’outillage et les matériaux 
nécessaires à l’achèvement de cet article, et les travaux effectivement exécutés ou l’outillage et les 
matériaux effectivement fournis sont payés selon les prix unitaires indiqués dans le contrat. 

 
2) Si la quantité finale de l’article à prix unitaire dépasse de plus de 15 % la quantité estimative, l’une des 

deux parties au contrat peut adresser par écrit à l’autre une demande pour négocier la modification du 
prix unitaire pour la partie de l’article en sus de 115 % de la quantité estimative; afin de permettre 
l’approbation du prix unitaire modifié, l’entrepreneur dépose sur demande, auprès de la CCN: 

 
a) les relevés détaillés des coûts réels de l’entrepreneur pour l’exécution ou la fourniture de la 

quantité estimative pour l’article à prix unitaire, jusqu’à la date à laquelle la négociation a été 
demandée; 

 
b) le coût unitaire estimatif de la main-d’œuvre, de l’outillage et des matériaux nécessaires pour la 

partie de l’article en sus de 115 % de la quantité estimative. 
 
3) Si les deux parties ne s’entendent pas selon les modalités de l’alinéa 2) de la CG6.4.3, le prix unitaire 

est calculé conformément à la CG6.4.2. 
 
4) Lorsque la quantité finale de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux pour un article à prix unitaire 

est inférieure à 85 % de la quantité estimative, l’une des deux parties au contrat peut adresser par écrit 
à l’autre, une demande pour négocier la modification du prix unitaire de cet article si : 

 
a) il existe une différence démontrable entre le coût unitaire de l’entrepreneur pour l’exécution ou la 

fourniture de la quantité estimative et son coût unitaire pour l’exécution ou la fourniture de la 
quantité finale; 

 
b) la différence de coût unitaire est attribuable exclusivement à la réduction de la quantité, à 

l’exclusion de toute autre cause. 
 
5) Pour les besoins de la négociation visée à l’alinéa 4) de la CG6.4.3 : 
 

a) il incombe à la partie qui fait la demande de négociation d’établir, justifier et quantifier la 
modification proposée : 

 
b) le prix total d’un article qui a été modifié en raison d’une réduction de quantité conformément à 

l’alinéa 4) de la CG6.4.3 ne doit en aucun cas être supérieur au montant qui aurait été versé à 
l’entrepreneur si 85 % de la quantité estimée avait été effectivement exécutée ou fournies. 

 
CG6.5 RETARDS ET PROLONGATION DE DÉLAI 
 
1) À la demande de l’entrepreneur avant la date fixée pour l’achèvement des travaux ou avant toute autre 

date fixée antérieurement en conformité du présent alinéa, la CCN peut prolonger le délai 
d’achèvement des travaux en fixant une nouvelle date s’il constate que des causes indépendantes de la 
volonté de l’entrepreneur en ont retardé l’achèvement. 

 
2) La demande de l’entrepreneur doit être accompagnée du consentement écrit de la compagnie dont le 

cautionnement constitue une partie de la garantie du contrat. 
 
3) Sous réserve de l’alinéa 4) de la CG6.5, aucun paiement autre qu’un paiement prévu expressément 

dans le contrat n’est versé par la CCN à l’entrepreneur pour les dépenses supplémentaires et pour les 
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pertes ou les dommages engagés ou subis par l’entrepreneur pour cause de retard, que le retard soit 
attribuable ou non à des circonstances indépendantes de la volonté de ce dernier. 

 
4) Si l’entrepreneur encourt ou subit des frais supplémentaires, des pertes ou des dommages directement 

attribuables à la négligence ou à un retard de la part de la CCN après la date du contrat, à fournir tout 
renseignement ou à tout acte auquel la CCN est expressément obligé par le contrat ou que les usages de 
l’industrie dicteraient ordinairement à tout propriétaire, l’entrepreneur doit, dans les 10 jours ouvrables 
suivant la date de la première négligence ou du premier retard, aviser la CCN par écrit de son intention 
de réclamer le remboursement des frais supplémentaires encourus ou le coût de toute perte ou 
dommage. 

 
5) Lorsque l’entrepreneur donne un avis visé dans l’alinéa 4) de la CG6.5, il doit sous peine de déchéance 

dans les 30 jours suivant la date de délivrance du certificat d’achèvement, présenter par écrit à la CCN 
une réclamation des frais supplémentaires, pertes ou dommages. 

 
6) Une réclamation écrite visée à l’alinéa 5) de la CG6.5 doit comprendre une description suffisante des 

faits et circonstances qui motivent la réclamation pour permettre à la CCN de déterminer si cette 
réclamation est justifiée ou non, et l’entrepreneur fournit tout autre renseignement complémentaire que 
la CCN peut exiger à cette fin.  

 
7) Si, de l’avis de la CCN, la réclamation mentionnée à l’alinéa 5) de la CG6.5 est justifiée, la CCN verse 

à l’entrepreneur un supplément calculé conformément à la CG6.4 Calcul du Prix. 
 
8) Si l’entrepreneur néglige de donner l’avis visé à l’alinéa 4) et de présenter une réclamation faisant 

l’objet de l’alinéa 5) de la CG6.5 dans le délai prescrit, aucun supplément ne lui est versé à cet égard.  
 
CG6.6 COÛTS ADMISSIBLES POUR LES MODIFICATIONS DE CONTRAT EN VERTU 

DE CG6.4.1 
 
CG6.6.1 Généralités 
 
1) L'entrepreneur doit présenter une ventilation des coûts estimés pour chaque modification proposée 

conformément à l’alinéa 4) de la CG6.4.1 Calcul du prix avant d’apporter des modifications. La 
ventilation doit faire état de l’ensemble des coûts de la main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux qui 
sont estimés par l’entrepreneur et sous-traitants, ainsi que du montant de chaque majoration.  

 
2) Il appartient à l'entrepreneur de s'assurer que tous les prix des sous-traitants inclus dans le prix qu'il 

soumet à la CCN sont justes et raisonnables, compte tenu des modalités exprimées dans les présentes. 
 
3) Le nombre d'heures de travail requises pour la modification proposée doit être fondé sur le nombre 

estimatif d'heures requises pour exécuter les travaux. 
 
4) Ces heures peuvent comprendre le temps de travail du contremaître en service, calculé au taux 

applicable convenu par écrit entre l’entrepreneur et la CCN. 
 
5) Le temps attribuable à la manutention des matériaux, les facteurs de productivité et les périodes de 

repos approuvées doivent faire partie du nombre d'heures requises pour la modification proposée et ne 
seront pas payés comme élément distinct aux taux horaires.  

 
6) Les majorations visées à l’article 04 ci-après ne doivent pas être compris dans les taux horaires de 

main-d’œuvre. 
 
7) Seuls les travaux directement reliés aux modifications pourront faire l'objet d'un crédit pour travaux 

supprimés. 
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8) Lorsqu'une modification entraîne la suppression de travaux qui n'ont pas encore été exécutés, la CCN a 
droit à un ajustement au montant du contrat, égal au coût que l'entrepreneur aurait engagé si les travaux 
n'avaient pas été supprimés. 

 
9) Les majorations mentionnées à l’article 04 ci-après ne doit être appliqué à aucun crédit pour travaux 

supprimés. 
 
10) Dans les cas où le changement consiste à ajouter des éléments aux travaux et à en supprimer, les 

majorations visées à l’article 04 ci-après ne s'appliquent que lorsque le coût des travaux ajoutés moins 
le coût des travaux supprimés entraîne une augmentation du montant du contrat. La majoration en 
pourcentage ne s'appliquera qu'à la tranche des coûts des travaux ajoutés en sus du coût des travaux 
supprimés. 

 
11) Si la modification proposée oblige à modifier la date d'achèvement des travaux prévue au contrat ou a 

un impact sur les travaux, l'entrepreneur doit déterminer le nouveau coût, le cas échéant, et l'inclure 
dans la ventilation qu'il présente à la CCN. 

 
CG6.6.2 Taux horaires de main-d’œuvre 
 
1) Les taux horaires de main-d’œuvre énumérés dans la ventilation de l'entrepreneur son établis 

conformément aux conventions collectives s'appliquant sur le chantier et comprennent: 
 
 a) le taux de salaire de base; 
 
 b) les rémunérations de vacances; 
 
 c) les avantages sociaux, soit : 
 

(i) les cotisations d'assurance-sociale; 
 
(ii) les cotisations de retraite; 
 
(iii) les droits d'affiliation syndicale; 
 
(iv) les cotisations aux caisses de formation et d'industrie; 
 
(v) les autres avantages sociaux applicables, le cas échéant, que l'entrepreneur peut justifier. 

 
 d) les obligations légales et les exigences établies par la loi, évaluées et payables en vertu de la loi, 

qui incluent : 
 (i) les cotisations d'assurance-emploi; 
 
(ii) les cotisations au Régime de pensions du Canada ou au Régime des rentes du Québec; 
 
(iii) les cotisations à verser à la Commission de la santé et de la sécurité du travail ou à 

l'organisme chargé de l'indemnisation des accidents du travail; 
 
(iv) les primes d'assurance-responsabilité civile et dommages matériels; 
 
(v) les primes d'assurance-santé. 

 
2) Dans le cas de la main-d’œuvre non syndiquée, tous les taux demandés en paiement doivent respecter 

les modalités des Conditions de travail faisant partie de ce contrat; l'entrepreneur devra fournir des 
pièces satisfaisantes justifiant les taux effectivement payés. 
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CG6.6.3 Coûts des matériaux, de l'outillage et de l'équipement 
 
1) Les coûts de tous les achats et locations doivent être calculés d'après le montant réel versé aux 

fournisseurs par l'entrepreneur ou par le sous-traitant; lesdits éléments de coût doivent comprendre tous 
les rabais applicables. 

 
CG6.6.4 Majoration de l'entrepreneur ou du sous-traitant 
 
1) Les majorations établies conformément à l’article 1) de la CG6.4.1 Calcul du prix avant d’apporter 

des modifications sont réputées comme étant rémunération intégrale pour : 
 

a) la surveillance, la coordination, l'administration, les frais généraux, la marge bénéficiaire et le 
risque que comporte la réalisation des travaux dans le respect du montant stipulé; et 

 
b) les suppléments de coûts divers se rapportant : 
 

(i) à l'achat ou à la location des matériaux, de l'outillage et de l'équipement; 
 
(ii) à l'achat de petit outillage et de fournitures; 
 
(iii) aux mesures de sécurité et de protection; 
 
(iv) aux permis, aux cautionnements, aux assurances, aux études techniques, aux dessins de 

l’ouvrage fini, à la mise en service et au bureau de chantier. 
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CG7.1 TRAVAUX RETIRÉS À L’ENTREPRENEUR 
CG7.2 SUSPENSION DES TRAVAUX 
CG7.3 RÉSILIATION DU CONTRAT 
CG7.4 DÉPÔT DE GARANTIE – CONFISCATION OU REMISE 
 
CG7.1 TRAVAUX RETIRES A L’ENTREPRENEUR 
 
1) La CCN peut, sans autre autorisation en donnant un avis par écrit à l’entrepreneur conformément à la 

CG2.3 Avis, retirer à l’entrepreneur la totalité ou toute partie des travaux et recourir aux moyens qui lui 
semblent appropriés pour achever les travaux si l’entrepreneur : 

 
a) fait défaut ou tarde à commencer ou à exécuter les travaux avec diligence et, à la satisfaction de la 

CCN, dans les 6 jours suivant l’envoi de l’avis par écrit de la CCN à l’entrepreneur, conformément 
à la CG2.3 Avis; 

 
b) néglige d’achever quelque partie des travaux dans le délai imparti par le contrat; 
 
c) devient insolvable ou a commis un acte de faillite et n’a pas fait de proposition à ses créanciers, ni 

déposé d’avis d’intention de faire une telle proposition en vertu de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité; 

 
d) abandonne les travaux; 
 
e) fait cession du contrat sans le consentement requis à la CG1.16 Cession; ou 
 
f) fait défaut de quelque autre façon d’observer ou d’accomplir l’une quelconque des dispositions du 

contrat. 
 
2) Si la totalité ou toute partie des travaux est retirée à l’entrepreneur, l’entrepreneur n’a droit, sauf 

dispositions de l’alinéa 3) de la CG7.1 à aucun autre paiement dû et exigible, et l’entrepreneur est tenu 
de payer à la CCN, sur demande un montant égal à la totalité des pertes et dommages que la CCN aura 
subis en raison du défaut de l’entrepreneur d’achever les travaux. 

 
3) Si la totalité ou toute partie des travaux retirés à l’entrepreneur est achevée par la CCN, cette dernière 

peut payer le montant qu’il a établi, le cas échéant, de toute retenue ou demande d’acompte, due et 
exigible avant la date à laquelle les travaux ont été retirés à l’entrepreneur et qui n’est pas nécessaire 
pour assurer l’exécution des travaux ou pour indemniser la CCN des pertes ou dommages encourus ou 
subis en raison du défaut de l’entrepreneur. 

 
4) Le retrait de la totalité ou de toute partie des travaux à l’entrepreneur n’as pas pour effet de libérer 

l’entrepreneur de quelque obligation stipulée au contrat ou imposée par la loi, sauf quant à l’obligation 
pour lui de continuer l’exécution de la partie des travaux qui lui fut ainsi retirée. 

 
5) Si la totalité ou une partie des travaux est retirée à l’entrepreneur, tous les matériaux et outillage, ainsi 

que l’intérêt de l’entrepreneur ou de ses fournisseurs ou sous-traitants à tous les niveaux dans tous les  
biens immobiliers, permis, pouvoirs et privilèges acquis, utilisés ou fournis par l’entrepreneur ou ses 
fournisseurs ou sous-traitants à tous les niveaux en vertu du contrat continuent d’appartenir à la CCN, 
sans indemnisation. 

 
6) Lorsque la CCN certifie que tout outillage, matériaux ou un intérêt quelconque de l’entrepreneur n’est  

plus nécessaire pour les travaux ou qu’il n’est plus dans l’intérêt de la CCN de retenir lesdits 
outillages, matériaux ou intérêts, ils sont remis à l’entrepreneur. 

 
7) Si l’entrepreneur devient insolvable ou ait faillite et qu’il dépose une proposition auprès de ses 

créanciers ou un avis d’intention de déposer cette proposition, conformément à la Loi sur la faillite et 
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l’insolvabilité, il doit immédiatement faire parvenir à la CCN une copie de cette proposition ou de cet 
avis d’intention. 

 
CG7.2 SUSPENSION DES TRAVAUX 
 
1) La CCN peut, lorsqu’elle estime que l’intérêt public le commande, sommer l’entrepreneur de 

suspendre l’exécution des travaux pour une durée déterminée ou indéterminée, en lui communiquant 
par écrit un avis de suspension, conformément à la CG2.3 Avis. 

 
2) Sur réception d’un avis de suspension, l’entrepreneur suspend toutes les opérations relatives aux 

travaux, sauf celles que la CCN juge nécessaires pour l’entretien et la préservation des travaux, de 
l’outillage et des matériaux. 

 
3) Pendant la durée de la suspension, l’entrepreneur ne peut enlever du chantier quelque partie des 

travaux, de l’outillage ou des matériaux sans le consentement de la CCN. 
 
4) Si la durée de la suspension est égale ou inférieure à 60 jours, l’entrepreneur reprend l’exécution des 

travaux dès l’expiration de cette période et il a droit au paiement des frais supplémentaires qu’il a 
nécessairement encourus en raison de la suspension; ces frais sont calculés conformément à la CG6.4 
Calcul du prix. 

 
5) Si la durée de la suspension est supérieure à 60 jours, la CCN et l’entrepreneur peuvent convenir que 

ce dernier continue l’exécution des travaux, et l’entrepreneur reprend l’exécution des travaux sujets 
aux modalités et conditions convenues entre la CCN et l’entrepreneur. Si la CCN et l’entrepreneur ne 
conviennent pas que ce dernier continue d’exécuter les travaux ou qu’ils ne s’entendent pas sur les 
modalités et conditions dans lesquelles l’entrepreneur doit continuer, ceux-ci, l’avis de suspension est 
réputé constituer un avis de résiliation conformément à la CG7.3 Résiliation du contrat. 

 
CG7.3 RÉSILIATION DU CONTRAT 
 
1) La CCN peut résilier le contrat à tout moment en envoyant à l’entrepreneur un avis écrit de résiliation 

conformément à la CG2.3 Avis. 
 
2) Lorsque l’entrepreneur reçoit un avis de résiliation, il cesse aussitôt toutes les activités consacrées à 

l’exécution du contrat, sous réserve des conditions précisées dans cet avis. 
 
3) Sous réserve de l’alinéa 4) de la CG7.3, si le contrat est résilié, la CCN verse à l’entrepreneur le 

montant jugé payable à ce dernier en vertu de la CG6.4 Calcul du prix, moins l’ensemble de tous les 
montants qui furent payés à l’entrepreneur par la CCN et de tous les montants dont l’entrepreneur est 
redevable envers la CCN en vertu du contrat. 

 
4) Le montant total à payer par la CCN à l’entrepreneur ne doit en aucun cas dépasser le montant, calculé 

conformément à la CG5 Modalités de paiement, qui aurait dû lui être payé s’il avait terminé les 
travaux. 

 
5) La CCN effectuera le paiement à l’entrepreneur, le cas échéant, le plus tôt possible selon les 

circonstances. 
 
CG7.4 DÉPÔT DE GARANTIE – CONFISCATION OU REMISE 
 
1) Si les travaux sont retirés à l’entrepreneur ou que ce dernier manqué à ses obligations ou est en défaut 

aux termes du contrat, la CCN peut s’approprier le dépôt de garantie, s’il en est. 
 
2) Si la CCN s’approprie le dépôt de garantie, le montant obtenu en l’occurrence est réputé être un 

montant payable à l’entrepreneur par la CCN en vertu du contrat. 
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3) Tout solde du montant obtenu, s’il en est, après paiement de toutes pertes, dommages ou réclamations 

de la CCN et des tiers, sera payé par la CCN à l’entrepreneur si, selon la CCN, ce solde n’est pas 
nécessaire pour les fins du contrat. 
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1) L’entrepreneur peut contester, dans les 10 jours de sa réception, toute décision ou directive visée dans 
la CG6.1 Modifications des travaux et dans la CG2.2 Interprétation du contrat. 

2) Toute contestation visée à l’alinéa 1) de la CG8 doit être par écrit, indiquer tous les motifs de la 
contestation, être signée par l’entrepreneur et communiquée à la CCN. 

3) Si l’entrepreneur proteste conformément à l’alinéa 2) de la CG8, le fait pour lui de se conformer à la 
décision ou à la directive contestée ne sera pas interprété comme une reconnaissance du bien-fondé de 
cette décision ou de cette directive et ne pourra constituer une fin de non-recevoir quant à la poursuite 
qu’il estimera appropriée dans les circonstances. 

4) Tout protêt de l’entrepreneur en vertu de l’alinéa 2) de la CG8 ne le dispense pas de se conformer à la 
décision ou directive en question. 

5) Sous réserve de l’alinéa 6) de la CG8, l’entrepreneur doit, sous peine de déchéance, intenter toute 
poursuite judiciaire mentionnée à l’alinéa 3) de la CG8 dans les trois mois suivant la date d’émission 
du certificat d’achèvement mentionné dans la CG5.6 Achèvement définitif, sauf dans les cas où la loi le 
permet. 

6) L’entrepreneur doit, sous peine de déchéance, intenter dans les trois mois suivant la fin d’une garantie 
ou d’une période de garantie, toute poursuite judiciaire mentionnée à l’alinéa 3) de la CG8 et découlant 
d’une directive donnée en vertu de la CG3.13 Garantie et rectification des défectuosités des travaux, 
sauf dans les cas où la loi le permet. 

7) Sous réserve de l’alinéa 8) de la CG8, si la CCN tient la contestation de l’entrepreneur comme bien 
fondée, elle doit rembourser à l’entrepreneur le coût de main-d’œuvre, d’outillage et de matériaux 
additionnels nécessaire à l’exécution de l’ordre ou de la directive ayant fait l’objet du protêt. 

8) Les coûts mentionnés à l’alinéa 7) de la CG8 doivent être calculés conformément à la CG6.4 Calcul du 
prix. 
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CG9.1 OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE 
CG9.2 TYPES ET MONTANTS DE LA GARANTIE CONTRACTUELLE 
CG9.3 LETTRE DE CRÉDIT IRRÉVOCABLE 
 
CG9.1 OBLIGATION DE DÉPOSER UNE GARANTIE CONTRACTUELLE 
 

  

 
 

   
  

  
 

   

 
 

 
 

 
 

 
 

   
 

    
 

 
  

 
 

  
   

 
 

   
 

 
     

 
 

 
    

 
  

 
 

 
 

   
 
    

 

                 

 

   
   
    

   
             

              

                 

  

  

  
 

             
               
  

   

                 

             
              
    

 

 

    

1) L’entrepreneur  doit,  à  ses  frais  et  dans  les  14  jours  suivant  la  réception  d’un  avis  confirmant  que  la
CCN accepte son offre, obtenir et déposer auprès de la CCN une garantie contractuelle sous l’une ou
plusieurs des formes prescrites dans la CG9.2  Types et montants de la garantie contractuelle.

2) Si la totalité  ou une partie de la garantie contractuelle  déposée  se présente sous la forme d’un dépôt de
garantie, cette garantie  est  conservée et traitée conformément à la CG5.13  Remise du dépôt de
garantie  et à la CG7.4  Dépôt de garantie  -  confiscation ou remise.

3) Si  une partie de la garantie contractuelle  déposée  se présente sous la forme d’un cautionnement pour le
paiement  de  la  main-d’œuvre  et  des  matériaux,  l’entrepreneur  doit  en  afficher  une  copie  à
l’emplacement des travaux.

4) Le  dépôt  de  la  garantie  contractuelle,  selon  les  modalités  précisées  dans  les  présentes,  constitue  une
des conditions préalables à l’autorisation du premier paiement progressif.

5) En plus des limites imposées en vertu de l’alinéa 4) de la CG9.1, l’entrepreneur reconnaît et accepte
qu’il  n’aura  pas  accès  au  site  des  travaux,  ni  ne  pourra  commencer  les  travaux  visés  par  le  contrat,
jusqu’à ce qu’il ait versé la garantie contractuelle selon les modalités précisées dans les présentes.

CG9.2  TYPES ET MONTANTS DE  LA GARANTIE CONTRACTUELLE

1) L’entrepreneur doit déposer auprès de la CCN  soit  a), b) ou c):

a) Un cautionnement d’exécution et  un cautionnement pour le paiement de la  main-d’œuvre et des
matériaux, représentant chacun au moins 50  % du montant du contrat, taxes incluses

b) Un  cautionnement  pour  le  paiement  de  la  main-d’œuvre  et  des  matériaux  pour  une  somme,
représentant  au  moins  50  %  du  montant  du  contrat,  taxes  incluses,  et  un  dépôt  de  garantie
représentant  au moins 10  % du montant du contrat, taxes incluses.

c) Un dépôt de garantie représentant le montant de garantie prescrit au sous-alinéa 1)b) de la CG9.2,
majoré d’un supplément  s’élevant à  10  % du montant du contrat, taxes incluses.

2) Le  montant  maximum  du  dépôt  de  garantie  requis  en  vertu  du  sous-alinéa  1)b)  de  la  CG9.2  est  de
2  000  000  $,  quel que soit le montant du contrat taxes incluses.

3) Le  cautionnement  d’exécution  et  le  cautionnement  pour  le  paiement  de  la  main-d’œuvre  et  des
matériaux  mentionnés  à  l’alinéa  1)  de  la  CG9.2  doivent  être  présentées  en  utilisant  un  formulaire
approuvé par  la CCN et provenir d’une compagnie  de cautionnement  reconnue  par la CCN.

a) Le formulaire approuvé de cautionnement d’exécution est inclus à la fin de la section CG9.

b) Le formulaire approuvé de cautionnement pour le paiement de la main-d’œuvre et des  matériaux
est inclus à la fin de la section CG9. ; et

c) La liste des compagnies de cautionnement reconnues est affichée sur le site Web suivant  :

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=14494 
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4) Le dépôt de garantie mentionné aux sous-alinéas 1)b) et 1)c) de la CG9.2 consiste en: 
a) une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste établi à l’ordre de la CCN et 

certifié par une institution financière approuvée ou tiré par une institution financière approuvée sur 
son propre compte; ou 

 
b) des obligations du gouvernement du Canada ou des obligations garanties inconditionnellement 

quant au capital et aux intérêts par le gouvernement du Canada. 
 

5) Aux fins du sous-alinéa 4)a) de la CG9.2: 
 

a) une lettre de change est un ordre inconditionnel donné par écrit par l’entrepreneur à une institution 
financière agréée et obligeant ladite institution à verser, sur demande et à une certaine date, une 
certaine somme à la CCN ou à l’ordre de cette dernière; 

 
b) si une lettre de change, une traite bancaire ou un mandat de poste est certifié(e) ou tiré par une 

institution financière ou une institution autre qu’une banque à charte, elle/il doit être 
accompagné(e) d’une lettre ou d’une attestation estampillée confirmant que l’institution financière 
appartient à au moins l’une des catégories mentionnées au sous-alinéa 5)c) de la CG9.2; 

 
c) une institution financière agréée est : 
 

(i) une société ou institution membre de l'Association canadienne des paiements; 
 
(ii) une société qui accepte les dépôts assurés par la Société d’assurance-dépôts du Canada ou la 

Régie de l’assurance-dépôts du Québec, et ce, jusqu’au maximum autorisé par la loi; 
 
(iii) une société qui accepte les dépôts du public et pour laquelle le remboursement des dépôts est 

garanti par Sa Majesté au nom d’une province; 
 
(iv) une société, une association ou une fédération constituée ou organisée comme caisse de crédit 

ou société coopérative de crédit, qui se conforme aux exigences d’une caisse de crédit, 
lesquelles sont plus amplement décrites au paragraphe 137(6) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu; ou 

 
(v) La Société canadienne des Postes. 

 
6) Les obligations mentionnées au sous-alinéa 4)b) de la CG9.2 doivent être fournies à leur valeur 

courante sur le marché à la date du contrat et être : 
a) payables au porteur; ou 
 
b) accompagnées d’un document de transfert dûment exécuté à l’ordre de la CCN, et dans la forme 

prescrite par le Règlement sur les obligations intérieures du Canada; ou 
 
c) soit enregistrées quant au capital ou quant au capital et aux intérêts au nom de la CCN, 

conformément au Règlement sur les obligations intérieures du Canada. 
 
CG9.3 LETTRE DE CRÉDIT IRRÉVOCABLE 
 
1) En tant que solution de remplacement à un dépôt de garantie, la CCN accepte une lettre de crédit 

irrévocable, dont le montant est établi selon les modalités prévues pour un dépôt de garantie visé dans 
la CG9.2 Types et montants de la garantie contractuelle. 

 
2) La lettre de crédit irrévocable doit: 
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a) constituer une disposition, quelle que soit sa désignation ou description, en vertu de laquelle une 
institution financière (l’« émetteur »), agissant à la demande et selon les instructions d’un client (le 
« requérant »), ou à son nom,  

 
(i) doit verser un paiement à la CCN ou l’établir à son ordre, à titre de bénéficiaire; 
 
(ii) doit accepter et payer les lettres de change tirées par la CCN; 
 
(ii) autorise une autre institution financière à effectuer un tel paiement ou à accepter et payer 

lesdites lettres de change; ou 
 
(iv) autorise une autre institution financière à négocier, à la suite d’une demande écrite de 

paiement,  à condition que les termes et conditions de la lettre de crédit soient respectées. 
 
b) indiquer le montant nominal que l’on peut tirer; 
 
c) porter une date d’expiration; 
 
d) prévoir le paiement à vue à l’ordre de la CCN à partir de la lettre de change de l’institution 

financière sur présentation d’une demande écrite de paiement signée par la CCN; 
 
e) prévoir que plus d’une demande écrite de paiement puisse être présentée à condition que la somme 

de ces demandes ne dépasse pas la valeur nominale de la lettre de crédit; 
 
f) prévoir son assujettissement aux Règles et usances (usages) uniformes relatives aux crédits 

documentaires de la Chambre de commerce internationale (CCI), révision de 2007, publication no 
600 de la CCI; 

 
g) préciser clairement qu’elle est irrévocable ou qu’elle est réputée l’être conformément à l’alinéa 6c) 

des Règles et usances (usages) uniformes relatives aux crédits documentaires de la Chambre de 
commerce internationale (CCI), révision de 2007, publication no 600 de la CCI; 

 
h) être émise ou confirmée par une institution financière agrée sur son papier à en-tête , dans l’une ou 

l’autre des langues officielles avec une mise en page à la discrétion de l’émetteur ou du 
confirmateur.  
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CAUTIONNEMENT D’EXÉCUTION 
 

Numéro de cautionnement        
Montant       $ 

SACHEZ PAR LES PRÉSENTES que        à titre de débiteur 

principal (ci-après le débiteur principal), et       , à titre de  

caution (ci-après appelée la caution), s’obligent et obligent leurs héritiers, exécuteurs et ayants droit conjointement et solidairement, sous  

réserve des conditions énoncées aux présentes, envers la Commission de la capitale nationale, le créancier, (ci-après appelée la CCN),  

au paiement de la somme de       dollars 

(       $) en monnaie légale du Canada. 

SIGNÉ ET SCELLÉ le       jour de       ,       . ATTENDU QUE le débiteur 

principal a conclu un contrat écrit à la CCN en date du       jour de       ,       

pour :       . 

LE PRÉSENT CAUTIONNEMENT SERA NUL ET NON AVENU si le débiteur principal s'acquitte, de manière satisfaisante et de bonne foi, 
de toutes les obligations qui lui incombent en vertu du contrat; dans le cas contraire, le présent cautionnement demeurera en vigueur et aura 
plein effet, sous réserve des conditions suivantes:  
 

1. Dans le cas où le débiteur principal omet d'exécuter l'une quelconque de ses obligations et que la CCN déclare qu'il est en situation de 
défaut : 
(a) si le mandat des travaux n'est pas retiré au débiteur principal, la caution doit remédier au défaut du débiteur principal; 
(b) si le mandat des travaux est retiré au débiteur principal, sur instruction de la CCN à cette fin, la caution doit achever les travaux 

conformément aux modalités du contrat, pourvu que, si un contrat est conclu à cette fin: 
(i) ce contrat soit conclu entre la caution et l'entrepreneur chargé d'achever les travaux; 
(ii) le choix de cet entrepreneur soit approuvé par la CCN; 

(c) si le mandat des travaux est retiré au débiteur principal et si la CCN, après en avoir donné un avis raisonnable à la caution, n'enjoint 
pas à la caution d'achever les travaux, cette dernière doit assumer les coûts d'achèvement des travaux qui excèdent le montant dont 
dispose la CCN en vertu du contrat; 

(d) la caution doit assumer la responsabilité et payer tous les dépassements de coûts liés à l'achèvement des travaux; 
(e) la caution n'a pas droit aux sommes gagnées par le débiteur principal en vertu du contrat jusqu'à la date du défaut, ni aux retenues 

prélevées et détenues par la CCN sur ces sommes; la responsabilité de la caution en vertu du présent cautionnement demeure 
pleinement en vigueur à condition toutefois, sans limiter la généralité de ce qui précède, qu'à l'achèvement des travaux, à la 
satisfaction de la CCN, toute somme gagnée par le débiteur principal dans le cadre du contrat et toute retenue prélevée et détenue 
par la CCN sur ces sommes soit versée à la caution. 

 
2. La responsabilité de la caution ne peut excéder le montant du présent cautionnement. 
 

3. Aucune action en justice ou demande ne peut être intentée par la CCN contre la caution en vertu des présentes après l'expiration d'un 
délai de deux (2) ans suivant la date d'exigibilité du dernier paiement en vertu du contrat. 

 
EN FOI DE QUOI le débiteur principal et la caution, par l'entremise de leur représentant dûment autorisé, ont dûment signé et scellé le 
présent cautionnement à la date indiquée plus haut. 

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ, en présence de : 

 

Remarque : le cas échéant, apposer le seau de la compagnie. 

Débiteur 
principal       

 

Témoins       

Caution       
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CAUTIONNEMENT POUR LE PAIEMENT DE LA MAIN-D’ŒUVRE ET DES MATÉRIAUX 
 

Numéro de cautionnement        

Montant       $ 

SACHEZ PAR LES PRÉSENTES que       à titre de débiteur principal 

(ci-après le débiteur principal), et       , à titre de caution (ci-après appelée 

la caution), s’obligent et obligent leurs héritiers, exécuteurs et ayants droit conjointement et solidairement, sous réserve des conditions énoncées aux  

présentes, envers la Commission de la capitale nationale, le créancier, (ci-après appelée la CCN), au paiement de la somme de  

       dollars (       $) en monnaie 

légale du Canada. SIGNÉ ET SCELLÉ le       jour de       ,       ATTENDU QUE le débiteur principal a 

conclu un contrat écrit à la CCN en date du       jour de       ,       pour :       

      (le contrat), lequel est 
 
incorporé aux présentes par renvoi pour en faire partie intégrante. 
 
LE PRÉSENT CAUTIONNEMENT SERA NUL ET NON AVENU si tous les paiements exigibles sont versés sans retard à tous les réclamants qui ont fourni de 
la main-d’œuvre des services ou des matériaux dans le cadre du contrat, y compris dans le cadre de toute modification contractuelle subséquente et de toute 
prolongation dûment autorisées, la caution renonçant par les présentes à son droit d’être avisée concernant ces modifications et prolongations ; au cas 
contraire, le cautionnement demeurera valide et en vigueur, sous réserve des conditions suivantes : 
 
1. Dans le cadre du présent cautionnement, le réclamant (demandeur) désigne toute personne ayant conclu un contrat directement avec le débiteur 

principal ou l’un quelconque de ses sous-traitants pour de la main-d’œuvre des matériaux ou les deux, utilisés ou raisonnablement requis dans 
l’exécution du contrat ; sont compris dans la main-d’œuvre et les matériaux : l’eau, le gaz, l’énergie, l’éclairage, le chauffage, le mazout, l’essence 
naturelle, les services de téléphone et la location d’équipements (à l’exclusion de la location dont le loyer doit être inclus dans le prix d’achat du contrat) 
directement liés au contrat. 
 

2. Le présent cautionnement ne s’applique pas aux demandes de paiement portant sur de la main-d’œuvre des services ou des matériaux fournis dans le 
cadre du contrat lorsque ces demandes représentent une dépense d’immobilisation ou des frais généraux ou d’administration encourus par le débiteur 
principal dans l’exécution du contrat. 

 
 

3. Le débiteur et la caution conviennent par les présentes, conjointement et solidairement avec la CCN, que si un réclamant n’est pas payé en vertu de son 
contrat avec le débiteur ou avec un quelconque sous-traitant du débiteur dans un délai de quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d’achèvement des 
services ou de la livraison des matériaux, la CCN pourra intenter une action en justice en vertu du présent cautionnement et poursuivre cette action 
jusqu’à jugement final et exécution pour toute somme qui peut être due. Le droit de la CCN d’intenter une telle action est cédé au réclamant 
conformément à la Partie VIII de la Loi sur la gestion des finances publiques. 

 
 
4. Aux fins du présent cautionnement, la responsabilité du débiteur et de la caution face à un réclamant qui n’a pas conclu de contrat avec le débiteur se 

limite au montant que le débiteur aurait eu à payer au réclamant si les dispositions législatives provinciales ou territoriales applicables en matière de liens 
et de privilèges s’étaient appliquées aux travaux. Un réclamant n’est pas tenu de respecter les dispositions de ces lois qui établissent les procédures à 
respecter relativement aux avis, aux enregistrements ou autres qu’il aurait autrement été tenu de respecter pour conserver ou valider toute réclamation à 
l’égard de liens ou de privilèges dont il aurait pu se prévaloir. Le réclamant doit avoir droit d’acheminer sa réclamation et d’obtenir recouvrement en vertu 
des présentes, sous réserve des conditions et des exigences de notification prévues au cautionnement. 

 
 
5. Toute modification importante du contrat conclu entre le débiteur et la CCN ne peut en aucune manière porter préjudice aux droits et intérêts d’un 

réclamant qui n’a pas contribué ou provoqué cette modification. 
 
 
6. Aucun réclamant ne peut intenter une action en justice en vertu des présentes : 
 
 

(a) à moins d’avoir donné un avis écrit, dans le délai imparti aux présentes, au débiteur principal et à la caution désignée aux présentes, indiquant aussi 
précisément que possible le montant réclamé. Cet avis doit être transmis par courrier recommandé à toute place d’affaires du débiteur et de la 
caution ou signifié conformément aux règles de signification des procédures judiciaires en vigueur dans la province ou le territoire où les travaux 
faisant l’objet du contrat sont situés. L’avis doit être donné : 

 
(i) pour toute réclamation portant sur la retenue ou une partie de la retenue que le débiteur principal ou l’un quelconque de ses sous-traitants est 

tenu de prélever en vertu du contrat entre le réclamant et le débiteur principal ou, le cas échéant, du contrat entre le réclamant et le sous-
traitant du débiteur principal, dans un délai de cent vingt (120) jours suivant la date d’exigibilité du dernier paiement dû au réclamant en vertu 
du contrat ; 
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(ii) pour toute réclamation portant sur des sommes autres que la retenue mentionnée à l’alinéa qui précède, dans un délai de cent vingt (120) jours 
suivant le dernier jour où les services, les travaux, la main-d’œuvre ou les matériaux visés par la réclamation ont été fournis en vertu du contrat 
entre le réclamant et le débiteur principal ou son sous-traitant ; 

 
(b) après l’expiration d’un délai d’une (1) année suivant la date à laquelle le débiteur principal a cessé les travaux en vertu du contrat, y compris les 

travaux exécutés en vertu d’une garantie accessoire au contrat ; 
 
(c) ailleurs que devant un tribunal compétent dans la province ou le district du Canada où sont situés les travaux ou une partie des travaux visés par le 

contrat ; les parties au cautionnement conviennent par les présentes de se soumettre à la compétence de ce tribunal. 
 
7. Doit être déduit du montant du présent cautionnement tout paiement effectué de bonne foi en vertu des présentes. 
 
8. La caution ne peut réclamer aucune somme en vertu du contrat et le montant et l’étendue de sa responsabilité en vertu du présent cautionnement 

demeurent inchangés. Sans limiter la généralité de ce qui précède, la caution est tenue de payer toutes les réclamations valables soumises par un 
réclamant en vertu du présent cautionnement avant qu’une somme quelconque relative au contrat et retenue par la CCN ne puisse être versée à la 
caution. 

 
9. La responsabilité de la caution ne peut excéder le montant du présent cautionnement. 
 
 
EN FOI DE QUOI le débiteur principal et la caution, par l’entremise de leur représentant dûment autorisé, ont dûment signé et scellé le présent cautionnement à la date 
indiquée plus haut. 

SIGNÉ, SCELLÉ ET DÉLIVRÉ, en présence de : 

 

Remarque : le cas échéant, apposer le seau de la compagnie. 

Débiteur 
principal       

 

Témoins       

Caution       
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CG10.1 POLICES D’ASSURANCE 
CG10.2 INDEMNITÉ D’ASSURANCE 
CG10.3 TERMES D’ASSURANCE 

CG10.3.1 Généralités 
CG10.3.1.1 Preuve du contrat d'assurance 
CG10.3.1.2 Paiement de franchise 

CG10.3.2 Assurance de la responsabilité civile des entreprises 
CG10.3.2.1 Portée de l'assurance 
CG10.3.2.2. Assuré 
CG10.3.2.3 Période d'assurance 

CG10.3.3 Assurance des chantiers / Risques d'installation 
CG10.3.3.1 Portée de l'assurance 
CG10.3.3.2 Montant d'assurance 
CG10.3.3.3 Indemnités d'assurance 

 
CG10.1 POLICES D’ASSURANCE 
 
1) L'entrepreneur souscrit et maintient, à ses propres frais, des polices d'assurance relativement aux 

travaux et en fournit la preuve à la CCN conformément aux exigences de CG10. 
 
2) Les polices d'assurance mentionnées à l’alinéa 1) de la CG10.1 doivent être : 
 

a)  en la forme et nature, au montant, pour la durée et suivant les termes et conditions prévus aux 
Conditions d’assurance; et 

 
b) prévoir le remboursement des demandes de règlement, conformément à la CG10.2 Indemnité 

d’assurance. 
 
CG10.2 INDEMNITÉ D’ASSURANCE 
 
1) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police d'assurance tous risques chantier (y 

compris les installations) que maintient l'entrepreneur conformément à la CG10.1 Polices d’assurance, 
les sommes dues à l'égard d'un sinistre seront remboursées directement à la CCN, et 

 
a)  les sommes ainsi versées seront retenues par la CCN aux fins du contrat; ou 

 
b) si la CCN en décide ainsi, seront conservées par la CCN, et le cas échéant, deviendront sa 

propriété de façon absolue. 
 
2) Dans le cas d'une demande de règlement en vertu d'une police responsabilité civile générale que 

maintient l'entrepreneur conformément à la CG10.1 Polices d’assurance, l'assureur remboursera 
directement au demandeur les sommes dues à l'égard d'un sinistre. 

 
3) Si la CCN choisit conformément à l’alinéa 1) de la CG10.2 de conserver l'indemnité d'assurance, elle 

peut faire effectuer une vérification de la comptabilité de l'entrepreneur et de la CCN relativement à la 
partie des travaux perdue ou endommagée, afin d'établir la différence, s'il en est, entre : 

 
a) le total du montant des pertes ou dommages subis par la CCN, incluant tous frais encourus pour le 

déblaiement des travaux et leur emplacement et de toute autre somme payable par l'entrepreneur à 
la CCN en vertu du contrat, moins toute somme retenue conformément au sous-alinéa 1)b) de la 
CG10.2, 

 
b)  l'ensemble des sommes payables par la CCN à l'entrepreneur en vertu du contrat à la date où la 

perte ou les dommages ont été subis. 
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4) Toute différence établie conformément à l’alinéa 3) de la CG10.2 doit être payée sans délai par la 
partie débitrice à la partie créancière. 

 
5) Suite au paiement prévu à l’alinéa 4) de la CG10.2, à la CCN et l'entrepreneur sont réputés libérés de 

tous droits et obligations en vertu du contrat, mais seulement à l’égard de la partie des travaux qui a 
fait l'objet d'une vérification mentionnée à l’alinéa 3) de la CG10.2. 

 
6) S'il n'est pas exercé de choix en vertu du sous-alinéa 1)b) de la CG10.2, l'entrepreneur, sous réserve de 

l’alinéa 7) de la CG10.2, déblaie et nettoie les travaux et leur emplacement et il restaure et remplace à 
ses frais la partie des travaux qui a été perdue ou endommagée, comme si ces travaux n'avaient pas 
encore été exécutés. 

 
7) Lorsque l'entrepreneur exécute les obligations prévues à l’alinéa 6) de la CG10.2, la CCN lui 

rembourse, jusqu'à concurrence des sommes mentionnées à l’alinéa 1) de la CG10.2, et à même 
lesdites sommes, les frais de déblaiement, nettoyage, restauration et remplacement en question. 

 
8) Sous réserve de l’alinéa 7) de la CG10.2, tout paiement par la CCN en exécution des obligations 

prévue à l’alinéa 7) de la CG10.2 est effectué conformément aux dispositions du contrat, mais chaque 
paiement doit représenter 100 % du montant réclamé, nonobstant les sous-alinéas 3)a) et 3)b) de la 
CG5.4 Paiement progressif. 

 
CG10.3 CONDITIONS D'ASSURANCE 
 
CG10.3.1 Généralités 
 
CG10.3.1.1. Preuve du contrat d'assurance 
 
1) Avant le début des travaux, et l’octroyé du contrat, l'entrepreneur doit remettre à la CCN une 

Attestation d'assurance (Le formulaire approuvé de l’Attestation d’assurance figure à la fin de la 
présente section). 

 
2) À la demande de la CCN, l'entrepreneur doit fournir les originaux ou les copies certifiées de tous les 

contrats d'assurance auxquels l'entrepreneur a souscrit conformément aux exigences des garanties 
d'assurance décrites aux présentes. 
 

3) Les polices d’assurance doivent comprendre un avenant prévoyant de transmission à la CCN d’un 
préavis écrit d’au moins 30 jours en cas d’annulation de l’assurance ou de toute réduction de la 
garantie d’assurance. 

 
CG10.3.1.2. Paiement de franchise 
 
1)  L’entrepreneur soit assumer le paiement de toutes sommes d’argent en règlement d’un sinistre, jusqu'à 

concurrence de la franchise 
 
CG10.3.2. Assurance de la responsabilité civile des entreprises 
 
CG10.3.2.1 Portée de l'assurance 
 
1) La garantie d'assurance fournie ne doit pas être inférieure à la garantie fournie par le formulaire BAC 

2100 avec toutes ses modifications successives et doit avoir : 
 

(a) un « Plafond par sinistre » d'au moins 5 000 000 $;  
 
(b) un « Plafond pour risque produits/après travaux » d'au moins 5 000 000 $; et  
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(c) un « Plafond global général » d'au moins 10 000 000 $ par année d'assurance, si le contrat 
d'assurance est assujetti à une telle limite. 

 
2) Le contrat d'assurance doit inclure ou avoir un avenant pour l'inclusion d'une garantie pour les risques 

et dangers suivants si les travaux y sont assujettis :  
 

(a) dynamitage; 
 
(b) battage de pieux et travaux de caisson; 
 
(c) reprise en sous-œuvre; 
 
(d) enlèvement ou affaiblissement d'un support soutenant des bâtiments ou terrains, que ce support 

soit naturel ou non, si le travail est exécuté par l'entrepreneur assuré; 
 

CG10.3.2.2. Assuré 
 
1) Le contrat d'assurance doit assurer l'entrepreneur et doit inclure à titre d'assuré additionnel, la CCN, à 

l'égard de la responsabilité découlant des activités de l'entrepreneur ayant trait aux travaux. 
 
CG10.3.2.3 Période d'assurance 
 
1) À moins d'avis contraire par écrit de la CCN ou d'indication contraire ailleurs dans les présentes, le 

contrat d'assurance exigé dans les présentes doit prendre effet le jour de l'attribution du contrat et 
demeurer en vigueur jusqu'au jour de délivrance du Certificat d'achèvement, mis à part le fait que la 
garantie pour les travaux complétés doit, quoi qu'il en soit, être maintenue pour un délai minimum 
de (6) six ans suivant la date du Certificat d'achèvement substantiel. 

 
CG10.3.3. Assurance des chantiers / Risques d'installation 
 
CG10.3.3.1 Portée de l'assurance 
 
1) La garantie d'assurance fournie par un contrat d'Assurance des chantiers ou un contrat de Risques 

d'installation ne doit pas être inférieure à la garantie fournie par les formulaires BAC 4042 et 
BAC 4047, avec toutes leurs modifications successives. 

 
2) Le contrat doit permettre la mise en service et l'occupation du projet, en totalité ou en partie, pour les 

fins auxquelles le projet est destiné à son achèvement. 
 
3) Le contrat d'assurance peut exclure ou avoir un avenant pour l'exclusion d'une garantie pour les pertes 

et dommages occasionnés par n'importe quel des risques suivants : 
 

a) amiante, 
 
b) champignons et spores, 
 
c) cyber, 
 
d) terrorisme. 

 
CG10.3.3.2 Montant d'assurance 
 
1) Le montant de l'assurance doit égaler au moins la somme de la valeur du contrat plus la valeur déclarée 

(s'il y a lieu) dans les documents contractuels de tout le matériel et équipement fourni par la CCN sur 
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le chantier pour être incorporé aux travaux achevés et en faire partie. Si la valeur des travaux est 
modifiée, le contrat d'assurance doit être modifié pour refléter la valeur révisée du contrat. 
 

CG10.3.3.3 Indemnités d'assurance 
 
1) Le contrat d'assurance doit stipuler que toute indemnité en vertu d’icelle doit être payée à la CCN ou 

selon les directives du Canada conformément à la CG10.2, « Indemnité d'assurance ». 
 
2) L'entrepreneur doit faire sans délai toutes choses et exécuter tous documents requis pour le paiement 

de l'indemnité d'assurance. 



 

 
CERTIFICAT OF INSURANCE 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
• To be completed by the insurer / À être rempli par l’assureur 

CONTRACT / MARCHÉ 
Description and location of work / Description et endroit des travaux Contract no. / No de contrat 

            

INSURER / ASSUREUR 

Name / Nom       

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 
      
City / Ville Province Postal code / Code postal 
                  

BROKER / COURTIER 

Name / Nom       

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 
      
City / Ville Province Postal code / Code postal 
                  

INSURED / ASSURÉ 
Name of contractor / 
Nom de l’entrepreneur       

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 

 
City / Ville Province Postal code / Code postal 
   

ADDITIONAL INSURED / ASSURÉ ADDITIIONNEL 

The National Capital Commission / La Commission de la capitale nationale 

This insurer certifies that the following policies of insurance are at present in force covering all operations of the Insured, in connection with 
the contract made between the named insured and the National Capital Commission. 
 
L’assureur atteste que les polices d’assurances suivantes sont présentement en vigueur et couvrent toutes les activités de l’assuré en 
fonction du marché conclu entre l’Assuré dénommé la Commission de la capitale nationale 
POLICY / POLICE 

Type 
Genre 

Number 
Numéro 

Inception Date 
Date d’effet 

Expiry Date 
Date d’expiration 

Limit of Liability 
Limites de garantie 

Commercial General Liability 
Responsabilité civile des entreprises     
Builder’s Risk “All Risks“ 
Assurance des chantiers « tous risques »     
Installation Floater “All Risks” 
Risques d’installation « tous risques »     

Other (list) / Autre (énumérer)     
 

Each of these policies includes the coverages and provisions as specified 
in Insurance Terms and each policy has been endorsed to cover the 
National Capital Commission as an Additional Insured.  The Insurer 
agrees to notify the National Capital Commission in writing thirty (30) 
days prior to any material change in, or cancellation of any policy or 
coverage. 

Chacune des présentes polices renferment des garanties et dispositions 
spécifiées aux Conditions d’assurance, et chaque police a été amendée 
pour couvrir la Commission de la capitale nationale en tant qu’assuré 
additionnel. L’assureur convient de donner un préavis de trente (30) jours 
à la Commission de la capitale nationale en cas de changement visant la 
garantie d’assurance ou les conditions ou de l’annulation de n’importe 
quelle police ou garantie. 

 

 

 

 

 

Name of Insurer’s Office or Authorized Employee / Nom du cadre ou de la personne autorisée Telephone number / Numéro de téléphone 

  
Signature Date 
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1. Renseignements généraux 
 
1.1 Dans le présent contrat, « SST » signifie « santé et sécurité du travail ». 
 
1.2 Relativement au travail devant être exécuté en vertu du contrat, l’entrepreneur convient et accepte 

d’exécuter un travail équivalent ou supérieur aux normes des pratiques exemplaires prévalant dans 
l’industrie de la construction en date courante et de faire observer lesdites normes. 

 
1.3 L’entrepreneur reconnaît que, dans la mesure où les sujets suivants peuvent être affectés par la 

réalisation des travaux, il est responsable de : 
 

1.3.1 la santé et la sécurité des personnes sur le site; 
 
1.3.2 la sécurité des biens meubles sur le site; 

 
1.3.3 la protection des personnes sur les lieux adjacents au site; 

 
1.3.4 la protection de l’environnement. 

 
1.4 Sans restreindre la portée de la section 1.3, l’entrepreneur reconnaît qu’il est tenu, convient et 

accepte de se conformer à l’ensemble des lois et règlements applicables à la réalisation des travaux, 
incluant sans s’y limiter: 

 
a) les dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario et tous les 

règlements, politiques ou directives connexes émis en vertu de ladite loi pour les travaux 
exécutés en Ontario; 

 
b) la Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec et tous les règlements, politiques ou 

directives connexes émis en vertu de ladite loi pour les travaux exécutés au Québec; 
 
c) les dispositions applicables du Code canadien du travail, partie II; 
 
d) les lois sur les normes du travail dans la ou les provinces où toute partie du travail est 

accomplie; 
 
e) toute politique ou directive émise par la CCN relativement à l’objet du contrat.  

 
La CCN s’engage à transmettre par écrit à l’entrepreneur toutes les politiques et directives dont il est 
fait mention à l’alinéa (e) ci-haut au plus tard lors de la réunion préalable à la construction. 
L’entrepreneur est tenu de veiller à ce que toutes les politiques et directives soient communiqués à 
ses employés, et que les employés en ont pris connaissance et acceptent de s’y conformer. La CCN 
se réserve le droit d’exiger que l’entrepreneur soit tenu de faire preuve qu’il s’est acquitté de ces 
responsabilités à la satisfaction raisonnable de la CCN. 

 
1.5 En signant un contrat avec la CCN, l’entrepreneur déclare et atteste à la CCN qu’il a pris 

connaissance et qu’il est au courant des obligations imposées par les mesures législatives dont il est 
question dans la section 1.4. ci-dessus. 

 
1.6 Aux fins des mesures législatives provinciales pertinentes en matière de SST, l’entrepreneur 

reconnaît et accepte qu’il est le « constructeur » ou le « maître d’oeuvre », et il accepte d’assumer 
toute responsabilité relative à l’exécution des engagements du « constructeur » ou du « maître 
d’oeuvre » en ce qui concerne les travaux prévus par le contrat. En cas de différend entre 
l’entrepreneur et la CCN, indépendamment de toute décision d’une autorité compétente que la CCN 
est effectivement le « constructeur » ou le « maître d’oeuvre », l’entrepreneur reconnaît et accepte 
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qu’il est responsable du financement de la mise en œuvre des mesures de protection requises pour se 
conformer aux exigences imposées au « constructeur » ou le « maître d’oeuvre ». 

 
1.7 En ce qui concerne la CCN et l’entrepreneur, la décision de la CCN à savoir si l’entrepreneur 

s’acquitte de ses engagements en matière de SST est finale. Sans préjudice de la portée générale des 
dispositions précédentes, advenant tout différend relativement aux directives fournies par le 
représentant désigné de la CCN, l’entrepreneur peut signaler le différend en question, mais il doit 
tout de même se conformer aux directives fournies. 

 
1.8 Par la présente, l’entrepreneur dégage la CCN, ses agents et ses employés de toute responsabilité et 

s’engage à l’indemniser de tous et toutes réclamations, demandes, pertes, dépenses (y compris les 
honoraires juridiques sur une base d’indemnisation totale), dommages et actions en justice, 
poursuites ou procédures (ci-après nommés les « réclamations ») réclamés ou engagés par des tierces 
parties à la suite d’erreurs ou d’omissions commises par l’entrepreneur dans l’exécution du contrat. 
Sans préjudice de la portée générale des dispositions précédentes, cette garantie s’applique à toute 
réclamation relative à la violation de toute loi ou de tout règlement en matière de SST. 

 
1.9 La CCN doit fournir à l’entrepreneur : 
 

1.9.1 une description écrite des risques connus et prévisibles que présente pour la santé et la 
sécurité de chaque employé en raison de la nature du site;   

 
1.9.2 une liste du matériel, de l’équipement, des dispositifs et des vêtements de protection requis en 

raison de la nature particulière du site;  
 
1.9.3  une description écrite des circonstances particulières exigeant l’utilisation du matériel, de 

l’équipement, des dispositifs et des vêtements de protection exigés en vertu de l’alinéa 1.9.2, 
et la manière dont ils doivent être utilisés; 

 
1.9.4  un exemplaire de tout énoncé de politique ou procédure de la CCN ayant trait aux travaux et 

au site. 
 
1.10 Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 1.9, l’entrepreneur doit, avant d’entreprendre les 

travaux et à ses propres frais : 
 

1.10.1 prendre toutes les précautions raisonnables pour informer toutes les personnes employées 
pour réaliser les travaux ou ayant accès au site des risques que présente pour la santé et la 
sécurité le site, en vertu l’alinéa 1.9.1; 

 
1.10.2 fournir à toutes les personnes employées pour réaliser les travaux ou ayant accès au site le 

matériel, l’équipement, les dispositifs et les vêtements de protection requis en vertu de l’alinéa 
1.9.2; 

 
1.10.3 prendre toutes les précautions raisonnables pour informer toutes les personnes employées 

pour réaliser les travaux ou ayant accès au site des modes d’usage du matériel, de 
l’équipement, des dispositifs et des vêtements de protection requis en raison de la nature 
particulière du site, en vertu de l’alinéa 1.9.2, ainsi que des circonstances particulières 
exigeant leur utilisation; 

 
1.10.4 prendre toutes les précautions raisonnables pour informer toutes les personnes employées 

pour réaliser les travaux ou ayant accès au site des politiques et procédures dont il est mention 
à l’alinéa 1.9.4. 
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2. Compétences du personnel 
 
2.1 En concluant le présent accord, l’entrepreneur déclare et atteste qu’il possède l’expérience, la 

formation, les titres de compétence et l’équipement requis permettant de se conformer aux exigences 
énumérées aux paragraphes 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6 ci-haut.   

 
2.2 L’entrepreneur déclare et atteste que le personnel de supervision embauché par l’entrepreneur dans 

le cadre de l’exécution de toute partie des travaux possède l’expérience, l’autorité, la formation, les 
titres de compétences et l’équipement requis pour veiller au respect des exigences énumérées aux 
paragraphes 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6 ci-haut. De plus, l’entrepreneur convient et accepte de fournir les 
pièces justificatives qui peuvent être requises de temps à autre par la CCN afin de vérifier les 
compétences de ce personnel. 

 
3. Attestation 
 
3.1 Après avoir été avisé que sa soumission a été retenue, avant que soit attribué le contrat et comme 

condition d’attribution du contrat, l’entrepreneur convient et accepte de fournir une attestation de 
paiement de la Commission des accidents du travail. Lorsque la durée du projet est supérieure à 
soixante jours, l’entrepreneur convient et accepte de fournir des certificats à jour au moins tous les 
soixante jours. Si l’entrepreneur ne fournit pas de certificats à jour, la CCN peut immédiatement 
résilier le contrat sans préavis et sans contracter d’obligation à l’égard de l’entrepreneur. 

 
3.2 Après avoir été avisé que sa soumission a été retenue, avant que soit attribué le contrat et comme 

condition d’attribution du contrat, l’entrepreneur convient et accepte de fournir des données 
antérieures sur les lésions subies par son personnel, y compris tous les rapports d’incidents de la 
Commission des accidents du travail. Ces données doivent présenter l’information relative aux trois 
années précédentes. 

 
4. Plans, politiques et procédures 
 
4.1 Après avoir été avisé que sa soumission a été retenue, avant que soit attribué le contrat et comme 

condition d’attribution du contrat, l’entrepreneur convient et accepte de soumettre les documents ci-
dessous à l’examen et l’approbation de la CCN : 

 
a) un exemplaire de la politique de l’entrepreneur en matière de SST; 
 
b) un programme et un plan de sécurité spécifique au travail qui doit être exécuté conformément 

au contrat, lequel plan doit comprendre une évaluation et une analyse des risques, une 
description des méthodes de travail sécuritaires, les protocoles de déclaration des incidents et 
des lésions, des rapports périodiques sur la conformité aux obligations en matière de SST, y 
compris toute politique, pratique ou procédure, sauf disposition différente dans la présente, 
ainsi qu’un plan d’intervention en cas d’urgence spécifique au site; 

 
c) des dossiers sur la formation en SST de membres du personnel et de leurs remplaçants 

responsables des questions de SST. 
 

L’entrepreneur convient et accepte de soumettre les fiches signalétiques requises à l’examen et 
l’approbation de la CCN, et ce avant de se présenter au site pour réaliser les travaux auxquels se 
rapportent les fiches signalétiques. 

 
L’approbation de la CCN ne modifie pas les dispositions du contrat relativement à l’imputation de la 
responsabilité d’exécution ou de la non-exécution des engagements en matière de SST. Malgré ladite 
approbation, l’entrepreneur doit respecter ses engagements. 
 



 
EXIGENCES EN MATIÈRE DE SANTÉ 

ET DE SÉCURITÉ DU TRAVAIL 
 

23 janvier 2014  Page 4 of 5 

4.2 L’entrepreneur convient et accepte qu’avant d’entreprendre les travaux, il doit assister à une séance 
d’information préalable à la construction au cours de laquelle on doit établir toutes les pratiques et 
les procédures qui doivent être respectés dans l’exécution du travail. Sans préjudice des dispositions 
de l’alinéa 1.4(e) ci-dessus, les représentants de l’entrepreneur qui assistent à la séance 
d’information sont tenus de fournir une attestation écrite dans laquelle ils affirment que les pratiques 
et procédés exposés dans la séance d’information ont été bien compris et seront respectés. 

 
4.3 En tout temps et lorsqu’il y a lieu pendant l’exécution des travaux, la CCN est autorisée à vérifier la 

manière dont l’entrepreneur exécute ses engagements en matière de SST et à déterminer s’il se 
conforme aux dispositions du projet ou aux politiques, pratiques et procédures en matière de SST. Si 
la vérification met à jour tout manquement de la part de l’entrepreneur dans l’exécution desdits 
engagements en matière de SST, la CCN est autorisée à corriger immédiatement lesdites lacunes aux 
frais de l’entrepreneur, et elle se réserve le droit de résilier immédiatement le contrat sans préavis et 
sans contracter d’obligation à l’égard de l’entrepreneur. 

 
4.4 L’entrepreneur convient et accepte de se conformer à toutes les exigences du Système d’information 

sur les matières dangereuses utilisées au travail. 
 
4.5 L’entrepreneur reconnaît et accepte que lorsque requis par toute loi et tout règlement s’appliquant à 

la réalisation des travaux, il doit établir et maintenir un comité de santé et de sécurité au travail pour 
le projet. L’entrepreneur reconnaît et accepte également qu’il doit permettre à des membres du 
personnel d’assister à toutes les réunions pertinentes sur la sécurité et que les coûts engagés pour ce 
faire, y compris les coûts attribuables à la suspension des activités, sont inclus dans le prix de la 
soumission et ne peuvent pas être récupérés par d’autres moyens. 

 
4.6 Lorsque le régime de réglementation provincial pertinent l’exige, l’entrepreneur reconnaît et accepte 

qu’il est tenu de présenter un avis de projet à l’organisme de réglementation pertinent et qu’il est 
tenu d’exécuter toute autre tâche administrative requise pour répondre aux engagements imposés 
dans le régime de réglementation provincial pertinent. 

 
4.7 (Facultatif selon les dangers ou la portée du projet). L’entrepreneur convient et accepte qu’il doit 

embaucher et affecter au travail un professionnel en SST compétent et autorisé à titre de 
coordonnateur de la santé et la sécurité, lequel doit: 

 
a) avoir une expérience pratique minimale de deux (2) ans en milieu de travail et spécifique aux 

activités associées à (indiquer le sujet spécifique); 
 
b) avoir une connaissance pratique de base des règlements spécifiés en matière de SST, 
 
c) veiller à ce qu’une formation en SST soit suivie et qu’il soit interdit à tout membre du 

personnel qui n’a pas reçu la formation requise d’avoir accès au lieu de travail pour exécuter 
les travaux requis; 

 
d) prendre en charge la mise en œuvre, l’application quotidienne et le suivi du plan de SST 

spécifique au lieu de travail; 
 
e) être sur place pendant l’exécution du travail.  

 
Les parties acceptent qu’au lieu d’embaucher un professionnel en SST, l’entrepreneur pourra confier 
ces services à un sous-traitant.  

 
4.8 Une fois les travaux terminés, l’entrepreneur convient et accepte de participer avec la CCN à une 

entrevue de rendement « après les travaux »  afin d’évaluer le rendement de l’entrepreneur 
relativement aux engagements en matière de SST en vertu du contrat. Sans préjudice de la portée 
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générale des dispositions précédentes, l’entrevue déterminera les secteurs de conformité et de non-
conformité à propos des questions suivantes : 

 
a) l’efficacité du travail effectué; 
 
b) les exigences en matière de déclaration et les modalités d’application; 
 
c) la correction des lacunes. 

 
L’entrepreneur reconnaît et accepte que les résultats de l’entrevue « après les travaux »  pourront être 
utilisés par la CCN pour évaluer les soumissions futures présentées par l’entrepreneur en vue 
d’autres projets de la CCN. 
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Exigences relatives à la sécurité 
 
La CCN respecte la Politique sur la sécurité du gouvernement du Conseil du Trésor et, par conséquent, elle 
exigera que les employés de l’entrepreneur se soumettent à une enquête de sécurité sur le personnel 
(Formulaire d’autorisation de sécurité SCT/TBS 330-60F). La CCN pourrait aussi procéder à une enquête 
de crédit lorsque les fonctions ou les tâches à exécuter l’exigent ou si un casier judiciaire contient une 
accusation ou une infraction de nature financière. 
 
Les renseignements personnels associés à ces cotes de sécurité sont conservés dans la banque de 
données suivante: POU 917 – Contrôle de sécurité du personnel. 
 
La CCN se réserve le droit de ne pas octroyer le contrat tant que les employés de l’Entrepreneur n’ont pas 
obtenu la cote de sécurité requise telle que définie par la sécurité de l’entreprise de la CCN. Dans le cas 
présent, le niveau de sécurité requis sera (Fiabilité, accès aux sites, secret)*. 
 
*À des fins opérationelles, en s’appuyant sur les avis et conseils de la sécurité de l’entreprise de la CCN, 
une mise à jour du niveau de sécurité (confidentiel, secret et très secret) peut-être requise suivant la nature 
délicate des renseignements et des biens à accéder.  
 
Informations supplémentaires 
 
Dans le cadre de l’enquête de sécurité sur le personnel, les individus pourraient-être tenus de fournir une 
preuve de leur statut de citoyen canadien ou de résident permanent ainsi que toute autre 
information/documentation exigée par la sécurité de l’entreprise de la CCN pour compléter l’enquête de 
sécurité. 
 
La CCN se réserve le droit de refuser l’accès aux employés qui ne réussissent pas à obtenir la cote de 
sécurité requise. 
 
La CCN se réserve le droit d’imposer des mesures de sécurité supplémentaires dans le cadre du présent 
contrat si le besoin s’en fait sentir.  
 
Selon une évaluation des menaces et des risques ou tout autre type d’évaluation de sécurité, la sécurité de 
l’entreprise de la CCN peut recommander des mesures additionnelles de sécurité matérielle pour tenir 
compte de changements aux menaces ou à des fins opérationnelles. 
 
La CCN se réserve aussi le droit de demander que l’entrepreneur se soumette à une vérification 
d’organisme désigné et/ou à une attestation de sécurité d’installations – selon la nature de l’information qui 
lui sera confiée.  
 
Représentant de l’entreprise en matière de sécurité 
 
L’ entrepreneur devra désigner un représentant de l’entreprise en matière de sécurité ainsi qu’un suppléant 
(pour les entreprises qui ont plus de cinq employés). 
 
Les critères de sélection du représentant et de son suppléant sont les suivants : 
 
 Ils doivent être des employés de la firme. 
 Ils doivent posséder une cote de sécurité (la CCN traitera les cotes de sécurité une fois les individus 

désignés). 
 
Responsabilités du représentant de l’entreprise en matière de sécurité 
 
Les responsabilités du représentant sont les suivantes : 
 
 Assurer la liaison entre la sécurité de l’entreprise de la CCN et l’entrepreneur pour garantir une bonne 

coordination. 



 
EXIGENCE EN MATIERE DE 

SECURITE 
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 En collaboration avec la sécurité de l’entreprise de la CCN, identifier les employés de l’entrepreneur qui 
auront besoin d’accéder aux biens et sites de la CCN ou à de l’information détenue par la CCN ainsi 
que tous les sous-traitants récurrents (et leurs employés) qui auront besoin d’un accès similaire et 
ne pourront peut-être pas être supervisés par l’entrepreneur en tout temps durant les périodes d’accès. 
S’assurer que la documentation de l’enquête de sécurité sur le personnel soit exacte et complète 
lorsque soumise à la sécurité de l’entreprise de la CCN, pour les employés et les sous-traitants 
identifiés. 

 S’assurer que les employés et/ou les sous-traitants, après avoir été informés de l’obtention de leur cote 
(Fiabilité, accès aux sites, secret), signent le certificat d’enquête de sécurité et profil de sécurité et les 
remettent à la sécurité de l’entreprise de la CCN. 

 S’assurer que seules les personnes qui ont fait l’objet d’une enquête de sécurité au niveau approprié et 
qui obéissent au principe du besoin de savoir, auront accès aux informations et aux biens. 

 Maintenir une liste à jour des employés et/ou des sous-traitants qui ont fait l’objet d’une enquête de 
sécurité. 

 S’assurer de la bonne sauvegarde de tous les biens et informations, y compris tout bien ou information 
confié aux sous-traitants. 

 Si l’on constate un manquement à la sécurité ou suspecte une infraction à la sécurité, préparer et 
soumettre un rapport d’événement à la CCN aussi tôt que possible. 

 
Accès au site 

 
Sauf indications contraires, toutes les visites sur sites considérés sensibles (résidences officielles) devront 
être coordonnées et approuvées par les Services de sécurité de la CCN.   
 
Références 
 
Loi sur la protection de l’information 
 
Loi sur l’accès à l’information 
 
Loi sur la protection des renseignements personnels 
 
Politique sur la sécurité du gouvernement  
 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-5/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/A-1/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-21/index.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=16578&section=text


 
 
 

APPENDICE « F » – LISTE DE VÉRIFICATION DU SOUMISSIONNAIRE 
 
 

 
# 

 
EXIGENCE / TÂCHE / INCLUSION 

dans 
la proposition du soumissionnaire 

 
Le 

soumissionnaire 
doit cocher cette 

case pour 
confirmer qu’il a 
inclus ou joint le 
document ou a 

satisfait 
l’exigence 

Instructions, ou, Annexes / Appendices requis des soumissionnaires avec la  
proposition technique 

1.  Remplissez et signez la page titre de la CCN (page 1) et la présenter avec votre 
soumission technique   

2.  Remplissez l’Appendice « A-1 » – Exigence Obligatoire et assurez-vous qu’il fait 
partie de votre document de proposition technique  

3.  Remplissez et signez l’Appendice « A-2 » – Critères Techniques Cotés  

4.  Assurez-vous que votre soumission aborde tous les points énoncés à l’Appendice 
« A-2 » Critères cotés  

5.  Assurez-vous que la soumission technique ne contient pas une copie de votre 
soumission financière  

6.  Assurez-vous que votre soumission technique et votre soumission financière 
soient soumises dans deux courriels séparés  

Appendice à soumettre avec la proposition financière 
7.  Remplissez et signer l’Appendice « B » - Formulaire de proposition de prix  

Annexes / Appendices requis uniquement aux soumissionnaires les mieux classés 
pour l’attribution d’une convention d’offre à commandes 

8.  Remplissez et joignez l’annexe E « Fournisseur – Formulaire de paiement par 
dépôt direct et renseignements aux fins de l’impôt » à votre soumission technique.  

9.  Remplissez et joignez l’Annexe F « Attestation d’assurance »  
 



National Capital Commission 
Commission de la capitale nationale 

Protected "B" when completed 
Protégé « B » lorsque rempli

ANNEX A- CONSULTANT PERFORMANCE EVALUATION FORM  
ANNEXE A- FORMULAIRE D'ÉVALUATION DU RENDEMENT DE L'EXPERT-CONSEIL 

PO number- N° de bon de commande Project Number - N° du projet NCC Porfolio – Portfolio de la CCN 

Description of work - Description des travaux 

Firm's Name - Nom de l'entreprise Firm's Address – Adresse de l’entreprise 

CONTRACT INFORMATION - INFORMATION SUR LE CONTRAT 
Contract Award Amount - Montant du marché adjugé Contract Award Date - Date de l'adjudication du marché 

Final Amount - Montant Final Contract Completion Date - Date d'achèvement du contrat 

No. of Amendments - Nombre de modifications 

PROJECT MANAGER - GESTIONNAIRE DE PROJET DESIGN LEAD – RESPONSABLE DE LA CONCEPTION 
Name - Nom Tel ext No. - N° ext de tél Name - Nom Tel ext No. - N° ext de tél 

DESIGN - CONCEPTION Category - Catégorie Scale 
Échelle 

Points 
Pointage 

This is the rating of the quality of the design. 
Voici l'évaluation de la qualité de la conception. 

1 to/à 15 
16 to/à 31 
32 to/à 36 

Unacceptable / Inacceptable 
Not-satisfactory / Non-satisfaisant 
Satisfactory / Satisfaisant 
Superior / Supérieur 37 to/à 40 

QUALITY OF RESULTS - QUALITÉ DES RÉSULTATS Category - Catégorie Scale 
Échelle 

Points 
Pointage 

This is the rating of the quality of not only the final deliverable but also the deliverables 
throughout the various stages of the project. 
Voici l'évaluation de la qualité du produit final, mais aussi des produits à livrer aux diverses 
étapes du projet. 

1 to/à 15 
16 to/à 31 
32 to/à 36 

Unacceptable / Inacceptable 
Not-satisfactory / Non-satisfaisant 
Satisfactory / Satisfaisant 
Superior / Supérieur 37 to/à 40 

MANAGEMENT - GESTION Category - Catégorie Scale 
Échelle 

Points 
Pointage 

This is the rating of how the project was managed including the project delivery, and overall 
consultant services. 
Voici l'évaluation de la façon dont le projet a été géré, y compris l'exécution du projet et la 
prestation de l'ensemble des services d'expert-conseil. 

1 to/à 15 
16 to/à 31 
32 to/à 36 

Unacceptable / Inacceptable 
Not-satisfactory / Non-satisfaisant 
Satisfactory / Satisfaisant 
Superior / Supérieur 37 to/à 40 

TIME - DÉLAIS Category - Catégorie Scale 
Échelle 

Points 
Pointage 

This is the rating of time planning and schedule control.  
Voici l'évaluation de la planification du temps et du contrôle du calendrier. 

1 to/à 15 
16 to/à 31 
32 to/à 36 

Unacceptable / Inacceptable 
Not-satisfactory / Non-satisfaisant 
Satisfactory / Satisfaisant 
Superior / Supérieur 37 to/à 40 

COST - COÛT Category - Catégorie Scale 
Échelle 

Points 
Pointage 

This is the rating of the quality of cost planning and control during the life of the project. 
Voici l'évaluation de la qualité de la planification et du contrôle des coûts pendant la durée du 
projet. 

1 to/à 15 
16 to/à 31 
32 to/à 36 

Unacceptable / Inacceptable 
Not-satisfactory / Non-satisfaisant 
Satisfactory / Satisfaisant 
Superior / Supérieur 37 to/à 40 

Total points / Total du pointage /200 
Comments – Commentaires 

Project Manager - Signature Design Lead - Signature Date 

N/A
S/O

N/A
S/O

N/A
S/O

http://www.ncc-ccn.gc.ca/
http://www.ccn-ncc.gc.ca/


National Capital Commission 
Commission de la capitale nationale 

Protected "B" when completed 
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INSTRUCTIONS AND ADDITIONAL INFORMATION 
INSTRUCTIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 

DESIGN - CONCEPTION 
The following items should be considered: 
- Understanding of the project objectives and constraints
- Thoroughness of and logical approach in problem analysis and
exploration of alternatives
- Appropriateness of concept and sensitivity to context (physical and non-physical, 
image, site, geography, function, client, etc.)
- Functional/technical requirements: effectiveness of concept in providing for 
functional and technical requirements, including flexibility and expansion
- Aesthetic/spatial qualities and/or engineering "elegance"
- Functional performance for users: efficiency, safety, comfort and convenience, ease
of operation and maintenance including engineering 
and architectural support elements/services
- Building science and engineering technology: equipment and construction systems, 
materials selections and detailing conducive to efficient construction and good life-
cycle performance/economics; judgment in balancing between use of new technology 
vs. reliance on proven technology 

Il faut tenir compte des éléments suivants : 
- Compréhension des objectifs et des contraintes du projet
- Rigueur de l'analyse des problèmes et de l'approche logique utilisée et recherche
de solutions de rechange
- Pertinence du concept et sensibilité au contexte (physique et non physique, image, 
site, géographie, fonction, client, etc.) 
- Exigences fonctionnelles et techniques : efficacité du concept pour répondre aux 
exigences fonctionnelles et techniques, y compris la souplesse et l'expansion 
- Qualités relatives à l'esthétique et à l'espace et/ou «élégance» technique
- Rendement fonctionnel pour les utilisateurs : efficacité, sécurité, confort, 
commodité, facilité de fonctionnement et d'entretien, y compris les éléments ou
services de soutien à l'architecture et au génie 
- Science du bâtiment et techniques de l'ingénieur : équipement et procédés de
construction, sélection et description des matériaux favorisant la construction efficace 
et un bon rapport rendement/prix pendant la durée de vie; jugement pour équilibrer 
l'utilisation de nouvelles technologies et de technologies éprouvées

QUALITY OF RESULTS - QUALITÉS DES RÉSULTATS 
The following items should be considered: 
- Responsiveness to NCC/Client input
- Coverage of all aspects of process (all technical issues addressed, approval
authorities, departmental procedures, etc.) 
- Quality of studies including: comprehensive investigation work, logical analysis, firm
and substantiated recommendations, clarity of presentation 
- Quality of working documents (completeness, accuracy, co-ordination)
- Quality control on construction
- Contract administration - correctness, timeliness

Il faut tenir compte des éléments suivants : 
- Réceptivité aux suggestions de la CCN et du client
- Traitement de tous les aspects du processus (toutes les questions techniques, les
pouvoirs d'approbation, les procédures ministérielles, etc.) 
- Qualité des études, y compris : examen complet des travaux à effectuer, analyse 
logique, recommandations fermes et justifiées, clarté de la présentation 
- Qualité des documents de travail (complets, exacts et coordonnés)
- Contrôle de la qualité relative à la construction
- Administration du contrat - exactitude, rapidité

MANAGEMENT – GESTION 
The extent to which the firm takes charge of and effectively manages the work has a 
direct effect on the inputs required of the NCC. Consideration should be given to: 
- Delivery of a comprehensive, reliable and effective service in a responsive, orderly 
and "surprise free" manner 
- Appropriate understanding of the Consultant role, within the context of NCC's
operating environment and objectives and of the needs of the project 
- Application of initiative, judgement and attentiveness in providing services
- Management of Consultant team: leadership, efficiency, fairness, and ensuring 
proper level of service
- Co-ordination of sub-consultants, if applicable
- Sensitivity of external factors: awareness of current conditions in the building
industry and in the local community, and use of this information for the benefit of the 
project

La mesure dans laquelle l'entrepreneur assume efficacement la gestion des travaux 
a une incidence directe sur les services qu'on attend de la CCN. Il faut tenir compte 
des éléments suivants : 
- Prestation d'un service complet, fiable et efficace de façon souple, ordonnée et 
«sans surprise»
- Bonne compréhension du rôle de l'expert-conseil dans le contexte de 
l'environnement opérationnel de la CCN et compte tenu des objectifs et des
impératifs du projet
- Initiative, jugement et attention dans la fourniture des services
- Gestion de l'équipe d'experts-conseils : leadership, efficacité, équité et prestation 
d'un niveau de service adéquat
- Coordination du travail des sous-expert-conseil, s'il y a lieu
- Sensibilité aux facteurs externes : connaissance des conditions actuelles dans
l'industrie du bâtiment et dans la collectivité locale et utilisation de cette
connaissance dans l'intérêt du projet

TIME - DÉLAIS 
For the purpose of evaluating the firm's time performance, consideration must be 
given to conditions beyond the firm's control including NCC / Contractor / Client 
Performance. The Project Manager is to consider whether the following was 
provided: 
- Timely and accurate progress reporting 
- On-schedule delivery of services in every stage

En ce qui a trait à l'évaluation du respect des délais par l'entreprise, il faut tenir 
compte des conditions indépendantes de la volonté de celle-ci, y compris du 
rendement de la CCN, de l'entrepreneur et du client. Le gestionnaire de projet doit 
évaluer si les éléments suivants ont été fournis : 
- Présentation de rapports d'avancement précis dans les délais prescrits
- Prestation des services dans les délais requis à toutes les étapes

COST - COÛT 
The following items should be considered: 
- Management of the design development within cost plan
- Timeliness of estimating and cost plan monitoring
- Final project estimate vs. Actual (established at award)
- Application of value engineering to design decisions, if applicable
- Appropriate balance of cost between estimate elements

Il faut tenir compte des éléments suivants : 
- Gestion de l'élaboration de la conception dans le cadre du plan financier
- Rapidité de l'estimation et surveillance du respect du plan financier
- Estimation finale par rapport à l'estimation actuelle (faite au moment de
l'attribution du contrat)
- Application de l'ingénierie de la valeur aux décisions de conception,
s'il y a lieu
- Bon équilibre des coûts entre les éléments de l'estimation

SCALE - ÉCHELLE 
Unacceptable: Performance did not meet exceptions. The Terms of 
Reference objectives were not met. Timely and significant improvement is 
required 
Not Satisfactory: Performance meets some but not all expectations. The 
consultant demonstrates the potential to achieve the Team of Reference 
objectives; however, occasional lapses have been observed during the 
contract. Improvement or development in some areas is required 
Satisfactory: Performance fully meets all expectations. The Consultants has 
effectively achieved all of the Terms of Reference objectives 
Superior: Performance exceeds expectations and consistently generates 
strong results above those established in the Terms of Reference  

Inacceptable: la performance n'a pas rencontré les attentes. Les objectifs des 
termes de référence n’ont pas été atteints. Des améliorations importantes et 
opportunes sont nécessaires  
Non satisfaisant: la performance répond à certaines attentes mais pas à toutes. Le 
consultant démontre le potentiel pour atteindre les objectifs des termes de référence; 
cependant, des défaillances occasionnelles ont été observées pendant le contrat. L’ 
l’amélioration ou le développement de certains aspects sont nécessaires 
Satisfaisant: la performance répond pleinement à toutes les attentes. Les 
consultants ont atteint efficacement tous les objectifs des termes de référence 
Supérieur: la performance dépasse les attentes et génère systématiquement des 
résultats forts et supérieurs à ceux établis dans les termes de référence 

http://www.ncc-ccn.gc.ca/
http://www.ccn-ncc.gc.ca/
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Propriété intellectuelle et autre, incluant les droits d’auteur 
1. Définitions 

« Renseignements de base »: ensemble des résultats techniques qui ne sont pas originaux et qui 
constituent des renseignements exclusifs ou confidentiels pour le consultant ou ses sous-consultants, 
ou encore pour toute autre entité à laquelle le consultant fait appel dans l'exécution des services. 
« Renseignements originaux » : toute invention d'abord conçue, développée ou mise en pratique dans 
le cadre des services et tous les autres résultats techniques conçus, développés, produits ou mis en 
oeuvre dans le cadre de ces services. 
« Droits de propriété intellectuelle » : tous les droits de propriété intellectuelle reconnus par la loi, y 
compris le droit de propriété intellectuelle protégé par les lois (par exemple le droit d'auteur, les 
brevets, la conception industrielle ou la topographie des circuits intégrés) ou découlant de la protection 
de l'information à titre de secret de commerce ou d'information confidentielle. 
« Invention » : tout art, processus, machine, procédé de fabrication ou matière de composition 
nouveau et utile, ou encore toutes les améliorations nouvelles et utiles apportées à tout art, processus, 
machine, procédé de fabrication ou matière de composition, brevetable ou non; sans limiter la portée 
générale de ce qui précède, ce terme comprend les systèmes uniques de conception et de 
construction. 
« Résultats techniques » : (i) toute l'information à caractère scientifique, technique ou artistique 
relativement aux services, présentée de vive voix ou enregistrée sous quelque forme ou sur quelque 
support que ce soit et assujettie ou non à du droit d'auteur, y compris, sans nécessairement s'y limiter, 
les inventions, travaux de conception, méthodes, rapports, photographies, maquettes, relevés, 
dessins et caractéristiques élaborés pour les travaux; (ii) les imprimés informatiques, notes de 
conception, calculs, fichiers de CDAO (conception et dessin assistés par ordinateur) et autres 
données, renseignements et documents préparés, calculés, dessinés ou produits dans le cadre des 
travaux; (iii) les guides de fonctionnement et d'entretien préparés ou réunis pour les travaux; (iv) tous 
les immeubles, ouvrages bâtis, structures et installations aménagés dans le cadre des travaux. Les 
résultats techniques ne comprennent pas les données se rapportant à l'administration du Contrat par 
la CCN ou le consultant, par exemple les renseignements financiers ou gestionnels internes, sauf s'il 
s'agit d'un document à présenter en vertu des conditions du Contrat. 

 

2. Désignation et divulgation de tous renseignements originaux 

Le Consultant doit : 

a. Rendre compte rapidement et divulguer intégralement à la CCN tous les renseignements originaux 
pouvant constituer des inventions; en plus de lui rendre compte et de lui divulguer intégralement tous 
autres renseignements originaux au plus tard à la date de la fin des services ou à toute autre date 
antérieure que la CCN ou le Contrat pourra exiger; 

b. préciser, pour chaque renseignement divulgué visé en a) ci-dessus, les noms de tous les sous-
consultants à tous les niveaux, le cas échéant, auxquels les droits de propriété intellectuelle sur des 
renseignements originaux sont ou seront dévolus. 

Avant et après le paiement final des comptes du consultant, la CCN aura le droit d'examiner tous les 
dossiers et toutes les données justificatives du consultant qu'il jugera raisonnablement pertinents pour 
la désignation de renseignements originaux. 

3. Droits de propriété intellectuelle dévolus au consultant 

Sous réserve des paragraphes 10 et 11 et sans modifier les droits de propriété intellectuelle ou les 
intérêts visés par les présentes et existant avant la conclusion du Contrat, ou encore se rapportant à 
des renseignements ou à des données fournis par la CCN pour l'application de ce Contrat, tous les 
droits de propriété intellectuelle sur des renseignements originaux seront, dès qu'ils existeront, 
dévolus au consultant, qui en restera propriétaire. 
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4. Droits de propriété sur les biens et les services à fournir 

Sans égard aux droits de propriété intellectuelle appartenant au consultant sur tous les 
renseignements originaux constituant un prototype, un ouvrage bâti, un immeuble, une structure, une 
installation, une maquette ou un système ou un bien d'équipement sur mesure ou personnalisé, de 
même que sur les manuels connexes et sur les autres documents et outils de fonctionnement et 
d'entretien, la CCN aura des droits illimités sur la propriété de ces biens et services, y compris le droit 
de les mettre à la disposition du grand public, moyennant des frais ou autrement, et le droit de les 
vendre. 

5. Licence sur les renseignements originaux 

Sans limiter la portée de toutes les licences implicites qui pourraient normalement revenir à la CCN et 
pour tenir compte de la participation de ce dernier au coût du développement des renseignements 
originaux, le consultant lui concède par les présentes une licence non exclusive, permanente, 
irrévocable, mondiale, entièrement acquittée et sans redevance pour l'exercice de tous les droits de 
propriété intellectuelle sur les renseignements originaux dévolus au consultant conformément au 
paragraphe 3, pour : 

a. la construction ou la mise en oeuvre des immeubles, ouvrages bâtis, structures et installations 
envisagés dans le cadre des travaux; 

b. le développement, la modification ou le perfectionnement continu de toute partie des travaux 
construits ou mis en oeuvre, y compris l'achat des matériaux et des composants à cette fin; 

c. le développement, la modification (y compris les éléments ajoutés ou supprimés), l'achèvement, la 
traduction ou la mise en oeuvre continus des renseignements originaux et de tous les éléments qui y 
sont ajoutés selon les exigences de la CCN pour l'achèvement, l'utilisation et l'évolution ultérieure des 
travaux; 

d. l'utilisation, l'occupation, le fonctionnement, l'exploitation, l'entretien, la réparation ou la restauration 
des travaux construits, mis en oeuvre ou modifié par la suite, y compris l'achat des matériaux et des 
composants de rechange nécessaires à cette fin; 

e. la publication et la transmission de reproductions des travaux ou de toute partie de ces travaux sous 
la forme de peintures, de dessins, de gravures, de photographies ou d'ouvrages cinématographiques, 
à l'intention du grand public, sur support imprimé ou électronique ou par d'autres moyens, à l'exception 
des copies de dessins ou de plans d'architecture. 

6. Licence sur les renseignements originaux pour d'autres projets 

Le Consultant concède par les présentes à la CCN une licence non exclusive, permanente, mondiale 
et irrévocable qui lui permettra d'exercer tous les droits de propriété intellectuelle dévolus au 
consultant conformément au paragraphe 3, pour la planification, la conception, la construction ou la 
mise en oeuvre d'un projet distinct des travaux visés, de même que pour toutes les fins exprimées au 
paragraphe 5 en ce qui a trait à cet autre projet. Dans l'éventualité où la CCN exerce ces droits de 
propriété intellectuelle dans le cadre d'un autre projet, et à la condition qu'il n'ait pas déjà de droits 
équivalents dans le cadre d'un contrat antérieur ou autrement, ce dernier s'engage à verser au 
consultant une indemnité raisonnable, calculée conformément à la pratique actuelle dans l'industrie 
et tenant compte de la participation de la CCN au coût du développement des renseignements 
originaux. Le Consultant devra s'assurer que dans la vente, la cession, le transfert ou la concession 
sous licence des droits de propriété intellectuelle qui lui sont dévolus en vertu de ce Contrat, l'acheteur, 
le cessionnaire, le bénéficiaire du transfert ou le titulaire de la licence s'engage à respecter les clauses 
de cet article et à accepter de verser une indemnité raisonnable selon les modalités définies dans les 
présentes. Le consultant devra aussi s'assurer que cet acheteur, ce cessionnaire, ce bénéficiaire ou 
ce titulaire des droits de propriété intellectuelle est obligé d'imposer les mêmes obligations aux autres 
acheteurs, cessionnaires, bénéficiaires ou titulaires par la suite. 
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7. Licence pour les renseignements de base 

Sans limiter toute licence implicite qui pourrait normalement revenir à la CCN, le consultant concède 
par les présentes à ce dernier une licence non exclusive, perpétuelle, irrévocable, mondiale, 
entièrement acquittée et sans redevance pour exercer les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements de base intégrés dans les services ou nécessaire à l'exécution des services, selon le 
cas : 

a. pour les fins visées dans les paragraphes 5 et 6; 
b. pour la divulgation de l'information à tout entrepreneur auquel fait appel à la CCN ou au 

soumissionnaire pour un tel contrat, et à utiliser uniquement pour une des fins exprimées dans les 
paragraphes 5 et 6. 

c. Le consultant s'engage à mettre à la disposition de la CCN, sur demande, ces renseignements de 
base. 

8. Droit de la CCN de divulguer et de concéder sous licence 

Le consultant reconnaît que la CCN pourra éventuellement attribuer des contrats, dans le cadre d'un 
processus de mise en concurrence, pour l'une quelconque des fins définies dans les paragraphes 5, 
6 et 7. Il est entendu avec le consultant que la licence de la CCN en ce qui a trait aux droits de propriété 
intellectuelle sur les renseignements originaux et les renseignements de base comprend le droit de 
divulguer ces renseignements aux soumissionnaires pour ces contrats et de les concéder sous licence 
ou d'autoriser les entrepreneurs ou les experts-conseils auxquels la CCN fait appel pour exécuter ces 
contrats à les utiliser. 

9. Droit du consultant de concéder des licences 

a. Le consultant déclare et garantit qu'il a obtenu ou qu'il obtiendra sans tarder le droit de concéder à la 
CCN une licence lui permettant d'exercer les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements 
originaux et les renseignements de base conformément aux exigences du Contrat. 

b. Dans les cas où les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux ou les 
renseignements de base appartiennent à un sous-consultant, le consultant devra se faire délivrer, par 
ce sous-consultant, une licence lui permettant de respecter les paragraphes 5, 6 et 7 ou devra prendre 
des dispositions pour que ce sous-consultant transfère directement à la CCN les mêmes droits, en 
signant le formulaire prévu à cette fin par la CCN, au plus tard à la date à laquelle ces renseignements 
originaux et ces renseignements de base sont divulgués à la CCN. 

10. Secrets de commerce et information confidentielle 

Le consultant ne devra pas utiliser ni intégrer de secrets de commerce ou d'information confidentielle 
dans les renseignements originaux ou les renseignements de base utilisés ou créés dans l'exécution 
de ce contrat. 

11. Information fournie par la CCN 

a. Dans les cas où les services consistent à préparer une compilation à partir de l'information fournie par 
la CCN, les droits de propriété intellectuelle dévolus en vertu du paragraphe 3 seront restreints aux 
droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux qui peuvent être exploités sans 
qu'on se serve de l'information fournie par la CCN. Tous les droits de propriété intellectuelle sur des 
compilations dont les renseignements originaux ne peuvent pas être exploités sans qu'on se serve de 
l'information fournie par la CCN reviendront à ce dernier. Il est entendu avec le consultant qu'il ne 
devra pas utiliser ni divulguer d'information fournie par la CCN pour d'autres fins que l'exécution des 
services. Le consultant devra respecter le caractère confidentiel de cette information. Sauf disposition 
expresse contraire du Contrat, le consultant devra remettre à la CCN toute cette information, avec 
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chaque copie, ébauche, document de travail et note renfermant cette information, à la date de 
cessation ou de résiliation du Contrat, ou à toute autre date antérieure que la CCN pourra fixer. 

b. Si le consultant souhaite utiliser l'information fournie par la CCN dans le cadre du Contrat pour 
l'exploitation commerciale ou de développement continu des renseignements originaux, il pourra 
demander par écrit à la CCN une licence lui permettant d'exercer les droits de propriété intellectuelle 
nécessaires sur l'information fournie par la CCN. Le consultant devra fournir à la CCN des explications 
quant aux raisons pour lesquelles cette licence est nécessaire. Si la CCN est d'accord pour concéder 
cette licence, elle le sera selon des clauses à négocier entre les parties, y compris le paiement d'une 
indemnité à la CCN. 

12. Transfert des droits de propriété intellectuelle 

a. Si la CCN reprend, en totalité ou en partie, les services confiés au consultant ou que le consultant ne 
divulgue pas les renseignements originaux conformément au paragraphe 2, la CCN pourra, en lui 
donnant un préavis raisonnable, l'obliger à divulguer tous les droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux non fournis. Les droits de propriété intellectuelle à transférer devront 
comprendre les droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux qui ont été ou qui 
seront dévolus à un sous-consultant. Dans le cas des droits de propriété intellectuelle sur des 
renseignements originaux qui ont été vendus ou cédés à une partie distincte d'un sous-consultant, le 
consultant ne sera pas obligé de transférer lesdits droits à la CCN, mais devra lui verser sur demande 
une somme égale à la contrepartie touchée par  le consultant au titre de la vente ou de la cession des 
droits de propriété intellectuelle sur ces renseignements originaux ou, dans les cas où la vente ou la 
cession n'a pas été conclue sans lien de dépendance, la juste valeur marchande des droits de 
propriété intellectuelle sur ces renseignements originaux, dans chaque cas, y compris la valeur des 
redevances ou des droits de licence à venir. 

b. Dans l'éventualité où la CCN lui adresse le préavis visé à l'alinéa a), le consultant devra, à ses frais 
et sans tarder, signer les actes de transfert ou les autres documents se rapportant au titre de propriété 
sur les droits de propriété intellectuelle que la CCN pourra exiger et devra, aux frais de la CCN, 
apporter à la CCN toute l'aide raisonnable dans la préparation des demandes et dans l'exécution en 
justice de toutes les demandes de droits de propriété intellectuelle ou de tout enregistrement de ces 
droits dans toute province ou dans tout territoire, y compris, sans nécessairement s'y limiter, l'aide de 
l'inventeur, dans le cas des inventions. 

c. Tant que le consultant n'aura pas fini de rendre les services et qu'il n'aura pas divulgué tous les 
renseignements originaux conformément au paragraphe 2, le consultant ne devra pas, sans 
l'autorisation écrite préalable de la CCN, vendre, céder, ni transférer autrement le titre sur les droits 
de propriété intellectuelle relatifs à ces renseignements originaux, ni concéder sous licence les droits 
de propriété intellectuelle sur ces renseignements originaux à qui que ce soit, ni l'autoriser autrement 
à utiliser ces droits. 

d. Dans la vente, la cession, le transfert ou la concession sous licence des droits de propriété 
intellectuelle sur les renseignements originaux par le consultant, sauf la vente ou la concession sous 
licence de ces droits pour l'utilisation finale d'un produit à partir des renseignements originaux, le 
consultant devra imposer à l'autre partie la totalité de ces obligations envers la CCN relativement aux 
droits de propriété intellectuelle sur les renseignements originaux et toutes les restrictions exprimées 
dans le Contrat quant à l'utilisation ou à la cession des droits de propriété intellectuelle sur les 
renseignements originaux (et, le cas échéant, sur les renseignements originaux eux-mêmes), y 
compris l'obligation d'imposer les mêmes obligations et restrictions à tous les cessionnaires, titulaires 
de licence ou bénéficiaires de transfert par la suite. Le consultant devra faire connaître rapidement à 
la CCN le nom, l'adresse et les autres renseignements pertinents se rapportant à des cessionnaires, 
à des titulaires de licence ou à des bénéficiaires de transfert. 
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Exigences relatives à la sécurité 
La Sécurité d’entreprise de la Commission de la capitale nationale (CCN) se réserve le droit de ne pas octroyer le 
contrat tant que les principaux membres du personnel de l’Entrepreneur, ainsi que tous les sous-traitants récurrents, 
n’ont pas obtenu la cote de sécurité requise telle que la Sécurité d’entreprise l’a déterminée. Dans le cas présent, le 
niveau de sécurité requis est Fiabilité. 
 
La Sécurité d’entreprise de la CCN se réserve le droit de refuser l’accès au personnel qui n’obtient pas l’autorisation 
de sécurité requise. Elle a la responsabilité de déterminer les personnes qui ont un accès autorisé aux zones 
opérationnelles et leur niveau de cote de sécurité. La CCN peut donner pour directive à l’Entrepreneur d’exclure du 
lieu des travaux toute personne qu’il emploie aux fins de la convention d'offre à commandes et que la CCN juge 
incompétente ou qui, à son avis, s’est mal conduite. L’Entrepreneur ne devra pas permettre à une personne ainsi 
exclue de retourner sur le lieu des travaux. 
 
Filtrage de sécurité des particuliers  
Au moyen d’une vérification de sécurité, la Sécurité d’entreprise de la CCN veille à ce que l’Entrepreneur réponde 
aux exigences de sécurité pertinentes et à ce que toutes les fonctions liées aux activités de la CCN soient traitées. Si 
l’Entrepreneur est accrédité par la Direction de la sécurité industrielle canadienne (DSIC) de Services publics et 
Approvisionnement Canada (SPAC), ou par toute autre entité fédérale ou société d’État, la Sécurité d’entreprise de 
la CCN peut valider la cote de sécurité de son équipe. La Sécurité d’entreprise de la CCN est une source approuvée 
par le gouvernement fédéral qui peut parrainer des entreprises dans le cadre du Programme de sécurité industrielle 
(PSI). 
 
Prise d’empreintes 
Le processus de filtrage de sécurité comprend la prise d’empreintes digitales à des fins d’identification. La Sécurité 
d’entreprise de la CCN peut traiter les empreintes digitales à mesure que les formulaires sont fournis. Depuis le 
1er juillet 2015, la Gendarmerie royale du Canada (GRC) a remplacé la vérification du casier judiciaire basée sur le 
nom par la prise d’empreintes digitales électronique obligatoire pour la vérification du casier judiciaire aux fins de la 
vérification de sécurité pour l’emploi au sein du gouvernement fédéral. 
La GRC ne conserve pas les empreintes digitales civiles. Une fois traitée, la demande est supprimée du système de 
la GRC. À aucun moment, les empreintes digitales civiles ne sont saisies dans une base de données à des fins 
ultérieures. 
 
Agente ou agent de sécurité d’entreprise 
L’Entrepreneur doit désigner une agente ou un agent de sécurité d’entreprise (ASE).  
Les critères de sélections de l’ASE sont les suivants :  
L’agente ou l’agent doit faire partie du personnel de la société d’experts-conseils. 
 
Responsabilités de l’agente ou l'agent de sécurité d’entreprise (ASE) 
Les responsabilités de l’ASE sont les suivantes :  

• assurer la liaison entre la Sécurité d’entreprise de la CCN et l’Entrepreneur pour garantir une bonne 
coordination.  

• en collaboration avec la Sécurité d’entreprise de la CCN, identifier les membres du personnel de 
l’Entrepreneur qui auront besoin d’accéder aux biens et sites de la CCN ou à de l’information détenue par 
la CCN ainsi que tous les sous-traitants récurrents (et leur personnel) qui auront besoin d’un accès similaire 
et que l’Entrepreneur ne pourra pas superviser en tout temps durant les périodes d’accès; veiller à ce que 
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des documents de Vérification de sécurité du personnel précis et complets soient soumis au Service de 
sécurité de la CCN pour le personnel identifié/les sous-traitants identifiés;  

• donner accès aux informations et aux biens uniquement aux personnes qui ont fait l’objet d’une vérification 
de sécurité au niveau approprié et selon le principe du « besoin de connaître »;  

• l’Entrepreneur veille à ce que seuls les membres du personnel ayant reçu une autorisation et ayant fait 
l’objet d’une vérification de sécurité puissent consulter les documents ou dossiers pour lesquels elles et ils 
ont obtenu la cote de sécurité appropriée et à ce que ces membres du personnel traitent ces documents, ces 
dossiers et les renseignements qu’ils contiennent conformément à leur classification et au principe de 
connaissance sélective; 

• assurer la sauvegarde adéquate de toutes les informations et de tous les biens, y compris les informations et 
les biens confiés à des sous-traitants; 

• l’Entrepreneur doit apporter le soin requis pendant le traitement de tout le matériel préparé ou reçu pendant 
la durée du projet; 

• l’Entrepreneur doit, en tout temps, traiter et protéger les renseignements préparés ou reçus dans le cadre du 
Contrat ou des travaux, ou qui s’y rapportent, selon leur classification ou désignation de sécurité, 
conformément à la Politique du gouvernement sur la sécurité; 

• si un incident de sécurité ou une violation présumée de la sécurité se produit, préparer et soumettre au 
Service de sécurité de la CCN un rapport d’événement dès que possible. 

 
Accès au site 
Toutes les visites de site doivent être coordonnées et approuvées par le Service de sécurité de la CCN.  
 
Protection de l’information  
La CCN se réserve le droit de demander à l’entrepreneur de se plier à une inspection des lieux au regard de 
l’autorisation de détenir des renseignements (ADR) et/ou de la sécurité des technologies de l’information, selon la 
nature des renseignements qui lui seront confiés. Si l’Entrepreneur ne respecte pas les exigences imposées pour 
obtenir l’autorisation de sécurité demandée, l’Entrepreneur ou le sous-traitant doit prendre les mesures correctives 
recommandées par la Sécurité d’entreprise de la CCN ou par la Direction de la sécurité industrielle canadienne 
(DSIC)/ Services publics et Approvisionnement Canada (SPAC). 
 
L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour veiller à ce que les documents et les dossiers, ou 
toute information, ne soient pas reproduits, fournis, discutés ou communiqués de quelque façon que ce soit, à 
l’intention d’une personne ou d’une entité, sauf au personnel de la CCN possédant les autorisations de sécurité 
nécessaires. 
 
Sécurité et confidentialité  
Il est interdit aux sous-traitants ou au personnel de l’Entrepreneur de discuter de questions liées au projet, y compris, 
sans s’y limiter, les dispositions relatives à l’aménagement, à la conception, au contenu et à la sécurité, sauf dans la 
mesure où la question concerne la prestation directe de services et de travaux aux termes du présent contrat. 
 
L’Entrepreneur ne peut pas publier ou diffuser dans quelque média que ce soit (Internet compris) des documents, 
des photographies, des plans de site, des cartes ou d’autres renseignements relatifs au projet (ou recueillis durant 
celui-ci) sans l’autorisation de la CCN. L’Entrepreneur ne doit pas divulguer ce genre de matériel ou d’information à 
des tierces parties sauf si la CCN l’y autorise. 
 
Plan de mise en œuvre de la sécurité 
L’Entrepreneur doit préparer un plan de mise en œuvre de la sécurité, qui doit comprendre :  

1. le calendrier de soumission de la sous-liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) (si 
une partie de la mise en œuvre du système doit être effectuée par des sociétés affiliées de l’Entrepreneur 
qui auront besoin d’accéder au site); 

2. les politiques et procédures de contrôle d’accès et de surveillance des données et de l’interface utilisateur 
(IU), selon les besoins pour le système, qui répondent aux exigences du présent document; 
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3. les politiques de cybersécurité de l’Entrepreneur conçues pour identifier, prévenir et contrer les 
cybermenaces; 

4. les mesures et procédures prises pour assurer la protection des ressources de la CCN contre les 
cybermenaces; 

5. les mesures d’éducation à la sécurité; 
6. un processus de signalement des incidents de sécurité conforme aux exigences du contrat. 

 
 
 
Sécurité des données  
Les systèmes, les produits et les programmes d'installation doivent répondre aux exigences suivantes en matière de 
cybersécurité : 

1. fournir des mesures de sécurité et de protection conformes aux politiques de sécurité et de protection des 
renseignements personnels de la CCN ainsi qu'aux directives du Centre canadien pour la cybersécurité. 
https://cyber.gc.ca/fr 

2. L’Entrepreneur doit s’assurer que toutes les données et l’information relatives au projet de la CCN sont 
stockées sur des systèmes, une infrastructure et des réseaux situés entièrement à l’intérieur des frontières 
géographiques du Canada. Cela comprend les sauvegardes, les emplacements de reprise après sinistre, les 
centres d’opérations de rechange et les serveurs infonuagiques. Les données ne doivent en aucun cas être 
échangées, stockées, reproduites ou traitées dans d'autres pays que le Canada; 

3. toutes les données résideront au Canada par l’intermédiaire d’un fournisseur de services infonuagiques 
préautorisé qui conserve, au minimum, l’un des éléments suivants : 
3.1 certification ISO 27001 valide et à jour; 
3.2 rapports et attestations de type II valides et à jour du COS 2; 

4. tous les membres du personnel ou sous-traitants qui auront accès aux données de la CCN ou aux 
renseignements sur le projet doivent obtenir la cote de sécurité nécessaire, telle qu’elle est définie par la 
CCN ainsi que la Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) et d’autres exigences 
de sécurité connexes; 

5. l’Entrepreneur doit présenter un plan de cybersécurité décrivant en détail ses protocoles de cybersécurité, 
son matériel, son flux de données, etc. L’Entrepreneur doit s’assurer que son système est entièrement 
sécurisé en tout temps et qu’il n’a aucune sorte d’incidence négative sur l’infrastructure de la CCN; 

6. les données doivent être sauvegardées quotidiennement pour que la perte de données soit minimale en cas 
de défaillance ou de perturbation; 

7. si la CCN constate des lacunes ou des éléments préoccupants en matière de sécurité dans des documents 
fournis au représentant de la CCN, elle peut demander que l’Entrepreneur (aux frais de l’Entrepreneur) les 
traite ou y remédie à la satisfaction de la CCN, agissant raisonnablement, et l’entrepreneur doit s’y 
conformer immédiatement; 

8. les données recueillies ne sont pas sensibles et sont conservées de trois mois à un an. La valeur économique 
des données est également éphémère et est habituellement utilisée dans la semaine suivant la collecte, après 
six mois d’activités. Étant donné qu’il s’agit d’ensembles de données beaucoup plus petits, les données de 
base des compteurs d’énergie peuvent être stockées pendant de plus longues périodes pour servir à 
documenter le rendement énergétique historique du bâtiment; 

9. les connexions autorisées entre les services infonuagiques de l’Entrepreneur et d’autres parties seront 
configurées et testées pour en vérifier la conformité aux normes fédérales en matière de cybersécurité. 

 
Connexion réseau sécurisée 
Une connexion sécurisée sera établie avec les systèmes de contrôle automatique de bâtiments (SCAB) ou les 
compteurs d’énergie appartenant à la CCN aux fins de collecte de données sur les bâtiments. Cela nécessite une 
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connexion physique entre le système et le réseau sur lequel ces systèmes résident. Les deux types de configurations 
sont décrits ci-dessous. 

1. Configuration de réseau local dédié : 
1.1 Dans cette configuration, les composants ou les compteurs d’énergie sont connectés au moyen d’un 

réseau local (LAN) autonome. L’infrastructure du réseau local est dédiée à ces systèmes et est 
construite/exploitée dans le seul but de prendre en charge la communication entre les appareils et avec 
les compteurs d’énergie. Pour se connecter à cette configuration de réseau, l’Entrepreneur aura besoin 
d’un port de communication physique et d’une adresse IP. Les composants résident ensuite sur un 
réseau local autonome et isolé. 

2. Configuration de réseau local virtuel : 
2.1 Sur certaines Bases, un réseau local virtuel (VLAN) est configuré spécifiquement pour prendre en 

charge les systèmes du bâtiment tels que le SCAB et les compteurs d’énergie. Dans ce cas, le réseau 
local virtuel utilise la même infrastructure de réseau (c.-à-d. câblage structuré, commutateurs réseau) 
que le RED, mais par le soutien du personnel des TI de la CCN, le réseau local virtuel est 
virtuellement isolé du RED au moyen de pare-feu et de configurations de partition sécurisées. Pour se 
connecter à cette configuration, l’Entrepreneur doit obtenir l’approbation de la CCN et il ne peut pas 
accéder au réseau sans avoir reçu de port et une adresse réseau valide. 

3. Des mesures de sécurité physique et de sécurité de réseau doivent être en place pendant l’installation ou la 
configuration, comme l’arrêt du modem cellulaire et la mise à l’essai du système de commutation 
d’isolement. 

 
Répercussions sur la sécurité 

1. Les données sont recueillies localement par un entrepreneur tiers ayant une cote de sécurité et transmises 
hors site à des fins d’analyse par communication cellulaire et Internet. 

2. Les données recueillies sont considérées comme non classifiées. 
3. Les données du SCAB sont lues à partir du système de contrôle automatique des bâtiments de la CCN (au 

moyen des authentifiants fournis par la CCN) par le dispositif de stockage sur place du fournisseur et 
transférées dans le nuage du fournisseur.  

4. La mise en œuvre de technologies de bâtiments intelligents comprend des mesures de sécurité conçues pour 
contrôler l’accès aux systèmes et aux réseaux de la CCN et pour empêcher tout accès non autorisé aux 
données de la CCN. 

5. Autorisation d’accès aux systèmes de la CCN : 
5.1 Avant d’installer des composants sur place et de connecter le dispositif d’acquisition de données 

(DAD) au système de contrôle automatique des bâtiments et aux compteurs d’énergie de la CCN, 
l’Entrepreneur doit d’abord obtenir l’autorisation de la CCN. 
5.1.1 Pour les connexions au réseau local virtuel, le câblage, un port de communication dédié et 

une adresse IP pour communiquer avec les dispositifs seront attribués à l’Entrepreneur. 
5.1.2 Pour les connexions au réseau local, un port réseau et une adresse IP pour communiquer avec 

les dispositifs seront attribués à l’Entrepreneur. 
6. Accès contrôlé à l’équipement des systèmes 

6.1 Les systèmes seront surveillés physiquement et virtuellement aux fins de détection des activités 
suspectes. 

6.2 Les panneaux comprendront une alarme inviolable et seront solidement fixés au mur dans un endroit 
sûr d’une salle à accès contrôlé (habituellement dans un local technique ou le bureau de la responsable 
ou du responsable du fonctionnement du bâtiment). 

6.3 Le panneau de commande du système comprendra un boîtier verrouillé à clé qui restreint l’accès à 
l’équipement, aux câbles du réseau et au modem cellulaire. Au cas où l’accès au panneau de 
commande du système est compromis, le DAD et le modem cellulaire doivent être protégés par un mot 
de passe. 
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6.4 Si l’alarme anti-sabotage est déclenchée ou si une atteinte à la sécurité physique est décelée, 
l’Entrepreneur fournira des instructions au personnel en service sur appel pour qu'il inspecte le 
panneau. Si des menaces immédiates sont constatées, le personnel recevra l’instruction de couper 
l’alimentation du panneau de commande. 

7. Fonction de lecture seule 
7.1 Le dispositif d'acquisition des données doit être configuré de manière à ce qu'il puisse seulement lire 

les données des réseaux de la CCN et qu'il ne puisse pas écraser les systèmes de bâtiment. Le DAD 
sera configuré comme un dispositif de lecture seule et ne sera pas en mesure d’exécuter des fonctions 
d’écriture sur un réseau BACnet ni d’écrire sur les registres Modbus. Cette configuration en lecture 
seule est programmée dans le DAD et protégée par mot de passe. Les fonctions de lecture seule 
atténuent les risques de modification ou de compromission des systèmes du bâtiment et ainsi les 
risques d’incidences sur les opérations. 

8. Système de commutation d’isolement physique 
8.1 L’Entrepreneur surveillera le système de commutation d’isolement pour déceler toute activité suspecte. 

Les journaux de surveillance antérieurs et toute activité suspecte seront signalés à la CCN. 
8.2 Le système de commutation d’isolement est un commutateur réseau de couche 1 A/B qui contrôle 

l’accès au DAD. À l’instar d’un commutateur de transfert électrique, le commutateur d'isolement 
permet au DAD de se connecter seulement à un port à la fois : (Port A) réseau de la CCN ou (Port B) 
modem cellulaire. Comparativement à un commutateur réseau typique, qui fonctionne sur la couche 2 
ou la couche 3, la couche 1 coupe complètement la couche physique d’une connexion et bloque tout 
signal électronique passant simultanément vers le port A et le port B. Le commutateur d’isolement 
isole complètement deux environnements réseau et empêche une personne extérieure d’accéder à un 
réseau de la CCN par l'intermédiaire du modem cellulaire. La position par défaut du commutateur 
d'isolement est définie pour connecter le DAD à un réseau de la CCN (position « Collecte de 
données »). 

8.3 En position de Collecte de données (par défaut), le DAD est connecté au réseau local de la CCN (ou 
au réseau local virtuel). Le DAD exécute des fonctions de lecture seule sur le réseau de la CCN et 
recueille des données du SCAB et des compteurs d’énergie. Dans cette situation, le DAD et le réseau 
de la CCN sont physiquement isolés du modem cellulaire, si bien qu'il n’y a aucune fonction de lien 
électronique externe. Le DAD dispose d’un programme d’enregistrement des données de processus 
intégré et peut stocker des données pendant au moins trois mois. 

8.4 En position de Transfert de données, le DAD se déconnecte du réseau local de la CCN (ou du réseau 
local virtuel) et se connecte au modem cellulaire pour envoyer des données chiffrées aux services 
infonuagiques des fournisseurs du système de gestion intelligente de l’énergie des bâtiments. 
L’isolement commute à cette position une fois par jour, pendant environ 45 à 60 minutes. La 
commutation se fait à un moment complètement aléatoire au moyen d'une minuterie randomisée. Dans 
cette position, l’isolement coupe toute liaison électronique entre les composants du système et le 
réseau de la CCN (LAN ou VLAN). Le panneau de commande du système peut alors se connecter à 
des systèmes externes sans aucun chemin d'accès vers les réseaux de la CCN. Pendant ce temps, le 
DAD établit d’abord une connexion sécurisée avec les services infonuagiques, puis télécharge les 
données archivées sur son stockage local. Une fois la durée de la minuterie expirée (45 à 60 min), le 
commutateur d'isolement revient à sa position par défaut (« Collecte de données »). 

9. Connectivité cellulaire sécurisée 
9.1 L’installation du modem cellulaire sera conforme à la norme de sécurité des émissions ITSS-04 

(Zones EMSEC et séparation ROUGE/NOIR ITSS-04). 
9.2 Le modem cellulaire qui fait partie du panneau de commande du système doit contenir un routeur 

intégré et un pare-feu. Le pare-feu sera configuré pour bloquer tous les signaux entrants et pour activer 
la communication de données uniquement si une demande sortante a été lancée localement par le 
DAD. Lorsque le commutateur d’isolement est dans sa position par défaut (« Collecte de données »), 
le DAD sera physiquement déconnecté du modem cellulaire et toute liaison de communication 
cellulaire sera impossible. Lorsque l’isolement commute à la position « Transfert de données », le 
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DAD lance une demande de connexion aux services infonuagiques au moyen du modem cellulaire. La 
connexion sera établie, pare-feu à pare-feu, conformément à la norme de sécurité des technologies de 
l’information ITSS-08 sur l’authentification électronique pour établir le lien. Le DAD transférera 
ensuite les données chiffrées au serveur infonuagique. Cette liaison cellulaire sécurisée prendra fin 
quand la minuterie randomisée de la période de transfert des données remet le commutateur 
d’isolement à sa position par défaut (« Collecte des données »). Le modem cellulaire ne 
communiquera qu’au moyen de son antenne cellulaire et de son port Ethernet RJ45 embarqué, qui 
servira à la connexion au DAD. Le routeur n’aura aucune autre fonction de communication sans fil 
(p. ex. Wi-Fi, Bluetooth et ZigBee). 

10. Interface utilisateur 
10.1  Toutes les ouvertures de session pour le personnel de la CCN seront conformes à la norme ITSS-05 

(Gestion de l’identité, des justificatifs d’identité et de l’accès). 
10.2 Les noms d’utilisateur seront limités à des adresses électroniques de la CCN seulement. 
10.3 Le portail Web de la CCN filtrera les adresses IP et permettra seulement l’accès aux sous-réseaux IP 

enregistrés du gouvernement du Canada. Toute connexion hors d’un réseau du gouvernement du 
Canada nécessiterait des adresses IP d'une liste d'adresses autorisées qui doit être approuvée par la 
CNN. 
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Annexe « D » Exigences en matière de santé et de sécurité du travail 

1. Renseignements généraux

1.1 Dans le présent contrat, « SST » signifie « santé et sécurité du travail ». 

1.2 Relativement au travail devant être exécuté en vertu du contrat, l’entrepreneur convient et accepte 
d’exécuter un travail équivalent ou supérieur aux normes des pratiques exemplaires prévalant dans 
l’industrie de la construction en date courante et de faire observer lesdites normes. 

1.3 L’entrepreneur reconnaît que, dans la mesure où les sujets suivants peuvent être affectés par la 
réalisation des travaux, il est responsable de : 

1.3.1 la santé et la sécurité des personnes sur le site; 

1.3.2 la sécurité des biens meubles sur le site; 

1.3.3 la protection des personnes sur les lieux adjacents au site; 

1.3.4 la protection de l’environnement. 

1.4 Sans restreindre la portée de la section 1.3, l’entrepreneur reconnaît qu’il est tenu, convient et 
accepte de se conformer à l’ensemble des lois et règlements applicables à la réalisation des travaux, 
incluant sans s’y limiter: 

(a) les dispositions de la Loi sur la santé et la sécurité au travail de l’Ontario et tous les
règlements, politiques ou directives connexes émis en vertu de ladite loi pour les travaux
exécutés en Ontario;

(b) la Loi sur la santé et la sécurité du travail du Québec et tous les règlements, politiques ou
directives connexes émis en vertu de ladite loi pour les travaux exécutés au Québec;

(c) les dispositions applicables du Code canadien du travail, partie II;

(d) les lois sur les normes du travail dans la ou les provinces où toute partie du travail est
accomplie;

(e) toute politique ou directive émise par la CCN relativement à l’objet du contrat.

La CCN s’engage à transmettre par écrit à l’entrepreneur toutes les politiques et directives dont il est 
fait mention à l’alinéa (e) ci-haut au plus tard lors de la réunion préalable à la construction. 
L’entrepreneur est tenu de veiller à ce que toutes les politiques et directives soient communiqués à 
ses employés, et que les employés en ont pris connaissance et acceptent de s’y conformer. La CCN 
se réserve le droit d’exiger que l’entrepreneur soit tenu de faire preuve qu’il s’est acquitté de ces 
responsabilités à la satisfaction raisonnable de la CCN. 

1.5 En signant un contrat avec la CCN, l’entrepreneur déclare et atteste à la CCN qu’il a pris 
connaissance et qu’il est au courant des obligations imposées par les mesures législatives dont il est 
question dans la section 1.4. ci-dessus. 

1.6 Aux fins des mesures législatives provinciales pertinentes en matière de SST, l’entrepreneur 
reconnaît et accepte qu’il est le « constructeur » ou le « maître d’oeuvre », et il accepte d’assumer 
toute responsabilité relative à l’exécution des engagements du « constructeur » ou du « maître 
d’oeuvre » en ce qui concerne les travaux prévus par le contrat. En cas de différend entre 
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l’entrepreneur et la CCN, indépendamment de toute décision d’une autorité compétente que la CCN 
est effectivement le « constructeur » ou le « maître d’oeuvre », l’entrepreneur reconnaît et accepte 
qu’il est responsable du financement de la mise en œuvre des mesures de protection requises pour se 
conformer aux exigences imposées au « constructeur » ou le « maître d’oeuvre ». 

 
1.7 En ce qui concerne la CCN et l’entrepreneur, la décision de la CCN à savoir si l’entrepreneur 

s’acquitte de ses engagements en matière de SST est finale. Sans préjudice de la portée générale des 
dispositions précédentes, advenant tout différend relativement aux directives fournies par le 
représentant désigné de la CCN, l’entrepreneur peut signaler le différend en question, mais il doit 
tout de même se conformer aux directives fournies. 

 
1.8 Par la présente, l’entrepreneur dégage la CCN, ses agents et ses employés de toute responsabilité et 

s’engage à l’indemniser de tous et toutes réclamations, demandes, pertes, dépenses (y compris les 
honoraires juridiques sur une base d’indemnisation totale), dommages et actions en justice, 
poursuites ou procédures (ci-après nommés les « réclamations ») réclamés ou engagés par des tierces 
parties à la suite d’erreurs ou d’omissions commises par l’entrepreneur dans l’exécution du contrat. 
Sans préjudice de la portée générale des dispositions précédentes, cette garantie s’applique à toute 
réclamation relative à la violation de toute loi ou de tout règlement en matière de SST. 

 
1.9 La CCN doit fournir à l’entrepreneur : 
 

1.9.1 une description écrite des risques connus et prévisibles que présente pour la santé et la 
sécurité de chaque employé en raison de la nature du site;   

 
1.9.2 une liste du matériel, de l’équipement, des dispositifs et des vêtements de protection requis en 

raison de la nature particulière du site;  
 
1.9.3  une description écrite des circonstances particulières exigeant l’utilisation du matériel, de 

l’équipement, des dispositifs et des vêtements de protection exigés en vertu de l’alinéa 1.9.2, 
et la manière dont ils doivent être utilisés; 

 
1.9.4  un exemplaire de tout énoncé de politique ou procédure de la CCN ayant trait aux travaux et 

au site. 
 
1.10 Sans préjudice de la portée générale du paragraphe 1.9, l’entrepreneur doit, avant d’entreprendre les 

travaux et à ses propres frais : 
 

1.10.1 prendre toutes les précautions raisonnables pour informer toutes les personnes employées 
pour réaliser les travaux ou ayant accès au site des risques que présente pour la santé et la 
sécurité le site, en vertu l’alinéa 1.9.1; 

 
1.10.2 fournir à toutes les personnes employées pour réaliser les travaux ou ayant accès au site le 

matériel, l’équipement, les dispositifs et les vêtements de protection requis en vertu de l’alinéa 
1.9.2; 

 
1.10.3 prendre toutes les précautions raisonnables pour informer toutes les personnes employées 

pour réaliser les travaux ou ayant accès au site des modes d’usage du matériel, de 
l’équipement, des dispositifs et des vêtements de protection requis en raison de la nature 
particulière du site, en vertu de l’alinéa 1.9.2, ainsi que des circonstances particulières 
exigeant leur utilisation; 

 
1.10.4 prendre toutes les précautions raisonnables pour informer toutes les personnes employées 

pour réaliser les travaux ou ayant accès au site des politiques et procédures dont il est mention 
à l’alinéa 1.9.4. 
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2. Compétences du personnel 
 
2.1 En concluant le présent accord, l’entrepreneur déclare et atteste qu’il possède l’expérience, la 

formation, les titres de compétence et l’équipement requis permettant de se conformer aux exigences 
énumérées aux paragraphes 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6 ci-haut.   

 
2.2 L’entrepreneur déclare et atteste que le personnel de supervision embauché par l’entrepreneur dans 

le cadre de l’exécution de toute partie des travaux possède l’expérience, l’autorité, la formation, les 
titres de compétences et l’équipement requis pour veiller au respect des exigences énumérées aux 
paragraphes 1.3, 1.4, 1.5 et 1.6 ci-haut. De plus, l’entrepreneur convient et accepte de fournir les 
pièces justificatives qui peuvent être requises de temps à autre par la CCN afin de vérifier les 
compétences de ce personnel. 

 
3. Attestation 
 
3.1 Après avoir été avisé que sa soumission a été retenue, avant que soit attribué le contrat et comme 

condition d’attribution du contrat, l’entrepreneur convient et accepte de fournir une attestation de 
paiement de la Commission des accidents du travail. Lorsque la durée du projet est supérieure à 
soixante jours, l’entrepreneur convient et accepte de fournir des certificats à jour au moins tous les 
soixante jours. Si l’entrepreneur ne fournit pas de certificats à jour, la CCN peut immédiatement 
résilier le contrat sans préavis et sans contracter d’obligation à l’égard de l’entrepreneur. 

 
3.2 Après avoir été avisé que sa soumission a été retenue, avant que soit attribué le contrat et comme 

condition d’attribution du contrat, l’entrepreneur convient et accepte de fournir des données 
antérieures sur les lésions subies par son personnel, y compris tous les rapports d’incidents de la 
Commission des accidents du travail. Ces données doivent présenter l’information relative aux trois 
années précédentes. 

 
4. Plans, politiques et procédures 
 
4.1 Après avoir été avisé que sa soumission a été retenue, avant que soit attribué le contrat et comme 

condition d’attribution du contrat, l’entrepreneur convient et accepte de soumettre les documents ci-
dessous à l’examen et l’approbation de la CCN : 

 
(a) un exemplaire de la politique de l’entrepreneur en matière de SST; 
 
(b) un programme et un plan de sécurité spécifique au travail qui doit être exécuté conformément 

au contrat, lequel plan doit comprendre une évaluation et une analyse des risques, une 
description des méthodes de travail sécuritaires, les protocoles de déclaration des incidents et 
des lésions, des rapports périodiques sur la conformité aux obligations en matière de SST, y 
compris toute politique, pratique ou procédure, sauf disposition différente dans la présente, 
ainsi qu’un plan d’intervention en cas d’urgence spécifique au site; 

 
(c) des dossiers sur la formation en SST de membres du personnel et de leurs remplaçants 

responsables des questions de SST. 
 

L’entrepreneur convient et accepte de soumettre les fiches signalétiques requises à l’examen et 
l’approbation de la CCN, et ce avant de se présenter au site pour réaliser les travaux auxquels se 
rapportent les fiches signalétiques. 

 
L’approbation de la CCN ne modifie pas les dispositions du contrat relativement à l’imputation de la 
responsabilité d’exécution ou de la non-exécution des engagements en matière de SST. Malgré ladite 
approbation, l’entrepreneur doit respecter ses engagements. 
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4.2 L’entrepreneur convient et accepte qu’avant d’entreprendre les travaux, il doit assister à une séance 
d’information préalable à la construction au cours de laquelle on doit établir toutes les pratiques et 
les procédures qui doivent être respectés dans l’exécution du travail. Sans préjudice des dispositions 
de l’alinéa 1.4(e) ci-dessus, les représentants de l’entrepreneur qui assistent à la séance 
d’information sont tenus de fournir une attestation écrite dans laquelle ils affirment que les pratiques 
et procédés exposés dans la séance d’information ont été bien compris et seront respectés. 

 
4.3 En tout temps et lorsqu’il y a lieu pendant l’exécution des travaux, la CCN est autorisée à vérifier la 

manière dont l’entrepreneur exécute ses engagements en matière de SST et à déterminer s’il se 
conforme aux dispositions du projet ou aux politiques, pratiques et procédures en matière de SST. Si 
la vérification met à jour tout manquement de la part de l’entrepreneur dans l’exécution desdits 
engagements en matière de SST, la CCN est autorisée à corriger immédiatement lesdites lacunes aux 
frais de l’entrepreneur, et elle se réserve le droit de résilier immédiatement le contrat sans préavis et 
sans contracter d’obligation à l’égard de l’entrepreneur. 

 
4.4 L’entrepreneur convient et accepte de se conformer à toutes les exigences du Système d’information 

sur les matières dangereuses utilisées au travail. 
 
4.5 L’entrepreneur reconnaît et accepte que lorsque requis par toute loi et tout règlement s’appliquant à 

la réalisation des travaux, il doit établir et maintenir un comité de santé et de sécurité au travail pour 
le projet. L’entrepreneur reconnaît et accepte également qu’il doit permettre à des membres du 
personnel d’assister à toutes les réunions pertinentes sur la sécurité et que les coûts engagés pour ce 
faire, y compris les coûts attribuables à la suspension des activités, sont inclus dans le prix de la 
soumission et ne peuvent pas être récupérés par d’autres moyens. 

 
4.6 Lorsque le régime de réglementation provincial pertinent l’exige, l’entrepreneur reconnaît et accepte 

qu’il est tenu de présenter un avis de projet à l’organisme de réglementation pertinent et qu’il est 
tenu d’exécuter toute autre tâche administrative requise pour répondre aux engagements imposés 
dans le régime de réglementation provincial pertinent. 

 
4.7 (Facultatif selon les dangers ou la portée du projet). L’entrepreneur convient et accepte qu’il doit 

embaucher et affecter au travail un professionnel en SST compétent et autorisé à titre de 
coordonnateur de la santé et la sécurité, lequel doit: 

 
(a) avoir une expérience pratique minimale de deux (2) ans en milieu de travail et spécifique aux 

activités associées à (indiquer le sujet spécifique); 
 
(b) avoir une connaissance pratique de base des règlements spécifiés en matière de SST, 
 
(c) veiller à ce qu’une formation en SST soit suivie et qu’il soit interdit à tout membre du 

personnel qui n’a pas reçu la formation requise d’avoir accès au lieu de travail pour exécuter 
les travaux requis; 

 
(d) prendre en charge la mise en œuvre, l’application quotidienne et le suivi du plan de SST 

spécifique au lieu de travail; 
 
(e) être sur place pendant l’exécution du travail.  

 
Les parties acceptent qu’au lieu d’embaucher un professionnel en SST, l’entrepreneur pourra confier 
ces services à un sous-traitant.  

 
4.8 Une fois les travaux terminés, l’entrepreneur convient et accepte de participer avec la CCN à une 

entrevue de rendement « après les travaux »  afin d’évaluer le rendement de l’entrepreneur 
relativement aux engagements en matière de SST en vertu du contrat. Sans préjudice de la portée 



 
 

Le 27 avril, 2006  Page 5 de 5 

générale des dispositions précédentes, l’entrevue déterminera les secteurs de conformité et de non-
conformité à propos des questions suivantes : 

 
(a) l’efficacité du travail effectué; 
(b) les exigences en matière de déclaration et les modalités d’application; 
(c) la correction des lacunes. 

 
L’entrepreneur reconnaît et accepte que les résultats de l’entrevue « après les travaux »  pourront être 
utilisés par la CCN pour évaluer les soumissions futures présentées par l’entrepreneur en vue 
d’autres projets de la CCN. 
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PROTECTED "B" when completed 
PROTÉGÉ « B » lorsque rempli 

New supplier / Nouveau fournisseur Update / Mise à jour 
Supplier No. / No du fournisseur 

ANNEX E : SUPPLIER–DIRECT DEPOSIT PAYMENT AND TAX INFORMATION FORM 
ANNEXE E : FOURNISSEUR–FORMULAIRE DE PAIEMENT PAR DÉPÔT DIRECT ET RENSEIGNEMENTS AUX FINS 
DE L’IMPÔT 

For NCC use only / À l’usage de 
la CCN seulement

PART ‘A’ – IDENTIFICATION / PARTIE ‘A’ - IDENTIFICATION 

Legal name of entity or individual / Nom légal de l’entité ou du particulier Operating name of entity or individual (if different from Legal Name) /  
Nom commercial de l’entité ou du particulier (s’il diffère du nom légal) 

Former Public Servant in receipt of a PSSA Pension / Ancien fonctionnaire qui reçoit une pension en vertu de la LPFP  Yes / Oui  No / Non 
An entity, incorporated or sole proprietorship, which was created by a Former Public Servant in receipt of a PSSA pension or a 
partnership made of former public servants in receipt of PSSA pension or where the affected individual has a controlling or major 
interest in the entity. / Une entité, constituée en société ou à propriétaire unique, créée par un ancien fonctionnaire touchant une 
pension en vertu de la LPFP, ou un partenariat formé d’anciens fonctionnaires touchant une pension en vertu de la LPFP, où les 
entités dans lesquelles ils détiennent le contrôle ou un intérêt majoritaire. 

 Yes / Oui  No / Non 

Address / Adresse 

Telephone No. /  
No de téléphone : 

Fax No. /  
No de télécopieur : 

Postal code / Code postal ( ) ( ) 
PART ‘B’ – STATUS OF SUPPLIER / PARTIE ‘B’ – STATUT DU FOURNISSEUR 
IMPORTANT : CHOOSE ONLY ONE OF THE FOLLOWING/CHOISIR SEULEMENT UNE DES OPTIONS SUIVANTES: 

(1) Sole proprietor
Propriétaire unique

If sole proprietor, provide:  
Si propriétaire unique, indiquez : Last Name / Nom de famille First name / Prénom Initial / Initiale 

(2) Partnership / Société
de personnes (3) Corporation /Société

Business No. (BN) / No de l’entreprise (NE) – OR / OU SIN / NAS – 

GST/HST / TPS et TVH QST / TVQ (Québec) 

Number / Numéro : Number / Numéro :  
Not registered / non inscrit Not registered / non inscrit 
Type of contract / Genre de contrat 
Contract for services only 
Contrat de services seulement 

Contract for mixed goods & services / 
Contrat de biens et services 

Contract for goods only /Contrat 
de biens seulement 

Type of goods and/or services offered / Genre de biens et / ou services rendus :  
PART ‘C’ – FINANCIAL INSTITUTION / PARTIE ‘C’ – RENSEIGNEMENTS SUR L’INSTITUTION FINANCIÈRE 
Please send a void cheque or bank letter with this form / Veuillez s.v.p. envoyer un spécimen de chèque ou lettre de banque avec ce formulaire 
Branch Number /  
No de la succursale 

Institution No. / 
No de l’institution : 

Account No. / 
No de compte : 

Institution name / Nom 
de l’institution : Address / Adresse : 

PART ‘D’ – DIRECT DEPOSIT PAYMENT NOTIFICATION / PARTIE ‘D’ – AVIS DE PAIEMENT PAR DÉPÔT DIRECT 
E-mail address / Adresse courriel : 
PART ‘E’ – EMAIL ADDRESS TO SEND CONTRACTS / PARTIE ‘E’ – ADRESSE COURRIEL POUR ENVOYER LES CONTRATS 
E-mail address / Adresse courriel : 
PART ‘F’ – CERTIFICATION / PARTIE ‘F’ – CERTIFICATION 
I certify that I have examined the information provided above and it is correct and 
complete, and fully discloses the identification of this supplier. 

Je déclare avoir examiné les renseignements susmentionnés et j’atteste qu’ils sont 
exacts et constituent une description complète, claire et véridique de l’identité de ce 
fournisseur. 

Where the supplier identified on this form completes part C, he hereby requests and 
authorizes the National Capital Commission to directly deposit into the bank account 
identified in part C, all amounts payable to the supplier. 

Lorsque le fournisseur indiqué sur ce formulaire remplit la partie C, par la présente,  il 
demande et autorise la Commission de la capitale nationale à déposer directement 
dans le compte bancaire indiqué à la partie C,  tous les montants qui lui sont dus.  

Name of authorized person / 
Nom de la personne autorisée 

Title / Titre Signature Date 

Telephone number of contact person / Numéro de téléphone de la personne ressource : ( ) 
IMPORTANT 
Please fill in and return to the National Capital Commission with a bank letter or 
one of your business cheques, unsigned, and marked « VOID » (for verification 
purposes). 

Veuillez remplir ce formulaire et le retourner à la Commission de la capitale 
nationale avec une lettre de banque ou un spécimen de chèque de votre 
entreprise, non signé, et portant la mention « ANNULÉ » (à des fins de 
vérification). 

Mail or email to: contracts@ncc-ccn.ca 
    Procurement Services  

National Capital Commission  
202-40 Elgin Street
Ottawa, ON   K1P 1C7     Fax:   (613) 239-5007 

Poster ou transmettre par courriel à : contracts@ncc-ccn.ca 
    Services de l’approvisionnement  

Commission de la capitale nationale 
40, rue Elgin, pièce 202  
Ottawa (Ontario)   K1P 1C7  Télécopieur : (613) 239-5007 
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SUPPLIER – DIRECT DEPOSIT PAYMENT AND TAX 
INFORMATION FORM 

FOURNISSEUR – FORMULAIRE DE PAIEMENT PAR DÉPÔT 
DIRECT ET RENSEIGNEMENTS AUX FINS DE L’IMPÔT 

Supplier Tax Information 

 
Pursuant to paragraph 221(1) (d) of the Income Tax Act, NCC must 

declare form T-1204, contractual payments of government for services, 

all payments made to suppliers during the calendar year in accordance 

to related service contracts (including contracts for mixed goods and 

services). 

 

The paragraph 237(1) of the Income Tax Act and the article 235 of the 

Income Tax Regulations require the supplier to provide all necessary 

information below to the organization who prepares the fiscal information 

forms. 

 

Questions:  Sylvie Monette, Accounts Payable Supervisor 
(613) 239-5678 ext. 5156 or sylvie.monette@ncc-ccn.ca 
 
 

Renseignements sur les fournisseurs aux fins de l’impôt 
 
En vertu de l’alinéa 221(1) (d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, la CCN est 

tenu de déclarer, à l’aide du formulaire T-1204, Paiements contractuels de 

services du gouvernement, tous paiements versés aux fournisseurs 

pendant une année civile en vertu de marchés de services pertinents 

(y compris les marchés composés à la fois de biens et de services). 

 

Le paragraphe 237 (1) de la Loi de l’impôt sur le revenu et l’article 235 du 

Règlement de l’impôt sur le revenu obligent les fournisseurs à fournir toutes 

les informations demandées ci-dessous à l’organisme qui prépare les 

formulaires de renseignements fiscaux. 

 

Questions : Sylvie Monette, Superviseure  aux comptes payable   
(613) 239-5678 poste 5156 ou sylvie.monette@ncc-ccn.ca 
 

Direct deposit payment information 
 

All amounts payable by NCC to the supplier will be deposited directly into 

the account you identified in part C. A NCC payment advice notice will 

also be sent to you by e-mail detailing the particularities of the payment 

to the address identified in part D. 

 

Until we process your completed form, we will still pay you by check. 

 

 

You must notify the NCC of any changes to your financial institution, 

branch or account number. You will then have to complete a new form. 

 

 

The account you identified has to hold Canadian funds at a financial 

institution in Canada. 

Renseignements sur le paiement par dépôt direct 
 
Tous les montants versés par la CCN au fournisseur seront déposés 

directement dans le compte identifié à la partie C. Un avis de paiement de 

la CCN détaillant les particularités du paiement par dépôt direct vous sera 

envoyé par courriel à l’adresse courriel identifiée à la partie D. 

 

Nous continuerons à vous payer par chèque jusqu’à ce que nous ayons 

traité votre formulaire. 

 

Vous devez aviser la CCN de tout changement d’institution financière, de 

succursale ou de numéro de compte. Vous devrez donc remplir un 

nouveau formulaire. 

 

Le compte que vous désignez doit être un compte en monnaie canadienne, 

détenu dans une institution financière au Canada. 

The advantages of direct deposit payment 
 

Direct deposit payment is a convenient, dependable, safe and 

timesaving way to receive your invoice payment. Direct deposit payment 

is completely confidential. 

 

 

There are fewer risks of direct deposit payment being lost, stolen, or 

damaged as may happen with cheques. 

 

Funds made by direct deposit payment will be available in your bank 

account on the same day that we would have mailed your cheque. 

Avantages du paiement par dépôt direct 
 

Le paiement par dépôt direct est une méthode pratique, fiable et 

sécuritaire, qui permet de gagner du temps dans la réception de vos 

paiements de factures. Le paiement par dépôt direct est entièrement 

confidentiel. 

 

Avec les paiements par dépôt direct, il y a moins de risques de perte, de vol 

ou de dommage, comme cela peut se produire dans le cas des chèques. 

 

Les paiements effectués par paiement par dépôt direct sont versés dans 

votre compte le jour même où nous aurions posté votre chèque. 

Revised May 2017/ Révisé mai 2017 

mailto:sylvie.monette@ncc-ccn.ca
mailto:sylvie.monette@ncc-ccn.ca


 

 
CERTIFICAT OF INSURANCE 

ATTESTATION D’ASSURANCE 
ANNEXE "F" 

 
• To be completed by the insurer / À être rempli par l’assureur 

CONTRACT / MARCHÉ 
Description and location of work / Description et endroit des travaux Contract no. / No de contrat 

            

INSURER / ASSUREUR 

Name / Nom       

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 
      
City / Ville Province Postal code / Code postal 
                  

BROKER / COURTIER 

Name / Nom       

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 
      
City / Ville Province Postal code / Code postal 
                  

INSURED / ASSURÉ 
Name of contractor / 
Nom de l’entrepreneur       

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 
      
City / Ville Province Postal code / Code postal 
                  

ADDITIONAL INSURED / ASSURÉ ADDITIIONNEL 

The National Capital Commission / La Commission de la capitale nationale 
This insurer certifies that the following policies of insurance are at present in force covering all operations of the Insured, in connection with 
the contract made between the named insured and the National Capital Commission. 
 
L’assureur atteste que les polices d’assurances suivantes sont présentement en vigueur et couvrent toutes les activités de l’assuré en 
fonction du marché conclu entre l’Assuré dénommé la Commission de la capitale nationale 
POLICY / POLICE 

Type 
Genre 

Number 
Numéro 

Inception Date 
Date d’effet 

Expiry Date 
Date d’expiration 

Limit of Liability 
Limites de garantie 

Commercial General Liability 
Responsabilité civile des entreprises                         
Builder’s Risk “All Risks“ 
Assurance des chantiers « tous risques »                         
Installation Floater “All Risks” 
Risques d’installation « tous risques »                         

Other (list) / Autre (énumérer)                         
 

Each of these policies includes the coverages and provisions as specified 
in Insurance Terms and each policy has been endorsed to cover the 
National Capital Commission as an Additional Insured.  The Insurer 
agrees to notify the National Capital Commission in writing thirty (30) 
days prior to any material change in, or cancellation of any policy or 
coverage. 

Chacune des présentes polices renferment des garanties et dispositions 
spécifiées aux Conditions d’assurance, et chaque police a été amendée 
pour couvrir la Commission de la capitale nationale en tant qu’assuré 
additionnel. L’assureur convient de donner un préavis de trente (30) jours 
à la Commission de la capitale nationale en cas de changement visant la 
garantie d’assurance ou les conditions ou de l’annulation de n’importe 
quelle police ou garantie. 

 

      
 

      
 

Name of Insurer’s Office or Authorized Employee / Nom du cadre ou de la personne autorisée Telephone number / Numéro de 
téléphone 

  
Signature Date 

 



CERTIFICAT OF INSURANCE 
ATTESTATION D’ASSURANCE 

ANNEXE "F" 

• To be completed by the insurer / À être rempli par l’assureur

CONTRACT / MARCHÉ 
Description and location of work / Description et endroit des travaux Contract no. / No de contrat 

INSURER / ASSUREUR 

Name / Nom 

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 

City / Ville Province Postal code / Code postal 

BROKER / COURTIER 

Name / Nom 

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 

City / Ville Province Postal code / Code postal 

INSURED / ASSURÉ 
Name of contractor / 
Nom de l’entrepreneur 

Address / Adresse 

No., Street / No, rue 

City / Ville Province Postal code / Code postal 

ADDITIONAL INSURED / ASSURÉ ADDITIIONNEL 

The National Capital Commission / La Commission de la capitale nationale 

This insurer certifies that the following policies of insurance are at present in force covering all operations of the Insured, in connection with 
the contract made between the named insured and the National Capital Commission. 
L’assureur atteste que les polices d’assurances suivantes sont présentement en vigueur et couvrent toutes les activités de l’assuré en 
fonction du marché conclu entre l’Assuré dénommé la Commission de la capitale nationale 

POLICY / POLICE 
Type 
Genre 

Number 
Numéro 

Inception Date 
Date d’effet 

Expiry Date 
Date d’expiration 

Limit of Liability 
Limites de garantie 

Commercial General Liability 
Responsabilité civile des entreprises 
Professional Error and Omissions  Liability 
Insurance / Assurance responsabilité erreurs et 
omissions professionnelles 
- per incident/claims / par évènement ou

demande de règlement
- per project / par projet
- aggregate for the term of the coverage / 

l’ensemble pour la durée de la couverture
Umbrella / Excess Insurance Responsabilité 
complémentaire / excédentaire 
 
Other (list) / Autre (énumérer) 

Each of these policies includes the coverages and provisions as specified in 
Insurance Terms and each policy has been endorsed to cover the National Capital 
Commission as an Additional Insured.  The Insurer agrees to notify the National 
Capital Commission in writing thirty (30) days prior to any material change in, or 
cancellation of any policy or coverage. 

Chacune des présentes polices renferment des garanties et dispositions spécifiées 
aux Conditions d’assurance, et chaque police a été amendée pour couvrir la 
Commission de la capitale nationale en tant qu’assuré additionnel. L’assureur 
convient de donner un préavis de trente (30) jours à la Commission de la capitale 
nationale en cas de changement visant la garantie d’assurance ou les conditions ou 
de l’annulation de n’importe quelle police ou garantie. 

Name of Insurer’s Office or Authorized Employee / Nom du cadre ou de la personne autorisée Telephone 
number / 

Numéro de 
téléphone 

Signature Date 
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For the provision of supplying services or goods XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX on an as 
needed and when requested" basis as per the clauses specified in the index on page 2. 

 
Pour la fourniture de services ou biens de XXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXXX selon les 

besoins et sur demande "conformément aux clauses spécifiées dans l'index à la page 2. 
 

 
 

 
SOA HOLDER / DETENTEUR DE LA CONVENTION 
 
XXXXXXXXXXXXXX 
XXXXXXXXXXXXX 
   
(hereinafter referred to as the “Contractor”) / (ci-après référé comme  
“L’offrant ou l’entrepreneur”) 

 
ADDRESS CONTRACTUAL ENQUIRIES TO : 
/ ADDRESSER LES DEMANDES DE 
RENSEIGNEMENTS CONTRACTUELLES À: 
 
XXXXXXXXXXXXXXXXX  

 
X 

Your proposal is accepted 
Nous acceptons votre 
proposition 
 
Your tender is accepted 
Nous acceptons votre 
soumission. 

To sell and/or supply to the National Capital Commission upon the terms and 
conditions set out herein and/or rates, the supplies and/or services listed herein 
and on any attached sheets at the price (s) set out therefor. De vendre et (ou) de 
fournir à la Commission de la capitale nationale, aux conditions ou taux énoncés 
dans les présentes, les articles et (ou) les services énumérés dans les présentes 
et sur toute feuille ci-annexée, au (x) prix indiqué (s). 

 
 

OHST or GST/QST: Included Payment Terms / Modalités de paiement N30 days/jours 
Send your invoice 

and 
 

Envoyer votre 
facture et 

2 
copies at 

 
exemplaires au 

Accounts Payable 
Comptes Payable 

202 – 40 rue Elgin Street 
Ottawa, ON 

K1P 1C7 

Or send by email to 
Ou par courriel au 

payables@ncc-ccn.ca 

 
Estimated Expenditure - Montant Estimatif 
 
$ XXXXXXXXXXXXXXX 

 
Date 
 
XXXXXXXXXXX 

 
For the Commission - Pour la Commission 
 
 
XXXXXXXXXXXXXXX 
 

 
We hereby AGREE to sell and/or supply to the National Capital 
Commission upon the terms and conditions set out herein, the 
supplies and/or services listed above and on any attached sheets at 
the price (s) set out therefore. 
 
Nous CONSENTONS de vendre et (ou) de fournir à la Commission de 
la capitale nationale, aux conditions énoncées au recto de la 
présente et au(x) prix indique(s) les articles et (ou) les services 
énumérés ci-dessus et sur toute feuille ci-dessus et sur toute feuille 
ci-annexée. 
 

 
 
________________________________ 
Print Name - Nom en majuscules 
 
_______________________________ 
Signature 
 
_______________ 
Date 
 

 
  

 

mailto:payables@ncc-ccn.ca
mailto:payables@ncc-ccn.ca
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INDEX 
1. Particulars of the Standing Offer 
1.1. General 
1.2 Assignment and Sub-Contracting 
1.3 Pertinent Laws 
1.4 Permits and By-Laws 
1.5 Notification of Withdrawal/Revision 
1.6 Equivalent meanings 
1.7 Designated users 
1.8 Period of Standing Offer 
1.9 Total estimated expenditure 
1.10 Limitation in value of purchase orders 
1.11 Purchase Order instrument 
2. Requirement-Specific Clauses 
2.1 Statement of Requirement 
2.2 Prices/Rates 
2.3 Duty and Taxes 
2.4 Inspection and Acceptance 
2.5 Invoicing 
3. Conditions 
3.1 General Conditions 
3.2 Changes 
3.3 Conflict of Interest and Post-Employment Code 
3.4 Discretionary Audit 
3.5 Audit 
3.6 Method of Payment 
Inclusions (which are already in your possession):  

• Request for a Standing Offer Agreement (RFSO) under NCC tender file # ALXXXX 
 
TABLE DES MATIERES 
1. Particularités de la convention d'offre à commandes 
1.1. Généralités 
1.2 Cessions et sous-traitance 
1.3 Lois Pertinentes 
1.4 Lois et permis municipaux 
1.5 Avis de retrait/révision 
1.6 Significations équivalentes 
1.7 Utilisateurs désignés 
1.8 Période de la convention d'offre à commandes 
1.9 Valeur estimative total 
1.10 Limitation de la valeur des commandes 
1.11 Instrument de commande 
2. Clauses propres aux besoins 
2.1 Définition des besoins 
2.2 Prix/Taux 
2.3 Droits de douane et taxes 
2.4 Inspection et acceptation 
2.5 Facturation 
3. Conditions 
3.1 Conditions générales 
3.2 Modifications 
3.3 Conflits d'intérêt et l'a près mandat 
3.4 Vérification discrétionnaire 
3.5 Vérification  
3.6 Modalités de paiement 
Inclusion (qui est déjà en votre possession) : 
• Les documents sous la demande pour une convention d’offre à commandes du dossier de soumission de la CCN no. ALXXXX   
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1. PARTICULARS OF THE STANDING OFFER / PARTICULARITES DE LA CONVENTION D'OFFRE À 
COMMANDES: 

 
1.1 GENERAL: 

The Offeror offers to sell or provide and deliver to the Commission, the goods or services or both, listed at 
the price(s)/rate(s) or on the pricing basis set out, as and when the Commission may request such goods or 
services, in accordance with the following provisions. 

It is understood and agreed that: 
a) a purchase order against this Standing Offer shall form a contract, only for those goods or services, or 
both, which have been called-up, provided always that such a purchase order is made in accordance 
with the provisions of the Standing Offer; 
b) the distribution of this Standing Offer does not oblige the Commission to authorize or order all or any 
of the goods, services, or both; 
c) the Commission's liability shall be limited to that which arises from purchase orders against this offer, 
made within the period specified herein; 
d) the Commission reserves the right to procure the specified goods or services by means of other 
contractual methods. 
 

GENERALITES: 
L'offrant offre de vendre ou de fournir à la Commission les biens ou services indiqués ou les deux, aux prix, 
ou selon la ou les formule(s) que la Commission aura besoin, pourvu que lesdits biens ou services soient 
commandés conformément aux dispositions suivantes: 
Il est entendu et convenu: 
a) qu'une commande subséquente à cette convention d’offre à commandes ne constituera un contrat que 
pour les biens ou services commandés, ou les deux pourvu que la commande soit faite conformément aux 
conditions de la convention d'offre à commandes; 
b) que la distribution du présent document n'oblige aucunement la Commission à autoriser ou à commander 
l'ensemble ou une partie des biens et (ou) une partie des biens et (ou) des services; 
c) que la Commission ne sera redevable que pour les biens ou services commandés; 
d) que la Commission se réserve le droit d'acheter les biens ou services indiqués par l'entremise d'autres 
méthodes d'approvisionnement. 

 
1.2 ASSIGNMENT AND SUBCONTRACTING: 

The Offeror understands that it may not assign the Standing Offer nor assign any portion of the work, except 
as is customary in carrying out of similar services, without the prior written consent of the Commission. 
 
CESSIONS ET SOUS-TRAITANCE: 
L'offrant comprend qu'il ne peut céder la convention d'offre à commandes ni aucune partie de l'ouvrage, sauf 
pour la fourniture de services avec des fournisseurs qui offrent de tels services dans le cours normal de 
leurs affaires, sans le consentement préalable par écrit de la Commission. 

 
1.3 PERTINENT LAWS: 

Any contracts resulting from authorized purchase orders shall be administered and interpreted in accordance 
with the existing legislation in the Province of Ontario. 
 
LOIS PERTINENTES: 
L'accord d'une convention d'offre à commandes est interprété selon les lois en vigueur dans la Province de 
l'Ontario. 
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1.4 PERMITS AND BY-LAWS: 

The Offeror shall comply with all laws and regulations, relating to the work whether federal, provincial or 
municipal, as if the work was being constructed for a person other than the National Capital Commission, 
and shall pay for all permits and certificates required in respect of the execution of the work. 
 
LOIS ET PERMIS MUNICIPAUX: 
L'offrant respectera toutes les lois et tous les règlements relatifs aux travaux, qu'ils soient d'origine fédérale, 
provinciale ou municipale, comme si les travaux étaient exécutés pour une personne autre que la 
Commission de la capitale nationale et il devra payer tous les permis et certificats exigés relativement à 
l'exécution des travaux. 

 
1.5 NOTIFICATION OF WITHDRAWAL/REVISION: 

After "Authority to make a purchase order against a Standing Offer" has been given, in the event that the 
Offeror wishes to withdraw/revise this Offer, it will inform the Commission with at least 30 days prior written 
notice, in order that the Commission may inform all designated users.  Any withdrawal/revision of this Offer 
will not affect any purchase orders made prior to the receipt by the Commission of such notice. 
 
AVIS DE RETRAIT/REVISIONS: 
Après que "l'autorisation de passer des commandes subséquentes à une convention d'offre à commandes " 
soit émise et si nous, l'offrant, désirons retirer/réviser la convention d'offre à commandes, nous aviserons la 
Commission avec un préavis de 30 jours par écrit, afin que les usagers désignés en soient avisés.  Lors d'un 
retrait/une révision de la convention d'offre à commandes, les commandes placées avant que la Commission 
ne reçoive l'avis ainsi que durant les 30 jours suivants, ne seront pas affectées. 
 

1.6 EQUIVALENT MEANINGS: 
Wherever the word "Commission" appears in this document or in the Commission's conditions, National 
Capital Commission shall be substituted where the context requires it.  Wherever the words "Contractor", 
"Contractor", "tenderer" or "vendor" appear in this document or in the Commission's conditions, Offeror shall 
be substituted where the context requires it. 
 
SIGNIFICATIONS EQUIVALENTES: 
Chaque fois que le mot "fournisseur", "expert conseil", soumissionnaire" ou "vendeur" apparaît dans le 
présent document ou dans les conditions de la Commission, le remplacer par l'expression "l'offrant" là où le 
texte l'exige. 

 
1.7 DESIGNATED USERS: 

The Offeror agrees to sell or provide the goods or services, or both, stated herein, and to deliver same to any 
authorized representative of the Commission, hereby permitted to requisition supplies in accordance with the 
terms and conditions of this offer. 
 
UTILISATEURS DESIGNES: 
L'offrant convient de vendre ou de fournir les biens ou services indiqués, ou les deux, et de les livrer à tout 
représentant autorisé de la Commission qui est autorisé par les présentes à demander des biens/services 
conformément aux modalités et conditions de cette offre. 

 
1.8 PERIOD OF STANDING OFFER: 

The period for placing purchase orders against this Standing Offer Agreement shall be from 
XXXXXXXXXXXXXX.  
 
PERIODE DE LA CONVENTION D'OFFRE À COMMANDES: 
La période pour placer des commandes subséquentes à cette convention d'offre à commandes est du 
XXXXXXXXXXXXXX. 
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1.9 TOTAL ESTIMATED EXPENDITURE: 

The total estimated value of the Standing Offer Agreement is $ XXXXXXXXX including applicable taxes. As 
operational requirements are better defined, the NCC reserves the right to increase the total estimated 
amount of expenditure, but this amount may at no time exceed XX% of the estimated amount of initial 
expenditure. This Standing Offer Agreement may not exceed the total amount of $ XXXXXXXX including 
taxes. 
 
VALEUR ESTIMATIVE TOTAL: 
La valeur estimative totale de la convention d'offre à commandes est de XXXXXXXXX $ incluant les taxes 
applicables. Au fur et à mesure que les exigences opérationnelles seront mieux définies, la CCN se réserve 
le droit d’accroître le montant total estimé des dépenses, mais ce montant ne devra en aucun temps 
dépasser XX% du montant estimé des dépenses initiales. Cette convention d'offre à commandes ne pourra 
pas dépasser le montant total de XXXXXXXX $ incluant taxes. 

 
1.10 LIMITATION IN VALUE OF PURCHASE ORDERS (CALL-UP P.O.): 

Individual purchase orders against this Standing Offer must not exceed $ XXXXXXXXX (applicable taxes 
included) without the approval of Procurement Services.  
 
LIMITATION DE LA VALEUR DES COMMANDES SUBSEQUENTES (INDIVIDUELLES): 
Le montant global qu’on peut verser pour une commande d'achat (commande subséquente) est de 
XXXXXXXXX $ incluant tous taxes applicables.  

 
1.11 PURCHASE ORDER INSTRUMENT: 

The consignee shall request delivery of goods/services on form, "Requisition against a Standing Offer", or by 
other methods such as telephone, fax or email.  All purchase orders placed by telephone, email or 
telegraphic means will be confirmed in writing by an applicable purchase order document. 
 
INSTRUMENT DE COMMANDE: 
Le consignataire fera sa demande de livraison pour des biens/services sur la formule "Commande 
subséquente à une convention d'offre à commandes", ou par autre procédé tel que le téléphone ou FAX.  
Toutes commandes placées de cette façon doivent être confirmées par écrit sur une formule de ou par un 
document de commande si demandé par l'offrant. 

 
2. REQUIREMENT-SPECIFIC CLAUSES / CLAUSES PROPRES AUX BESOINS: 
 
2.1 STATEMENT OF REQUIREMENT: 

The Contractor agrees to provide to the satisfaction of the Commission, all necessary services on an "as and 
when requested" basis related to XXXXXXXXXXX.  The goods and/or services which will be supplied by the 
Contractor are described in the terms of reference prepared by the Commission under NCC tender file XXXX 
(which are already in your possession) and the tender/proposal prepared and submitted for the Commission 
by the Consultant dated xxxxxxxxxxxxx. 
 
DEFINITION DES BESOINS: 
L’expert conseil s’engage à fournir à la Commission, tous les services professionnels nécessaires pour 
fournir des XXXXXXXXXXXXXXX tels et lorsque demandé. Les biens et/ou services qui seront fournis par 
l’expert conseil sont décrits dans le mandat, les annexes incluant l’addenda 1 préparés par la Commission 
sous le dossier de soumission no. XXXXXX (qui sont déjà en votre possession) et la proposition préparée 
par l’expert conseil pour la Commission datée le xxxxxxxxxxx. 
 

2.2 PRICES/RATES (excl taxes): 
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2.3 DUTIES AND TAXES: 
Notwithstanding any other provision of this document: 
1. GST and OHST/QST is extra to and to be applied to the applicable prices/rates. 
2. GST, to the extent applicable, will be shown separately and incorporated as a separate line item into all 

invoices and progress claims and will be paid by the Commission.  The Contractor agrees to remit any 
GST paid or due to Revenue Canada. 

3. The prices/rates offered do not include provincial sales tax. The provincial sales tax, if applicable, will be 
added to the invoice as a separate item and will be payable. 

4. The Contractor is not relieved of any obligation to pay provincial sales taxes on goods or taxable services 
used or consumed in the performance of any resulting contract, including materials incorporated in real 
property. 

MUNICIPAL TAXES are not applicable. 
 
DROITS DE DOUANE ET TAXES: 
Nonobstant toute autre disposition de ce document: 
1. La TVHO/TPS est en sus des prix/taux indiqués aux présentes. 
2. La TVHO/TPS, dans la mesure où elles s'appliquent, seront inclussent séparément dans toutes les 

factures et demandes de paiement partiel et sera payée par la Commission.  L'expert conseil convient de 
verser à Revenu Canada tout montant payé ou dû au titre de la TVHO/TPS. 

3. Les prix offerts ne comprennent pas la taxe de vente provinciale (TVQ).  La taxe de vente provinciale, s'il 
y a lieu, est portée sur la facture à titre d'article distinct et elle est payable. 

4. L'expert conseil n'est pas dispensé de l'obligation de payer la taxe de vente provinciale sur les biens et 
les services imposables utilisés ou consommés durant l'exécution de ce contrat, y compris les matériaux 
incorporés dans des biens immobiliers. 

Les TAXES MUNICIPALES ne s'appliquent pas. 
 
2.4 INSPECTION AND ACCEPTANCE: 

By consignee(s) at destination, unless otherwise specified on an authorized purchase order document. 
 
INSPECTION ET ACCEPTATION: 
A moins d'avis contraire sur la formule de commande, l'inspection et l'acceptation seront effectuées par le 
consignataire à destination. 

 
2.5 INVOICING: 

The original invoice and two copies shall be submitted as indicated in any resulting contract and: 
a) in an envelope marked "Invoices"; 
b) with separate invoice for each shipment or provision of services; 
c) be applied to one purchase order only and shall state if the shipment or service rendered is partial or 

final; and 
d) shall show the terms of payment, name and address of the consignee and the Commission SOA file 

number complete with the individual call-up purchase order number. 
e) or send electronic invoice by email at payables@ncc-ccn.ca in Adobe (.pdf) format, or mail to,  
f) National Capital Commission, Accounts payable, 202-40 Elgin Street, Ottawa, ON, K1P 1C7 

 
FACTURATION: 
L'original et deux (2) copies seront envoyés suivant les indications du contrat éventuel et: 
a) dans des enveloppes portant la mention "Factures"; 
b) une facture distincte étant établie pour chaque envoi ou prestation de services; 
c) chaque facture ne portera que sur un seul contrat (commande directe) et indiquera si l'envoi ou le 
service rendu est partiel ou complet;  
d) et la facture indiquera les conditions de paiement, le nom et l'adresse du destinataire, le numéro de la 
convention d'offre à commandes. 
e) Ou envoyer votre facture par courriel au payables@ncc-ccn.ca . 
f) Ou transmettre par poste a la Commission de la capitale nationale, Comptes payables, 202, 40 rue 
Elgin, Ottawa, ON, K1P 1C7 

 

mailto:payables@ncc-ccn.ca
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3. CONDITIONS: 
 
3.1 GENERAL CONDITIONS, OH&S REQUIREMENTS AND SECURITY REQUIREMENTS: 

Unless otherwise indicated, the Security Requirements and the General & Supplementary Conditions for 
Professional & Consulting Services will also form part of the resulting SOA and subsequent call-up purchase 
order(s).  The Offeror acknowledges receipt of these appendices. 
 
LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ, LES CONDITIONS GENERALES ET 
SUPPLÉMENTAIRES : 
A moins d'indication contraire dans les présentes, les exigences en matière sécurité, les conditions 
générales et supplémentaires pour des services professionnels et de consultants feront aussi partie de l’offre 
à commandes et les commandes subséquente qui résulteront de cette DOAC.  L'offrant accuse réception de 
ces annexes. 
 

3.2 CHANGES: 
Unless otherwise specifically provided in the contract, the specification or specifications describing this 
requirement and the conditions under which supply is to be made or services rendered shall not be modified, 
changed, altered or amended by anyone including the Contractor, consignee or others without written 
instructions from Procurement Services. 
 
MODIFICATIONS: 
A moins de stipulations contraires dans le contrat, la ou les spécifications qui servent à décrire le besoin et 
les conditions régissant la fourniture des biens ou la prestation des services, ne doivent pas être modifiées ni 
remaniées par quiconque, y compris l'expert conseil, le consignataire ou d'autres personnes, sans 
l'autorisation écrite de la Gestion des services d'approvisionnements. 
 

 
3.3 CONFLICT OF INTEREST AND POST-EMPLOYMENT CODE: 

It is a term of this contract that no former public office holder who is not in compliance with the post-
employment provisions of the Conflict of Interest and Post-Employment Code for Public Office Holders shall 
derive a direct benefit from this contract. 
 
CONFLITS D'INTERETS ET L'APRES-MANDAT: 
Il est expressément établi dans le présent contrat qu'aucun ancien titulaire de charge publique qui déroge 
aux dispositions concernant l'a près mandat du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique 
en ce qui concerne les conflits d'intérêts et l'a prés mandat ne doit directement en profiter. 
 

 
3.4 DISCRETIONARY AUDIT: 

The Contractor's certification that the price/rate is not in excess of the lowest price/rate charged anyone else 
including his most favoured customer for like quality and quantity of the products/services, is subject to 
verification by Government Audit, at the Commission's discretion, before or after payment is made to the 
Contractor under the terms and conditions of the contract.  If the said audit demonstrates that the 
certification is in error, it is agreed that the Contractor shall make repayment to the Commission in the 
amount found to be in excess of the lowest price. 
 
VERIFICATION DISCRETIONNAIRE: 
L'attestation de l'expert conseil à l'effet que le prix/taux indiqué n'est pas supérieur au plus bas prix /taux qu'il 
demande, y compris à son meilleur client, pour une qualité et une quantité semblables, peut être vérifiée par 
le service de vérification du gouvernement, à la discrétion de la Commission, avant ou après que l'expert 
conseil n'a été payé conformément aux conditions du présent contrat.  Si la dite vérification prouve que 
l'attestation est fausse, il est entendu que l'expert conseil doit rembourser à la Commission le trop-payé par 
rapport au plus bas prix. 
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3.5 AUDIT: 

Time, materials and travel expenses charged will be verified by the Commission and may be verified by 
Government audit before or after payment is made to you under the terms and conditions of this Standing 
Offer. 
 
VERIFICATION: 
Le temps imputé, le matériel et les frais de voyage seront vérifiés par la Commission et pourront faire l'objet 
d'une vérification par le gouvernement avant ou après les paiements qui vous seront versés aux termes de 
la présente convention d'offre à commandes. 
 
 

3.6 METHOD OF PAYMENT: 
1. Payment by the Commission shall be made within: 

 
a) thirty (30) days following the date on which all goods have been received by the Contractor under the 
terms of the contract has been completed; 
 
b) thirty (30) days following the date on which an invoice and substantiating documentation are received 
according to the terms of the contract;  whichever is later. 

 
2. If the Commission has any objection to the form of the invoice or the substantiating documentation, within 

fifteen (15) days of its receipt, the Commission shall notify the Contractor of the nature of the objection.  
"Form of the invoice" means an invoice which contains or is accompanied by such substantiating 
documentation as the Commission requires.  Failure by the Commission to act within 15 days will only 
result in the date specified in paragraph 1 of the clause to apply for the sole purpose of calculating 
interest on overdue accounts. 

 
3. It is a term of every contract providing for the payment of any money by the Commission that payment 

thereunder is subject to there being an appropriation for the particular service for the fiscal year in which 
any commitment thereunder would come in course of payment. 

 
MODALITES DE PAIEMENT: 
1. La Commission paiera pour chaque livraison: 
 
a) trente (30) jours suivant la date à laquelle tous les travaux relatifs que l'expert conseil était tenu d'exécuter 

conformément aux conditions du contrat ont été terminés. 
 
b) trente (30) jours suivant la date à laquelle une facture et les documents à l'appui ont été reçus 

conformément aux conditions du contrat; le délai le plus long étant retenu. 
 
2. Si la Commission  s'oppose au contenu de la facture ou des documents à l'appui, elle devra, dans les 

quinze (15) jours suivant leur réception, aviser l'expert conseil de la nature de l'objection.  On entend par 
"contenu de la facture" une facture qui contient ou à laquelle s'ajoute de la documentation à l'appui telle 
qu'exigée par la Commission.  Si la Commission ne donne pas suite dans les quinze (15) jours, la date 
stipulée au paragraphe 1 de la clause servira dans l'unique but de calculer l'intérêt sur les comptes en 
souffrance. 

 
3. Conformément à l'article 40 de la loi sur l'administration financière, un paiement ne peut être effectué en 

vertu de contrat à l'égard d'un service que si un crédit a été prévu pour ce service pour l'exercice financier 
pendant lequel une somme engagée en vertu du contrat devient exigible. 
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